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CHAPITRE I 
 

INTRODUCTION ET CONTEXTE 
 

 
L’adaptation aux changements climatiques est un sujet complexe qui pose un certain nombre de 

défis. En effet, un important défi se situe dans la définition de l’adaptation et la compréhension du 

cadre complet de ses implications. L’adaptation est actuellement le sujet de nombreuses études qui 

offrent une série de définitions.  

 

Le Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC) propose comme point 

de départ une définition large de l’adaptation : l’adaptation aux changements climatiques est 

l’ajustement des systèmes naturels ou humains en réponse à des stimuli climatiques présents ou 

futurs ou à leurs effets, pour en atténuer les effets néfastes ou en exploiter les opportunités 

bénéfiques. Toutefois, il est plus difficile de définir l’adaptation en termes pratique et 

opérationnel. Pour aider dans cet effort, certains points clés peuvent être identifiés pour fournir un 

cadre utile à la compréhension de la complexité de l’adaptation. 

 

L’adaptation au changement climatique est l’action par laquelle des individus, entreprises, 

associations, collectivités etc. s’organisent pour faire face à l’évolution  actuelle du climat et pour 

anticiper, dans la mesure du possible, les effets des dérèglements climatiques sur l’environnement  

 

Cette stratégie est complémentaire de la stratégie d’atténuation  qui vise à réduire les émissions de 

gaz à effet de serre, mais elle diffère dans la mesure où les actions entreprises pour l’adaptation 

reposent sur une analyse des probabilités qui relèvent de la prospective climatique mais également 

de l’ampleur et de la localisation des conséquences attendues. 

 

L’atténuation consiste à limiter la vitesse d’augmentation des taux de gaz à effet de serre dans 

l’air, notamment en maîtrisant mieux les consommations énergétiques, en substituant des énergies 

renouvelables aux énergies fossiles et en stockant du carbone 

 

La Figure 1 illustre les liens entre atténuation et adaptation, impacts et vulnérabilité quand on se 

réfère au changement climatique. 
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FIGURE 1. ADAPTATION ET ATTENUATION DANS LE PROCESSUS DE CHANGEMENT CLIMATIQUE  

(Source : ONERC, stratégie nationale d’adaptation au changement climatique, Paris 2007) 

 

 L’adaptation consiste à rendre les systèmes ou territoires moins vulnérables aux dérèglements 

climatiques, au travers d’actions diminuant les impacts effectifs du changement climatique, ou 

améliorant les capacités de réponse des sociétés, voire de les transformer en opportunités dans 

certains cas. L’adaptation implique un processus d’ajustement durable et permanent en réponse à 

de nouvelles et changeantes circonstances de l’environnement. Bien que l’humanité se soit 

constamment adaptée à son environnement, l’adaptation planifiée et préventive n’est apparue que 

récemment, en réponse aux impacts des changements climatiques anthropiques à travers le monde.  

 

Les décideurs ont accepté que le monde fait face à une menace réelle et immédiate et que 

l’adaptation aux changements soit nécessaire. L’adaptation a été identifiée comme étant une 

réponse appropriée étant donné qu’elle est associée à des processus favorables au développement, 

et peut faciliter la continuité et l’amélioration des moyens de subsistance existants. Les 

changements climatiques affecteront chaque aspect de la société, de l’environnement et de 

l’économie. Cela signifie un ajustement des comportements, des moyens de subsistance, de 
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l’infrastructure, des lois et politiques, et des institutions en réponse aux phénomènes climatiques 

actuels ou futurs. Ces ajustements peuvent inclure une plus grande souplesse des institutions et des 

systèmes de gestion pour prendre en charge des changements futurs incertains, ou alors ils peuvent 

se baser sur des impacts et menaces actuelles et/ou des changements prévisionnels. L’adaptation 

planifiée nécessite une profonde réflexion sur le mode de fonctionnement des systèmes à court, 

moyen et long terme.  

 

Le changement climatique est le principal problème environnemental auquel l’humanité est 

confrontée. Il est à l’origine de la multiplication d’événements climatiques extrêmes, tels que les 

sécheresses, les inondations, les vagues de chaleur et de froid. Les conséquences du changement 

climatique sont des phénomènes de désertification et d’érosion accrue, ainsi que des changements 

irréversibles dans les écosystèmes et une perte de biodiversité.  

 

Le changement climatique et ses conséquences sur l’environnement affecteront bien entendu tous 

les aspects de notre vie : l’approvisionnement en eau et en nourriture, la répartition et les zones 

d’influence de certaines maladies, ainsi que nos modes de production et de consommation. 

L’Afrique est l’un des continents extrêmement vulnérable aux changements climatiques. Sur le 

plan biophysique, le Cameroun est caractérisé par une grande variabilité, qu’il s’agisse du climat, 

des écosystèmes ou de la diversité biologique. En effet, on y rencontre trois types de climat, dix 

grandes régions écologiques et une biodiversité riche de 8 260 espèces végétales dont 156 

endémiques et d’environ 2000 espèces animales, ce qui fait du Cameroun le 5ème gisement de 

biodiversité en Afrique. C’est pourquoi le Cameroun est souvent qualifié d’Afrique en miniature 

et de part cette diversité géographique est largement exposé aux impacts de changements 

climatiques  

  

Dans la perspective d’un développement dans la durée fondé sur la valorisation et la conservation 

de ces richesses naturelles, une politique a été élaborée. Aussi, l’approche du Cameroun dans la 

mise en œuvre de l’Agenda 21 s’est articulée autour de cinq grands pôles d’action: (i) 

développement et croissance économique durable ; (ii) gestion des ressources ; (iii) renforcement 

du rôle des principaux groupes ; (iv) mise en place des réformes institutionnelles, et (v) adhésion à 

des traités et conventions internationaux pertinents en matière de développement durable. Cette 

mise en place des réformes institutionnelles a permis, entre autres, l’institutionnalisation des 

études environnementales comme un des outils pour la quête du développement durable, grâce 

notamment à la mise en place d’un cadre juridique spécifique marqué par une loi-cadre de base et 
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plusieurs lois sectorielles d’un cadre institutionnel articulé autour du Ministère en charge de 

l’Environnement, de la Protection de la Nature et du Développement Durable (MINEPDED), du 

Comité Interministériel de l’Environnement (CIE) et de la participation du public. 

 

Le Cameroun  a participé en 2008 à la Conférence des Ministres Africains en charge des Finances 

et au cours de laquelle ces ministres se sont engagés à faciliter la prise en compte des changements 

climatiques dans les politiques/stratégies de développement en mettant l’accent sur les stratégies 

d’adaptation et d’atténuation aux niveau national et régional. Plusieurs pays africains, y compris le 

Cameroun sont entrain de développer leur stratégie nationale d’adaptation. 

 

Ainsi le Cameroun a initié l’élaboration des Termes de Référence  pour l’élaboration de son Plan 

d’Action National d’Adaptation (PANA) aux changements climatiques 

 

Il faut donc que la principale administration en charge des problèmes environnementaux puisse 

comprendre les causes de ces ruptures, afin de s’assurer une meilleure participation dans les 

débats et de proposer des mesures pour aider les populations à mieux s’adapter aux impacts de 

changement climatique tout en renforçant les capacités des administrations à mieux maîtriser 

les contours des problèmes liés à ces changements climatiques.  

 

D’autre part, les mangroves qui constituent des écosystèmes particuliers et reconnus d’importance 

internationale sont très fragiles et sensibles aux impacts des changements climatiques et aussi sont 

exploitées de manière non durable par les populations locales. 

 

C’est dans ce contexte que le MINEPDED a recruté un consultant pour la préparation des 

modules de formation et des outils de sensibilisation sur la problématique des changements 

climatiques et les méthodes d’adaptation, les techniques de régénération et de gestion durable 

des écosystèmes de mangroves (Termes de Référence en annexe I) 

 

Le présent travail vise à promouvoir l’adaptation des attitudes des populations aux 

changements climatiques et à la gestion durable des écosystèmes de mangrove. Le but ultime est 

la protection de l’environnement et de ses ressources. 
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Les Objectifs spécifiques sont: 

 

- Produire les modules de formation sur l’adaptation aux changements climatiques 

- Produire des modules de formation sur les techniques de régénération des mangroves 

- Elaborer des outils de sensibilisation (affiches, tee-shirts, casquettes) sur l’adaptation aux 

changements climatiques 

- Elaborer les outils de sensibilisation (affiches, tee-shirts, casquettes) sur les techniques de 

régénération des mangroves 

- Faire une bande dessinée sur l’adaptation aux changements climatiques et sur les 

techniques de régénération 

- Faire un dépliant sur l’adaptation aux changements climatiques 

- Faire un dépliant sur les techniques de régénération des mangroves 

 

Les résultats attendus : 

 

- Les modules de formation sur l’adaptation aux changements climatiques sont élaborés et 

validés 

- Les modules de formation sur les techniques de régénération des mangroves sont élaborés 

et validés 

- Les outils de sensibilisation sur l’adaptation aux changements climatiques et sur les 

techniques de régénération sont élaborés et validés 

- La bande dessinée sur l’adaptation aux changements climatiques et sur les techniques de 

régénération des palétuviers est réalisée et validée 

- Le dépliant sur l’adaptation aux changements climatiques est élaboré et validé 

- Le dépliant sur les techniques de régénération des mangroves est élaboré et validé 
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CHAPITRE II 

METHODOLOGIE D’INTERVENTION 
               
 

Le travail est effectué par une équipe d’experts qualifiés d’ENVI-REP Cameroon et ont  été 

suivis à toutes  les phases par une équipe du Maître d’ouvrage.  Cette mission s’est réalisée en  

six phases : 

2.1. REUNION DE BRIEFING ET DE PREPARATION  
 
 

Réunion de briefing et de préparation avec le Maître d’ouvrage et les experts. Cette phase a eu lieu 

les 27 au 29 avril à l’université de Douala et dont le rapport est présenté en annexe II.  

 

2.2. TRAVAUX DE DOCUMENTATION  
 

Les travaux de documentation et de réactualisation des données et informations existantes 

sur  l’adaptation aux changements climatiques et les techniques de régénération, la 

sensibilisation à l’adaptation aux changements climatiques et aux techniques de régénération 

des mangroves  

 

Il s’est agit de réaliser un diagnostic sur l’état des lieux en relation avec l’adaptation aux 

changements climatiques, les techniques de régénération, la sensibilisation sur l’adaptation aux 

changements climatiques et aux techniques de régénération, notamment l’analyse bibliographique 

concernant: 

 

- les textes de conventions de Rio liés aux changements climatiques (biodiversité,    

changement climatique, lutte contre la désertification etc.) notamment les articles en 

relation avec les questions de communication, éducation et sensibilisation et les textes 

d’autres conventions en relation avec la gestion durable des écosystèmes (RAMSAR, 

CITES etc.) 

- Les décisions prises et recommandations faites lors des COP ou par les groupes d’experts 

relatives à ces conventions, en priorité celles concernant les questions de sensibilisation 
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- Les principaux documents relatifs aux études nationales, stratégies et plans d’actions 

nationaux et rapports thématiques produits pour la mise en œuvre de ces conventions au 

niveau national 

- Les rapports sectoriels en relation avec la sensibilisation produits par les différentes 

administrations et les ONGs concernées par la gestion durable des mangroves et les 

problèmes de changements climatiques 

- Les outils de sensibilisation (plaquettes, CD, planches etc.) produits par les administrations 

et les ONGs et autres parties prenantes sur le sujet 

- Les projets et programmes réalisés ou en cours de réalisation en lien avec l’adaptation aux 

changements climatiques, la sensibilisation et la régénération des mangroves 

- De nombreuses autres sources disponibles 

 

2.3. TRAVAUX DE TERRAIN  
 

L’objectif a été de collecter des éléments sur le terrain pour l’élaboration des outils de 

sensibilisation, notamment les prises d’images pour illustrer les modules et inspirer les scénarii 

dans les bandes dessinées. 

 
La descente sur le terrain a permis de réaliser un diagnostic sur l’état des lieux sur la perception 

aux adaptations aux changements climatiques. L’analyse des données collectées a permis de 

mesurer le niveau de connaissance des populations cibles sur les changements climatiques, 

l’adaptation à ces changements ou les blocages à l’adaptation, une recension des propositions des 

différentes cibles de la communication sur la manière dont elles perçoivent ces phénomènes. Les 

populations locales, la société civile, les autorités administratives et le secteur privé doivent être 

mieux outillés pour appréhender à leur juste valeur les questions d’adaptation aux changements 

climatiques. 

 

Le but de cette phase de collecte est donc essentiellement de s’informer via les diverses  questions 

suggérées sur les activités menées par divers acteurs, réels ou potentiels en matière de 

sensibilisation, de régénération/conservation, leurs besoins et leurs perspectives d’avenir, surtout 

dans la zone littorale. Les enquêtes ont été complétées par des séances d’interviews organisées 

avec les populations locales, des associations ou des groupes d’association afin de s’informer in 

situ. C’est ainsi qu’une descente sur le terrain a eu lieu les 28 et 29 avril 2012 dans les zones 

périphériques de Douala où les problèmes d’adaptation aux changements climatiques et 
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d’utilisation non durable des mangroves sont très perceptibles. Aussi afin de mieux cerner le 

problème dans sa globalité nationale, une équipe des experts communication s’est déplacée à 

l’Ouest pour visiter le massif des Bamboutos et le centre climatique de Dschang. Cette équipe a 

également visité la zone de Kribi où les changements climatiques sont visibles à travers l’érosion 

côtière et ou le MINEPDED a réalisé avec succès des opérations de régénération des mangroves, 

notamment dans la zone de Londji.  

 
2.4. ANALYSES  DES DONNEES ET D’ INFORMATION COLLECTEES  

 
Les actions de sensibilisations et d’éducation concernent une multitude de population cible, d’âge 

très variés, de langues et cultures diverses, de statuts de perception et de besoins différents ; nous 

avons donc utilisé des logiciels d’organisation et d’analyse des données d’enquêtes pour ressortir 

une synthèse des résultats d’enquête notamment sur la perception des habitants sur les 

changements climatiques. 

 
2.5.  ELABORATION DES MODULES DE FORMATION  

 
Les modules de formation sont présentés sous forme de texte avec des illustrations pour le rapport, 

et sur power point pour la présentation à l’atelier de formation. Deux types de modules sont 

préparés :  

 
1) ceux s’adressant aux agents du MINEPDED 

2) modules destinés au grand public et aux populations locales ayant un faible niveau 

d’instruction 

2.5.1. Elaboration des modules de formation aux méthodes d’adaptation aux changements 
climatiques 

 

2.5.1.1. Modules s’adressant au grand public et aux populations locales 
 

� Module 1 : Introduction au changement climatique 
 

- Définition des concepts 
- Changement climatique et ses conséquences : impacts attendus 
- Lutte contre les changements climatiques : Atténuation, Adaptation, le GIEC 
- La CCNUCC et le protocole de Kyoto 
- Economie du changement climatique 
- Gouvernance internationale du changement climatique 

 
� Module 2 : Techniques de plaidoyer 

 
- Introduction et objectifs pédagogiques 
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- Définitions du plaidoyer 
- Le plaidoyer et les concepts apparentés 
- Les types de plaidoyer 
- Eléments fondamentaux du plaidoyer 
- Outils du plaidoyer 
- Cycle du plaidoyer 
- Etapes du processus de plaidoyer 
- Cibles et artisans du plaidoyer 
- Quelques documents consultés 

 
 

� Module 3: Sensibilisation du public à l’adaptation aux changements climatiques 
 

- Préambule 
- Conditions d’une bonne prise en charge par les relais d’opinion  et stratégies de 

communication 
- Processus éducatifs pour une compréhension optimale des enjeux 
- Bilan des capacités d’adaptation 
- Solutions organisationnelles et comportementales adaptées à la mise en place d’une 

stratégie efficace 
- Renforcement des liens élus-citoyens 
 

� Module 4 : Les défis d’adaptation au niveau national 
 
- Introduction 
- Approche de l’adaptation au niveau national 
- Développer un plan d’adaptation : formulation d’une stratégie d’adaptation 
- Intégrer le plan d’adaptation au sein de la politique et du plan national: Intégrer 

l’adaptation au sein du développement 
- Dispositions nécessaires pour la planification et la mise en œuvre de l’adaptation : Quels 

rôles devraient jouer les différentes parties prenantes ? Comment pouvez-vous garantir la 
participation des secteurs public et privé ainsi que la participation de la société ? 
 

 

� Module 5: Rôle des savoirs locaux et autochtones dans l’enjeu du changement climatique 
 

- Introduction 
- Crise de l’environnement et reconnaissance du savoir local 
- Changement climatique, migration et savoir local 
- Changements climatiques et migration : quels outils d’analyse participatifs 

 
 

2.5.1.2.Modules s’adressant au personnel du MINEDED 
 

� Module 6 : Méthodologies d’évaluation des risques  climatiques 
 

- Méthodologies d’évaluation des impacts des changements climatiques sur les systèmes 
naturels et humains 

- Méthodologies d’évaluation de la vulnérabilité des systèmes humains et naturels face au 
changement climatique 
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• Module 7 : Outils d’évaluation des risques climatiques 
 

- Les scénarios de changements climatiques 
- Les scénarios socio-économiques 
- Les bases des données 

 
� Module 8 : Education et changement climatique 

 
- Education pour le développement durable 
- Education pour la diminution des risques climatiques 
- Education pour l’adaptation 
- Education pour la réduction des risques des catastrophes 

 
� Module 9: Méthodologie d’inventaire des GES  

 
- Introduction et Contexte 
- Lignes directrices du GIEC pour l’établissement des inventaires nationaux d’émission des 

GES 
- Différents GES utilisés dans les inventaires selon la méthodologie du GIEC 
- Etapes  pour calculer les émissions des GES d’une entité 
- Etapes pour estimer les émissions et les absorptions   des GES 
- Informations de base pour les utilisateurs des lignes directrices du GIEC 
 

� Module 10: Prise en compte de l’adaptation aux changements climatiques dans les politiques 
de développement 

 
- Introduction 
- Cadre d’adaptation aux changements climatiques 
- Capacités d’adaptation aux changements climatiques 
- Evaluation des mesures d’adaptation 
- Intégration de l’adaptation aux changements climatiques dans l’évaluation des mesures 

d’adaptation des politiques de développement 
- Outils pour intégrer les changements climatiques dans la conception de projet 

 
� Module 11: Technologies pour l’adaptation au changement climatique en zone côtière 

 
- Introduction 
- Les approches d’adaptation, options et pratiques 
- Pratiques et technologies d’adaptation 
- Connaissances et renforcement des capacités 
- Les techniques de suivi 
- Prioritisation des technologies et des pratiques 

 
• Module 12: La séquestration du Carbone 

 
- Définition 
- Techniques de séquestration 
- Problèmes posés par la séquestration 
- Bilan des problèmes posés 
- Risques dans le processus de séquestration 
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- L’avenir de la séquestration 
- Caractéristiques économiques des techniques de séquestration du CO2 

 
• Module 13 : Intégration des risques et opportunités liés au changement climatique dans 

les processus nationaux de développement 
 

- Introduction 
- Etapes  d’évaluation des risques climatiques et des   opportunités 
- Établir le profil climatique du pays 
- Préparer un inventaire et un schéma institutionnel 
- Engager les parties prenantes et sélectionner le document pour l’évaluation des risques et 

opportunités liés au changement climatique 
- Évaluer les risques et opportunités liés au changement climatique 
- Renforcer les capacités des parties prenantes 
- Intégrer le changement climatique dans le document révisé 
- Conclusions 

 
 

2.5.2. Elaboration des modules de formation sur les techniques de régénération des 
mangroves 

 
 

Les modules de  formation couvrent l’écologie et la socio-économie de l’environnement des 

mangroves et toutes les étapes de régénération: préparation du terrain, collecte des semences, mise 

en pépinière, plantation, entretien des plants et gestion durable de l’écosystème mature. Les 

modules suivants sont développés: 

 

 

2.5.2.1.Modules s’adressant au personnel du MINEPDED 
 

 

� Module 1 : Milieu physique, espèces biologiques et conservation 
 

- les zones de mangrove dans la région côtière 
- Caractériser des zones de mangroves : cadre physique et les dynamiques en présence 
- les espèces biologiques qui subsistent dans les milieux dégradés 
- Identification des espèces propices à la régénération  
- Méthodes d’inventaire des ressources et de la biodiversité des mangroves 
- Ecologie du palétuvier  

 
 

� Module 2 : Environnement socio-économique des mangroves 
 

-  les groupes humains dont les activités touchent à l’écosystème mangrove 
-  les activités pratiquées dans les mangroves 
- Evaluation des impacts des activités humaines sur le maintien ou le recul de la couverture de 

mangrove 
- Les représentations et les perceptions des groupes humains  sur la mangrove. 
- Réalités sociologiques 
- Les usages que les populations locales font de la mangrove. 
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� Module 3 : Techniques de sensibilisation des communautés locales et méthodes d’approche 
participative 

 

- Introduction 
- Organiser un événement de sensibilisation 
- Comment définir un programme de sensibilisation 
- Approche participative  
- Définition et compréhension des concepts 
- Fondements et principes de l’approche participative 

 
• Module 4 : Méthodologie d’inventaire des ressources biologiques végétales dans les 

mangroves 
 

- Introduction et contexte d’évaluation des ressources 
- Méthodologie d’évaluation 
- L’observation participative 
- Les Enquêtes / Entretiens 
- Les inventaires 
- Le suivi ou monitoring 
- Dépouillement et interprétation des informations  

 
• Module 5 : Méthodes de cartographie des mangroves 
 

 
2.5.2.2.Module s’adressant au grand public et aux populations locales 

 
 

� Module 6: Formation des pépiniéristes, installation et gestion d’une pépinière 
 

- Introduction 
- Production des semences 
- Zone d’intervention 
- Intervenants 
- Types de pépinières 
- Semences 
- Observations phénologiques 
- Récoltes 
- Préparation des graines 
- Test de germination 
- Etiquettes et stockage 
- Position des pépinières 
- Emplacement d’une pépinière 
- Schéma d’implantation d’une pépinière 
- Devis estimatif pour installer une pépinière 
- Choix du site 
- Construction d’une pépinière 
- Récolte des graines et prétraitement 
- Modalité des semis 
- Entretien et éducation des jeunes plants 
- Technique de Plantation 
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2.6. DEVELOPPEMENT DES OUTILS DE SENSIBILISATION  
 
2.6.1. Production des affiches  sur l’adaptation aux changements climatiques. 

 
2.6.2. Production des affiches sur les techniques de régénération des mangroves. 
 
2.6.3. Production de la  bande dessinée sur les adaptations aux changements climatiques et sur les 

techniques de régénération des palétuviers 
 
 

2.6.4. Conception des maquettes  de tee-shirts et casquettes sur la sensibilisation à l’adaptation 
aux changements climatiques 

 

2.6.5. Conception des maquettes de tee-shirts et des casquettes sur la  sensibilisation aux 
techniques de régénération des mangroves 
 

2.6.6. Elaboration de dépliant sur les adaptations aux changements climatiques 
 
2.6.7. Elaborer de dépliant sur les techniques de régénération des mangroves 

 
2.6.8.  Elaboration du livret de bonnes pratiques environnementales liées à l’adaptation au 

changement climatique et à la conservation des mangroves 
 

 
Les affiches sont présentées sous  sur format A1 ou A2 dont on peut afficher dans des endroits 

publics, dans les écoles, dans les campements de pêche etc. Les dépliants sont produits sur format 

A4.  

 

2.7. DISPONIBILITE DES RESSOURCES HUMAINES  

 

Les experts clés et leurs tâches sont présentés au tableau 1. Dr Paul Hengué socio-

environnementaliste non disponible a été remplacé par Mme FOSI Mary pour le même poste ; le 

reste sans changement. Enfin le chronogramme revu et adopté lors de la réunion de démarrage des 

activités est représenté à la Figure 2. Il convient également de signaler ici que nous avons fait 

notre proposition technique pour réaliser cette activité en deux mois, mais la  Lettre Commande 

nous a contraints à la réaliser en un mois ce qui a donc motivé la révision du chronogramme. 

Enfin tout au long de la réalisation des travaux, le maître d’ouvrage a participé aux réunions de 

suivi dont la deuxième s’est tenue le 16 juin 2012 à Douala (rapport en annexe III) 
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TABLEAU 1 TACHES A REALISER PAR EXPERT CLE  

Nom Poste Tâches réalisées 
Dr FOLACK Jean Chef de Mission  1) Coordination administrative et technique; 2) Supervision de toutes les  activités 

 3) Agent de liaison avec le maître d’ouvrage ; 4) Validation des rapports des experts   
 5) Elaboration des rapports à soumettre au maître d’ouvrage ;  

6) appui technique au cours des ateliers de formation 
Mme FOSI  MBANTENKHU 
Mary 

Socio-Environnementaliste1 1) Diagnostic de la situation actuelle sur les adaptations au cc et régénération des mangroves ; 2) Préparer un 
module de formation sur le thème : les  problématiques des changements climatiques au niveau planétaire : aperçu 
sur les enjeux et défis du Cameroun ; 3) Contribuer avec les autres experts à l’élaboration de dépliant sur les 
adaptations aux changements climatiques 
 

NGONGANG MEPA  
Ebenezer 

Environnementaliste 2 Elaborer les modules suivants :1) Techniques de plaidoyer sur les adaptations aux changements climatiques ; 2) 
Elaboration d’un livret de bonnes pratiques environnementales liées aux changements climatiques et conservation 
des mangroves ; Contribuer avec les autres experts à Identifier les messages liés à la sensibilisation à l’adaptation 
aux changements climatiques et aux techniques de régénération des mangroves et à préparer les dépliants et les 
affiches 

DZALLA Charly NGANGUE Expert mangrove 1) élaboration des modules de formation sur les techniques de régénération des mangroves  
2) élaborer des outils de sensibilisation sur la régénération des mangroves en concertation avec l’expert en 
communication et le dessinateur ;3) appui technique au cours des ateliers de formation ;4) préparation des dépliants 
sur les techniques de régénération ;5) participer à l’enquête sur le terrain en collaboration avec les experts en 
communication et le dessinateur 

 
Takoh Thomas Lucas 

Expert communication et 
sensibilisation 

1)  Diagnostic sur l’état des lieux en relation avec la sensibilisation et les adaptations aux ccs 
2) Organiser l’enquête de terrain pour la perception des populations sur les adaptations aux ccs 
3)  Produire des outils de sensibilisation des populations sur l’adaptation aux changements climatiques en 
concertation avec l’expert en dessin ;4)  Développer les outils de sensibilisation des populations locales  aux 
opérations de régénération en concertation avec l’expert en dessin et l’expert mangrove  
5)  Développer les messages à porter sur  tous les supports de sensibilisation en collaboration avec l’expert dessin 
et l’expert  mangrove ; 6) Analyser les données d’enquête de terrain 
 7) Contribuer avec les autres experts à l’élaboration de dépliant ;8) Appui technique au cours des ateliers de 
formation 

 
 
Landry MBASSI 

Expert art plastique et 
communication 

1) Concevoir les maquettes de teeshirts, casquettes en collaboration avec les experts  mangrove et 
communication ;2) Faire une  bande dessinée  sur l’adaptation aux changements climatiques   et une autre  sur les 
techniques de régénération des mangroves en relation avec  l’expert en communication, et mangrove ; 3) faire des 
affiches sur les techniques de régénération et l’adaptation au cc 
 avec le spécialiste des mangroves ;4) Elaboration de dépliant sur les adaptations aux changements climatiques et la 
régénération des mangroves 
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FIGURE  2. CHRONOGRAMME REVISE  
 
 
 
 
 
 
 

Description 2 4 6 8 10 12 16 18 20 22 24 26 28 30 

Réunion de briefing avec les experts et le 
maître d’ouvrage, première descente sur le 
terrain 

              

Documentation et actualisation des données               

Deuxième descente sur le terrain pour les 
enquêtes, perception des populations locales 

              

Elaboration des modules et des outils               

Elaboration des dépliants, maquettes               

Présentation des différents rapports               
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CHAPITRE III 
 
ANALYSE DOCUMENTAIRE ET ENQUETE SUR LA 
PERCEPTION DES POPULATIONS SUR LES 
PROBLEMES DE CHANGEMENT CLIMATIQUE AU 
CAMEROUN 
 
 

3.1. INTRODUCTION  

 

Depuis la publication du rapport sur les prévisions du Panel International d’Expert sur les 

changements climatiques, les effets des changements climatiques sont perceptibles sur 

l’ensemble du pays. Ceux-ci  comportent des manifestations qui touchent divers  domaines et 

secteurs d’activités tels que l’agriculture, l’élevage, le transport, l’industrie et le commerce, 

l’énergie, la santé humaine, la biodiversité, la sécurité, et le bien-être des populations. 

 

Les augmentations du niveau de températures, les changements en quantité, intensité et les 

tendances pluvieuses ; les événements climatiques extrêmes, y  compris l’élévation du niveau de 

la  mer (SLR), l’érosion côtière et continentale, la perte  de la biodiversité constituent une 

menace pour l’environnement, les ressources naturelles et le bien être des populations 

 

Les effets des changements climatiques se perçoivent à travers les inondations, la sécheresse, les 

érosions des sols, les glissements des terres, la diminution de la quantité et la qualité de l’eau 

potable,   l’augmentation de certaines maladies telles que la méningite, le cholera, la malaria, etc. 

 

 Compte tenu de l’ampleur de ces effets sur diverses couches de la population, la nécessité de 

mener des campagnes de sensibilisation ciblées, continuées et intensives envers les divers 

intervenants et groupes majeurs s’impose afin de préparer ceux-ci aux conséquences de ce fléau ; 

et susciter leur participation aux différentes actions d’adaptation et d’atténuation des effets des 

changements climatiques. 

 

En 2002, le gouvernement camerounais dans le cadre de l’application de ses engagements vis-à-

vis de la Convention sur la Diversité Biologique, a adopté une Stratégie Nationale et Plan 

d’Action sur la biodiversité qui classe le pays en six écosystèmes, à savoir la zone écologique 

marine et côtière, l’écosystème forestier, écosystème de la savane, l’écosystème du sahel, 

l’écosystème des montagnes et l’écosystème des eaux doux. Le Cameroun a  activement 
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participé aux divers forums internationaux sur l’Environnement tels que le Sommet de la Terre 

de Rio de Janeiro en 1992, le Sommet de Johannesburg sur le Développement Durable (WSSD) 

en 2002, le Sommet de New York sur les Objectifs Millénaires de Développement (MDGs), la 

Conférence de Copenhague sur les changements climatiques etc. 

 

3.2. CADRE JURIDIQUE  

 

Sur le plan juridique, au niveau international, le Cameroun s’est engagé au sein des divers 

accords multilatéraux dans le domaine de la protection de l’environnement depuis la conférence 

de Rio en 1992. Il s’agit de: 

 

• la  Convention sur la Diversité Biologique dont l’article 13 invite les parties à prendre des 

mesures pour la sensibilisation du public et  l’éducation ;  

• la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) 

(ratifiée le 29 août 1994) dont l’article 6 exige des parties d’éduquer, de renforcer les 

capacités et d’engager les parties prenantes et autres groupes majeurs sur les politiques 

liées aux changements climatiques; l’éducation, la formation et la sensibilisation du 

public constituent des moyens par lesquels la convention véhicule et renforce des actions 

pour développer et mettre en œuvre les programmes d’éducation et de formation ; 

• la Convention sur la Lutte contre la Désertification ; 

• la Convention de Ramsar sur les zones Humides, ratifié en 2006 ;   

• La Convention de Washington D.C sur l’interdiction de commerce international sur les 

espèces menacés de disparition (CITES) dont l’article VIII invite les parties a faire des 

rapports annuels sur les mesures prises pour la mise en œuvre de ladite convention et de 

faire tenir ces rapports à la disposition du public; 

• La convention de Vienne sur protection de la couche d’Ozone  ratifie en 

•  la Convention d’Abidjan de 1981 sur la coopération, la protection et le développement 

de l’environnement marin et côtier en Afrique de l’Ouest et du Centre ; 

• La Convention de Montréal sur les substances qui appauvrissent la couche d’ozone  

• La Convention de Bale sur les mouvements transfrontaliers des déchets toxiques et 

dangereux ; 

• La convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer de 1982 (qui fait de l’obligation 

des parties pour la protection de la mer, ses zones  économiques exclusives et la côte des 

activités destructives); 
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• La convention de Rotterdam sur accord préalable en connaissance cause en matière de 

commerce des produits chimiques et pesticides dangereux  (adhésion du Cameroun en 

2008). Les articles 14 et 15 exigent des parties l’obligation de communiquer au public les 

différentes catégories des produits dangereux existant sur leur territoire);  

• La convention de Stockholm sur les POPs 

• L’accord créant l’Organisation Internationale des Bois Tropicaux (OIBT)  

• l’adhésion au Protocole de Kyoto le 23 juillet 2002 ; l’article 7 de ce protocole exige des 

parties l’obligation de faire des communications nationales des mesures prises et des 

inventaires des sources de gaz a effet de serre ; l’art 10(e) parle également de l’éducation 

et de la sensibilisation du public ; 

• le Traité créant la Commission sur les forêts de l’Afrique Centrale (COMIFAC) et dont 

l’objectif est la protection de l’écosystème forestier du bassin du Congo) 

• la Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT) qui œuvre à la conservation des eaux  de 

l’écosystème du lac Tchad et a la gestion durable de ses ressources naturelles.  

 

Tous ces accords multilatéraux ont fait de la sensibilisation du public des outils d’information, de 

communication et de l’éducation pour susciter la  participation  à leur mise en œuvre. 

  

Au niveau national, un arsenal des textes juridiques et politiques a été adopté pour traduire en 

réalité nationale la plupart des textes des accords multilatéraux auxquels le pays est souscrit au 

niveau international. On dénombre parmi ceux-ci: 

 

• la Constitution du Cameroun révisée en 1996 contient des dispositions relatives a la 

protection de l’environnement ;   

• la loi sur les forêts, la faune et la pêche de 1994 et ses différents décrets d’application,  

• la loi cadre sur la protection de l’environnement de 1996, met un accent sur la 

sensibilisation du public pour la prise en compte des défis la protection de 

l’environnement  (ses articles 16, 72, 73, 74 relatifs a la publication du rapport sur 

l’environnement et a la participation du public a travers la sensibilisation) ; 

• la loi n° 98/005 du 14 avril 1998 portant régime de l’eau, 

•  l’ordonnance n° 74-1 du 06 juillet 1974 sur le régime foncier, 

• Le Décret sur les Etudes d'Impact Environnemental 

Les axes politiques stratégiques suivants ont été adoptés qui ont un lien direct avec la protection 

des mangroves, la sensibilisation et les changements climatiques. Il s’agit de : 
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- Le plan National de Gestion de l’Environnement (PNGE), élaboré en 1996, 

- Le plan d’Action Forestier National (PAFN) élaboré en 1995,  

- Le Plan d’Action Stratégie Nationale sur la Biodiversité  (NBSAP) ; 

- La Stratégie de lutte contre la désertification ; 

- le Programme Sectoriel Forêt/Environnement (PSFE), 

- la Stratégie nationale d’adaptation et de mitigation des changements climatiques; 

- Le plan d’Action National de gestion des Zones côtières, 

- Le Plan de Gestion Intégrée de la Zone côtière Kribi-Campo 

- Le plan d’Aménagement de l’Océan, élaboré par la MEAO 

- la Stratégie nationale de gestion des déchets ; 

- la Stratégie de Développement du Secteur Rural (SDSR) ; 

- le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP),   

 

3.3. CADRE INSTITUTIONNEL  
 

Plusieurs institutions concourent au niveau national à la gestion des mangroves au Cameroun et 

des problèmes de changement climatique. IL s’agit de:  
 

• Le Ministère de l’Environnement, de la protection de la Nature et du Développement 

Durable (MINEPDED) qui met en œuvre la politique nationale relative à la gestion de la 

biodiversité, des ressources naturelles et du développement durable ; 
 

• Le Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF)  qui met en œuvre la politique 

nationale de gestion des forêts et de la faune;  
 

• le Ministère de l’Elevage, des Pêches et des Industries Animales (MINEPIA) qui met en 

œuvre la politique de  gestion des ressources animales et des pêches; 
 

• le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural (MINADER) qui met en œuvre 

la politique gouvernementale en matière agricole et de développement rural  
 

• le Ministère de la Recherche Scientifique et de l’Innovation (MINRESI) qui met en 

œuvre la politique nationale en matière de recherche et de l’innovation; 
 

• le Ministère de la Santé (MINSANTE) qui met en œuvre la politique nationale de la sante 

publique a travers la lutte contre les maladies et la sensibilisation du public pour 

l’associer a une participation active ;  
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• Le Ministère de l’Economie et de l’Aménagement du Territoire (MINEPAT) qui 

coordonne la coopération financière internationale et la recherche des financements des 

programmes de développement et de l’aménagement du territoire 
 

• Le Ministère des Domaines et des Affaires Foncières (MINDAF) qui met en œuvre la 

politique nationale en matière foncière 
 

• Le Ministère de Tourisme (MINTOUR) qui met en œuvre la politique du gouvernement 

en matière du tourisme 
 

• Le Ministère du Commerce qui met en œuvre la politique du gouvernement dans le 

domaine du commerce et de contrôle des prix 
 

• Le Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation (MINATD qui met 

en œuvre  la politique du gouvernement en  matière de l’administration générale du 

territoire et des collectivités décentralisées 
 

• Le Comité Interministériel  sur l’Environnement (CIE) qui est l’organe chargé de 

l’approbation des études d’impact sur l’environnement. 
 

• les représentants locaux de l’Organe de l’Exécutif gouvernemental (Gouverneurs des 

régions, Préfets, Sous-préfets), 
 

• Les collectivités locales décentralisées (les communes), 

• Les Missions de Développement (SOWEDA, MIDEOA, MEAO…..) 

• Les associations de développement des villages, 

• Les chefferies traditionnelles ; 

• Les Organisations non gouvernementales telles que l’UICN, WWF CARPE, le Birdlife, 

ENVIREP, BDCPC etc. 

 

3.4.  INITIATIVES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT CAMEROUNAIS  
 

3.4.1. Adaptation/atténuation des impacts de changements climatiques  
  

Apres avoir ratifié la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, le 

gouvernement camerounais a pris un engagement ferme pour stabiliser le niveau de 

concentration des gaz a effet de serre (GES) dans l’atmosphère à un niveau afin de prévenir la 

détérioration du climat. Ces mesures sont: 

 

• l’élaboration de sa première Communication Nationale Initiale (CNI) sur les 

Changements Climatiques en 1995  et  qui présente des inventaires des différents gaz à 
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effet de serre dans les secteurs de l’énergie, de l’utilisation des terres et de l’agriculture, 

la vulnérabilité de la zone septentrionale face aux effets adverses des Changements 

Climatiques.  Deux zones ont été identifies comme étant très vulnérable aux effets des 

changements climatiques – la partie septentrionale du pays et la zone côtière; 
 

• une stratégie de réponse du Cameroun par rapport aux Changements Climatiques (CC) en 

2009 avec une vision à court terme 2010-2019. Cette stratégie de réponse donne les 

grandes orientations que le Cameroun  envisage mettre en œuvre  pour lutter contre le 

fléau  avec l’appui de la communauté internationale. Cette stratégie prévoit les actions 

d’atténuation et d’adaptation; 
 

• la création de l’Observatoire Nationale sur les Changements Climatiques en Décembre 

2009 dont les organes ne sont pas encore opérationnels, 
 

• l’adoption de la 2ème Communication Nationale sur les Changements Climatiques ; 
 

• le Programme du sahel vert et des villes vertes qui a permis la plantation de plusieurs 

milliers d’arbres dans la zone sahélien du pays par le MINEPDED et dans plusieurs villes 

par les autorités communales ;  
 

• l’adoption d’une stratégie d’intégration dans les programmes scolaires des mesures 

d’adaptation aux changements climatiques ; 
 

• le CDM- Clean Development Mechanism- le Mécanisme de Développement 

Propre (MDP): en janvier 2006, le Comité National MDP (CN-MDP) a été créé et dont la 

mission est de promouvoir le développement des projets MDP. Dans ce cadre, une 

dizaine de notes d’identification de projets ont été élaborés par des entreprises 

camerounaises ; 
 

• le UNREDD qui est un partenariat collaboratif pour les réductions des émissions de la 

déforestation et de la dégradation des forêts entre la FAO, le PNUD et le PNUE dans 

l’objectif de combattre les changements climatiques à travers la création d’un mécanisme 

technique et financier pour freiner/renverser les pratiques non durables dans la gestion 

des ressources naturelles;   

 

• la vente des crédits de carbone et les crédits de la séquestration du carbone : Le 

Cameroun participe activement aux négociations relatives  à la déforestation évitée  avec 

les pays membres de la COMIFAC à l’effet d’obtenir une contre partie pour le rôle joué 

par les forêts  du Bassin du Congo dans la stabilisation du climat ; la Déclaration de 
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Kinshasa sur la position commune des Ministres en charge de l’Environnement et des 

Forêts d’Afrique Centrale sur la préparation des négociations du nouveau régime climat 

post-Kyoto 2012 en est une illustration ; 

 

• La création des aires protégées de la faune et de la flore pour freiner le braconnage et la 

destruction des espèces de flore dans certains écosystèmes ; 

 

• La participation du gouvernement et des organisations de la société civile dans les 

différentes conventions et au sein de certaines instances de gouvernance 

environnementale telles que les réunions des conférences des parties des conventions 

suscitées et les conseils d’Administration du PNUE, OIBT etc. 

 

Les diverses approches utilisées par les administrations et les Organisations de la société civile 

pour la sensibilisation environnementale en général et pour les adaptations/atténuations des effets 

de changements climatiques en particulier sont les publications scientifiques ; les rapports des 

réunions ; les rapports nationaux sur la mise en œuvre des conventions (adressés aux secrétariats 

des conventions et placés sur le sites web desdites conventions tels que le BCH de la Convention 

sur la Biodiversité) ; les brochures d’informations, l’organisation des ateliers/tables rondes et 

séminaires d’information et formation,  la diffusion de l’information par les medias (la radio, la 

télévision,  la presse écrite) ;  et l’existence des CD-ROM comme celui produit par le forum de 

Juriste (WWF, IUCN/CED), les posters (tels que celui sur «Know your environnemental rights 

and obligations » produit par le BDCPC ; les publications telles que « la participation du public 

aux audiences publiques lors des Etudes d’Impact Environnemental » ; et l’existence des 

journaux d’information au niveau de certains administrations tels que La lettre verte du 

MINFOF; les documentaires vidéos sur certaines activités de l’environnement et les messages 

spots télévisés.  Certaines administrations comme le MINEPDED dispose des structures pour la 

sensibilisation du public mais très peu de moyens existent pour faire fonctionner ces structures.  

 

3.4.2. Initiatives pour la protection et la conservation des mangroves au Cameroun 

 

Plusieurs initiatives ont été entreprises dans le but de gérer de façon durable les écosystèmes de 

mangrove au Cameroun. Il s’agit notamment de : 

 

• Projet de formation des animateurs ruraux sur l’élaboration d’un plan d’aménagement de 

mangrove dans la partie côtière de l’arrondissement de Mouanko avec le CWCS. 
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• Projet de la FAO dans le petit village de pêcheurs voisin de Yoyo qui offre une solution 

au dilemme auquel sont confrontées Catherine et les autres femmes de la coopérative.  

Le projet, baptisé Gestion participative de la diversité biologique des écosystèmes de 

mangroves au Cameroun, a enseigné à un groupe de pêcheurs immigrants Nigérians qui 

vivent à Yoyo une autre façon de faire. Ils ont été sensibilisés aux dangers de la coupe 

indiscriminée des mangroves et utilisent désormais un type de fourneau pour le fumage 

du poisson plus économe en combustible, qui leur permet de transformer davantage de 

poisson tout en consommant moins de bois. Ce projet FAO a en outre incité les autorités 

camerounaises à affronter l’aménagement des mangroves au niveau des politiques en les 

aidant à élaborer des stratégies pour l’utilisation durable des mangroves en coopération 

avec les communautés qui en dépendent pour vivre. La FAO travaille également en 

étroite collaboration avec les communautés locales et les ONG, comme la camerounaise 

«Wild life Conservation Society», afin de promouvoir l’utilisation durable des 

mangroves. 

Ces efforts ont contribué à insérer l’aménagement durable des mangroves dans l’agenda 

politique. Le 13 janvier 2006, le Président Paul Biya a ratifié la Convention de Ramsar sur les 

zones humides, un traité intergouvernemental qui offre un cadre d’action nationale et de 

coopération internationale pour la conservation et l’utilisation durable des zones humides, y 

compris les habitats de mangroves. 

 

C’est dans le cadre du Projet TCP/CMR/2907 (A) “Appui à la révision du cadre juridique des 

pêches et de l’aquaculture au Cameroun”, conçu par la FAO pour assister le Gouvernement à 

travers le MINEPIA, à mettre en œuvre ses stratégies de développement des secteurs de 

l’élevage, de la pêche et de l’aquaculture, et de ce fait à mettre en application son programme 

national de gouvernance défini en l’an 2000 qu’un atelier sur la révision du cadre juridique de la 

pêche et de l’aquaculture, réunissant tous les partenaires engagés directement en pêche et/ou 

aquaculture, s’est tenu à Douala du 21 au 23 Juillet 2004,avec pour objectifs de: 

 

i) Revoir les grandes orientations politiques nationales en pêche et aquaculture 

ii)  Discuter des résultats des études diagnostiques réalisées dans le secteur, 

iii)  Débattre des recommandations issues de ces études et 

iv) Discuter de la charpente de la loi sur la pêche et l’aquaculture. 

 

Après analyse des lacunes décelées, notamment sur la loi N0. 94/01 ; les lacunes au niveau des  

textes réglementaires, celles résultant de la non application du droit international des pêches, 
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ainsi que les faiblesses résultant de l’environnement du secteur de la pêche, les travaux des 

experts ont débouché sur des recommandations suivantes : 

 

• Elaborer un instrument de portée législative propre à la pêche et l’aquaculture, 

 

• Observer le principe de précaution au regard de l’inexistence des données scientifiques 

certaines sur la disponibilité de la ressource et en se fondant sur le consensus qui se 

dégage de l’état de sur exploitation de certaines ressources halieutiques. Ceci gèlerait/ou 

interdirait les activités de pêche pour une période relativement longue (3 ans); cela 

permettrait une vérification de l’état des ressources et du nombre des navires que les 

pêcheries peuvent durablement supporter; et à défaut, veiller au respect des périodes 

nationales de repos biologique par groupes d’espèces. 

 

• Promouvoir le système de cogestion et favoriser une plus forte implication des 

organisations professionnelles dans le renforcement du système de sécurité pour les 

unîtes de pêche, 

 

• Décentralisation l’attribution des permis de pêche artisanal et sportive. 

 

• Doter le MINEPIA de la logistique appropriée pour assurer en permanence le contrôle et 

la surveillance efficace de la pêche maritime, 

• Mieux réglementer l’effort de pêche à travers une reconnexion du système de recherche 

et du système de gestion, par une clarification de la demande de recherché, 

 

• Instaurer une discrimination, en faveur des pécheur nationaux, quant aux divers droits 

d’accès a la ressource notamment en atténuant le cout du matériel par une politique de 

subvention et de taxe, ainsi qu’une réduction considérable des frais des permis 

artisanaux; promouvoir l’expérimentation de nouvelles embarcations en fibre de verre ou 

autres matériaux modernes, 

 

• Développer un système d’assurance du matériel de pêche, 

 

• Améliorer les conditions de travail et de la productivité en mettant en place un cadre 

incitatif pour faire apparaître une forme plus moderne de valorisation de la 

transformation artisanale assurée par des professionnelles mieux formés, plus conscients 

de l’existence des problèmes écologiques résultants de l’utilisation incontrôlée de la 

mangrove, plus conscients de l’exigence des marchés internationaux et soutenus dans 
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leurs efforts d’investissement (claies de séchage, fours améliorés et autres équipements 

en adéquation avec leurs besoins), 

 

• Déterminer (cantonner) les zones géographiques de pêche par permis ; 

 

• Décentraliser la délivrance des permis de pêche artisanale et sportive au niveau des 

délégués régionaux. 

 

• Promouvoir des techniques de conservation et de traitement durables du poisson, 

 

• Organiser des séminaires locaux pour sensibiliser les autres administrations sur la 

législation-réglementation de la pêche et par ricochet, restaurer l’autorité des agents 

locaux du MINEPIA. 

Le MINEPDED a entrepris depuis 2009  plusieurs projets dans le cadre de la conservation et de 

la gestion participative des écosystèmes de mangrove au Cameroun. Il s’agit des études réalisées 

en 2010 et 2011 sur l’identification et la cartographie des zones de mangrove favorable à la 

régénération et l’élaboration des itinéraires techniques sur les problèmes de régénération des 

mangroves au Cameroun. Ces études ont été portées essentiellement sur les mangroves de Rio 

Del Rey, de Tiko, de l’Estuaire du Cameroun (Douala-Edéa) et de Nyong-Campo. 

Le MINEPDED a également entrepris depuis quelques années un vaste programme de 

reboisement des mangroves avec la participation des populations locales. C’est ainsi qu’à nos 

jours plusieurs hectares de mangrove ont été replantés dans la zone de Londji, localité située au 

nord de Kribi ; le MINEPDED a également entrepris un programme de sensibilisation au niveau 

de Campo sur la conservation des mangroves 

Le projet WWF/FEM sur le développement d’une méthodologie générale d’évaluation de la 

vulnérabilité et l’adaptation des mangroves et des écosystèmes associés  au changement 

climatique au Cameroun vient d’achever sa première phase qui consistait à développer et à tester 

la méthodologie d’évaluation de la vulnérabilité et l’adaptation des mangroves au changement 

climatique par une approche participative. 

Elaboration du schéma directeur de la mangrove de Douala-Edéa (réserve de Faune de Douala 

Edéa) projet réalisé par Cameroun Ecologie  sur financement de l’OIBT et des USA ; ce projet a 

été validé le 10 janvier  2013 et le propriétaire est le MINFOF 

3.4.3. Analyse critique des initiatives 
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Malgré l’appartenance du pays aux diverses conventions internationales, régionales et Initiatives  

en matière de protection de l’environnement et des mesures sur les atténuations/adaptations aux 

impacts dus aux changements climatiques, l’adoption des différentes législations et politiques 

nationales sectorielles, et  l’existence de plusieurs institutions, chacune évoluant dans son 

domaine a travers les programmes et projets, ont  contribué à créer des actions disparates, des 

conflits de gestion, des lacunes et un manque de vision commune. L’inexistence d’une stratégie 

de sensibilisation du public et des principaux acteurs sur les multiples problèmes  posés par les 

changements climatiques et la régénération des mangroves rend ces initiatives très timides pour 

avoir les effets escomptés. 

 

L’importance de l’adoption des outils appropriés pour la sensibilisation  s’avère très opportune 

pour donner une vision nationale commune et orienter les actions des différentes parties 

prenantes entre elles et le public. Ceci permettra d’obtenir des résultats concrets, assurant un 

développement durable et contribuant ainsi à réaliser les objectifs millénaires de développement 

pour le pays tout en sortant notamment les populations locales du joug  de  la pauvreté. On peut 

noter: 

 

• Le manque des données fiables sur des questions liées aux changements climatiques, 

pour une base de la  campagne de sensibilisation adaptée; 
 

• manque d’outils ciblés de sensibilisation en faveur des divers groupes d’intervenants 

(existence de « one jacket suit all ») type d’approche; 
 

• Manque des filmes documentaires sur les défis environnementaux (changement 

climatique et régénération des mangroves); 
 

• Manque des cartoons et bandes dessinées en langues simplifiées pour les jeunes et 

personnes moins scolarisés; 
 

• Manque de troupes théâtrales impliqués dans le domaine de l’environnement; 
 

• Manque des programmes en langues vernaculaires (langues nationales) pour la 

sensibilisation environnementale; 
 

• Manque des institutions spécialisées pour former les formateurs sur les techniques de 

communication dans le domaine de la sensibilisation environnementale; 
 

• Peu d’engouement par les communicateurs dans le domaine de la sensibilisation 

environnementale; 
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• Manque d’expert dans le domaine de développement des outils de sensibilisation 

environnementale; 

 

• La sensibilisation exige beaucoup de temps, des moyens financiers et équipements 

adaptés (camera, téléphone, radio, salles de réunions, et sacrifice de temps pour ceux 

devant être sensibilise); 
 

• La sensibilisation vise le changement des comportements et de mentalité, d’où 

l’importance de l’associer avec des incitatives positives; 
 

• L’inadéquation des moyens financiers pour développer les outils de sensibilisation sur 

les changements climatiques et la régénération des mangroves. 

 

Les outils de sensibilisation en matière des changements climatiques qui existent doivent être 

complétés par des visites de terrain (seeing is believing trips).  

 

3.5.   ENQUETE AUPRES DES POPULATION SUR LA NOTION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES    

 

3.5.1. Introduction  
 

Le Cameroun, classé 153e sur 192 membres des Nations Unies en matière de développement 

humain en 2007, devrait donc plutôt subir les effets du changement climatique que d’y prendre 

une part importante. Cela dit, les mauvaises pratiques environnementales mises en œuvre au 

Cameroun participent à leur échelle à aggraver le phénomène. Il est fondamental que les 

autorités camerounaises, mais aussi les populations locales comprennent ce phénomène mondial 

et mettent en œuvre des actions fortes pour minimiser l’influence et les impacts de ce 

changement climatique.  

 

C’est dans ce contexte qu’une enquête a été menée dans la région de Kribi dans le but  de 

mesurer le niveau de compréhension du phénomène de changements climatiques par les 

populations locales. La ville de Kribi a été choisi parce qu’elle présente des aspects écologiques 

et biophysiques montrant de manière visible les signes de changement climatique tels que la mer 

avec  l’érosion côtière, l’élévation de son niveau entrainant les phénomènes d’inondation, les 

forêts littorales etc.  

 

3.5.2. Présentation de l’échantillon des enquêtés 
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Le groupe concerné par cette enquête a été constitué des autorités locales traditionnelles et 

administratives, des élus locaux, les membres de la société civile et des ONGs, les responsables 

des sociétés privées, les agents publics, les pêcheurs, les agriculteurs, commerçants etc. 

 

3.5.3. Méthodologie de l’enquête 
 

Un groupe de 5 personnes a été chargé de mener les enquêtes sur le terrain en utilisant la 

technique des interviews pendant une semaine. Il y a eu deux types d’enquêtes : (i) une enquête 

sur les connaissances des populations sur les changements climatiques et (ii) sur leur niveau de 

sensibilisation sur les changements climatiques. Les questionnaires sur la perception des 

changements climatiques sont présentés en annexe 3 et celles relatives à la sensibilisation sont en 

annexe IV. Il était question de remplir un questionnaire de six pages, comportant 35 questions, 

formulées de trois façons : 15 questions ouvertes; 15 questions fermées (cocher ou numéroter les 

réponses) et 05 questions à évaluer en terme de pourcentages ou de degrés. Les données à 

recueillir à travers le questionnaire portaient essentiellement sur : 
 

- la connaissance de base sur les changements climatiques ; 

- les facteurs qui contribuent aux changements climatiques ; 

- les signes des changements climatiques dans le monde et dans la ville de Kribi; 

- les actions que peuvent faire les autorités et la population pour contribuer à la lutte 

contre les changements climatiques ; 

- les sources courantes d’information sur les changements climatiques ; 

- l’influence des changements climatiques sur la vie personnelle ; 

- les différents acteurs (locaux et internationaux) et leurs actions dans le domaine des 

changements climatiques. 

 

3.5.4. Résultats de l’enquête sur la perception des changements climatiques  
 

Sur les 100 personnes enquêtées, 49 ont répondu à toutes les questions, 33 ont donné des 

réponses partielles et 18 n’ont pas du tout répondu. Le taux de participation est donc de 82%. Les 

résultats sont analysés dans le tableau 2. 
 

Si les difficultés n’ont pas toujours permis de collecter les données aussi bien que les enquêteurs 

le souhaitaient, ce travail apporte quand même un certain nombre d’informations essentielles sur 

la façon dont les changements climatiques sont perçus par les populations : autorités 

administratives et traditionnelles, société civile et responsables des ONGs, pêcheurs, 

commerçants, agriculteurs, agents publics. 
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On note que dans l’ensemble, toutes les personnes enquêtées ont conscience du phénomène de 

changement climatique et de ses conséquences. Cela dit, ces connaissances ne sont pas toujours 

très poussées ni très précises. Par exemple, une infime partie des enquêtés a su estimer de façon 

raisonnable l’augmentation moyenne de température en degrés. Il est   intéressant de noter le très 

grand nombre de fois où les problèmes liés à la déforestation ont été mentionnés dans les 

réponses données. Cette déforestation a été mentionnée sous différents aspects : 
 

   - Exploitation des forêts et non reboisement par les sociétés forestières,  

   - Feux de brousse pour l’agriculture sur brûlis pratiquée par la population locale 

   - Coupe sauvage de bois pour le chauffage ou la cuisine… 
 

 

A plusieurs reprises il est dit que les autorités locales et gouvernementales devraient prendre des 

mesures effectives pour lutter contre ce fléau au Cameroun. On note aussi de plus que les 

personnes non impliquées directement dans une organisation de protection de l’environnement 

sont incapables de nommer les entités actives sur ces questions dans leur région. Il ressort que la 

Chine est largement en tête des pays les moins actifs dans la lutte contre le changement 

climatique, aussi c’est ce pays ainsi que le Etats-Unis que les enquêtés souhaitent le plus voir 

s’impliquer dans cette bataille. Enfin, ce questionnaire ayant été réalisé à Kribi, il ressort 

clairement que la population locale s’inquiète particulièrement des conséquences du changement 

climatique sur le milieu marin : montée du niveau de la mer, diminution des ressources 

halieutiques, pollution de l’eau etc.… 
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TABLEAU 2. RESULTATS DE L ’ENQUETE SUR LA PERCEPTION DE LA POPULATION DES  
                           CHANGEMENTS CLIMATIQUES AU CAMEROUN  
 

Questions Résultats 
1. Etes vous inquiets quant à la possibilité de 
changements climatiques mondiaux 

Plus de 90% des enquêtés se disent très préoccupés ou au moins 
concernés par la possibilité de changements climatiques mondiaux 

2 – Quand on parle de changement climatique, de 
quel  genre de changement pensez vous qu’on 
parle ? 

- avancée du niveau de la mer ; 
- instabilité des saisons et du climat ; 
- réchauffement de la planète (augmentation de la température) ; 
- disparition de certaines espèces ; 

             -  destruction de la couche d’ozone 
     3 – Enumérer toutes les choses qui peuvent 
selon vous, causer les changements climatiques ? 

- la déforestation (coupe sauvage des arbres, feux de brousse pour 
l’agriculture sur brûlis, non reboisement des forêts…) (50%) 

- les émissions de gaz à effet de serre (15%); 
- le déversement des produits chimiques dans la nature : pollution de 

l’air et de l’eau (15%) ; 
- le non respect des normes environnementales par les pays 
industrialisés (20%). 

4- Etes - vous conscient de toute preuve du 
changement climatique mondial ? 

La grande majorité des enquêtés( plus de 60%) s’estiment conscients 
de toute preuve du changement climatique mondial. Informés de ces 
changements grâce aux médias de masse, de la météo, des témoignages 
et constats personnels, ils ont fourni les preuves des changements 
climatiques suivants: 

- fonte des glaciers (10%) ; 
- inondations (25%) ; 
- bouleversement des saisons (30%); 
- chaleur excessive à Kribi (30%) ; 
- mobilisation mondiale autour du phénomène. (5%) 

5- Si vous avez répondu oui ci-dessus, donnez – 
nous la preuve et la source (où l’avez-vous 
apprise) 

6- citez les 5 principales sources (Pays, groupes, 
entreprises, personnes, etc.) qui pourraient 
contribuer au changement climatique mondial ? 

Les pays suivants ont été cités comme ceux qui contribuent le plus à 
aggraver le phénomène de changement climatique : USA, Chine, Japon 
et la Communauté Européenne. Les industries chimiques, les sociétés 
forestières, les industries minières, les constructeurs des automobiles et 
des aéronefs, les centrales nucléaires et les industries métallurgiques 
sont les groupes ou les organisations qui contribuent les plus aux 
changements climatiques. Ont été également cité les volcans (1% des 
enquêtés). 2% des enquêtés n’ont probablement pas bien compris la 
question et ont répondu les pays du Golf de Guinée, les ONGs, les 
environnementalistes et les écologistes. 

7-Qui devrait assumer la charge de la prévention 
des changements climatiques mondiaux ? 

20% des enquêtés ont cité comme première entité qui devrait assumer 
la charge de la prévention des changements climatiques mondiaux les 
Etats eux-mêmes. Quelques uns ont cité les industries polluantes. Ont 
également été cité (16%) les organisations comme l’ONU, le FMI, et 
les ONGs . Enfin, certains citent « l’humanité toute entière » ou « tous 
les peuples du monde, en particulier les USA et les occidentaux ».  

8-Votre ville montre –t- elle des signes du 
changement climatique ? 

Il s’agissait ici de dire si la ville de Kribi montre des signes du 
changement climatique et de justifier son argument par des exemples. 
Tous les enquêtés qui ont répondu à cette question ont répondu par oui 
et ont donné les exemples suivants: 

- chaleur excessive constatée depuis un certain temps 
- dérèglement des saisons 
- baisse de la production agricole 
- érosion côtière à Kribi due à la montée des eaux marines 

9- Si oui à 8 ci- contre, donner  2 exemples. 

10-Y – a – il quelque chose que les autorités de la 
ville peuvent faire pour prévenir le changement 
climatique ? 

48% des  enquêtés ont répondu oui ; 1% a répondu qu’il ne sait pas et 
1%  que tout dépendait des moyens financiers. Les autres n’ont pas 
répondu.  
Ils ont suggéré que leur Conseil devrait prendre les actions suivantes : 

- limiter les coupes d’arbres, imposer un cahier des charges à 
tous les forestiers (40%) 

- promouvoir le reboisement (20%) 

11- Si vous avez répondu oui à la question  
précédente, quelles sont les actions les plus 
efficaces que votre conseil  pourrait prendre ? 
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Questions Résultats 
- interdire la circulation des vieux véhicules et taxer les 

activités  très polluantes (15%) 
- veiller à la propreté de la ville, traitement des ordures(5%) 
- salubrité des plages, protection des côtes et de 

l’environnement marin (4%) 
- éduquer les populations et les sensibiliser sur la question 

(15%) 
L’un des enquêtés (1%) a noté qu’il faudrait refixer les mentalités afin 
de bénéficier de la miséricorde de Dieu. Un autre a proposé de le 
prendre comme consultant  

12 – Quelles sont les sources principales par ordre 
de priorité  vous recevez  la plupart de vos 
informations sur l’environnement Choisissez 
seulement  les 3 plus importants : 
-Réunions d’information communautaire 
-Conversation avec  des amis 
-Les groupes environnementaux  
-Presse écrite, journaux ou magazines 
-Médias de masse : radio ou télévision  
-L’internet /World wide Web 
-Conversations avec des membres de la famille  
-Revues techniques ou des publications 
scientifiques 
-Ecole 
-Autre 

Les trois principales sources d’information sur l’environnement à Kribi 
selon cette enquête sont : 
1 - les medias de masse : la radio ou la télévision (100% des enquêtés) 
2 - la presse écrite : journaux et magazines (25%) 
3 - Internet.(15%) 
 

13-Classez les personnes suivantes en rang 
comme celles en qui vous avez le plus confiance 
pour vous donner des informations correctes sur 
le changement  climatique (1) ceux à qui vous 
avez le moins confiance (10) .Vous êtes priés de 
tout classer  (par ordre d’importance  de 1 à 10). 
Enseignants 
Les scientifiques 
Presse écrite, journaux ou magazines 
Médias de masse : radio ou télévision  
L’internet /World Wide Web 
Membres de la famille  
Des représentants du gouvernement 
Les groupes gouvernementaux 
Amis 
Ambassades au Cameroun 

Il ressort de cette question que les enquêtés ont une grande confiance 
dans les scientifiques (50%) et les groupes environnementaux (40%) 
pour leur fournir des informations fiables sur le changement 
climatique. Par contre, ils n’accordent que peu de confiance sur ce sujet 
aux membres de leur famille (0%), à leurs amis(5%) et aux ambassades 
au Cameroun(5%). 

14- Selon vous, quelles sont les chances que les 
actions humaines ont déjà modifié le climat 
mondial ? 
 

Ces questions n’ont pas pu faire l’objet d’une analyse évidente, car il y 
a eu plusieurs réponses pour toutes les propositions données. Il semble 
que ces questions, exprimées en pourcentage, n’aient pas bien été 
comprise et que les enquêtés aient répondu au hasard. 
 15- Selon vous, quelles sont les chances que les 

actions humaines causeront les changements 
climatiques mondiaux dans le futur ? 

16- Comment, le cas échéant, pensez vous que les 
actions humaines   ont modifié la température 
moyenne jusqu’à maintenant ? Cocher une case, 
et si vous pensez qu’il y a eu un changement, 
indiquez la température. 

seules 24% des  personnes ont répondu à ces questions, elles ont toutes 
estimé que la température moyenne avait augmenté et va continuer à 
augmenter, mais les chiffres donnés pour l’augmentation de la 
température varient entre 0,5° et 50° ! En effet, 10% de personnes 
estiment que les actions humaines ont déjà fait augmenter les 
températures moyennes de plus de 10°. 
6% n’ont pas compris la question et ont donné une estimation chiffrée 
de l’augmentation moyenne de température et de sa diminution  
moyenne 

17- De combien un changement de la température 
moyenne pensez vous que les actions humaines 
ont entrainé dans les 10 prochaines années ? 
18- De combien un changement de la température 
moyenne pensez vous que les actions humaines 
ont entrainé dans les 50 prochaines années ? 
19 – si le climat mondial change, aura-t-il une 
influence directe  sur votre vie ? 

54% des  personnes ont déclaré que si le climat mondial change, cela 
aura une influence directe sur leur vie et 4% des  personnes pensent 
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Questions Résultats 
20- Si vous avez répondu « Oui » à la question ci 
–dessus, citez les façons dont votre vie sera 
influencée. 

que cela n’aura aucune influence (42% se sont abstenus de répondre). 
Cette influence sera perçue à travers : 
- La baisse de la production agricole en qualité et en quantité (30%) 
- La disparition des espèces animales et végétales (20%) 
- La mauvaise santé ou santé précaire (10%) 
- L’apparition de maladies endémiques et épidémiques (15%) 
- Manque d’eau et pollution de l’eau (10%) 
- Le changement des habitudes vestimentaires et alimentaires (15%) 

21- Pour chacune des affirmations suivantes, 
remplissez la réponse qui représente le mieux 
votre compréhension .Ecrivez 1 pour vrai,  2 pour  
sans doute 3 pour faux.  

Les réponses à ces questions sont très diverses et variées et difficiles à 
exploiter dans ce rapport. 

22- Complétez les phrases suivantes et évaluez-
les sur la même échelle que précédemment. 
23 - Faut-il prendre des mesures de précaution 
pour prévenir le changement climatique mondial 
provoqué par les actions humaines ? 

Toutes les personnes ayant répondu à cette question estiment que oui 
(60%), il faut prendre des mesures de précaution pour prévenir le 
changement climatique. 

24- Puisqu’il existe une incertitude sur le 
changement climatique, quelle doit être la 
certitude des experts sur des changements 
climatiques mondiaux avant que vous 
n’envisagiez de prendre des mesures ? 

Cette  question  n’a pas fait l’objet d’analyse évidente. Il semble que 
cette question n’a pas été comprise  et que les enquêtés aient répondu 
au hasard. 
 

25- Y a-t-il quelque chose que vous faites 
personnellement dans votre vie qui pourrait 
contribuer au changement climatique mondial, 

Chacun des enquêtés a reconnu au moins une de ses actions qui 
contribue aux changements climatiques mondiaux. Les plus récurrentes 
des réponses étaient : 
- les feux de brousse pour la culture (40%) 
- le recours aux bois de chauffage (30%) 
- l’achat de la viande de brousse, ce qui motive les actes de 

braconniers (10%) 
- la coupe clandestine d’arbres (20%) 

26- Si vous avez répondu  « Oui » à la question 
précédente, citez les choses que vous faites  

27- Connaissez- vous tous les groupes ou 
organisations qui sont actives sur les questions 
environnementales dans votre région ? 
 

La majorité des enquêtés ne connaissent pas tous les groupes ou 
organisations qui sont actives sur les questions environnementales dans 
la région (60%). C’est justement parce qu’ils n’en font pas partie. 
16% des enquêtés ont déclaré qu’ils connaissaient certains groupes et 
associations et ont cité à titre d’exemple la délégation du MINEPDED, 
du MINFOF, l’IRAD, le WWF, les ONGs CEPFILD, Rapid, et WEC-
SD. Parmi ces personnes, 14% sont impliqués dans une de ces 
organisations. 

28- Prière de les énumérer  

29- Etes vous impliqué dans l’une des 
organisations ? 
 
30- Classez  les problèmes suivants en fonction de 
vos préoccupations quant aux risques qu’ils 
représentent pour vous, la plus risquée de 
l’activité(1) au moins risqués (14).Marquez toutes 
les propositions. 
 
 

Parmi les différentes propositions émises dans le questionnaire, les sept 
problèmes qui représentent le plus de risques pour les enquêtés sont : 

1- la déforestation 
2- le réchauffement climatique 
3- les catastrophes naturelles : foudre, inondations, 

sècheresses… 
4- les pertes d’espèces 
5- la pollution 
6- les maladies  
7- l’appauvrissement de l’ozone 

31-Les scientifiques nous ont donné cette liste 
d’effets possibles si le réchauffement se produit 
classez –les par ordre de leur préoccupation pour 
vous .1= plus d’inquiétude ,2= prochaine 
préoccupation plus grande ……,6= moins 
préoccupantes .Marquez toutes les propositions  

Il a été demandé ici de classer par ordre de préoccupation (de la plus 
préoccupante à la moins préoccupante) certains effets possibles si le 
réchauffement se produit. Le résultat des classements se présente 
comme suit : 

1- monté des eaux /niveau de la mer 
2- pertes d’espèces 
3- changements climatiques 
4- augmentation des tempêtes 
5- changement dans les modèles météorologiques 
6- les migrations des populations touchées. 
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Questions Résultats 
32- Lequel de ces pays industrialisés  sont les plus 
actifs dans la lutte contre le changement 
climatique au Cameroun ? 

40% Grande Bretagne 30 % Etats Unis ; 20% France ; 10% Allemagne 

33- Qu’a fait le pays que vous avez choisi (32) 
pour lutter contre le changement climatique ? 

Pour 40% des enquêtés, la Grande Bretagne est le pays industrialisé le 
plus actif dans la lutte contre le changement climatique au Cameroun. 
32% des  enquêtés pensent que ce sont les Etats unis, 16% pour 
l’’Allemagne et12 % pour la France. Aucun participant n’a cité la 
Chine. 
Ces pays sont actifs par : 

- le financement des projets des groupes environnementaux et 
des programmes gouvernementaux dans le domaine de 
l’environnement 

- le déploiement de leurs ONGs sur le terrain 
- l’organisation d’actions de sensibilisation et d’information 

34- Quels pays industrialisés sont les moins actifs 
dans la lutte contre le changement climatique ? 

35- Quels pays voulez vous voir davantage 
impliquer dans la lutte contre le changement 
climatique ? 

Aux vues des questionnaires, la Chine et les Etats-Unis sortent en tête 
des états industrialisés les moins actifs dans la lutte contre le 
changement climatique (60%). Suivent ensuite la France (25%), 
l’Allemagne et le Japon (15%). 

 
 
3.5.5. Résultats de l’enquête sur l’évaluation de la sensibilité des populations aux 

changements climatiques  
 
L’évaluation de cette campagne s’est faite au moyen d’un questionnaire un peu plus simplifié et 

moins dense que le premier (annexe V). De même que pour l’enquête préliminaire, les mêmes 

personnes ont été  interviewées  comme dans l’enquête sur la perception des phénomènes de 

changement climatique. Les résultats  de 12 questions sont illustrés au tableau 3.  Ces résultats 

montrent que le phénomène de changement climatique est bien ancré dans les mentalités des 

populations locales au niveau de Kribi. Mais 15 % des personnes ayant répondu se disent encore 

peu concernées par ce problème, et semblent ne pas prendre ce phénomène en considération dans 

les choix qu’ils ont à opérer au niveau de la région. De plus, certaines confusions sont encore 

faites, par exemple entre les causes et les conséquences de ce changement : la fonte des glaciers 

et l’érosion des côtes ont été citées dans les causes du changement climatique et non comme 

résultat de ce changement. Les réponses des enquêtés font clairement ressortir leur intérêt pour 

les problématiques liées à la mer et aux forêts ; ceci s’explique facilement de par la situation de 

Kribi. En effet, on les sent réellement concernés et inquiets par la baisse de la production 

halieutique ainsi que par les mauvaises pratiques des forestiers et de la population vis-à-vis de 

leurs forêts (braconnage, feux de brousse…). Ainsi ce sont des actions principalement liées à 

cela que les enquêtés souhaiteraient voir mises en place au niveau de leur région : amener les 

sociétés forestières à mettre en place un système de reboisement, sensibilisation de la population 

sur l’impact de la déforestation, gestion des déchets pour éviter la pollution de l’eau et du sol… 
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TABLEAU 3. EVALUATION DE LA SENSIBILITE  DES POPULATIONS AUX CHANGEMENTS  
                            CLIMATIQUES AU CAMEROUN  
 

Question Résultats 
1-Etes vous inquiets quant à la possibilité du 
changement climatique global ? 

50% des  personnes se disent très préoccupées par le phénomène du 
changement climatique,  et 15% de personnes se sentent peu concernées. 

2-   Quand on parle de changement 
climatique, de quel  genre de changement 
pensez vous qu’on parle ? 

Pour les enquêtés, quand on parle de changement climatique on parle 
surtout de :  

 Le changement de température (cité 55 fois) 
 Les fléaux naturels comme les inondations (cité 20fois) 
 La perturbation des saisons (cité 15 fois) 
 L’augmentation du niveau de la mer (cité 15 fois) 
 Le changement de la nature et des écosystèmes (cité 15fois) 

3- Faites une liste des choses qui pourraient 
causer le changement climatique 

Selon les enquêtés, les principales causes possibles du changement 
climatique mondial sont : 

 La déforestation (cité 85fois) 
 Les émissions de gaz à effet de serre (cité 40 fois) 
 Les gaz et déchets toxiques rejetés par les entreprises (cités 35 fois) 
 La fonte des glaciers (cité 30 fois) 
 Les feux de brousse (cité 25fois) 

4-Donner 2 exemples qui montrent que votre 
ville connaît des changements climatiques 

Les exemples qui montrent que la ville de Kribi connait des changements 
climatiques sont : Chaleur excessive (cité 65fois) 

 Perturbation des saisons (cité 45 fois) ; Inondations (cité 20fois) 
 Baisse de la production de poissons (15 fois) 
 Avancée du niveau de la mer (15 fois) 

5- que conseillez-vous à l’autorité locale pour 
prévenir le changement climatique 

Aussi, les conseils donnés par les enquêtés aux autorités locales sont les 
suivants : Planter des arbres, reboiser la zone (cité 60 fois) 

 Eduquer et sensibiliser la population (60 fois) 
 Sensibiliser les sociétés forestières et leur imposer de replanter des arbres 

(30 fois) ; Lutter contre le braconnage (5 fois)  
6-Si le climat mondial change, aura –t-il  une 
influence directe sur votre vie ? 

99% des enquêtés pensent qu’un changement climatique mondial aura un 
impact sur leur propre vie. 1 personne pense que cela n’aura pas d’impact. 
Cet impact se manifestera par : 

 Une chaleur excessive qui pourra entraîner des mauvaises conditions de 
vie et des maladies (cité 55 fois) 

 Diminution des productions agricole et halieutique qui entraînent des 
baisses de revenus et des famines (cité 55 fois) 

 Morts dues aux inondations (35 fois) 

7- Si vous avez répondu  « oui » à la question 
ci-dessus ,citez quelques façons dont votre 
vie sera influencée 

8-Faites vous personnellement quelque chose 
dans votre vie qui pourrait contribuer au 
changement climatique  

60 % de personnes disent ne rien faire dans leur vie qui puisse contribuer 
au changement climatique. 15% avouent pratiquer la coupe du bois de 
chauffage et l’agriculture sur brulis. 25%  ne savent pas 

9- Si vous avez répondu  « oui » à la question 
ci-dessus, citez des activités  
10-Citez les groupes ou des organisations  qui 
sont actifs sur les questions 
environnementales dans votre région ? 

Les groupes les plus cités par les enquêtés comme étant actifs sur les 
questions environnementales sont : CED, ENVIREP- Cameroun, OPED et 
EMA. ; les autres groupes étant cités très peu de fois. 

11-Quels sont les pays industrialisés  qui sont 
les plus actifs dans la lutte contre le 
changement climatique ?  (Soulignez 2 au 
maximum 

La Grande Bretagne et les Etats Unis sont les 2 pays qui sortent en tête 
comme étant les états les plus actifs dans la lutte contre le changement 
climatique. Viennent ensuite l’Allemagne et la France. 
  

12- Quels pays voulez vous voir plus 
impliqués dans la lutte contre le changement 
climatique ? 

Les enquêtés souhaitent particulièrement voir la Chine s’impliquer dans 
cette lutte (citée 75 fois). La France et les Etats Unis ont également été 
cité 45 fois chacun. 4 personnes ont aussi noté qu’ils souhaitaient voir les 
pays africains plus impliqués dans cette lutte. 
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3.6.  ETUDES REALISEES AU CAMEROUN DANS LE CADRE DES OBLIGATIONS DE LA CCNUCC 
 
 

3.6.1. Introduction 

 

La Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques engage les pays 

signataires à stabiliser les concentrations des GES dans l’atmosphère à un niveau qui 

préviendrait une interférence dangereuse anthropique avec le système climatique global. Dans le 

cadre de la mise en œuvre de cette convention, le Cameroun a été choisi avec trois autres pays (le 

Pakistan, l’Antigua et l’Estonie) pour la réalisation d’une étude pilote destinée à mettre en 

application la méthodologie du Groupement Intergouvernemental d’Experts sur l’Evolution du 

Climat (GIEC) de 1990, à l’effet d’évaluer les impacts des changements climatiques et les 

mesures d’adaptation nécessaires.  

 

Sur la base de la méthodologie développée par le GIEC et en préparation de la 2e « Conférence 

des  Parties » (COP) sur la CCNUCC à Bonn, avec l’appui financier du « Stockholm 

Environment Institute » (SEI), le Cameroun a pu réaliser en 1995 des études d’inventaires des 

Gaz à Effet de Serre (GES) dans les secteurs de l’Energie, de l’Industrie, de l’Agriculture, de 

l’Utilisation des Terres et des Déchets.  

 

En 1997, une nouvelle assistance financière du Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) a 

permis au Cameroun de préparer sa Première Communication Nationale par la réalisation des 

inventaires des émissions de GES, dans les secteurs de l’Energie, de l’Industrie, de l’Agriculture, 

des Forêts et de l’Utilisation des Terres, et des déchets, avec comme année de base l’année 1994. 

Ceci a permis au Cameroun de mener d’une part des études d’impacts et d’adaptation dans les 

zones soudano-sahéliennes et côtières caractérisées par une écologie fragile, et d’autre part des 

études d’inventaires et d’atténuation dans les secteurs des forêts et de l’utilisation des terres, de 

l’agriculture et de l’élevage, de l’énergie, de l’industrie et des déchets. 

 

Ces études sectorielles réalisées par des consultants nationaux ont permis à une équipe d’experts 

sous la supervision du Chef de la Division des Programmes et du Développement Durable 

(DPDD) du Ministère l’Environnement et des Forêts (MINEF) de rédiger la Communication 

Nationale Initiale (CNI) du Cameroun. Les inventaires, les impacts, les mesures d’adaptation et 

les stratégies de réponses du Cameroun que présente cette CNI constituent la contribution de 

notre pays à l’effort global de la communauté internationale dans le cadre de ladite convention. 

La volonté réaffirmée du Cameroun de remplir ses obligations vis-à-vis de la convention n’a 
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cessé d’être forte comme en témoigne la finalisation du présent document, qui traduit à travers 

les stratégies de réponse les perspectives d’action concrètes du Cameroun pour lesquelles l’appui 

de la communauté internationale serait nécessaire. 

 

3.6.2. Inventaire des gaz à effet de serre (GES) 

 

L’approche méthodologique utilisée pour les calculs des émissions de GES est essentiellement 

celle proposée par le programme GIEC/OCDE, qui précise les paramètres relatifs à l’activité, 

notamment les facteurs d’émission et les coefficients y relatifs. Toutefois certains recours aux 

données de la sous-région Afrique ou à d’autres pays aux caractéristiques comparables à celles 

du Cameroun ont dû être nécessaires ; Il y a aussi lieu de relever qu’un bon nombre de 

paramètres ont été élaborés par les experts nationaux sur la base des données de terrain. 

 

Les gaz couverts par l’inventaire sont : pour les gaz directs le dioxyde de carbone (CO2), le 

méthane (CH4), l’hémioxyde d’azote (N2O), et pour les gaz indirects et les précurseurs d’ozone, 

le monoxyde de carbone (CO), les oxydes azoteux (NOx), les Composés Volatils Organiques 

non Méthaneux (NMVOC) et le dioxyde de soufre (SO2). La répartition sectorielle d’émission 

des  gaz à effet de serre est présentée au tableau 4. Le CO2 (55,89%), le CH4 (25,35%) et le N2O 

(18,77%) sont ainsi les principaux gaz émis, tandis que quatre principaux secteurs contribuent 

ainsi aux émissions des GES ; ce sont par ordre décroissant : le changement d’affectation des 

terres (50,44%), l’agriculture (37,83 %), l’énergie (7,36%), et les déchets (3,95 %). Sur la base 

des études menées sur le terrain, les procédés industriels ne contribuent que de manière 

marginale aux émissions nettes de GES enregistrées au Cameroun en 1994. 

 

TABLEAU 4. EMISSIONS DES PRINCIPAUX GAZ A EFFET DE SERRE 
 PAR SECTEUR (EXPRIMES EN GGECO2). 

 

Secteurs Gaz émis 

CO2 CH4 N2O CO NOx NMVOC TOTAL % 

Energie 2216 859,32 164,3 769,05 24,42 98,38 3239,69 7,36 

Industrie 387,03 0,00 0,00 11,77 0,19 22,46 387,03 0,88 

Agriculture 0,00 8828 7607,4 650,28 110,80 0,00 16435 37,83 

Utilisation des terres 21979 187,74 18,6 78,19 2,22 0,00 22186 50,44 

Déchets 0,00 1274,5 465 0 0,00 0,00 1739,5 3,95 

TOTAL 24583 11149,56 8255,3 1509,29 157,62 120,84 43988 100 

% 55,89 25,35 18,77 - -  100  
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3.6.3. Projections des émissions selon le scénario de base 

  

Le scénario de base (ou encore scénario de référence) évalue les émissions de gaz à effet de serre 

corrélées aux évolutions tendancielles de l’économie et de la population. Ce scénario suppose 

par ailleurs qu’aucune action spécifique affectant l’activité économique ne sera engagée pour 

réduire les émissions de GES durant la période d’étude. Les estimations selon le modèle du 

GIEC  permettent d’estimer les projections dont la synthèse se présente comme suit, pour les 

secteurs pour lesquels de telles projections ont été faites (à partir des données stratégiques de 

développement desdits secteurs). La tendance en est ainsi à une augmentation notable de la 

quantité des émissions de GES à l’horizon 230 (Tableau 5). Si cette tendance n’est pas infléchie, 

les divers impacts négatifs associés aux changements climatiques pourraient se manifester et 

mettre en évidence ou exacerber les divers effets néfastes anticipés dans les zones identifiées 

comme zones de forte vulnérabilité 

 

TABLEAU  5. EMISSIONS DE GES EN EQUIVALENT CO2 ENTRE 2010 ET 2030 EN GgCO2  
                                         (SCENARIO DE REFERENCE) 

 

Secteur 2010 2020 2030 

Secteur forêts 98 900 127 600 164 600 

Secteur des déchets 40 950 80 010 124 950 

 

3.6.4. Vulnérabilités 
 

Les zones considérées comme zones de vulnérabilité vis-à-vis des changements climatiques sont 

les zones côtières et sahéliennes. Les impacts négatifs les plus significatifs sont attendus dans les 

secteurs de l’agriculture et de l’élevage pour la région soudano-sahélienne, les Mangroves et les 

infrastructures industrielles pour ce qui est de la zone côtière. 

 

3.6.4.1. Les vulnérabilités des zones côtières 
 

L’élévation du niveau de la mer à l’horizon 2050 entraînera des inondations accompagnées de 

l’érosion des côtes et de la réduction de l’espace vital. L’élévation du niveau de la mer, de 0,2 

mètres et 0,9 mètres entraînerait respectivement l’inondation des zones de mangrove sur 49,5 

km2 et 330 km2. La diminution des côtes qui en résulterait serait de 25 mètres, correspondant à 

0,75 km2 de superficie continentale. Il y aurait alors une remontée des eaux salées sur une 

distance de 14,9 km dans les fleuves Dibamba et Wouri. A l’horizon 2100, à cause de l’élévation 

du niveau de la mer 580.300 personnes devraient être déplacées, et 39.000 habitations pourraient 
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être détruites. Le taux de salinité pourrait augmenter de 30%, ce qui pourrait entraîner des 

changements dans la zonation de la flore des mangroves, tandis que la modification des débits 

des rivières perturberait la croissance de plusieurs espèces de poissons. On estime à 20.000 le 

nombre d’habitations qui pourraient être touchés, correspondant à un déplacement à une 

réinstallation de 294.000 personnes. La perte des superficies sur le continent est estimée à 11,63 

km2 ; celle des propriétés industrielles à une valeur de 2,740 milliards CFA. L’ensemble du 

dommage est estimé à 756 milliards de FCFA, soit l’équivalent de 17% du PNB de l’année 

1994/1995. 

 

3.6.4.2. Les vulnérabilités de la zone soudano-sahélienne 
 

Les principaux impacts dans cette région sont liés aux changements du régime des précipitations. 

La faune du parc de Waza pourrait connaître une croissance aux horizons 2035,2050 et 2100 ; 

cette croissance pourrait être influencée par le développement de la petite hydraulique, le taux de 

reproduction des animaux et la migration des espèces. Sur le plan de la santé, les changements de 

précipitations et de températures devraient avoir un impact direct sur le développement des 

maladies telles que le paludisme, la méningite et le cholera. Face aux divers défis liés aux effets 

adverses des changements climatiques, le Cameroun dans le cadre de l’élaboration de la présente 

CNI a conçu une stratégie globale de réponse dont les diverses composantes permettraient en 

même temps de réduire les concentrations de GES dans l’atmosphère, de séquestrer plus de 

carbone, et de faire face de manière efficace aux manifestations négatives d’une occurrence 

éventuelle des situations liées aux changements climatiques. 

 

3.6.5. Stratégies de réponses 
 

La stratégie de réponse du Cameroun face aux problématiques des changements climatiques 

s’articule autour de quatre grands axes stratégiques : le premier axe concerne les mesures 

stratégiques de réduction des émissions de GES (mesures politiques, réglementaires, 

institutionnelles), le deuxième concerne les mesures stratégiques d’adaptation au effets adverses 

des changements climatiques dans les zones à écologie fragile (mesures politiques, 

réglementaires, institutionnelles), le troisième axe stratégique concerne des programmes et/ou 

projets dits structurants et qui permettraient soit de réduire les émissions de GES (à travers 

diverses mutations technologiques, économiques et/ou sociales), soit d’augmenter la capacité 

nationale de séquestration de carbone, et enfin le dernier axe stratégique concerne le nécessaire 

renforcement des capacités nationales en matière de « management » des problématiques liées 
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aux changements climatiques. Le Cameroun œuvre depuis de longues années pour la 

préservation de l’environnement : 

 

•  Au plan institutionnel, le Cameroun a procédé à plusieurs reprises à des réaménagements 

institutionnels dans le but d’adapter les différentes institutions nationales aux nouveaux 

défis découlant des exigences du développement durable en général et des changements 

climatiques en particulier. C’est dans cette perspective que le Ministère de 

l’Environnement et des Forêts a été crée avec en son sein un Secrétariat Permanent à 

l’environnement ; 

 

•  Au plan juridique, Il y a lieu de relever surtout la promulgation de la loi-cadre sur 

l’environnement, et plusieurs autres lois à portées plus sectorielles ; 

 

•  Au plan de la programmation, le Plan National de Gestion de l’Environnement (PNGE) a 

été adopté en 1996 avec pour but d’assurer le développement durable par la protection de  

l’environnement, et l’utilisation durable des ressources naturelles. Un cadre institutionnel 

a aussi été proposé pour la mise en œuvre des politiques, stratégies et actions du PNGE, 

et qui portait sur :  

 

(i) La création d’un Comité Interministériel sur l’Environnement,  

(ii)  la mise en place d’un Secrétariat Permanent à l’Environnement,  

(iii)  la création d’un fonds national de l’environnement et du développement durable 

  

Plusieurs autres éléments de stratégies à grand impact sur la réduction des émissions des gaz à 

effet de serre sont pour les unes en cours de mise en œuvre et pour les autres en cours d’étude. 

Elles consistent entre autres en : la gestion des aires protégées (inscrite dans PNGE), la gestion 

rationnelle des ressources maritimes et côtières (inscrite dans le PNGE), la promotion des 

sources d’énergie alternatives (inscrite dans le PNGE ), le développement des mesures de 

protection, d’amélioration et de conservation de toutes les ressources forestières (inscrite dans le 

PNDF), l’orientation vers les sources d’énergie alternatives (autres que le bois) les moins 

coûteuses (inscrite dans le PNDF), l’intégration de la composante environnement dans la 

politique d’aménagement du territoire (inscrite dans le PNGE). 

 

3.6.5.1.Stratégies de réduction 
 

(i) Secteur des déchets 

Trois options ont été identifiées pour la réduction des GES dans le secteur des déchets : 
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• La récupération de biogaz de décharge ; 

• La collecte avec tri, et le compostage des déchets organiques en vue de l’obtention d’un 

   amendement organique ;  

• la collecte et la mise en réacteur biologique pour l’obtention de méthane et éventuellement 

d’amendement organique (méthanisation en réacteur). 

 

(ii)  Secteur de l’agriculture 

Les stratégies sectorielles de réduction des émissions consistent en : 

 

• L’appui financier de la recherche et les formations sur la fertilisation organique du riz ; 

• La réduction des superficies, et l’adoption simultanée des variétés à haut rendement pour   

maintenir le taux de production au niveau requis par les communautés. 

• l’introduction progressive des denrées susceptibles de se substituer au riz ; 

 

iii) pour le sous-secteur de l’Elevage 

• La formulation des volets de recherche sur l’ingénierie génétique, qui permettraient 

d’améliorer la productivité des animaux en réduisant la consommation et en augmentant 

les capacités reproductives. 

•  L’enrichissement des aliments par l’addition des mélasses, de l’urée, des minéraux 

améliorés, et l’usage des agents chimiques tels que la somatotrophine, les stéroïdes 

anabolisants qui facilitent la digestion et réduisent substantiellement la quantité de 

méthane émise par unité de produit. 

•   La vulgarisation de l’élevage des variétés à haut rendement et à fort pouvoir de 

conversion. 

 

iv) pour le sous-secteur des Fertilisants 

• Le renforcement des capacités des institutions ayant déjà initié des programmes de 

production de biogaz. 

• La formation et la sensibilisation des exploitants de fermes et autres unités d’élevage sur le 

  recyclage des déchets en vue de la production d’énergie, 

• La rationalisation de l’utilisation des engrais azotés. 

 

v) pour le sous-secteur des Brûlis agricoles 

• L’application de la technique de labour superficiel ; 

• L’initiation d’un programme de recherche sur l’utilisation de la biomasse comme source 

d’énergie. 
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vi) Secteur de l’énergie 

Pour assurer un approvisionnement durable et varié en énergie d’une part, et réduire les 

émissions de GES d’autre part, un certain nombre d’options technologiques on été identifiées 

tant du côté de l’offre que de la demande de l’énergie. Du côté de l’offre, sans être exhaustif, 

deux options pourraient être considérées, en l’occurrence l’aménagement des formations 

naturelles, et la généralisation de l’hydroélectricité. Du côté de la demande, l’objectif recherché 

est d’obtenir une amélioration durable de l’efficacité énergétique en instaurant une dynamique de 

changement technologique qui permet aux produits efficients d’occuper progressivement des 

parts de marchés croissantes. Les options suivantes sont recommandées : Utilisation généralisée 

d’ampoules fluo-compactes, mise en place d’une réglementation sur l’étiquetage et labels de 

performance énergétique, mise en place d’une réglementation sur les performances énergétiques 

des industries. 

 

vii) Secteur des Industries 

Les mesures de réduction suivantes ont été identifiées pour les différents sous-secteurs 

industriels considérés les plus critiques : 

 

•  Dans l’industrie de la Cimenterie : Collecter et recycler les poussières émises dans les 

séchoirs, améliorer la qualité de la chaux utilisée dans la fabrication des briques, améliorer 

le système de combustion dans le séchoir, améliorer la capacité des précipiteurs 

électrostatiques • Dans l’industrie de production de l’aluminium : Réduire l’écartement des 

électrodes, améliorer la capacité de combustion des fourneaux, améliorer la capacité de 

recyclage des récureurs, améliorer le contrôle de température en électrolyse ; 

•  Dans l’industrie de réfrigération : Utiliser des pièces closes pour la charge et la recharge des 

réfrigérants, utiliser l’acétone pour le dégraissage ; 

•  Dans l’industrie de production de mousse, remplacer le système de fabrication en milieu 

ouvert par un système en pièce close. 

 

3.6.5.2. Stratégies d’adaptation (dans les zones critiques de vulnérabilité) 
 

(i) Cas de la zone soudano-sahélienne 

On distingue au niveau général les stratégies d’adaptation par les populations et les stratégies 

d’adaptation par les pouvoirs publics : 

 

• Pour les stratégies d’adaptation par les populations dans la zone soudano-sahélienne, on 

pourrait considérer : la constitution des stocks de sécurité, les pratiques culturales (la 

pratique de la jachère, l’alternance de la culture des céréales avec celle du coton, le choix 
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de variétés plus tolérantes face aux aléas, la diversification, la rotation culturale, le labour 

de fin de cycle) le recours à de nouvelles parcelles, le changement de date pour certaines 

opérations (date de semis), et la culture de contre – saison. 

 

• Pour les stratégies d’adaptation par les pouvoirs publics dans la zone soudano-sahélienne, 

il devrait s’agir pour le gouvernement de pallier aux divers déficits de production 

qu’occasionneraient de façon endémique les aléas climatiques et les catastrophes 

naturelles. Parmi les aléas du climat, la pluviométrie se révèle l’élément le plus 

capricieux. Il s’agira alors d’éviter une destruction incontrôlée du couvert végétal et de 

l’environnement en général pour la pratique de l’agriculture qui occupe plus de 80% de 

ces populations. Un des objectifs de la stratégie gouvernementale consisterait à amoindrir 

la production des GES à travers la conduite d’actions compensatoires (reboisements, 

augmentation de la production agricole par unité de surface de façon à diminuer les 

déboisements et les emblavures) ; c’est dans cette perspective que les projets et actions de 

développement du Plan Directeur de Développement de la Vallée de la Bénoué visent à 

résoudre certains goulots d’étranglement qui sont à l’origine des déséquilibres actuels et 

prévisibles entre l’offre et la demande des produits alimentaires.  

 

• Sur le plan de la conservation de la biodiversité, les mesures concernent : l’élargissement 

de l’habitat de la faune afin d’assurer la survie des espèces, la création des couloirs et des 

zones tampons, la pratique de réinsertion et des migrations assistées, le contrôle des 

maladies, la conservation des stocks, la gestion durable des ressources forestières. 

Concernant les ressources en eau, il s’agit notamment : 1) de la promotion d’une bonne 

gestion de la ressource en eau, et 2) de la protection des bassins versants, des sources et 

des cours d’eau. En ce qui concerne la santé, les mesures d’adaptation porteront sur 

l’amélioration de l’accès aux soins de santé, l’hygiène et la salubrité, les soins primaires 

et la vaccination, l’éducation sanitaire et le secourisme, les mesures préventives primaires 

et secondaires visant à réduire la morbidité et la mortalité. 

 

(ii)  Cas des zones côtières. 

Les principales mesures d’adaptation portent sur la reforestation, la création des réserves, la 

délimitation des zones de retrait des mangroves. Pour la pêche, il est proposé le renforcement de 

la législation sur la pêche, le développement de l’aquaculture et la réduction de la pollution 

terrestre. D’autres actions devraient porter sur les aménagements tels que l’élévation des terres, 

la construction des digues, l’amélioration des systèmes de drainage, l’identification et 

l’aménagement des sites de réinstallation des populations et des industries, la réglementation sur 

l’exploitation des carrières de sable. Par rapport à la remontée des eaux salées, les mesures 
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d’adaptation consisteraient par exemple en : la construction de stations de traitement des eaux, la 

plantation des arbres purificateurs de l’eau, l’amélioration de la gestion de l’eau potable, etc. 

 

3.6.6. Conclusion 
 

L’adhésion du Cameroun à la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements 

Climatiques marque la volonté du gouvernement camerounais de contribuer à l’effort 

international de lutte contre les éléments déclencheurs des changements climatiques. Cette 

volonté politique est cependant tempérée par les capacités financières limitées du Cameroun (qui 

du reste est un pays en voie de développement), dont l’économie se remet à peine d’une sévère 

récession. 

 

La mondialisation ouvre bien sûr des possibilités qui peuvent permettre le développement rapide, 

mais elle peut également rendre la vie plus difficile pour les pays émergents qui n’ont pas les 

capacités (financières, technologiques, humaines…) nécessaires pour s’ajuster aux exigences du 

développement durable. En effet l’ajustement technologique et toutes les autres actions visant 

soit à s’adapter soit à réduire les effets adverses des changements climatiques, ont un coût 

additionnel (surcoût), dont ne sauraient s’accommoder les économies des pays émergents comme 

le Cameroun. L’appui de la communauté internationale devient donc urgent pour la mise en 

œuvre progressive des programmes ciblés de conversions technologiques et/ou socio-

économiques, et autres initiatives 

 
 
3.7. REFLEXIONS DU  CAMEROUN SUR LES QUESTIONS LIEES AUX CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES (PROPOSITIONS DU MINEPDED) 
 
 

3.7.1. Introduction  

Le défi du changement climatique interpelle les efforts de toute la communauté internationale. 

Le Cameroun, conscient des enjeux de ce phénomène, est résolument engagé à soutenir le 

développement durable. C’est ainsi que dans le cadre des négociations de Copenhague pour 

l’avènement d’un nouveau traité de  lutte contre le changement climatique, le Cameroun soutient 

la position de la COMIFAC qui s’insère harmonieusement dans la position africaine. Mais il 

affirme qu’en raison de sa spécificité certains points de négociation méritent une grande 

attention. 

Si dans le contexte du Cameroun, il est difficile de limiter les émissions de carbone (pays en 

développement qui a besoin de la croissance), il est alors plus opportun d’augmenter les 

capacités à les absorber, d’où la pertinence de limiter la déforestation, d’encourager le 
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reboisement et la gestion durable des terres et d’élaborer un plan national d’adaptation approprié 

qui prend en compte tous les impacts des changements climatiques dans les différent secteurs 

socioéconomiques. 

En effet, l’accroissement des puits de carbone passe par la gestion durable, la conservation et le 

reboisement  des écosystèmes forestiers mais également la restauration des pertes subies par la 

déforestation et la promotion d’une agriculture durable. 

Le Cameroun soutient qu’il est important que les négociations de Copenhague soient guidées par 

le principe de responsabilité commune mais différenciée. Et que par ailleurs les pays développés 

ont une responsabilité historique de la situation actuelle. Dans cette logique, ce sont les pays 

industrialisés qui sont d’abord interpellés par les objectifs de réduction qui seront fixés lors de 

cette rencontre. En effet, du fait de l’usage excessif  des énergies fossiles par ces pays, ils sont en 

premier considérés comme responsables des perturbations climatiques actuelles. Par conséquent, 

réduire les émissions actuelles passe d’abord par eux et ensuite par l’assurance aux pays en 

développement d’un soutien financier, technologique et un appui en formation pour s’adapter 

aux effets néfastes des changements climatiques. 

Le Cameroun affirme qu’il y a lieu  d’encourager la mise en place des projets techniques et 

énergétiques (hydroélectricité)orientés entre autre vers la valorisation des énergies renouvelables 

ou encore des projets biologiques ou forestier basés sur la séquestration du Carbone, et d’autre 

part de consolider les acquis pour les projets de réduction des émissions en cours de réalisation. 

Tout en reconnaissant qu’une solution au  problème du climat ne sera possible que si elle est 

entreprise en tenant compte de la nécessité d’un espace de développement pour les pays en 

développement, le  Cameroun soutient que la mobilisation de l’appui  financier, technologique et 

le renforcement de capacité par les pays développés en vue de l’adaptation dans les pays en 

développement est un engagement pris dans le cadre de la convention, et qui doit être respecté. 

Car les changements climatiques constituent une menace à  la réalisation des objectifs du 

millénaire pour le développement. 

Les principes de la position du Cameroun se fondent sur : le plan d’action de Bali, les différentes 

rencontres de négociation de Bali en décembre 2007 à Barcelone en novembre 2009, le sommet 

de Ouagadougou sur le développement durable, le sommet des Chefs d’Etats de la CEEAC et la 

position du groupe africain adoptée à Addis-Abeba en octobre 2009. 

Ainsi, pour chaque axe stratégique du plan d’action de Bali ; la position du Cameroun se décline 

ainsi qu’il suit : 
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3.7.2. L’Atténuation  

Parce que les pays industrialisés sont responsables des émissions passées de GES, qu’ils restent 

aujourd’hui de grands émetteurs et qu’ils possèdent des ressources financières et technologiques, 

ils doivent être les premiers à réduire massivement leurs émissions de GES. Ils doivent aussi 

aider les pays du Sud, dont le Cameroun, à réduire leurs vulnérabilités et  à s’adapter aux 

impacts  présents et à venir des changements climatiques. 

Le Cameroun adhère au principe de responsabilité commune mais différenciée. A cet effet, il 

soutient que les pays développés prennent des engagements de réduction de 40% pour 2020 par 

rapport au niveau d’émission de 1990. 

Le Cameroun encourage les pays  en développement et particulièrement les pays émergeants à 

prendre des engagements volontaires de réduction des émissions des GES. Il sollicite à cet effet 

que les pays développés apportent un soutien financier et  technologique afin de permettre à ces 

pays d’atteindre leurs objectifs  de réduction volontaire. 

Tout en soutenant la position africaine, le Cameroun  propose qu’en raison de la spécificité de 

son contexte marqué par son appartenance à la zone forestière et à la zone sahélienne,  que le 

REDD tout comme le MDP intègrent cette préoccupation. 

 

3.7.2.1.  REDD : Réduction des Emissions des gaz à effet de serre dues à la Déforestation 

et à la  Dégradation 
 

Dans le cadre de la réduction des Emissions des gaz à effet de serre dues de la déforestation à la  

Dégradation des forêts et de l’amélioration de la séquestration du carbone par la conservation, la 

gestion durable des forêts et l’augmentation de la couverture végétale (reboisement), le REDD se 

présente comme une activité d’incitation et de promotion de la gestion durable des formations 

naturelles. 

 

Le REDD est d’une grande importance pour le Cameroun dans le cadre de la réunion de 

Copenhague. Ainsi le Cameroun soutient le REDD+ c'est-à-dire la déforestation évitée, la 

dégradation évitée, la conservation, la gestion durable et le reboisement. 

 

Considérant que le REDD+ est une approche nouvelle qui permet de pérenniser et de développer 

les puits de carbone forestiers, le Cameroun soutient l’approche phasée dans la mise en œuvre 

du  REDD +. Une phase préparatoire et de renforcement de capacités, financée par des fonds 
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fournis par les pays développés et une phase de mise en œuvre financée par le marché global du 

carbone ou le marché et le fonds. 

 

En ce qui concerne le niveau de référence dans le cadre du REDD, le Cameroun relève que 

compte tenu de ses efforts historiques de conservation et de gestion durable des forêts, il est 

nécessaire que ces efforts soient récompensés et pris en compte à travers un facteur d’ajustement 

pour les évaluations futures des émissions évitées. Compte tenu de la diversité de ses 

écosystèmes, le Cameroun opte pour une expérimentation des approches de mise en œuvre 

infranationale et nationale pendant la période préparatoire. 

 

Le Cameroun soutient l’initiative de la réduction des émissions dues à la déforestation et à la 

dégradation et demande que les efforts de conservation et de  gestion durable des forêts soient 

pris en compte. A cet effet un facteur d’ajustement devra être défini et pris en compte dans le 

calcul de la réduction des émissions de carbone ; et prend position pour la mise en place d’un 

mécanisme de marché où tous les efforts de réduction pourraient être évalués en crédit de 

carbone commercialisable dans un marché de carbone. Cette option permettrait d’impliquer non 

seulement le secteur public, mais également le secteur privé et les petits ruraux. 

 

En matière du REDD, le secteur forestier du Cameroun comprend le domaine permanent et le 

domaine non permanent : 

 

• Le domaine permanent qui fait l’objet de la conservation comprend les aires protégées et 

les forêts de production. Le maintien des aires protégées (parcs nationaux, réserves 

forestières…) contribue à la stabilisation du climat à travers la séquestration et le 

stockage du carbone.  Dans les forêts de production, notamment les UFA, les mesures de 

gestion durable (plan d’aménagement forestier, études d’impact environnementales, 

certificats forestiers…) en vigueur permettent d’assurer la pérennité de ces espaces et de 

la même manière contribuent à la réduction des émissions des GES. Parmi les efforts de 

gestion durable, le Cameroun s’est fixé pour objectif d’ériger 30% de son territoire en 

aires protégées. A ce jour, le Cameroun se trouve à 20% de son territoire érigé en aire 

protégées par rapport à 11% en 1992. Cette augmentation vers la cible de 30% apporte 

des services climatiques à la planète. Pour cela, le Cameroun demande que les efforts 

ainsi entrepris soient récompensés. 

 

• Dans le domaine forestier non permanent, où le niveau de dégradation est avancé, le 

Cameroun recommande que la restauration de ces espaces par le reboisement en cours 

soit compensée. 
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Le Cameroun propose: 

 

• Que les projets REDD  soient préfinancés; 

• que le REDD soit appliqué aux zones sèches ; 

• de prendre en compte, de valoriser et de promouvoir les connaissances endogènes dans  

 les mécanismes REDD ; 

• d’adapter le REDD à la problématique de la foresterie communautaire ; 

• de renforcer les capacités relatives à l’évaluation du carbone dans le cadre du REDD 

 

3.7.2.2. Accroissement des puits de carbone 
 

La désertification est une réalité dans notre pays.  Elle affecte particulièrement la région 

septentrionale du Cameroun  où le déficit pluviométrique et la sécheresse compliquent le 

phénomène. Etant partie à la convention pour  la lutte contre la désertification, le  Cameroun est 

entrain de mettre en œuvre son Plan d’Action  National de lutte contre la désertification  à travers 

le reboisement (opération sahel vert) et la vulgarisation des foyers améliorés.  

 

3.7.2.3.  Les Mesures d’Atténuations Appropriées au Plan National (NAMA)  
 

Les NAMAs sont des Mesures d’Atténuations Appropriées au Plan national qui visent à réduire 

les gaz à effet de Serre. Les documents y relatifs présentent les sources des émissions GES, les 

volumes d’émissions par sources, les activités chiffrées pour réduire les émissions. S’agissant 

des mesures d’atténuation appropriées au plan national, le Cameroun soutient que les pays 

développés prennent des engagements concrets pour appuyer financièrement la mise en œuvre 

des projets d’atténuation dans le domaine de transport, d’énergie, conservation  et utilisation 

durable des terres dans les pays en développement. 

 

3.7.2.4.  Les Mécanismes pour un Développement Propre (MDP) 

 

C’est l’un des mécanismes de flexibilité du Protocole de Kyoto qui permet aux pays développés 

d’obtenir des certificats d’émissions réduites  dans les pays en voie de développement à travers 

des activités développées soit dans le secteur d’énergie, soit dans le reboisement. Il constitue une 

opportunité d’investissement direct pour les économies des pays en voie de développement. 

 

Le Cameroun  dispose d’un  important réseau hydrographique à haut potentiel hydroélectrique. 

De même que sa partie sud appartient au deuxième  plus grand bassin forestier du monde après 

l’Amazonie, son étirement en latitude le positionne dans la zone soudano-sahélienne, le dotant 
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ainsi d’un potentiel  solaire important.  Tous ces atouts offrent la possibilité à notre pays de 

développer des technologies en matière d’énergies  propres, gage de lutte  contre le changement 

climatique. Le Cameroun soutient: 

 

• une meilleure distribution géographique des projets MDP ; 

• l’allègement des procédures relatives aux projets MDP ; 

• que le MDP finance des projets de construction des micro-barrages, de vulgarisation de 

l’énergie solaire et éolienne et la production d’énergie à partir des déchets 

biodégradables. 

• que les opérations de reboisement initiées dans les pays en développement soient 

éligibles aux financements MDP, 

• la mise en place d’une instance Afrique du crédit carbone  

• préfinancement des projets MDP 

 

3.7.3.  L’Adaptation 
 

Dans le cadre de l’adaptation au changement climatique, la conversion de l’outil de production 

par l’intégration des technologies existantes et l’accès à un fonds pour l’adaptation constituent 

les priorités. Le Cameroun soutient que pour l’adaptation aux Changements climatiques, soient 

mobilisés des fonds d’adaptation fournis par des prélèvements sur toutes les transactions de 

carbone et des taxes sur l’utilisation des énergies fossiles (taxe carbone). Les différents fonds 

d’adaptation doivent soutenir la mise en œuvre des activités retenues dans les PANAs à savoir : 

 

• Apprécier la vulnérabilité des exploitants en identifiant et hiérarchisant les 

différentes catastrophes et risques climatiques régulièrement enregistrées au 

Cameroun (inondations, sécheresse…) ; 

• Faciliter l’accès à l’information (radio rurale) en intégrant les savoirs traditionnels ; 

• Sélectionner et améliorer les variétés culturales en fonction de leur résistance à la 

sécheresse ; 

• Valoriser les dimensions culturelles des connaissances locales liées aux contraintes 

environnementales ; 

• Créer des comités locaux d’observation et de gestion des risques (pré-alerte, 

alerte…) climatiques. 

 

En matière d’adaptation, le Cameroun soutient que le fonds d’adaptation en direction des PANA 

(Plan d’Action Nationale d’Adaptation) soit élargi à tous les pays sous-développés. 
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Il recommande en outre que ce fonds soit destiné non seulement à la mise en œuvre des activités 

du PANA dans les pays en développement, mais aussi aux autres actions d’adaptation. Le 

Cameroun soutient enfin la valorisation des dimensions culturelles des connaissances endogènes 

liées aux contraintes environnementales 

 

3.7.4. Le transfert de technologie 
 

Le transfert de technologie porte sur les technologies telles que la construction des 

infrastructures, les pratiques agricoles, les procédés industriels les plus courants, la production 

des biens de consommation courante. Ces besoins de transfert de technologie consistent 

essentiellement en la formation professionnelle ou en l’organisation des professions et des 

dispositions administratives favorables à l’implantation d’équipementiers. Une telle approche 

nécessite non seulement un appui financier important, mais aussi  et surtout la volonté des pays 

industrialisés. Le  Cameroun soutient  donc qu’il soit procédé au transfert de technologie selon  

le  programme stratégique de Poznan sur les transferts de technologie. Ce transfert de 

technologie doit se traduire par : 

 

• Le  renforcement de capacité dans le domaine de la collecte des données pour 

l’évaluation de la vulnérabilité ; 

• L’appui à la mise en œuvre du plan d’adaptation ; 

• L’appui à la mise en œuvre de la stratégie nationale de limitation  de risques ; 

• L’appui au développement de la résilience climatique à travers la diversification 

économique ; 

• La promotion de la recherche et la vulgarisation des technologies adaptées ; 

• La promotion de l’éducation, la formation et le renforcement des connaissances ; 

• L’appui à l’établissement d’un mécanisme d’évaluation et de monitoring. 

 

Dans le même ordre d’idées le Cameroun  adhère aussi à la création d’un fonds multilatéral sur 

la reconversion technologique. En matière  de transfert de technologie le  Cameroun soutient : 

 

• Le  transfert de technologie et demande que dans ce cadre soient crées les centres 

d’excellence au niveau régional, afin de promouvoir la coopération entre pays de 

climats similaires (coopérations Sud-Sud) et que l’accent soit mis sur le niveau 

local et les populations les plus vulnérables (éducation…) ; 

• que  les transferts de technologies se distinguent des Aides Publiques au 

Développement (APD) et des aides financières nouvelles et additionnelles, car il 
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n’est point question que les transferts de technologies viennent se substituer à un 

soutien financier.  

• la création d’un fonds multilatéral pour le soutien à la reconversion technologique 

et transfert de technologie des pays en développement 

 

3.7.5. La vision partagée 
 

La vision partagée fait référence aux engagements chiffrés des pays de l’annexe 1 du protocole 

de Kyoto où les pays industrialisés doivent réduire leurs émissions des GES selon les prévisions 

du GIEC. Dans ce cadre, le Cameroun demande à ces derniers de réduire leurs émissions de GES 

d’au moins 40 % d’ici 2020 et de 80% d’ici 2050 en prenant pour référence de base l’année 1990 

  

3.7.6. Les mécanismes de financement 
 

En ce qui concerne le financement des actions de lutte contre les changements climatiques, le 

Cameroun soutient : 

 

-    Le mécanisme de marché (marché carbone) 
 

Le Cameroun demande la mise en place d’un mécanisme de marché clair et transparent où tous 

les efforts de réduction pourraient être évalués en crédit de carbone commercialisable dans un 

marché de carbone. Cette option permettrait d’impliquer non seulement le secteur public, mais 

également le secteur privé, les petits porteurs (les petits propriétaires de plantations d’arbres). 

 

-  Le Mécanisme de Fonds  
 

Dans cette catégorie, 3 types principaux sont proposés : le fonds spécial des changements 

climatiques, le fonds d’adaptation (Pays en voie de développement, Pays les moins avancés) et le 

fonds Carbone (issu des financements de la banque mondiale, du PNUE, et du Bassin du Congo). 

Le fonds carbone devra récompenser les efforts de réduction des émissions. Il ya lieu de relever 

que cette approche suppose qu’il faille définir les mécanismes de renflouement du fonds d’une 

part, et d’autre part les mécanismes de mise à disposition de ces  fonds qui sont souvent très 

lourds et compliqués, dont les règles d’action devraient être allégées. Le Cameroun demande la 

création : 

• D’un fonds spécial pour les activités de reboisement à l’échelle internationale ; 

• D’un fonds spécial pour gérer les catastrophes liées aux changements climatiques 

(inondations, glissement de terrain, sécheresse…). 

• D’un fonds spécial de stabilisation des prix de carbone. 
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- Les soutiens bilatéraux 
 

Le Cameroun demande que : 

 

• les financements bilatéraux et multilatéraux, qui ne doivent pas se substituer à 

l’Aide Publique au Développement (APD), soient encouragés afin de renforcer les 

capacités et la reconversion technologique ; 

• tous les financements destinés à la stabilisation du climat soient placés sous 

l’autorité de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements 

Climatiques 
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1.2. Changements climatiques et ses conséquences, impacts 

attendus 
 

1.3. Lutte contre les changements climatiques : atténuation,   
adaptation, le GIEC 
 

1.4. Economie du changement climatique 
 

1.5. Gouvernance internationale du changement climatique 
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1.1. INTRODUCTION ET DEFINITION DES CONCEPTS  

 
Le changement climatique est le principal problème environnemental auquel l’humanité est 

confrontée. Il est à l’origine de la multiplication d’événements climatiques extrêmes, tels que les 

sécheresses, les inondations, les vagues de chaleur et de froid. Les conséquences du changement 

climatique sont des phénomènes de désertification et d’érosion accrues, ainsi que des 

changements irréversibles dans les écosystèmes et une perte de biodiversité. Le changement 

climatique et ses conséquences sur l’environnement affecteront bien entendu tous les aspects de 

notre vie : l’approvisionnement en eau et en nourriture, la répartition et les zones d’influence de 

certaines maladies, ainsi que nos modes de production et de consommation. L’emploi lui aussi 

sera certainement affecté. 

 

Il faut donc que les syndicats et les travailleurs puissent comprendre les causes de ces ruptures, 

afin de s’assurer une meilleure participation dans les débats et de proposer des mesures pour 

renforcer la lutte contre le changement climatique. Ceci sera possible en multipliant les 

changements positifs et en évitant les souffrances associées aux changements négatifs. 

 

Le terme “climat” fait référence aux conditions météorologiques  moyennes constatées sur 

une longue période, typiquement 30 ans. Ces paramètres incluent l’évolution de la 

température, du vent et des précipitations. Le climat de la Terre n’est pas statique et a déjà 

changé à de nombreuses reprises dans le passé en réponse à une série de causes naturelles 

différentes. 

 

Le terme “changement climatique” renvoie généralement aux changements observés depuis le 

début des années 1990. Ces changements dans le climat mondial sont vraisemblablement dus à 

une combinaison de causes naturelles et humaines : 

 

• Causes naturelles : 
Le climat de la Terre varie naturellement sous l’effet des interactions entre l’océan et 

l’atmosphère, des modifications de l’orbite terrestre, des fluctuations dans l’énergie reçue du 

soleil et des éruptions volcaniques. 

 

• Causes humaines : 

La principale influence d’origine humaine sur le climat est vraisemblablement l’émission de gaz 

à effet de serre (GES) tels que le dioxyde de carbone (CO2) et le méthane (CH4) (Figure 3). Les 

augmentations mondiales des concentrations en dioxyde de carbone sont dues principalement à 

l’utilisation de combustibles fossiles et à l’utilisation des terres, tandis que celles de méthane et 

d’oxyde nitreux résultent en premier lieu de l’agriculture”. L’augmentation des concentrations de 
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GES dans l’atmosphère est une conséquence directe de nos modes de production et de nos 

modèles économiques et sociaux, qui reposent depuis le XIXème siècle sur une augmentation 

constante de la consommation d’énergie, qui provient à 85% de sources fossiles (charbon, 

pétrole et gaz naturel) 
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FIGURE 3. CONTRIBUTION DES GAZ A EFFET DE SERRE (GES) AU RECHAUFFEMENT 

CLIMATIQUE  (GIEC,  2007) 
 
Le potentiel de réchauffement global est une mesure de la façon dont une masse donnée de gaz à 

effet de serre contribue au réchauffement climatique. Il s’agit d’une échelle relative qui compare 

l’effet du gaz en question à la même masse de dioxyde de carbone (CO2, dont le pouvoir radiatif 

est de 1 par définition. Les gaz à effet de serre restent un certain temps dans l’atmosphère. Les 

gaz à effet de serre à longue durée de vie - le CO2, le méthane (CH4) et l’oxyde nitreux (N2O), 

par exemple - sont chimiquement stables et se maintiennent dans l’atmosphère pour une période 

donnée allant d’une décennie à plusieurs siècles voir même plus dans certains cas. Ainsi, leurs 

émissions influencent le climat sur le long terme. Cela signifie que même si nous parvenions à 
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stopper ces émissions dès aujourd’hui, il faudrait plus de 100 ans avant que les concentrations 

atmosphériques de GES se stabilisent naturellement. La température continuerait donc à 

augmenter pendant plus de 200 ans. 

 
 
1.2. CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET SES CONSEQUENCES , IMPACTS ATTENDUS  
 
 
La figure 4. Illustre les effets de changement climatique  sur l’environnement, l’homme et la 
production. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 

FIGURE 4. EFFETS DE CHANGEMENTS CLIMATIQUES SUR L ’HOMME ,  
L ’ENVIRONNEMENT ET LA PRODUCTION (GIEC,  2007) 
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nourriture sera également affecté par la diminution des ressources piscicoles dans les grands lacs 

(qui pourrait être exacerbée par une surpêche soutenue) du fait de l’élévation des températures. 

Selon les prévisions, les mangroves et les récifs coralliens seront dégradés davantage encore, 
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changement climatique pourrait atteindre au moins 5 à 10% du Produit Intérieur Brut (PIB). La 

Figure 5 illustre les conséquences du changement climatique en Afrique 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

FIGURE 5. CONSEQUENCES DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
EN AFRIQUE (GIEC,  2007) 

 
 

La pauvreté exacerbe et est exacerbée par les impacts des changements environnementaux :  

 

- Entre 1990 et 1998, 97% des morts liées à des catastrophes naturelles (90% de ces 

catastrophes étant d’origine climatique) se sont produites dans des pays en développement. 

 

- Les conditions de vie dépendent beaucoup de ressources sensibles aux conditions  

climatiques : l’agriculture en Afrique Sub-saharienne, pluviale à près de 90%, représente 

70% de l’emploi dans la région et 35% du produit national brut. 

 

-  Les habitants les plus pauvres des pays en développement luttent déjà contre les variations 

climatiques et les événements climatiques extrêmes. 

 

La plus forte fréquence et gravité des chocs climatiques mine de façon répétée leurs efforts pour 

faire face au changement climatique. Le tableau 6 montre les impacts environnementaux et les 

différents secteurs affectés 

 

 

 

Diminution de la disponibilité  
en eau 

75 à 250 millions de personnes 
affectées d’ici  2020 

Diminution des  zones propres à l’agriculture  

Diminution  des rendements  de l’agriculture  

Diminution  des ressources piscicoles/halieutiques 
(aggravée par la  sur-pêche)  
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TABLEAU 6. IMPACT DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT  
 

Impacts environnementaux Ressources socio-économiques et 
secteurs affectés 

• Modifications de la pluviométrie 
• Plus grandes fréquence et sévérité 
• des inondations, sécheresses, 
        tempêtes et vagues de chaleur  
• Changements dans les périodes et 

dans les régions de culture 
• Changements dans la qualité et la 
• disponibilité d’eau 
• Élévation du niveau des mers 
• Fonte des glaciers 

• Ressources en eau 
• Agriculture et foresterie 
• Sécurité alimentaire 
• Santé 
• Infrastructures (transport, par 
• exemple) 
• Habitats : déplacements de 
• populations et dégradation des 
• conditions de vie 
• Gestion des espaces côtiers 
• Industrie et énergie 
• Capacité de réaction aux catastrophes 
• naturelles 

Source : GIEC, 2007 

 
 
1.3. LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES  : ATTENUATION , ADAPTATION , LE  
               GIEC 
 

1.3.1. L’atténuation 

 

Les politiques qui visent à réduire les émissions sont appelées “politiques d’atténuation ; Les 

observations remontant à 1850 nous permettent de conclure que les concentrations de gaz à effet 

de serre dans l’atmosphère ont suivi les tendances à la croissance du développement économique 

les émissions de CO2 (le principal gaz responsable du changement climatique d’origine humaine) 

proviennent de toutes sortes de mécanismes de combustion. Nous savons également que 

l’utilisation de combustibles fossiles est la principale source d’énergie dans nos sociétés (jusqu’à 

85%). La disponibilité d’énergie pour alimenter les machines et les transports, ainsi que pour 

fournir de l’électricité a été un facteur clé dans la croissance de nos économies traditionnelles et 

dans l’amélioration de nos conditions de vie. Les tableaux  7 et 8  montrent que les émissions de 

CO2 par habitant sont plus élevées dans les pays développés et beaucoup plus faibles dans les 

pays en développement –toutefois, les pays en développement sont en train de combler cet écart, 

du fait de taux de croissance de l’économie plus élevés et de leur part croissante dans les 

industries les plus consommatrices d’énergies nécessaires pour produire une part croissante de 

biens dont les pays développés sont les principaux consommateurs. 
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TABLEAU 7.  EMISSION DE CO2  ET PRODUIT INTERIEUR BRUT PAR HABITANT  
POUR UNE  SELECTION DE PAYS EN 2002 (WRI,  2006) 

Pays 
CO2  par 

habitant (tCO2) 

PIB par habitant 

(PPA $2000) 

Etats – Unis 20,4 34 430 

Japon 9,8 26 021 

Royaume –Uni 9,6 27 176 

Inde 1,1 2 555 
 

 
TABLEAU 8.     EMISSION DE CO2  ET PRODUIT INTERIEUR BRUT PAR HABITANT  

 POUR UNE  SELECTION D’ENSEMBLES REGIONAUX EN 2002 (WRI,  2006) 

Ensembles régionaux 
CO2 par habitant 

(tCO2) 
PIB par habitant 

(ppa $ 2000 
UE 9,4 23 557 
OCDE 11,7 24 351 
Anciens Pays de l’URSS 7,7 7 123 
Pays en  développement et 
Economies  émergentes  

2,2 3 870 

Monde  4,0 7 649 
 
L’atténuation est l’art de découpler de la croissance économique et les émissions 

La Figure 6 nous montre les facteurs de productions qui favorisent l’augmentation ou la 

diminution des émissions de CO2 ; Pour garantir des conditions de vie décentes pour tous ainsi 

que la survie des êtres humains sur cette planète, il faut séparer (“découpler”) la croissance 

économique des émissions de GES et travailler à la réduction de nos émissions. Quelles soient 

les options pour des politiques d’atténuation, les émissions de gaz à effet de serre proviennent de 

sources différentes. Ainsi, pour réduire ces émissions, chacune des sources doit être modifiée 

dans une certaine mesure. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIGURE 6. FACTEURS DE PRODUCTION QUI FAVORISENT L ’AUGMENTATION  
OU LA DIMINUTION DES EMISSIONS DE CO2 (GIEC,  2007) 

 

Nous  brûlons  des  combustibles 
fossiles  pour :  

Fournir de l’électricité 

Alimenter des machines  

Aux  changements dans la 
structure de production  

Au  progrès  technologique 

Approvisionner les  
transports en carburant  

Les 
émissions  

de Co2 
diminuent 

grâce 

Les 
émissions  

de Co2 
augmentent   
parce que  A la hausse  des prix des 

combustibles fossiles   
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La  Figure 7 nous montre la répartition des émissions de GES entre les différents types de 

sources. On note que les sources liées à l’énergie sont les principales contributrices avec 65% de 

tous les GES, tandis que les sources non liées à l’énergie ne contribuent qu’à hauteur de 35%. 

Alors que les sources liées à l’énergie émettent principalement du CO2, les autres sources sont 

plus intensives en méthane. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIGURE 7.  EMISSION DES GAZ A EFFET DE SERRE (GES)  
PAR SOURCE EN 2000 (WRI, 2006) 

 
 
Le tableau 9 est un bon exemple pour illustrer des mesures politiques en fonction d’objectifs 

généraux et d’options de réduction des émissions de GES donnés, dans le secteur de la fourniture 

d’énergie.  

 

Pour réduire les émissions des GES  il faut: 

(i) Améliorer l’efficacité dans la fourniture et la distribution d’énergie (i.e. minimiser les 

pertes de transmission) ; 

 

(ii)  Changer de combustibles en tenant compte des émissions et des coûts (la             

combustion de charbon émet 974 kg de CO2 par MWh, le gaz naturel en émet             

quasiment moitié moins, soit 469 kg de CO2 par MWh) ; 

 

(iii)  Étendre les capacités de production d’électricité et de chaleur à base d’énergie             

renouvelable, telles que l’hydraulique, le solaire, l’éolien, la géothermie et les              

agro-énergies. 

  

Electricité; 24%

Transport ; 14%

Batiments; 8%
Industrie; 14%

Usage de terres ; 18%

Agriculture; 14%

Déchets; 3%

autres émissions liées à 
l'energie ; 5%
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TABLEAU 9.  EXEMPLES DE MESURES  POLITIQUES EN FONCTION D’OBJECTIFS GENERAUX ET D’OPTIONS DE 

REDUCTION DES EMISSIONS DE GES DONNES, DANS LE SECTEUR DE LA FOURNITURE D’ENERGIE. 
Options 
politiques  
 
Objectifs  
des  
politiques 

Instruments Economiques 
Instruments de 

régulation 

Processus politiques  

Accords 
volontaires 

Dissémination de 
l’information et 

planification 
stratégique 

R+D en technologie et 
diffusion 

 
Efficience  
Energétique 

• Augmentation des impôts  
sur l’énergie  

• Réduction des subsides à 
l’énergie 

• Taxes sur les GES dans les 
usines productrices 
d’électricité  

• Incitations fiscales  
• Commerce d’émission   

• Standards d’efficience 
pour les usines 
productrices d’électricité 
  

 Accords 
volontaires pour  
améliorer 
l’efficience des 
usines productrices 
d’électricité 
 

• Campagnes 
d’information et 
d’éducation 

• Production plus propre 
d’électricité en  
provenance des 
combustibles  fossiles  

 
 
Changements 
dans la source 
d’énergie  

• Taxes sur les GES 
• Commerce d’émissions 
• Incitations fiscales 

• Standards d’efficience 
pour les combustibles 
des usines productrices 
d’électricité  

 Accords 
volontaires pour 
changer les 
combustibles   
 

 Campagnes 
d’information et 
d’éducation 

 Davantage de 
production 
renouvelable, nucléaire  
et d’hydrogène comme 
conducteur d’énergie  

Energies 
renouvelables 

• Prêts de capitaux  
• Prix préférentiels pour 

l’introduction au réseau 
• Quotas obligatoires et 

commerce d’émissions  
• Taxes sur les GES 

• Objectifs  
• Prix préférentiels pour 

l’introduction dans le 
réseau et pour la 
transmission  

 Accords 
volontaires 
d’Installation de 
générateurs 
d’énergie 
renouvelable  
 

 Campagnes 
d’information et 
d’éducation  

 Etiquetage pour 
« l’électricité 
verte » 

 Augmentation de la 
génération électrique 
renouvelable  

 
Capture et 
stockage de 
carbone  

• Taxes sur les GES  
• Commerce d’émissions  

Restriction d’émission  
pour les émetteurs les 
plus importants  

• Accords 
volontaires pour 
développer et 
déployer la CSC 
 

 Campagnes 
d’information et 
d’éducation  

• séquestration 
chimique et biologique  

• Séquestration  
       dans des  
       formations 
        sous-terraines   

 

D’autres technologies qui ne sont pas encore commercialisées pourront également être utilisées 

pour réduire les émissions, notamment : 

 

La capture et la séquestration de CO2 pour les centrales fonctionnant au charbon et à la 

biomasse; 

 

- Des technologies nucléaires de nouvelle génération ; 

- Des énergies renouvelables de nouvelle génération, y compris l’énergie des marées et    

      des vagues, le solaire à concentration et le solaire photovoltaïque.  

 
En ce qui concerne d’autres secteurs responsables des émissions des GES, le  tableau 10 donne 

les différentes options de réduction des émissions de GES 
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TABLEAU 10. OPTIONS DE REDUCTION DES EMISSIONS DES GES 
 

Secteur 
d’activité 

Contribution aux 
émissions en % 

Politique de réduction 

Transport 14 - Encourager le passage de la route au rail et des transports individuels vers les 
transports collectifs ; 

- Promouvoir les véhicules hybrides (qui utilisent l’électricité plutôt que le carburant) 
plus efficients en énergie et des véhicules diesel plus propres ; 

- Poursuivre le développement des agro-carburants, en particulier de deuxième 
génération ; 

- Encourager les transports non-motorisés, tels que le vélo et la marche ; 
- Adapter l’aménagement territorial et des transports aux contraintes liés au carbone. 

Bâtiments 8 -  Éclairage efficient et éclairage naturel ; 
-  Appareils électriques et systèmes de chauffage et de refroidissement plus  
   efficaces ; 
- Amélioration des fours ; 
-  Amélioration de l’isolation thermique ; 
-  Conception solaire active et passive pour le chauffage et la climatisation ; 
-  Fluides réfrigérants alternatifs, récupération et recyclage des gaz fluorés 

Industries 14 - Équipements électriques plus efficients en énergie ; 
- Récupération de chaleur et d’électricité ; 
- Recyclage des matériaux et substitution ; 
- Contrôle des émissions autres que le CO2 ; 
-  Une large gamme de technologies spécifiques à chaque processus 

Agriculture  - Améliorer la gestion des cultures et des pâturages pour augmenter la fixation du 
- carbone par les sols ; 
- Restaurer les tourbières et les terres dégradées ; 
- Réduire l’utilisation d’engrais et de pesticides d’origine fossile ; 
- Améliorer les techniques de culture du riz ainsi que la gestion des élevages et des 
- fumiers/lisiers ; 
- Améliorer l’efficacité énergétique ; 
-  Améliorer les rendements des cultures 

Foresterie et 
affectation 
des terres 
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- Recourir à l’ afforestation et la reforestation (replanter une forêt sur des terres qui ont 
été converties à d’autres usages) ; 

- Améliorer la gestion des forêts ; 
- Réduire la déforestation ; 
- Améliorer la gestion des produits liés à la coupe du bois ; 
- Utiliser les produits forestiers pour la production de bioénergie, en remplacement des 

énergies fossiles. 
Gestion des 
déchets 

 - Recycler et réduire les volumes de déchets ; 
- Composter les déchets organiques ; 
- Contrôler le traitement des eaux usées ; 
- Capter le méthane des décharges ; 
- Récupérer l’énergie de l’incinération des déchets. 
 

 
 

1.3.2. L’adaptation 
 

1.3.2.1. Définition et contexte 
 

L’adaptation c’est faire face au changement climatique. L’adaptation est la voie 

complémentaire pour répondre au défi du changement climatique. Elle implique des 

investissements importants dans les secteurs les plus vulnérables (l’eau, la santé, l’agriculture, 

etc.) pour éviter ou réduire les impacts du changement climatique. En l’absence de politiques 

publiques, les groupes les plus vulnérables (i.e. les plus pauvres) et, au niveau international, les 

pays les plus pauvres et les plus vulnérables pâtiront le plus de leur incapacité à s’adapter, dans 
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la mesure où leur capacité d’investissement dans des technologies qui n’affectent pas le climat 

reste limitée. Les gouvernements ont un rôle très important à jouer dans la mise en œuvre de 

l’adaptation, en commençant dès maintenant par fournir des réponses et des investissements 

publics, ainsi que des orientations politiques et un support économique et institutionnel au 

secteur privé et à la société civile. Certains aspects de l’adaptation, tels que des décisions 

majeures à prendre dans le domaine des infrastructures, nécessiteront davantage de prévoyance 

et de planification au niveau local. D’autres, tels que le partage des connaissances et le 

développement de technologies, bénéficieront à l’ensemble de la planète 

 

1.3.2.2. Les options d’adaptation par secteur 
 
 
Le tableau 11 montre les différentes options d’adaptation par secteur d’activité. 
 

 
TABLEAU 11. OPTIONS D’ADAPTATION PAR SECTEUR D ’ACTIVITE  

 
Secteur Impacts Mesures d’adaptation 

 
 
 
 
Agriculture, 
sylviculture et 
écosystèmes 

• Récoltes en diminution dans des régions plus chaudes en 
raison de stress thermique 
• Dégâts aux cultures 
• Erosion des sols, impossibilité de cultiver la terre en raison de 
terrains détrempés. 
• Dégradation des sols 
• Mort du cheptel 
• Dégâts causés aux récifs coralliens Salinisation des eaux 
d’irrigation, des estuaires et des systèmes d’eau douce 

• Augmenter la productivité des rizières pour qu’elles 
s’adaptent aux nouvelles conditions climatiques. 
• Développer des activités non-agricoles. 
• Produits agricoles capables de résister à une 
variabilité croissante des conditions climatiques. Une 
tolérance large sera plus importante qu’une tolérance 
optimale à un seul facteur de stress. 
• Utiliser des espèces légumineuses résistantes à la 
sécheresse qui sont aussi utiles pour le fourrage et le 
bois domestique. 
• Promouvoir la recherche sur des nouvelles espèces 
forestières 
• Promouvoir les technologies indigènes et locales 
• Mise en place de pépinières locales 
• Eriger des clôtures pour le bétail 
• Diversification économique 

Etablissements 
humains et 
sociétés 

• Dégradation de la qualité de vie des personnes habitant des 
régions chaudes dans de mauvaises conditions 

• Dysfonctionnement des établissements humains, des 
commerces, des transports et des communautés à cause 
d’inondations 

• Pressions sur les infrastructures urbaines et rurales 
• Impacts sur l’industrie des loisirs et tourisme (tourisme 
d’hiver, Caraïbes) 

• Investissements en infrastructure, comme défenses 
côtières, protection contre les inondations, contention 
des fuites, adaptation des routes 
• Construire des immeubles, des infrastructures et des 
maisons capables de résister au changement 
climatique. 
• Changements technologiques et comportementaux ; 
modifications dans le tourisme saisonnier, 
diversification économique 

 
 
 
 
 
Santé publique 

• Risque accru de mortalité due à la chaleur ; en particulier les 
personnes âgées, les malades chroniques, les jeunes enfants et 
les exclus 
• Risque accru de mortalité, d’accidents et maladies 
infectieuses des voies respiratoires et de la peau 
• Risque accru de pénurie d’aliments et d’eau 
• Risque accru de malnutrition 
• Risque accru de maladies liées à l’eau et aux aliments 
• Risque accru de mortalité, d’accidents et de chocs post-
traumatiques 
• Risque accru de prolifération des effets sur la santé liés à la 
migration 

• Augmenter la capacité de gérer des risques liés au 
changement climatique 
• Adapter les services et infrastructures de santé 
(hôpitaux, garderies, maison de retraite) pour réagir 
face aux effets de la chaleur, des inondations et des 
tempêtes 
• Mesures contre les impacts sur la santé (toute 
mesure pouvant enrayer les risques croissants de 
mortalité, accident ou maladie) 
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1.4. ECONOMIE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
 
 

La lutte contre le changement climatique a un coût : au moins 1% du PIB d’ici 2030. Si nous 

n’agissons pas, les impacts sur nos vies seront bien plus importants. En conséquence, les coûts 

seront plus élevés (5-10% de perte  sur le PIB). Il existe deux options pour faire face au 

changement climatique : 

 

(i) Agir, à devoir investir dans les technologies qui n’affectent pas le climat, modifier 

les comportements pour réduire l’empreinte climatique 

(ii)  Ne rien faire et de rester dans le scénario de la continuité (business as usual). Cela 

signifie maintenir nos  valeurs actuelles de consommation ou les augmenter. 

 

Ces options ont un coût financier humain et social. Le tableau 12   donne les investissements et 

fluxes  financiers additionnels en 2030 pour faire face au changement climatique dans le monde 

et par secteur d’activité.  

 
1.5. GOUVERNANCE INTERNATIONALE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
 
Le changement climatique est un problème planétaire qui requiert une réponse globale. La 

Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) est une 

première initiative de la communauté internationale pour combattre le changement  climatique.  

Le premier accord de mise en œuvre de cette convention, le Protocole de Kyoto, fixe aux pays 

industrialisés des objectifs concrets et contraignants de réduction de leurs émissions de GES sur 

la période 2008-2012. 

 
TABLEAU 12. INVESTISSEMENTS FINANCIERS POUR FAIRE FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
 

Atténuation adaptation 
Secteurs Monde 

milliards $ 
Secteurs Monde milliards 

de $ 
Part des pays en 

développement en % 
Agriculture 35 Agriculture, 

foresterie et pêche 
14 50 

Bâtiment 51 Zones côtières 11 40 
Energies (RD et D) 35-45 Santé 5 100 
Infrastructures de 
distribution d’énergie 

(-) 67 Infrastructures 8-130 25 

Foresterie 21 Approvisionnement 
en eau 

11 80 

Industrie 36    
Transport 88    
Déchets 0,9    

Source: CCNUCC, 2007: Joel Smith, 2007. Preliminary estimates of additional investment and financial flows needed  for 
adaptation in 2030. 
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1.5.1. La Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques  

         (CCNUCC) : quels objectifs, quelle importance ? 

 

 La CCNUCC est la première tentative internationale d’envergure pour réagir face au 

changement climatique. Comme son nom l’indique, il s’agit d’un cadre d’action. Ce cadre 

comprend des engagements, des organes de décision, des fonds et un soutien politique. Les 

gouvernements signataires du monde entier (à l’exception de la Principauté d’Andorre et de la 

Somalie) : 

- Reconnaissent que le système climatique est une ressource commune ; 

 

- S’accordent sur le fait que sa stabilité peut être affectée par les émissions de 

         l’industrie ou d’autres secteurs de CO2 et d’autres gaz à effet de serre ; 

 

- S’engagent à stabiliser les concentrations de GES à des niveaux qui éviteraient         

de dangereuses interférences avec le système climatique, en permettant aux         

écosystèmes de s’adapter naturellement au changement climatique, en         

garantissant que la production alimentaire ne soit pas menacée et en permettant la 

poursuite d’un développement économique durable. 

 

Pour la première fois, les gouvernements ont accepté de négocier sur un objectif commun mais 

avec un traitement différencié : les pays se sont engagés en fonction de leur degré de 

responsabilité dans le changement climatique. Ainsi, les pays industrialisés s’engagent à réduire 

leurs émissions, tandis que les pays en développement s’engagent à suivre une voie de 

développement durable. C’est le principe de “responsabilité commune mais différenciée 

 

Que signifient : COP, SBSTA, SBI, GIEC 
 
Ces acronymes désignent les organes exécutifs de la Convention. 
 

(i)  Conférence des parties (COP) : une fois par an, l’ensemble des gouvernements des 

pays partie à la Convention se réunissent pour adopter des décisions et faire avancer 

le travail de la Convention. 

 

(ii)  Conjointement à la COP, l'Organe Subsidiaire de Conseil Scientifique et 

Technologique (SBSTA), qui conseille la COP sur des problématiques scientifiques 

et technologiques, et l’Organe Subsidiaire pour la mise en application (SBI), qui 

évalue et passe en revue la mise en application de la 

Convention, se réunissent. 
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(iii)  Le GIEC 
 
Le Groupe Intergouvernemental d'Experts sur l'Evolution du Climat (GIEC) est une référence 

mondiale sur la question du changement climatique. Composé de scientifiques du monde entier, 

le GIEC analyse de façon exhaustive, objective, ouverte et transparente les informations d’ordre 

scientifique, technique et socio-économique sur les risques liés au changement climatique, à 

l’adaptation et à l’atténuation. Plus de 2 500 scientifiques ont contribué à l’élaboration du dernier 

rapport d’évaluation, le quatrième, du GIEC. 

  

Mise en marche de la Convention : le Protocole de Kyoto et ses instruments 

La Convention étant un cadre politique, il a fallu la renforcer en la dotant d’instruments plus 

pratiques. Ceci a été fait en 1997 à Kyoto, où la Conférence des Parties a établi des objectifs de 

réduction spécifiques pour les pays de l’Annexe I. Le Protocole de Kyoto vise à réduire les 

émissions de GES d’au moins 5% par rapport aux niveaux de 1990 au cours de la première 

période d’engagement 2008-2012. 

 

Comment le Protocole de Kyoto fonctionne-t-il ? Les engagements pris dans le cadre du 

Protocole de Kyoto varient d’un pays à l’autre. L’objectif global de 5% pour les pays développés 

doit être atteint par le biais de réductions (par rapport aux niveaux de 1990) de 8% pour l’Union 

Européenne (UE-15), 
 

Mécanismes de flexibilité : de quoi s’agit-il ? Si les pays doivent typiquement réduire leurs 

émissions en modifiant l’intensité énergétique de leurs économies respectives, le Protocole de 

Kyoto offre une certaine flexibilité dans la manière avec laquelle ils peuvent atteindre leurs 

objectifs. Par exemple, ils peuvent compenser partiellement leurs émissions en développant 

davantage de “puits” de carbone – typiquement les forêts, qui permettent de piéger le dioxyde de 

carbone présent dans l’atmosphère. Ceci peut être réalisé soit sur leur propre territoire, soit dans 

d’autres pays. Les pays peuvent également financer des projets de réduction d’émissions de gaz à 

effet de serre hors de leurs frontières De nombreux mécanismes ont été mis en place à cet effet :  

 

i) les mécanismes de flexibilité. 

Le Protocole de Kyoto définit trois “mécanismes de flexibilité” pour diminuer les coûts des 

objectifs de réduction d’émissions. Ces mécanismes permettent aux États de réduire leurs 

émissions dans d’autres pays. Tandis que le coût de la limitation des émissions varie 

considérablement d’une région à l’autre, les bénéfices pour l’atmosphère restent les mêmes, 

indépendamment de l’endroit où ces mesures sont prises. Les “mécanismes de flexibilité” ne 
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sont pas des “droits à émettre” et les actions dans les pays tiers doivent venir “en complément” 

de réductions d’émissions sur le territoire national. 
 

ii)  Les Mécanismes de Développement Propre (MDP) : 

 Un pays développé investit dans un projet de réduction de GES dans un pays en développement. 

C’est une stratégie “gagnant-gagnant” : le pays développé comptabilise ces réductions 

d’émissions comme si elles avaient été réalisées sur son propre territoire ; le pays en 

développement reçoit des technologies propres qui vont contribuer à son développement, et ce de 

manière durable. 
 

•  L’Application Conjointe : Un pays développé met en œuvre un projet de réduction 

d’émissions dans un autre pays développé et comptabilise les émissions résultantes à son 

propre crédit dans le cadre de ses objectifs de Kyoto. 
 

• Le commerce d’émissions : Les pays développés ayant des objectifs de réduction 

d’émissions peuvent acheter et vendre des unités d’émissions entre eux. Les entreprises 

qui ont reçu des droits d’émissions peuvent les vendre si elles ne les ont pas utilisés parce 

qu’elles ont réduit leurs émissions, ou en acheter au prix du marché si elles n’ont pas 

atteint leur objectif de réduction d’émissions 
 

Que se passera-t-il ensuite ? 

Si les températures augmentent de plus de 2-3°C par rapport aux niveaux préindustriels, 

l’économie mondiale paiera un coût élevé pour l’incapacité des gouvernements à s’engager sur 

des objectifs plus stricts de réduction d’émissions. 
 

 

Quelle responsabilité les gouvernements nationaux ont-ils chez eux ? 

Le moment où les engagements internationaux sont appliqués au niveau national est 

particulièrement important. Les gouvernements ont la responsabilité d’adapter leurs 

engagements internationaux à leurs réalités nationales respectives sans perdre de vue l’objectif 

global de ces accords. Dans le cas présent, la stabilisation des émissions de GES. Les 

gouvernements doivent recourir à toutes les options disponibles pour réduire les émissions dans 

leur pays, dans la mesure où leur capacité et leur contexte national le leur permettent. Ils doivent 

impliquer la société, afin d’élargir l’engagement pris au niveau international à l’ensemble des 

citoyens, qui sont des éléments essentiels pour atteindre les réductions d’émissions et auront à 

affronter les effets du changement climatique. Des politiques démocratiques visant l’atténuation 

et l’adaptation au changement climatique sont des éléments fondamentaux pour une application 

réussie de la Convention sur le changement climatique. La question de l’équité est également 

essentielle, dans la mesure où le changement climatique frappera plus durement ceux qui 
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souffrent déjà de conditions sociales et économiques déplorables. Le rôle des gouvernements est 

de s’assurer que les plus démunis seront capables de répondre à ces effets en leur fournissant les 

connaissances, les technologies et les ressources dont ils ont besoin pour être acteurs de leur 

propre vie, et non des acteurs passifs confrontés à un problème incommensurable et inéluctable. 
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MODULE 2 

Technique du plaidoyer 
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Contenu du module 

2.1. Introduction et objectifs pédagogiques 

2.2. Définitions du plaidoyer 

2.3. Le plaidoyer et les concepts apparentés 

2.4. Les types de plaidoyer 

2.5. Eléments fondamentaux du plaidoyer 

2.6. Outils du plaidoyer 

2.7. Cycle du plaidoyer 

2.8. Etapes du processus de plaidoyer 

2.9. Cibles et artisans du plaidoyer 

2.10. Quelques documents consultés 
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2.1.INTRODUCTION ET OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  
 
Au terme du module, les participants seront capables de : 

 

- Définir et comprendre le concept de plaidoyer; 

- Identifier les étapes du processus de plaidoyer et son rôle en matière de changement; 

- Différencier le plaidoyer des concepts qui lui sont apparentés 

 

2.2. DEFINITIONS DU PLAIDOYER  
 

Le plaidoyer consiste à faire appel à son réseau des relations pour se faire entendre par des 

décideurs (pouvoirs publics, parlementaires, élus locaux, etc.) et tenter d’influencer leurs 

opinions, prises de positions ou de décisions dans le sens de ses intérêts. 

Il y a plusieurs définitions du plaidoyer : 

 

Le plaidoyer, c'est prendre la parole, attirer l'attention d'une communauté sur une question 

importante et orienter les décideurs vers une solution 

 

Le plaidoyer, c'est mettre un problème à l'ordre du jour, offrir une solution à ce problème et 

mettre en place un soutien pour agir, tant au niveau du problème que de la solution 

 

Le plaidoyer peut regrouper un grand nombre d'activités spécifiques à court terme pour arriver à 

une vision du changement dans le long terme 

 

Le plaidoyer consiste en différentes stratégies visant à influencer la prise de décisions aux 

niveaux local, provincial, national et international. Les stratégies de plaidoyer peuvent comporter 

des activités de "lobbying», de marketing social, d'information, d'éducation et de 

communication, d'organisation communautaire ou maints autres "stratagèmes". Le lobbying qui 

signifie "faire pression" en anglais, est un outil utilisé dans le plaidoyer. 

 

Le plaidoyer est un ensemble d’actions ciblées en vue de soutenir une cause, un problème, 

d’inverser une situation dommageable, une législation insatisfaisante. C’est un processus 

dynamique dont les intervenants, les idées et les rouages changent. 

 

Le plaidoyer est une action visant à changer les politiques, positions ou programmes d’une 

institution, quelle qu’elle soit. 
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Le plaidoyer, c’est argumenter pour défendre ou recommander une idée devant d’autres 

personnes. 

 

Le plaidoyer, c’est la prise de la parole pour attirer l’attention d’une communauté sur une 

question importante et orienter les décideurs vers une solution. 

 
Encadre 1 : exemples de définitions de plaidoyer 

 
Les définitions suivantes indiquent comment plusieurs organisations comprennent et mettent en œuvre le plaidoyer : 
« Un plaidoyer est un acte ou un processus par lequel on soutient une cause ou un thème. Une campagne de plaidoyer est 
un ensemble d’actions ciblées visant à soutenir une cause ou un thème. Nous plaidons en faveur d’une cause ou d’un 
thème parce que nous voulons : 
 
• Faire en sorte que cette cause ou ce thème soit défendu; 
• Influencer les autres pour obtenir leur soutien; ou 
•  Essayer d’influencer ou de modifier la législation qui s’y rattache. » 

 
Fédération Internationale pour la planification 

Familiale : IPPF Advocacy Guide 1995. 
 
« Le plaidoyer est un processus qui comprend une série d’actions politiques, menées par des citoyens organisés en vue de 
transformer les rapports de pouvoir. La raison d’être d’un plaidoyer est d’accomplir des changements politiques 
spécifiques, pour en faire bénéficier la population engagée dans ce processus. Ces changements peuvent avoir lieu dans le 
secteur public ou dans le secteur privé. Un plaidoyer efficace s’effectue selon un plan stratégique et dans des délais 
raisonnables. » 

The Arias Foundation (Costa Rica). 
 
“Faire un plaidoyer consiste à prendre la parole, en attirant l’attention d’une communauté sur un thème important, et en 
proposant aux décideurs une solution. Faire un plaidoyer, c’est travailler avec d’autres personnes et organisations pour 
obtenir des changements. » 

CEDPA: Cairo, Beijing and Beyond: A handbook on 
Advocacy for Women Leaders. 

 
“Par plaidoyer, on entend la promotion d’une cause ou l’influence exercée sur une politique, des affectations de fonds ou 
d’autres activités politiquement déterminées. » 

Advocates for Youth : Advocacy 101 
 

« Des collègues en Inde décrivent le plaidoyer comme un processus organisé, systématique intentionnel, qui influence les 
affaires publiques et qui change les rapports de pouvoir de façon à améliorer la vie des populations défavorisées. D’autres 
collègues d’Amérique latine y voient un processus de transformation sociale qui vise à donner forme à la participation 
publique, aux politiques et aux programmes afin de bénéficier aux populations marginalisées, de défendre les droits de 
l’homme et de protéger l’environnement. Les collègues africains expliquent que leur plaidoyer s’effectue en faveur des 
pauvres, reflète des valeurs essentielles telles que l’équité, la justice et le respect mutuel, et cherche avant tout à donner du 
pouvoir aux pauvres et à assumer des responsabilités envers eux. » 
 

Institute for Development Research: Advocacy Source book. 
« Le plaidoyer se compose de différentes stratégies ayant pour but d’influencer les décideurs au niveau local, provincial, 
national et international, et plus particulièrement: Qui décide - élections, nominations et sélection des décideurs, juges, 
ministres, conseils d’administration, directeurs, administrateurs, etc. 
 
Que décide-t-on, politiques, lois, priorités nationales, services, programmes, institutions, budgets. 
 
Les décisions sont elles prises- accessibilité des citoyens à l’information et au processus, étendue des consultations, 
responsabilité et réceptivité des décideurs envers les citoyens et autres acteurs sociaux. Les politiques et les décisions sont 
des solutions à des problèmes concrets. Un plaidoyer efficace passe par une compréhension aiguë et une analyse précise 
d’un problème concret, et par une proposition cohérente de solution.» 
 

Interaction: Women’s Advocacy Workshop materials. 
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Le plaidoyer, c’est travailler avec d’autres personnes et organisations pour faire une différence. 

 

Le plaidoyer, c’est mettre un problème à l’ordre du jour, offrir une solution à ce problème et 

mettre en place un soutien pour agir, tant au niveau du problème que de la solution. 

 
Des idées forces se dégagent de toutes ces définitions : 

 

- influencer ceux qui ont le pouvoir de décider 

- mobiliser les intéressés 

- argumenter 

- convaincre tous les acteurs 

- persévérer dans les efforts 

- avoir le soutien des autres. 

 

Les mots clés sont : problème, décision/action, changement, les autres (groupe, 

communauté), convaincre, arguments.... 

 
2.3. LE PLAIDOYER ET LES CONCEPTS APPARENTES 
 
Le tableau 13 suivant illustre la différence entre un plaidoyer et plusieurs concepts apparentés. 

Un plaidoyer, en général, se distingue des autres approches par son objectif propre : le 

changement de la politique. 

 
2.4. LES TYPES DE PLAIDOYER  
 
La notion de l’action sociale constitue un préalable avant d’inventorier les types de Plaidoyer. 

Elle est fondée sur la justice sociale, la solidarité, l’égalité et l’équité. En effet, tous les citoyens 

ont les mêmes droits. Toutes les personnes doivent être mobilisées depuis le niveau local, le 

niveau national et même international pour revendiquer et exercer leurs droits. L’action sociale 

vise la liberté (économique, politique et sociale) conférée par un certain pouvoir permettant 

l’accès aux opportunités et moyens d’accéder aux besoins de base tels que les soins de santé, 

l’éducation, le crédit, etc. 

 

Trois types de Plaidoyer  peuvent être répertoriés : le réveil des consciences, le Plaidoyer centré 

sur les individus et le Plaidoyer pour les changements politiques. 
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TABLEAU 13. DIFFERENCE ENTRE PLAI DOYER ET CONCEPTS APPARENTES 
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2.4.1. Réveil des consciences   

 

Ce type de plaidoyer consiste à informer les gens qui  sont là, ignorant bien la situation claire des 

choses mais qui s’interrogent. C’est un plaidoyer qui sert à réveiller les gens.  Il s’agit par exemple 

de l’Education Civique, de la communication pour le changement de comportement, etc. 

  

2.4.2. Le Plaidoyer centré sur les individus  

 

Ce type de plaidoyer essaie de travailler avec des personnes qui sont les plus concernées et qui 

doivent faire entendre leurs voix.   

  

« Il existe un langage de la souffrance. Si vous avez déjà souffert, vous pouvez bien le comprendre, 

si non, aucune explication ne peut y parvenir ». Benazir B.  

  

Il s’agit de faire en sorte que les victimes des situations arrivent à exprimer elles-mêmes leurs 

problèmes, car personne ne peut bien exprimer une souffrance que celui qui la vit. Mais alors ils 

doivent avoir des capacités, un pouvoir, un espace leur permettant de s’exprimer, de communiquer 

ce qu’ils ont à donner comme message. Ceci appelle un préalable à réaliser. En faisant le  Plaidoyer 

des victimes, on leur donne du pouvoir pour qu’ils aient les opportunités  de plaider pour eux-

mêmes.  

  

2.4.3. Plaidoyer pour les changements de Politiques   
 

Ce type de plaidoyer vise les réformes, les transformations et l’influence des politiques nationales et 

de la législation.   

  

Partout où les gestionnaires des programmes et le personnel se rencontrent pour discuter de 

quelques problèmes auxquels ils font face, la tendance est de dire « c’est un problème de mauvaises 

politiques, il nous faut une politique qui instaure ceci ou cela ».  D’autres  personnes  s’expriment  

en ajoutant ceci :« Si seulement les politiciens, les décideurs le veulent et font quelque chose, le 

problème sera vite résolu ». Les gens qui s’expriment comme cela peuvent ne pas être au courant 

qu’ils peuvent informer et influencer les décideurs. Ils ignorent peut  - être qu’ils ont un grand rôle à 

jouer dans le changement de ces politiques.   

  

Dans tout ce qu’on fait, si on cherche à obtenir un changement, il faut travailler à tous les niveaux 

c’est-à-dire faire un plaidoyer visant le réveil des consciences, le plaidoyer centré sur les individus 
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et le plaidoyer permettant de s’attaquer aux politiques et a la législation, aux processus, aux valeurs 

et attitudes, aux comportements et aux relations de pouvoirs.  

 

2.5. ELEMENTS FONDAMENTAUX DU PLAIDOYER  
 

Si les techniques et stratégies du plaidoyer sont variables suivant les groupes de gens, les 

organisations, et les types de plaidoyer, les éléments fondamentaux qui  doivent être mis en jeu pour 

qu’un plaidoyer soit efficace sont les mêmes. Il n’est pas cependant nécessaire de considérer ces 

éléments avec une même importance. Il revient à chaque plaideur de  choisir les éléments qui sont 

les plus importants pris singulièrement ou combinés. Ces éléments sont synthétisés dans la Figure 8. 

 

a) Fixer un objectif de plaidoyer : 
 
Si l’on veut qu’un effort de plaidoyer réussisse, le but doit être ramené à un  objectif  de plaidoyer 

basé sur les  réponses aux questions suivantes : Est-ce que le thème peut intéresser  plusieurs 

personnes ou divers groupes pour pouvoir en faire une coalition  puissante ? Est-ce qu’il vaut la 

peine? Est-ce que le but résoudra notre problème? L’objectif doit être clair et précis. Est-ce que le 

but est atteignable?   

 
 

FIGURE 8. ELEMENTS FONDAMENTAUX DU PLAIDOYER  
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b) Utiliser les données et la recherche : 
 
En vue d’influencer un décideur, on doit fournir des informations qui indiquent clairement le 

problème et appuie les solutions que l’on suggère. De bonnes données ou informations peuvent à 

elles seules représenter l’argument le plus convaincant du  Plaidoyer. Les  données fiables et 

concises sont essentielles pour prendre des décisions. Les données ne doivent nécessairement pas 

être hautement complexes ou demander une analyse mathématique. L’objet des données est de :  

  

- démontrer l’existence du problème et   appuyer une recommandation crédible.  

 

c) Identifier les publics du plaidoyer.  
 

Une fois le thème et les buts choisis, le travail de plaidoyer doit être dirigé vers les détenteurs du 

pouvoir et pouvant prendre des décisions et opérer un changement. Ensuite, le travail doit cibler les 

gens qui ont une certaine influence sur les décideurs tel que le personnel, les conseillers, les amis 

proches, les aînés qui ont de l’influence, les médias et le public. Vous inventoriez avant tous les 

noms des décideurs qui peuvent transformer le but en une réalité ? Quels sont les gens qui peuvent 

influencer ces décideurs? En quoi ces décideurs peuvent-ils influencer ?  

  
d) Formuler et apporter les messages du plaidoyer.   

 
Différents publics répondent à différents messages. Un message doit être adapté à l’audience. Un 

ministre, un président, peut prendre en main telle ou telle mesure quand on lui présente des données 

détaillées et argumentées sur la situation et la prévalence du problème. Quel est alors le message qui 

poussera le public choisi à agir pour satisfaire le but? En quoi est-ce que ce public est concerné par 

le problème évoqué et le message formulé? Quel est l’intérêt qu’il va avoir si le but vient à être 

réalisé ? Par exemple,  un politicien pourrait être plus motivé s’il sait combien de personnes sont 

concernées par la question.  

  

e) Mettre en place des groupes de pression. 

 

Souvent, le pouvoir du Plaidoyer se trouve dans le nombre de gens qui soutiennent le but. Tout 

particulièrement dans nos pays où la démocratie et le plaidoyer sont des phénomènes récemment 

introduits et pas encore totalement intériorisés, la participation d’un grand nombre de personnes 

représentant en temps normal des intérêts divers peuvent constituer une sécurité pour le plaidoyer et 

pour les plaidants. L’effet, le nombre contribue tout d’abord dans la démonstration de l’ampleur du 

problème, et puis il montre aux décideurs que le groupe n’est pas facilement maîtrisable ou 
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corruptible. Ainsi, il faut bien identifier qui d’autres, en dehors de l’organisation, peut accepter de 

se rallier à vous.  

  

f) Faire des présentations convaincantes.  
 

 Les possibilités d’influencer les publics-clés sont souvent limitées. Un politicien  -  décideur vous 

accordera peut-être une réunion pour discuter du problème. Un Ministre, un Président ne pourra 

vous donner que dix minutes de son temps lors d’une audience.  Souvenez-vous que même avant de 

vous accorder l’audience, il prend bien soin de savoir les motifs de le rencontrer. Ainsi, une 

préparation soignée et approfondie d’arguments convaincants et un bon style de présentation 

peuvent faire de ces rares occasions une défense réussie de la cause. Il faut toujours se dire ceci: si 

vous avez la chance d’arriver jusqu’au décideur, le détenteur de la solution du problème, et que 

vous ne voudrez pas rater l’unique occasion, que souhaiteriez-vous lui dire ? Comment voulez-vous 

l’exprimer ?    

 

g) Mobilisation des fonds.  
 

La plupart d’activités y compris le plaidoyer demandent des ressources. Le maintien d’un effort de 

plaidoyer efficace dans le long terme demande qu’on investisse temps et énergie pour obtenir des 

fonds ou d’autres ressources soutenant le travail. Comment pouvez-vous obtenir les ressources 

nécessaires pour mener à bien l’effort de plaidoyer ?  

  

h) Evaluer le travail de plaidoyer.  
 

Comment saurait-on si on a réussi à atteindre l’objectif de plaidoyer ? Comment les stratégies de 

plaidoyer peuvent elles être améliorées ? L’évaluation constante et le feed-back sont des aspects 

importants d’un plaidoyer efficace (Tableau 14).  

 

2.6. OUTILS DU  PLAIDOYER  
 
En matière de plaidoyer, il faut que les gens qui prennent l’initiative de faire le plaidoyer gardent 

toujours en tête qu’ils ont affaire à des gens plus puissants qu’eux.  Ils doivent donc s’armer avant 

d’entamer le  front. Souvent l’on combine plusieurs outils.  

Voici les types d’outils utilisés en matière de plaidoyer.  
  

•  Lobbying  
•  Négociations  
• Travail en réseaux ou coalitions  
•  Pétitions  
• Manifestations, sit-in et protestation  
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• Discussions  
• Campagnes (des signatures et des e-mails, etc.)  
• Utilisation des médias et communication  
• Recherche et dissémination de l’information  
• Mouvement social,   

  

TABLEAU 14.  ELEMENTS FONDAMENTAUX D ’EVALUATION DU PLAIDOYER  
 

N° Eléments Questions à se poser Avantages 
1 Fixer un objectif de 

plaidoyer : 
Qu’est- ce qu’on veut changer 
concrètement ? 

Permet de savoir où le groupe veut aller 
exactement 

2 Identifier les publics du 
plaidoyer  
 

Quelles sont les personnes qui décident 
dans le domaine ? 
Quels sont leurs processus de prise de 
décision ? 

Permet de ne pas rater la cible et d’agir 
au bon moment de la prise de décision 

3 Utiliser les données et la 
recherche. 

Quelles sont les données disponibles ? 
sont – elles fiables ? faut-il faire de la 
recherche complémentaire ? 

Facilite l’identification du problème de 
plaidoyer et le choix  d’un objectif 
Permet de bâtir un bon argumentaire 
pour convaincre 

4 Mettre en place des 
groupes de pression. 

Qui est pour ? qui est contre l’objectif de 
plaidoyer ? comment tisser les 
alliances ? 

Permet de nouer des alliances et de 
développer des stratégies pour 
contrecarrer les adversaires / opposants  

5 Faire des présentations 
convaincantes 

Que veut-on faire savoir ? Que dire ? A 
qui ? Quand ? Où? Par qui ? 

Permet d’attirer l’attention, de susciter 
l’intérêt, de convaincre et d’inciter à 
l’action 

6 Formuler et apporter les 
messages du plaidoyer  
 

Quels outils, canaux, supports, 
techniques utiliser pour convaincre les 
décideurs ? comment ? 

Les techniques et messages sont adaptés 
à chaque groupe cible 

7 Mobiliser les ressources Combien coûte l’action en termes 
d’argent, de temps, de ressources 
humaines et matérielles ? où et comment 
les mobiliser ? 

Permet de planifier, d’acquérir des 
ressources et de les utiliser de façon 
optimale 

8 Evaluer l’activité de 
plaidoyer 

Quels ont été les succès ? les échecs ? 
Quelles leçons tirées ? Comment 
améliorer la stratégie de plaidoyer ? 

Permet de mesurer le niveau de 
réalisation de l’objectif, et d’améliorer 
la capacité d’agir dans la flexibilité 

 
 
2.6.1. Le lobbying  
  
Le lobbying consiste en une série de rencontres formelles et informelles organisées avec des 

détenteurs de pouvoirs ou des gens qui ont une forte influence sur les détenteurs du pouvoir ; le but 

de ces rencontres étant de demander à cette personne ayant une certaine forme de pouvoir de 

soutenir le demandeur sur une affaire quelconque. Des fois, la personne que vous allez voir est la 

personne qui peut décider sur la question. Avant d’aller voir cette personne, vous vous préparez 

pour ne pas rater cette opportunité. Avant d’aller au rendez-vous, vous devez :  

  

• Elaborer clairement la question que vous voulez soumettre :  

 

      -  être clair sur l’appui que vous sollicitez de la personne visitée,   

      - préparer des alternatives / solutions à lui proposer.  
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• Se renseigner sur la personne à visiter, avoir des informations sur les pouvoirs dont il 

dispose réellement (voir pouvoirs visibles, cachés et invisibles).   

• Préparer une petite note qui parle de l’organisation,  le problème et ce qu’on veut qu’il fasse 

précisément.    

• Se partager les rôles avant de partir. Qui va faire quoi et qui va dire quoi?  

• Garder certains détails du rendez-vous avec soi. Si on a une lettre qu’on a échangée, il faut 

l’avoir ; si c’est un coup de fil passé, il faut savoir à qui on a parlé.   

  

Le niveau de préparation dépend de l’importance de la personne à rencontrer et de l’importance du 

lobbying. Il faut également faire le nécessaire pour arriver à temps. Quelques consignes à garder au 

cours du lobbying.  

  

i)  Eviter les désenchantements : éviter les retards, connaître bien le titre et les noms de la 

personne à rencontrer, éviter les mots choquants. Exemple : nous avons parlé à la « 

secrétaire », Pierre à la place de Paul ou Peter.  Il est conseillé de personnaliser la 

salutation si c’est possible.  

 

ii)  S’il y a de bonnes choses qui se sont récemment  passées autour de la personne visitée, les 

mentionner avant de commencer. Cela détend l’atmosphère. Essayer d’être informel pour 

quelques minutes afin de réduire les barrières dues aux relations de pouvoirs.  

 

iii) Remercier pour le rendez-vous et s’introduire. Enoncer par la suite l’objet de la visite. Etre 

clair, concis et simple et énoncer directement l’appui que l’on sollicite à la personne 

visitée. Ceci permet de  réserver le temps nécessaire aux autres discussions.  

 

iv) Ecouter et écouter bien le commentaire qu’il réserve à la sollicitation. Ne pas l’interrompre 

mais noter bien les questions auxquelles des éclaircissements ou rectifications sont 

attendues. Si l’interlocuteur s’est écarté du sujet, bien le diriger gentiment en disant par 

exemple: « revenant sur ce que vous avec dit…… », ou « … au point de vue,  nous 

sommes entièrement d’accord avec vous, mais….. », ou « … nous apprécions à juste titre 

ce que vous …. Mais ………. ». S’il y a une bonne idée qu’il a donnée, commencer par 

celle-là.  

 

v)  Eviter les arguments longs et non nécessaires. Clarifier les points de vue et ne pas 

argumenter beaucoup. Ce qui se conçoit bien s’énonce clairement.  

 

vi) Ne pas perdre du temps. Si l’on obtient l’appui sollicité, remercier la personne et rentrer. 

Si l’on n’obtient pas l’appui, remercier aussi la personne pour le rendez-vous  et le temps  
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qu’il vous a accordé. Lui demander quelques suggestions /conseils, qui d’autres on peut 

contacter ? Etc.  

  

Après la visite.  

  

• Célébrer indépendamment des résultats.  

• Faire une session de débriefing sur le déroulement de la visite ;  

• Ecrire une lettre de remerciement à la personne rencontrée.  

  

2.6.2. Les Négociations  
  

La négociation se fait entre deux ou plusieurs parties ayant des intérêts communs à se départager. 

Dans les négociations, les gens défendent leurs intérêts et leurs positions. En négociant, les parties 

en présence ne révèlent pas leurs enjeux de peur que les adversaires commencent à les défier ou 

négocier sur ces enjeux. C’est aux plaideurs d’user des moyens pour les découvrir. Les règles de 

jeux, le processus et les relations sont des éléments sur lesquels  les gens opèrent stratégiquement.    

  

Quelles sont les conditions pour négocier ?  

  

� Avoir des intérêts communs ;  

� Accepter de trouver un compromis ;  

� Accepter de s’asseoir ensemble et de parler face à face ou par procuration si le courant ne 

permet pas le face à face ;  

� Accepter les règles de jeux.  

 

Quelques qualités sont importantes pour un négociateur :  

 

� Un tempérament stable (maîtriser les émotions) ;  

� Une bonne réputation ;  

� Avoir des pieds joints : être en mesure de s’adapter aux changements de  tournures de 

l’adversaire, pouvoir lire entre les lignes et  comprendre le  langage de l’adversaire.  

  

Quelques astuces.  

 Certaines astuces sont souvent utilisées par les différentes parties lors des négociations ; il est 

important de les connaître :  

• Jouer la sourde oreille: la partie avec qui on négocie peut refuser d’écouter la partie qui 

concerne l’autre ou ses réclamations.  

• Prétendre négocier lorsque la position a déjà été prise.  
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• Utiliser le principe de diviser pour régner.  

• Dévier le sujet de discussion en globalisant ou donner une connotation négative à 

l’adversaire. Ou alors l’amener à discuter des questions secondaires.  

• Des solutions qui n’engagent pas. Par exemple, on vous dit qu’on va mettre en place une 

commission qui va étudier une question. Par après vous appendrez que cette commission ne 

fonctionne pas.  

• Cacher les informations.  

• Faire des négociations un interminable processus, en essayant de se perdre dans les détails.  

 

 A faire.  

- Garder le «gâteau» caché, ne pas dévoiler ses intérêts tôt dans le processus.  

-  Se munir d’une information crédible.  

-  Identifier les points de faiblesse de l’autre partie, que ce soit  dans son fonctionnement ou 

dans les arguments qu’elle donne ;  

- Eviter d’être acculés ;  

- Avoir une position bien fixée avant les négociations ;  

- Mettre les arguments cote à cote avec l’adversaire, spécialement en montrant comment et 

pourquoi le point de vue est plus valable que le sien ;  

- Devancer l’adversaire pour baliser la mise en jeu des astuces ;  

- Se focaliser sur les questions importantes plutôt que sur les caractères des adversaires ;  

- Faire jouer les émotions d’une façon créative ;  

- Donner des propositions auxquelles il est difficile de résister ;  

- Demander à l’adversaire de vous faire des engagements formels.  

 

A éviter.  

- Eviter les attaques personnelles ;  

- Eviter de se découvrir ;  

- Ne pas permettre d’être attaqué dans un tournant.  

  

Comment contourner les astuces de négociations.  

  

- Identifier et nommer l’astuce qui est en train d’être joué par l’adversaire et le lui signifier ;  

- En cas de menaces, l’exposer et demander la protection ;  

- En cas de faiblesse, il faut trouver un argument ou un prétexte d’interrompre les 

négociations. On peut par exemple se rendre malade ou prétexter une menace que la sécurité 

n’est pas garantie ;  
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- Avoir des supporters invisibles, des appuis dans les coulisses, quelqu’un d’influent qui est 

derrière vous ;  

- Inventer une menace crédible, menacer par exemple de parler aux bailleurs de fonds ;  

- Changer soudainement la face si on constate que l’autre semble fatigué.  

 
 

2.7. CYCLE DU PLAIDOYER  
 

 
Le cycle du Plaidoyer peut se résumer en 6 phases comme l’indique la Figure 9 
 
 

 
 

FIGURE 9. CYCLE DU PLAIDOYER  
 
 
2.7.1. Identification du problème  
 
 
L’identification du problème s’obtient à partir des questions suivantes :  
 

-  Quelle est la cause réelle de la situation?  

-  Pourquoi voulez-vous que les choses changent?  

-  La situation pourrait-elle être changée grâce à des actions de plaidoyer?   

 
2.7.2. Collecte des informations  
 
Les informations à collecter doivent porter sur des points précis dont:  

  

-  Les différentes implications/manifestations du problème identifié;  

-  Les organisations, personnes ou responsables de la situation;  

-  Les risques éventuels en cas d’action ou d’inaction.  
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2.7.3. Prise de décision  
 
 

Une fois les données collectées et analysées, vous devez vous poser la question de savoir si vous 

pouvez agir ou pas. Vous devez également avoir la check liste des personnes qui peuvent provoquer 

le changement, avec l’assurance que ces personnes ont bien saisi les enjeux du plaidoyer.  

 

2.7.4. Planification  
 

Votre plan d’action doit inclure:  

 

-  le problème principal ;  

-  les objectifs de votre travail de plaidoyer ;  

-  les gens qui ont le pouvoir de changer la situation: les cibles ;  

-  les méthodes et les activités qu’il sera approprié d’employer dans cette situation ;  

-  les risques possibles  en cas d’action ou pas ;  

-  les responsabilités ;   

-  comment créer des liens avec d’autres groupes d’appui ;  

-  le calendrier des interventions ;  

-  les mesures de succès: comment allez vous évaluer les résultats?  

 

2.7.5. Action  
 
 

Après la mise en œuvre du plan, on peut envisager les actions suivantes:  
 

-   Une influence directe sur la cible (groupe de pression);   

-  Mener des campagnes, c’est-à-dire parler de la situation aux autres de façon à les 

     encourager à agir;  

-   Contacter les médias, en travaillant avec des journalistes pour les informer de la 

situation, ou leur envoyer un communiqué sur une activité ou un évènement.   

  

2.7.6. Evaluation  
 

Evaluer c’est avoir un regard rétrospectif dont la visée est :  

 

-  de s’interroger sur l’efficacité des actions menées ;  

-  d’analyser les résultats obtenus par rapports à ceux escomptés ;  

-  d’apprécier les changements obtenus ;  

-  de revoir comment corriger les manquements. 
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2.8. ETAPES DU PROCESSUS DE PLAIDOYER 
 
 

Les étapes du processus de plaidoyer  sont indiquées au tableau 15 
 

TABLEAU 15. ETAPES DU PROCESSUS DE PLAIDOYER 
 

Etapes Description 
1.Thème Le problème qui appelle une action politique 
2. But et objectifs - But : une définition du résultat en général 

- Objectif : Etapes  progressives vers l’accomplissement du but 
      - spécifiques 
      - mesurables 
      -réalistes  
      - délimitées dans le temps 

3. Audience cible Les décideurs que vous essayez d’influencer pour obtenir leur soutien 
face au problème par exemple : parlementaires, notables locaux, 
fonctionnaires de ministères etc. 

4. Formulation du message Déclarations adaptées aux différentes audiences cibles définissant le 
problème le problème , spécifiant les solutions et décrivant les mesures à 
prendre 

5. Voies de communication Moyens par lesquels un message est diffusé aux différentes audiences 
cibles , par exemple : radio, télévision, prospectus, conférence de presse, 
réunions 

6. Mobilisation de soutien Forger des alliances avec d’autres groupes, organisations ou individus 
qui s’engagent à soutenir votre cause 

7. Appel de fonds Identifier et attirer des ressources (argent, équipements, volontaires, 
fournitures, local) pour la mise en œuvre de votre campagne d’activités 

8. Mise en œuvre 
 
 

Exécuter un ensemble d’activités planifier en vue d’accomplir les 
objectifs de plaidoyer (plan d’Action) 

 

 
2.9.  CIBLES ET ARTISANS DU PLAIDOYER  

 

2.9.1. Cibles 
 
 

Les cibles du plaidoyer peuvent être : 
 
 

• Des personnes physiques : individus, groupes d’individus tels que les leaders politiques, 

r Cycle du Plaidoyer  

• Le cycle du Plaidoyer peut se résumer en 6 phases comme l’indique le schéma ci-

dessous: religieux, communautaires, les médecins.... 

• Des personnes morales : institutions, organisations telles que les institutions 

administratives, gouvernementales, les entreprises, les syndicats, associations de jeunes, 

de femmes,... 

• Qui décident où qui sont susceptibles soit d’influencer de manière significative, soit 

d’assurer une médiation efficace. 
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Leur pouvoir réside dans  sur une prise de décision sur une question importante, d’intérêt 
public. 
 

2.9.2. Artisans/acteurs du plaidoyer 
 
 

Ils comprennent tous ceux qui ont : 

 

• une cause à défendre, 

• des mesures à faire prendre, 

• des mesures à faire appliquer, 

•  une décision d’intérêt public à influencer (changement  

Ce sont : 

- des institutions ou réseaux professionnels 

- les responsables d’associations 

- des organisations communautaires 

- des responsables de programmes 

- des groupes d’intérêt ponctuel 

- des personnes directement concernées par un problème 

- des chercheurs, 

- etc. 

 

Les artisans doivent entreprendre le plaidoyer avec engagement, conviction, dévouement, dans la 

confiance, la persévérance et l’esprit d’équipe. 

 
2.10. QUELQUES DOCUMENTS CONSULTES 
 
1- The Center for Developement and Population Activities (CEDPA), 2000. Plaidoyer, 

Développement d’aptitudes pour les dirigeants d’ONG. 
 
2- Academy for Educational Development (AED), 1995. A Skill-Building Guide for Making 

Focus Groups Work. Washington, DC: AED. 
 
3- Advocacy Institute. 1990. The Elements of a Successful Public Interest Campaign. Washington, 

DC: Advocacy Institute. 
 
4- Bobo, K., J. Kendall, and S. Max. 1991. Organizing for Social Change: A Manual forActivists 

in the 1990s. Santa Ana, CA. 
 
5- Hope, A., and S. Timmel. 1984. Training for Transformation, Vol. I-III. Gweru, Zimbabwe: 

Mambo Press. 
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6- Policy Project, 2000. Création de réseaux pour le changement de politiques : un manuel de 
formation pour le Plaidoyer. 

 
7- CIDSE Rough Guide to country Advocacy- How to do country-focussed Peace and Human 

Right Advocacy. A guide for country working groups 
. 
8- Advocacy Institute: www.advocacy.org. 

 
9- GCPAM, 2007- Action Mondiale contre la Faim- Guide de Mobilisation:www.whiteband.org  
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MODULE 3 

Sensibilisation du public à 

l’adaptation aux changements 

climatiques 
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Contenu du module 

 
3.1.  Introduction 
 
3.2.  Conditions d’une bonne prise en charge par le relais  

d’opinion et une stratégie de communication efficace 
 
3.3.  Processus éducatifs  pour une compréhension optimale des 

enjeux 
 
3.4.  Bilan de ses capacités d’adaptation 
 
3.5.  Solutions organisationnelles et comportementales adaptées 
 
3.6.  Renforcement des liens élus-citoyens 
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3.1. INTRODUCTION  
 
 
L’adaptation au changement climatique devrait stimuler les autorités locales car elle entre dans leur 

champ d’action. Cependant cette notion parait pour l’instant cumuler des handicaps dans le domaine 

de la sensibilisation des acteurs ; on note ainsi un faible potentiel de mobilisation. Une notion qui 

semble nouvelle: 

 

• Face à la lutte contre le changement climatique (actions d’atténuation), le traitement de ses 

impacts (adaptation) apparaît comme une notion nouvelle. Il existe en effet une 

communication plus ancienne et largement transversale sur la réduction des émissions de 

GES, à tel point qu’elle semble être le seul volet possible d’une stratégie climatique ; 

 

• Sur la scène internationale, l’adaptation dispose d’une moindre visibilité : les débats 

médiatisés évoquent souvent la question des quotas carbone ou le calcul des émissions de 

GES ; les grandes conférences faisant référence ne mettaient pas nécessairement en avant la 

question de l’adaptation… 

 

• Par conséquent, il est parfois difficile, pour le grand public comme pour des élus locaux, de 

se représenter la mise en place d’une stratégie d’adaptation au changement climatique et des 

exemples concrets de politiques de ce type. 

 

 

3.1.1. Des données moins nombreuses 
 

 

• L’adaptation au changement climatique passe nécessairement par un recensement des 

données climatiques locales et une détermination des vulnérabilités du territoire, afin de 

mesurer les impacts et déduire ses capacités d’adaptation. Or il existe assez peu de travaux 

de ce type, d’autant plus que ceux-ci doivent être multicritères et les collectivités ont donc 

parfois du mal à rassembler les informations dont elles ont besoin. 

 

• Deux types de données présentant un intérêt principal pour les élus ne peuvent être définis : 

-   L’évaluation des mesures engagées : les effets des mesures d’adaptation  

            n’apparaîtront qu’à long terme 

 

- La difficile détermination des coûts de mise en œuvre (pour causes            

d’incertitudes climatiques, d’études encore non effectuées, l’adaptation est 

souvent vue comme un processus coûteux dans un contexte de limitation des 



 

 103

budgets. Pourtant, ne pas agir aujourd’hui engendrera des  frais plus  

importants dans l’avenir. 

 
 

3.1.2. Un réflexe psychologique de retrait 
 
 

Le traitement d’enjeux tels que le changement climatique peut faire peur à cause des conséquences 

dramatiques qu’il peut engendrer. De ce fait, il existe une sorte de réflexe psychologique de retrait. 

Toutefois, cela ne doit pas être considéré comme un frein, l’inaction est le seul choix qui puisse 

renforcer les conséquences négatives du changement climatique. L’encadré 1 montre effectivement 

que la façon de présenter les effets du changement climatique, tant à la population qu’aux élus, n’est 

pas sans conséquences sur la façon dont l’adaptation va être envisagée. Il est donc nécessaire de 

réfléchir sur nos propres pratiques. L’emploi d’un large éventail de termes tels que les notions de 

risque, de catastrophe, d’aléas… devrait être dans la mesure du possible évité pour ne pas créer ce 

type de réaction. Dans le même ordre d’idées, afin que la notion d’adaptation soit plus aisément 

appropriée par les acteurs, il conviendrait peut-être de parler d’anticipation du changement 

climatique. Le concept d’anticipation est mieux connu des acteurs et permet sans doute de cerner 

plus rapidement l’objectif des stratégies d’adaptation. De plus, il dispose d’une connotation plus 

positive. Si l’adaptation peut être entendue comme un certain fatalisme face à l’échec des politiques 

d’atténuation, la notion d’anticipation montre le rôle actif des acteurs pour une amélioration de la 

situation 

 
Encadré 1 

“Les modèles climatiques ou économiques transmettent des signaux du futur. L’audience spontanée que 
recueillent les sceptiques amène à s’interroger sur la pédagogie de la catastrophe qu’en ont tirée des discours 
militants ou les films d’Al Gore et de Yann Arthus-Bertrand. Elle a sa légitimité dans son espace propre ; 
mais, déconnectée d’un discours positif sur un projet collectif pour les hommes et les femmes d’aujourd’hui, il 
se pourrait qu’elle ait non pas ouvert le débat éclairé qu’appelle un J.-P. Dupuy mais contribué à un climat de 
peur et de refus d’un écologisme culpabilisateur, climat qui débouche sur un désir de « soulagement » que 
satisfait la disqualification du GIEC.” 
 

Jean-Charles Hourcade, Laurence Tubiana et Hervé Le Treut, « L’affaire climatique, au-delà des contes et 
légendes », Ceras - revue Projet n°316, Mai 2010. 

 
 
S’il est vrai que certaines lacunes subsistent, notamment concernant la levée d’incertitudes 

climatiques et la caractérisation de la vulnérabilité des territoires, la connaissance actuelle est 

suffisante et certains acteurs assez au courant des enjeux pour mettre en œuvre des mesures 

d’adaptation dès aujourd’hui. De plus, l’adaptation sera progressive et cela laisse ainsi la possibilité 

aux territoires d’améliorer leur stratégie d’adaptation au fil des progrès de la connaissance. 
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3.1.3. Une nécessité d’action au niveau local 
 
 

En préalable, notons que l’adaptation au changement climatique est stipulée comme domaine de 

compétences des collectivités territoriales dans la dernière version du Code de l’Urbanisme 

(consolidée le 30 mai 2010). L’article L110 précise en effet que « leur action en matière 

d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation à ce changement 

». Parallèlement, le projet de loi portant engagement national pour l’environnement (Grenelle II) a 

modifié l’article L.121-1 du code de l’urbanisme qui stipule dorénavant que les documents 

d’urbanisme doivent « assurer l’amélioration des performances énergétiques, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, la maitrise de l’énergie et la production énergétique à partir de 

sources renouvelables. » 

 
• Des conséquences multiformes correspondant aux domaines de compétence des 

collectivités locales 
 
Les conséquences du changement climatique seront en partie écologiques et environnementales 

(diminution de la ressource en eau, modification des écosystèmes, impacts sur la biodiversité…) 

mais les collectivités locales seront également confrontées à des incidences économiques, sociales, 

sanitaires.  Effectivement, les systèmes construits (infrastructures telles que la voirie, les grands 

ouvrages, les bâtiments) vont subir de plein fouet les impacts du changement climatique et 

nécessiteront sans doute un entretien plus fréquent et une modernisation à plus court terme 

qu’envisagé lors de leur construction. Les systèmes sociaux (qu’il s’agisse des populations, victimes 

du changement climatique ou des organisations qui gèreront les conséquences de ce changement) 

eux seront touchés par les problématiques de l’inégalité (face aux impacts du changement 

climatique), de la précarité (notamment énergétique). Il en va donc de la mission des collectivités de 

prendre en charge le changement climatique et d’assurer le bien-être de la population ainsi que de 

veiller au bon fonctionnement du territoire. 

 

• Une nécessité de planifier des actions sur le long terme, en fonction de données locales 

 

Si l’atténuation peut être mise en œuvre à tous les niveaux et par bon nombre d’acteurs (citoyens, 

entreprises, Etats, institutions internationales…), l’adaptation nécessite une planification à long 

terme basée sur des éléments locaux. Les collectivités locales sont donc compétentes pour traiter 

cette question. Elles sont en charge de la planification dans des domaines stratégiques de 

l’adaptation : développement local, aménagement du territoire, transport, bâtiment, paysage, dont 

les orientations peuvent jouer sur la vulnérabilité du territoire. Les collectivités doivent coordonner 
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leurs orientations stratégiques. Un travail sur l’adaptation au niveau local leur permettra ainsi de 

veiller à la conformité entre politiques climatiques, politiques urbaines, politiques de transport 

 

• Agir aujourd’hui pour éviter des mesures drastiques imposées plus tard 

 

En agissant dès aujourd’hui, les collectivités locales bénéficient d’une marge de manœuvre et se 

prémuniront de mesures drastiques pouvant leur être imposées plus tard par les administrations 

centrales lorsque le changement climatique devra être pris en compte au plus vite. Cet argument 

plaide aussi pour une forte sensibilisation de tous les acteurs, du citoyen aux élus : en effet, le 

succès des stratégies d’adaptation sera d’autant plus fort que ces derniers seront impliqués et 

engagés volontairement dans cette démarche. 

 

3.1.4. Comment agir ? 

 

Un contexte aussi inédit que celui que nous connaissons actuellement appelle à une forme d’action 

inédite pour les collectivités. En effet, les collectivités locales disposent de compétences pour 

planifier, gérer, développer les activités sur leur territoire. Aujourd’hui, le changement climatique 

impose de nouveaux enjeux dont la prévision est très difficile. La gestion de ces enjeux ne pouvant 

se limiter à la gestion de crises, les collectivités doivent dès lors prendre en compte ce nouveau 

contexte dans leur mode de fonctionnement. L’action collective doit peut être prendre une nouvelle 

forme, cela signifie que les collectivités locales auraient en quelque sorte à « s’adapter à s’adapter ». 

Six étapes sont ici proposées pour une meilleure sensibilisation, des élus et du grand public, dans le 

domaine de l’adaptation.  

 
 
3.2. CONDITIONS D ’UNE BONNE PRISE EN CHARGE PAR LES RELAIS D’OPINION ET UNE  
           STRATEGIE DE COMMUNICATION EFFICACE (ETAPE 1) 
 
3.2.1. Comment combler le déficit d’information sur l’adaptation ? 
 
 
i) Créer un groupe de travail avec acteurs locaux et scientifiques 
Le rôle des scientifiques est de rendre le sujet appréhendable par les acteurs locaux sur un territoire 

afin que ces derniers se l’approprient. Par conséquent, créer un groupe de travail permettant aux 

acteurs du territoire et aux scientifiques d’échanger et ainsi d’améliorer les capacités d’adaptation 

du territoire. 
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ii)  S’appuyer sur la complémentarité atténuation/adaptation 

L’adaptation n’est pas destinée à remplacer l’atténuation. Si ce n’a pas toujours été le cas dans les 

discours internationaux notamment, il semble important de rappeler que le lien logique existant 

entre ces deux données est bien un lien de complémentarité. Les stratégies d’atténuation et 

d’adaptation gagnent à être menées en parallèle pour davantage d’efficacité. Certaines mesures 

peuvent jouer les deux rôles et d’autres devront être couplées. Dans les deux cas, il ne faut pas 

oublier que nous devons agir sur les nouvelles façons de faire mais aussi sur le « stock » (bâti 

existant, systèmes de production devenus inadaptés…). 

 

3.2.2. Comment réduire les doutes et les lacunes en termes de connaissances ? 
 
 
L’objet même du climat nous pousse à réfléchir à échéance temporelle lointaine. Nous sommes 

alors confrontés à une contradiction forte entre les horizons des scénarios climatiques les plus 

distincts (2100) et les horizons décisionnels envisageables. Ce qui est envisageable dans certains 

secteurs (architecture, urbanisme) ne l’est pas forcément en agriculture par exemple. Agir dès 

aujourd’hui pour s’adapter au changement climatique suppose donc d’essayer de réduire au 

maximum nos doutes sur le sujet. 

 
i) Créer une culture du climat 

 
Mener des actions locales : 
 

- manifestations éco-responsables ; 

- promotion des mesures d’atténuation/adaptation (comme les procédés d’isolation     cités 

précédemment) ; 

- développement des échanges et synergies avec des territoires partenaires ; 

 

Participer à des clubs et faire partie de réseaux.  

Ils sont un bon moyen de créer cette émulation et d’améliorer au fil du temps ses connaissances sur 

les changements climatiques et ses impacts : convention des maires, réseaux régionaux et 

thématiques etc. 

 

3.2.3. Comment mettre en avant son action d’adaptation ?  

 

Mettre en lumière ses actions exemplaires 

Une collectivité déjà engagée dans des actions d’adaptation au changement climatique peut faire 

valoir son exemplarité. Pour cela, elle doit faire connaître les mesures qu’elle a prises. 
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Les campagnes de communication mettent en avant les efforts des collectivités comme la 

campagne Display© de l’Union Européenne. 

 

La labellisation permet de reconnaître les politiques locales exemplaires. C’est notamment 

possible grâce : 

 

• aux Rubans du Développement Durable créés en 2002 par l'Association des maires de 

France, l'Association des maires de grandes villes de France, le Comité 21 et Dexia  

• les labels sectoriels comme la certification HPE (Haute Performance Energétique) ou HQE 

(Haute Qualité Environnementale)… 

 

Faire apparaître l’adaptation dans ses outils stratégiques 

L’adaptation est un processus qui touche tous les secteurs et donc de nombreux champs d’action des 

collectivités. Pour améliorer la prise en charge des impacts du changement climatique, il est bon de 

diffuser dans la notion dans les documents de planifications sectoriels : 

 

- Documents d’urbanisme : PLU, SCOT, DTA… Les SCOT (Schémas de Cohérence 

Territoriale), documents de planification stratégique sont souvent vus comme 

l’échelle la plus pertinente pour intégrer des mesures relatives à l’énergie et au 

climat. Ils présentent en effet les grandes orientations d’aménagement à échelle, le 

plus souvent, intercommunale et seraient à même d’intégrer des orientations sur les 

formes urbaines et les déplacements favorables à l’adaptation au changement 

climatique. Toutefois ces documents deviendraient alors plus précis et descriptif, ce 

qui relève davantage de la mission des PLU (Plans Locaux d’Urbanisme). 

- Schémas de développement économique 

- Schémas directeurs dans le domaine des transports 

- Normes environnementales (couplant atténuation/adaptation) pour le secteur  

            du bâtiment etc. 

 

3.3. PROCESSUS EDUCATIFS POUR UNE COMPREHENSION OPTIMALE DES ENJEUX (ETAPE 2) 
 

3.3.1. Comment réduire les risques d’une mauvaise sensibilisation ?  
 

Reconnaître la diversité des impacts du changement climatique 



 

 108

Une mauvaise sensibilisation risque fort de mener à des stratégies de mal adaptation. Elle peut 

réduire l’efficacité des actions menées ou accroître le risque d’être confronté à une crise avant 

l’aboutissement des mesures d’adaptation : 

 

• une sensibilisation trop faible entraîne un défaut de perception et les acteurs se     retrouvent 

dans l’incapacité de répondre de façon adéquate au besoin d’adaptation 

• à l’inverse, trop insister sur une conséquence parmi d’autres du changement climatique 

risque de faire oublier d’autres enjeux, tout aussi importants dans un autre contexte 

(temporel ou spatial). 

 

L’exemple de la canicule de 2003 

 

La mise en avant du réchauffement estival et de ses conséquences dramatiques peut faire oublier 

que les hivers peuvent également devenir de plus en plus rudes, comme cette année (2009-2010). 

Par conséquent, le degré nécessaire de prévention du froid peut être sous-évalué et mener à de 

nouvelles conséquences dramatiques (vies humaines etc.) 

 
3.3.2. Comment améliorer les connaissances de ses élus ?  
 
 -  Organiser des formations qui peuvent comprendre des conférences, des séminaires 
 
Leur présenter des retours d’expériences 
Travailler sur l’adaptation au changement climatique demande d’être en possession de nombreuses 

informations sur le climat, l’environnement… et la mise en place de stratégies d’adaptation peut 

être facilitée par la connaissance d’expériences menées dans d’autres collectivités qu’elles soient 

françaises ou étrangères. L’approche basée sur des retours d’expérience de collectivités permet une 

sensibilisation accrue des élus qui pourront comparer les actions mises en place sur d’autres 

territoires et l’avancement de leur stratégie d’adaptation. Attention, il conviendra de choisir des 

collectivités similaires bien entendu : il ne s’agit pas de démontrer à une commune l’efficacité 

d’une stratégie d’adaptation mise en place par une Région voisine, ce qui n’aurait aucun sens. 

 

Utiliser un langage clair et réutilisable 

L’adaptation étant relativement nouvelle au sens où l’on l’entend aujourd’hui, toutes les personnes 

amenées à agir dans ce domaine doivent prendre connaissance relativement rapidement des données 

disponibles et enjeux avérés dès aujourd’hui. Pour améliorer l’efficacité de la communication 

auprès des élus notamment, et par conséquent faciliter la communication vers l’extérieur sur ce 

sujet, il conviendra d’utiliser un langage simple et clair, réutilisable dans d’autres circonstances 
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(vis-à-vis de partenaires mais aussi de la population…). Cela facilite également l’appropriation du 

thème par les élus. 

 

3.3.3. Comment faire connaître l’adaptation aux autres acteurs ? 

 

 - Organiser des manifestations 

Quelles possibilités pour accroître la connaissance du grand public ? 

 

• Organiser des manifestations : la collectivité peut participer ou organiser des 

manifestations sur le thème du développement durable : journées ou semaines suivant les 

moyens disponibles, … 

• Cibler les publics scolaires afin de former les plus jeunes à ces thématiques. 

 

 - Former les professionnels 

La formation des professionnels apparaît comme un élément essentiel d’une stratégie efficace 

d’adaptation aux changements climatiques. Si l’action publique peut permettre une prise de 

conscience, une large part de l’adaptation sera menée par le secteur privé (particuliers ou 

entreprises). C’est pourquoi la formation des professionnels, notamment dans certains domaines 

comme l’architecture semble essentielle 

 

3.4. BILAN DE SES CAPACITES D’ADAPTATION (ETAPE 3) 

 

Ce bilan sera ensuite présenté aux élus lors de l’engagement de la démarche. 

 

3.4.1. Données et méthode 

 

Recenser les données locales disponibles : ex. Moyens de connaissance du changement climatique 

sur mon territoire 

Réaliser une analyse de vulnérabilité : ex. Analyse de la vulnérabilité d’un territoire 

3.4.2. Comment mettre en valeur l’existant ?  

 

 - Désigner les actions d’adaptation préexistantes mais non reconnues en tant que telles.  

Sur de nombreux territoires, des actions à caractère environnemental sont déjà menées et rentrent 

dans la démarche d’adaptation. Mais leurs initiateurs n’en ont pas forcément conscience. Il peut 

s’agir: 
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• d’utilisation de procédés de construction innovants ou  permettant de faire des économies 

d’énergie 

• de politiques de végétalisation (utilisation d’essences résistant à un climat plus rude) 

• de modification des pratiques de gestion de l’eau, 

• de politiques mises en place dans les parcs naturels, 

• de stratégies de déplacements tels que les PDU, etc.… 

 

 - Organiser des visites de sites 

Afin de montrer aux élus quelles installations sont exemplaires sur votre territoire en matière 

d’adaptation, vous pouvez organiser des visites de terrain. 

 

3.5. SOLUTIONS ORGANISATIONNELLES ET COMPORTEMENTALES ADAPTEES A LA MISE  EN  

PLACE D’UNE STRATEGIE EFFICACE (ETAPE 4) 

 

Bien entendu, sur le terrain, si tout le monde s’entend sur l’efficacité d’un travail partenarial, ce 

n’est pas toujours facile à mettre en place : chacun des acteurs dispose d’un champ de compétences 

et d’un rayon d’action prédéfini dont il est difficile de s’extraire. Il est donc intéressant de 

répertorier avant de s’engager dans une telle démarche, les moyens d’actions et rôles que chacun 

des partenaires pourra tenir afin d’éviter une gestion complexe par la suite. 

 

3.5.1. Pourquoi travailler de façon transversale ? 
 

Représenter l’ensemble des compétences pour une meilleure prise en compte des enjeux 

 

En interne, 

• Avoir un élu référent permet d’assurer une meilleure coordination de la stratégie 

d’adaptation 

• Désigner un élu et/ou un technicien par service chargé de l’adaptation : 

- permet de diffusion la notion dans tous les secteurs car chacun servira  

            de relais auprès de ses collègues 

- offre une vision d’ensemble des impacts du changement climatique et leurs 

enjeux associés. Les mesures proposées seront ainsi étudiées en veillant à 

leurs conséquences sur tous les autres secteurs évitant les conséquences 

négatives dans d’autres domaines 

• L’organisation transversale du travail permet, lorsque cela est nécessaire, et par le choix 

paritaire des élus référents, de dépasser les clivages politiques. 
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En externe, 

• Les élus de la collectivité proposant la stratégie ont une mission de diffusion et de 

mobilisation auprès des élus des collectivités locales supra et infra territoriales à chaque 

étape du projet 

• Il s’agit de profiter des connaissances spécifiques et de l’expérience d’associations, agence 

ou réseaux spécialisés. 

 

Eviter l’essoufflement du mouvement et dépasser les réticences personnelles 

 

• Plus nombreux seront les acteurs impliqués, plus forte sera la dynamique de projet et 

plus les propositions seront nombreuses. 

• Par ailleurs, l’organisation transversale du travail sur l’adaptation permet de dépasser les 

réticences de certains acteurs : les élus pourront faire jouer leur pouvoir de persuasion entre 

eux. Le fait que le projet soit porté par plusieurs personnes assure également une continuité 

en cas de départ ou de renouvellement partiel du personnel politique. 

• Afin de se sentir impliqué au maximum dans la démarche, il est important que les acteurs 

soient engagés dès la première phase du projet 

• Enfin un processus d’évaluation partagé permettra à chacun de suivre les progrès effectués 

dans ce domaine. 

 

3.5.2. Comment agir de façon transversale ? 

 

 - En créant une mission, une commission, … 

Concrètement, cette organisation transversale pourra prendre la forme de : 

 

- la création d’une mission ou d’une agence locale, …. 

- la formation d’un comité de pilotage au sein de la collectivité 

- la mise en ligne d’un site Internet ou d’une plate forme d’échanges selon les moyens à  

  disposition. 

 

En impliquant des citoyens ou acteurs du secteur économique 

La mobilisation d’acteurs la plus large possible (sans dépasser une limite maximale de représentants 

lors des débats pour conserver une bonne efficacité) dès le départ permet d’aboutir à des 

compromis. L’implication d’acteurs de divers horizons évite de créer des conflits lorsque plus tard, 

les mesures seront mises à exécution. 



 

 112

3.5.3. Les outils de l’adaptation 

 

Il n’existe pas d’outils spécifiques créés dans la seule optique de mettre sur place une stratégie 

d’adaptation. Comme l’a souligné le rapport de la phase de concertation du Plan National 

d’adaptation, l’adaptation ne constituera pas une politique spécifique mais devrait plutôt se faire par 

infiltration des politiques sectorielles préexistantes. 

 

3.5.4. Le Plan Climat Energie Territoire 

 

Les Plans Climat Energie territoriaux fixent donc les grandes orientations en matière d’adaptation à 

l’échelle locale constituant un élément clé de la politique climatique des collectivités. Les 

différentes publications (ADEME, MEEDM) les concernant permettent d’identifier : dans quels 

domaines il est possible d’agir, comment et avec quels partenaires la marche à suivre pour élaborer 

une stratégie climatique, subdivisée en trois phases principales : diagnostic, stratégie, plan 

d’actions. Bien sûr, il s’agit d’éléments généraux fournis afin de donner une idée globale de la 

démarche à emprunter. Toutefois, ils doivent être adaptés aux moyens (humains et financiers 

notamment) de la collectivité. Ce type de plan est rendu obligatoire par les engagements du 

Grenelle (I et II) de l’Environnement pour les communes de plus de 50 000 habitants, et ce à partir 

de 2012. Il a été stipulé au niveau national que le volet adaptation de ces plans devait monter en 

puissance. 

 

3.6. DEVELOPPER SON ACTION (ETAPE 5) 

3.6.1. Agir dès aujourd’hui pour : 

 

 - Rendre mes mesures visibles et efficaces à long terme 

Il est possible d’entreprendre l’adaptation au changement climatique dès aujourd’hui. Il faut pour 

cela, prendre en compte les mutations climatiques à l’occasion : 

 

• du perfectionnement ou de l’extension d’infrastructures (entretien ou extension des 

réseaux de transport, isolation dans les bâtiments publics…) 

• de la réévaluation de plans antérieurs (plans de prévention des risques, plans locaux 

d’urbanisme… peuvent d’ores et déjà inclure la notion d’adaptation en termes de réduction 

de l’ilot de chaleur urbain par le choix de matériaux différents, de réévaluation des systèmes 

d’alerte des catastrophes naturelles…) 

• à l’occasion d’un examen des équipements sous l’angle du développement durable 
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• lorsque la collectivité constate une augmentation des coûts d’entretien réguliers de 

certains équipements. Avant de faire face à une crise d’importance, il est préférable 

d’investir pour réaliser une rénovation en adaptant l’équipement au climat futur. Cela 

permet de réduire la vulnérabilité de l’équipement, les risques de catastrophes et les coûts 

d’entretien à long terme. 

 

3.6.2. Réduire les coûts d’adaptation 
 

Une adaptation mise en place dès aujourd’hui permet de réduire à la fois : 

 

• Les coûts directs d’investissement. En effet, les collectivités ont en charge les 

investissements dont la durée de vie atteint souvent 20 ans, parfois bien plus. Il est donc plus 

intéressant d’effectuer un investissement adapté au climat envisagé pour les décennies à 

venir afin de réduire les coûts d’entretien voire de remplacement dans le futur. 

• Les coûts indirects auxquels la collectivité s’expose si elle ne s’adapte pas : en cas de 

catastrophe, les coûts auxquels la collectivité sera confrontée ne seront plus seulement 

financiers mais pourraient également être humains ou sociaux. 

 

3.6.3. Comment être sûr des mes choix ? 
 

 
Il est important de souligner que l’incertitude est inhérente à la mise en place d’une politique 

climatique. L’incertitude existe lorsque l’on s’intéresse à l’environnement et au changement 

climatique mais il ne faut pas l’occulter. A contrario, pour mener à bien une sensibilisation, qu’il 

s’agisse d’élus ou de la population et engager les acteurs dans une stratégie d’adaptation il faut 

admettre un certain degré d’incertitude. La collectivité a connaissance de certaines données, certains 

phénomènes et à l’inverse, elle présente des lacunes sur d’autres aspects du changement climatique. 

Il est alors possible de réfléchir ensemble, en impliquant un maximum d’acteurs, à des stratégies 

efficaces dans ce contexte d’incertitude. 

 

Privilégier les stratégies sans regret (encadré 2) 
 

Une stratégie sans regret est une stratégie qui engage la collectivité sur la bonne voie et pouvant 

élargir les possibilités d’action dans l’avenir 



 

 114

Encadré 2  
  

Qu’est-ce qu’une stratégie sans regret ? 
 

L’ONERC définit ce type de mesures comme des « stratégies qui se justifient 
économiquement et écologiquement, que l’on se dirige ou non vers une modification rapide 
du climat. Il peut s’agir d’arrêter de subventionner des activités allant à l’encontre de 
l’adaptation, de créer des avantages supplémentaires (meilleure compétitivité de l’industrie 
s’appuyant sur une anticipation des procédures d’adaptation etc.) ». 
 

 
 

3.7.  RENFORCER LE LIEN ELUS -CITOYENS (ETAPE 6) 

 

3.7.1. Comment assurer une mobilisation parallèle des élus et de la population ? 
 
La sensibilisation des élus (en interne) et celle des citoyens (en externe) vont de pair : 

 

• il est plus facile de sensibiliser les citoyens sur une thématique prise en charge par les élus, 

sa traduction politique donnant de l’importance au problème ; 

• mais les élus sentiront davantage la nécessité de s’engager sur un sujet tenant à cœur aux 

électeurs afin de gagner en popularité par exemple. 

 

 - Mener des actions de concertation 

Les citoyens qui auront la possibilité de s’exprimer lors des phases de réflexions précédant la mise 

en place d’une stratégie locale d’adaptation se sentiront davantage impliqués dans cette démarche. 

Ils peuvent également apporter des informations locales… 

 

 - Encourager les mouvements citoyens 

La collectivité a un rôle de catalyseur d’initiatives. En organisant la rencontre entre les acteurs 

motivés, elle offre un espace d’échanges permettant d’améliorer sa stratégie d’adaptation 
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Les défis de l’adaptation au 

niveau national 
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Contenu  du module 

4.1. Introduction 

4.2.  Approche de l’adaptation au niveau national 

4.3. Méthodologies d’évaluation des coûts de l’adaptation aux 

changements climatiques 

4.4. Développer un plan d’adaptation : formulation d’une 

stratégie d’adaptation 

4.5. Intégrer le plan d’adaptation au sein de la politique et du plan 

national: Intégrer l’adaptation au sein du développement 

4.6. Dispositions nécessaires pour la planification et la mise en 

œuvre de l’adaptation : Quels rôles devraient jouer les 

différentes parties prenantes ? Comment pouvez-vous 

garantir la participation des secteurs public et privé ainsi que 

la participation de la société ? 
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4.1. INTRODUCTION  
 
 
Le climat mondial est en voie de changement : les impacts associés à l’accumulation des gaz à effet 

de serre dans l’atmosphère dus aux activités humaines se manifestant par des changements au 

niveau de la température moyenne et des saisons et une intensité croissante des phénomènes 

climatiques extrêmes se produisent déjà et sont appelées à s’aggraver à l’avenir. Des millions de 

personnes, notamment celles qui vivent dans les pays en développement, font face à des pénuries 

d’eau et d’aliments et sont exposés à de plus grands risques sanitaires. L’adoption de mesures 

d’adaptation qui réduisent la vulnérabilité aux changements climatiques, est d’une grande 

importance, notamment dans beaucoup de pays où les risques existent déjà. 

 

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat prévoit de graves impacts des 

changements climatiques sur différents secteurs et niveaux. D’ici 2020, 250 millions de personnes 

en Afrique sont susceptibles d’être exposées à de plus grands risques de stress hydrique. Parmi les 

autres impacts figurent le risque accru d’inondations, vu le recul des glaciers, l’élévation du niveau 

de la mer inondant les côtes à travers le monde et inondant complètement certains petits États 

insulaires, et l’augmentation d’intensité et une plus grande fréquence des cyclones tropicaux (GIEC, 

2007). En 2007, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat a conclu que les 

impacts et changements inévitables dus aux changements climatiques, dépassent la capacité actuelle 

de réaction, la société et les écosystèmes doivent mettre en œuvre des mesures d’adaptation. 

 

Les coûts approximatifs de l’adaptation sont élevés selon toutes les estimations. Le secrétariat de la 

Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (la Convention) a estimé que 

d’ici 2030, les pays en développement auront besoin de 28 à 67 milliards de dollars pour faire de 

l’adaptation aux changements 

 

L’adaptation aux changements climatiques est un sujet complexe, avec plusieurs facettes constituant 

un certain nombre de défis, particulièrement pour le monde en développement. Les impacts des 

changements climatiques affectent déjà les pays en développement, notamment les pays pauvres, les 

plus vulnérables, étant donné qu’ils disposent de ressources limitées aux niveaux social, 

technologique et financier pour faire de l’adaptation  

 

Les stratégies d’adaptation réussies nécessitent l’adoption de mesures à différents niveaux : 

communautaire, national, régional et/ou international. Il existe un consensus scientifique, 

économique, politique et social croissant sur le fait que les mesures d’adaptation nécessitent une 

réflexion à long terme et la prise en considération de manière explicite des risques des changements 
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climatiques aux niveaux régional (transnational), national, sous-national, et local. Ces mesures tels 

que l’évaluation des vulnérabilités aux changements climatiques, des technologies appropriées, 

l’évaluation des capacités, des pratiques locales d’adaptation et des mesures gouvernementales. Le 

tableau 16donne des positions et des opinions en matière d’adaptation des pays développés et en 

développement 

 
TABLEAU 16. APERÇU DES POSITIONS ET DES OPINIONS EN MATIERE D’ADAPTATION DES PAYS  
                             DEVELOPPES ET DES PAYS EN DEVELOPPEMENT  
 
Préoccupations communes 
• Le besoin d’un passage 
méthodologique des études sur les 
impacts des changements climatiques 
vers une meilleure compréhension de 
la manière de mettre en œuvre 
l’adaptation 
 
• Comment examiner les besoins en 
matière d’adaptation et identifier les 
priorités 
 
• Les rôles relatifs des actions 
d’adaptation et d’atténuation 
 
• Le manque de clarté dans la relation 
entre les mesures d’adaptation aux 
changements climatiques et 
l’intégration dans le développement, 
notamment en matière d’assistance 
financière 
 
• Quelles sont les institutions et les 
mécanismes de financement utilisés 
au niveau national et 
international pour action 

Pays développés 
• Le besoin de respecter les 
obligations et de fournir un appui 
financier pour couvrir les coûts des 
impacts causés par des a 
accumulations historiques de gaz à 
effet de serre, est généralement 
accepté. 
 
• Les questions relatives aux 
impacts potentiels des 
changements climatiques ont été 
soulevées au cours des discussions 
en se basant sur les études 
élaborées par les pays, et sur une 
participation plus directe des pays 
en développement dans le cadre 
d’atténuation 
 
• Le mécanisme financier doit 
opérer de manière efficace pour les 
contribuables 
 
• L’Aide Publique au 
Développement (APD) doit 
intégrer les changements 
climatiques au sein de ses activités 
 
• Il ne doit pas y avoir de 
prolifération de nouveaux fonds au 
titre de la Convention 
 
• Des conditions minimales 
devraient être requises pour l’accès 
aux fonds 

Pays en développement 
• Les questions d’équité et de justice liés aux 
dommages occasionnés par les changements 
climatiques aux pays vulnérables en raison 
des émissions des pays développés « riches », 
constituent l’une des principales 
préoccupations 
 
• Les pays développés doivent exécuter leurs 
obligations au titre de la Convention, en 
matière de financement, de technologie et de 
renforcement des capacités 
 
• Le financement de l’adaptation doit couvrir 
les coûts supplémentaires des changements 
climatiques, et les engagements actuels de 
l’APD ne doivent pas être détournés (de plus, 
de nouvelles conditions ne doivent pas être 
ajoutées à l’APD) 
 
• La gouvernance des mécanismes financiers 
doit être transparente, inclure une 
représentation équitable et équilibrée de 
toutes les Parties, et opérer sous la 
supervision. Elle doit fournir un « accès 
direct » au financement et garantir la 
participation de tous les pays bénéficiaires à 
toutes les étapes. Des sources « prévisibles » 
de financement sont nécessaires, et non 
seulement un financement supplémentaire 
 
• Un appui doit être fourni grâce aux 
instruments de la CCNUCC plutôt qu’à 
travers des efforts fragmentés, indépendants 
de ces instruments 
 
• De nouvelles institutions doivent être 
créées, tel un comité pour l’adaptation ou un 
groupe d’experts semblable à celui qui 
couvre le transfert de technologies (GETT) 
au sein de la Convention 

 
4.2. APPROCHE DE L’ADAPTATION AU NIVEAU NATIONAL  
 
 

L’adaptation aux changements climatiques nécessite des ajustements à tous les niveaux dans un 

pays : communautaire, local, régional, sectoriel et national. Même si le choix des interventions en 

matière d’adaptation dépend des circonstances et priorités nationales et internes, il doit être défini 



 

 119

dans le cadre des négociations et efforts internationaux et doit pouvoir les influencer. Les 

institutions gouvernementales (ministères, gouvernements et agences régionales), les institutions 

privées et les ONG doivent envisager d’intégrer les changements climatiques au sein de leurs plans 

et budgets à tous les niveaux de prise de décision, et doivent coordonner leurs actions. Au niveau 

local, les communautés peuvent renforcer leur résilience en adoptant les technologies appropriées, 

en utilisant au mieux leurs connaissances traditionnelles et en diversifiant leurs moyens d’existence 

pour faire face aux menaces des changements climatiques. L’adaptation ne peut être traitée comme 

une question autonome, étant donné que les impacts des changements climatiques entraveront 

pratiquement tous les efforts de développement. Les synergies entre les différents objectifs de 

développement durable, la réduction de la pauvreté, la prévention des catastrophes et les politiques 

en matière d’adaptation, sont essentielles. Les stratégies locales doivent également être mises en 

œuvre en synergie avec les interventions nationales du gouvernement. La conception des plans et 

stratégies d’adaptation est par conséquent, cruciale. Les impacts des changements climatiques ne se 

produisent pas de manière isolée ; les secteurs peuvent être affectés directement ou indirectement 

par les changements climatiques, et un changement dans un secteur peut compenser les effets des 

changements climatiques dans un autre secteur.  

 

L’adaptation aux changements climatiques est essentiellement une question transversale et, par 

conséquent, ne doit pas être considérée sur une base purement sectorielle, mais plutôt d’une manière 

multisectorielle et intersectorielle. Toutefois, comme première étape, la manière la plus simple 

consiste à analyser la vulnérabilité et les options d’adaptation au niveau national, par secteur, et 

ensuite de les lier à d’autres questions associées (c.-à-d. au développement, à la pauvreté, et à la 

réduction des risques). Une approche différente, qui est particulièrement utile pour les évaluations 

au niveau communautaire, consiste à analyser la vulnérabilité et les options d’adaptation, par risque. 

Toutefois, une seule communauté est parfois menacée par plusieurs risques, par conséquent une 

analyse multirisque est nécessaire. L’adaptation nécessite également une capacité de planification à 

court et à long terme. Des stratégies seront nécessaires pour faire face aux impacts à long terme des 

changements climatiques, comme celles prévues par le GIEC.  

 

Dans le même temps, des stratégies relatives aux ajustements à court terme peuvent également être 

nécessaires, telles que celles prévues pour faire face à la variabilité du climat dans le plus court 

terme. Dresser un inventaire des progrès enregistrés dans votre pays dans le cadre de la CCNUCC 

et du Protocole de Kyoto, il est très probable que des efforts en matière d’adaptation soient déjà 

entrepris dans votre pays avec l’appui, dans la plupart des cas, de la coopération internationale. 
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 La majorité des pays en développement, Parties à la CCNUCC, ont déjà élaboré leur première 

communication nationale et, dans le cas des PMA, un Programme d’action national d’adaptation 

aux changements climatiques (PANA). Certains d’entre eux préparent déjà leur deuxième 

communication nationale, qui, selon les directives14 de la CCNUCC, comprendra certaines 

informations sur les mesures à prendre pour faciliter l’adaptation appropriée aux changements 

climatiques. Certaines de ces informations peuvent inclure ce qui suit: 

 
• les systèmes humains, les secteurs et/ou domaines vulnérables (ou les plus exposés) aux 

changements climatiques ;  
 

• les principales limitations liées aux évaluations des vulnérabilités et de l’adaptation, c.-à-d. 
les contraintes liées aux méthodologies, aux techniques, aux institutions et aux financements 
; 

• les vulnérabilités aux variations climatiques actuelles et aux changements climatiques futurs  
 

• les difficultés ou obstacles à l’adaptation dans des domaines ou secteurs critiques ; 
 

• les opportunités et priorités en matière d’adaptation aux changements climatiques.  
 
Certains pays ont développé ou sont en voie de développer des projets d’adaptation financés par des 

sources telles que la PSA, le FSCC et autres activités de coopération bilatérale et multilatérale. La 

CCNUCC ou les Centres Nationaux de Coordination du FEM sont également une source 

d’information en matière de projets. Une fois que vous disposez de ces informations élémentaires, 

vous devez identifier les principaux secteurs ou domaines dans votre pays et les principaux acteurs. 

Un atelier peut être organisé pour un échange d’expériences, d’informations et de perceptions sur 

l’importance de l’adaptation aux changements climatiques. L’atelier doit être axé sur la collecte des 

informations suivantes : 

 

• quels secteurs ou domaines sont les plus vulnérables aux changements climatiques ? 

• quels sont les principaux acteurs et que font-ils en matière d’adaptation ?  

• qu’est-ce qui a été fait et quels besoins ont déjà été identifiés ? 

• quelles mesures sont actuellement mises en œuvre ? Existe-t-il des synergies relatives à ce 

qui pourrait être fait dans votre secteur/domaine ? 

• qu’est-ce qui doit être fait pour faciliter davantage l’adaptation dans votre 

secteur/domaine?  

 

Identifier les options en matière d’adaptation, définir les priorités, développer des plans 

d’adaptation et les intégrer dans le cadre de votre politique et plan nationaux. L’adaptation 

nécessitera une variété de réponses et d’importantes ressources pour prévenir les futurs dommages. 

Elle nécessitera également un compromis équilibré avec les efforts de développement durable, de 
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réduction de la pauvreté et de prévention des catastrophes. Une analyse du rapport coûts - avantages 

des différentes mesures d’adaptation répondant à différentes menaces doit, entre autres critères, être 

appliquée pour décider de quelles politiques et mesures doivent être mises en œuvre ou modifiées. 

Sans l’ombre d’un doute, la pauvreté, l’accès aux ressources, la santé et l’éducation et tous les 

autres objectifs de développement qui font partie des OMD, montrent le degré de vulnérabilité aux 

changements climatiques de tout individu. Par conséquent, les questions suivantes doivent être 

prises en compte pour définir les priorités en matière d’adaptation :  

 

• quelle est la vulnérabilité des instruments et processus de planification nationaux aux 

changements climatiques ? La réalisation des objectifs de développement national est-elle 

menacée en raison des changements climatiques ? Comment réaligner les plans et les 

stratégies pour traiter les éventuels impacts des changements climatiques ? 

 

• les politiques nationales, régionales, sectorielles et/ou locales qualifient-elles les 

changements climatiques de menaces ? Quels changements de politiques doivent être 

effectués pour faire face aux impacts actuels et futurs s des changements climatiques ?  

 

Quelles sont les étapes à suivre pour évaluer la vulnérabilité, identifier et définir la priorité des 

options d’adaptation, formuler les plans d’adaptation et les intégrer au sein des politiques nationales 

? Les étapes pratiques nécessaires pour exécuter les principales activités du processus d’adaptation 

peuvent varier au sien d’une même région, d’un même pays et d’une même communauté. Toutefois, 

il existe un certain nombre de cadres structurés que les pays peuvent utiliser pour guider le 

processus. Le Cadre d’Orientation pour l’Adaptation (COA) du PNUD et les directives telles que 

celles pour la formulation des PANA peuvent fournir un ensemble d’actions et de démarches 

pratiques à entreprendre pour l’adaptation. Par ailleurs, le Programme de lutte contre le changement 

climatique au Royaume-Uni (UKCIP) et le guide d’adaptation du Gouvernement Australien 

destinés aux entreprises et aux  Gouvernements contient une description du processus, ainsi que des 

directives détaillées sur la manière d’exécuter chaque étape, ainsi que des indications relatives aux 

sources d’information et de données sous-tendant les étapes concernées. Cette étude met l’accent 

sur le COA qui comprend un principe essentiel à prendre en compte au cours du processus : « la 

stratégie d’adaptation et le processus à travers lequel elle est mise en œuvre sont d’égale importance 

». L’adaptation doit être considérée comme un processus d’apprentissage. Par ailleurs, l’implication 

des parties prenantes est essentielle pour l’intégration de l’adaptation à différents niveaux. Un des 

défis posés par les changements climatiques réside dans le besoin urgent de concevoir et de mette 

en œuvre des activités concertées entre les différentes parties prenantes et les différents niveaux 

(international, national, régional, local, et communautaire. 
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1. Développer des évaluations de vulnérabilités et d’adaptation dans le but de prioritiser 

les politiques et mesures d’adaptation. 

 
Les évaluations de vulnérabilités et d’adaptation visent à informer sur le développement de 

politiques qui réduisent les risques associés aux changements climatiques, sur la base d’outils qui 

combinent des données qualitatives et quantitatives. Elles peuvent utiliser, une série d’approches 

allant, aussi bien de simples approches comme celles basées sur des enquêtes auprès des ménages 

que des interviews approfondies auprès de parties prenantes et/ou utiliser des modèles complexes 

nécessitant des données fournies. Elles sont généralement basées sur des connaissances sur les 

impacts physiques des changements climatiques, et cherchent à comprendre les dynamiques 

sociales et économiques de ces impacts et à leur trouver des solutions possibles. Elles peuvent 

fournir un bon aperçu sur où et comment l’adaptation peut être bénéfique ou nécessaire. Les 

évaluations de vulnérabilités et d’adaptation doivent servir de base pour prioritiser les mesures et les 

politiques d’adaptations. 

 

 De quelle quantité d’informations avons-nous réellement besoin ? Le COA identifie quatre 

principales évaluations à effectuer en vue d’identifier les options d’adaptation, à savoir les 

vulnérabilités, les risques climatiques actuels, les risques climatiques futurs, et les conditions 

socioéconomiques actuelles et changeantes. Le tableau 17 ci-après montre les étapes à suivre dans 

le cadre de ces évaluations. Si une adaptation urgente et immédiate est nécessaire, une approche 

différente telle que celle utilisée pour les Programmes d’action nationaux d’adaptation aux 

changements climatiques (NAPA) pourrait être utilisée.  

 

Les PANA utilisent les informations existantes ; aucune nouvelle recherche n’est nécessaire. Une 

telle approche met l’accent sur le renforcement des capacités d’adaptation aux changements 

climatiques qui aident à faire face aux effets néfastes des changements climatiques. Les stratégies 

existantes au niveau local doivent être prises en considération et exploitées pour identifier les 

activités prioritaires, plutôt que de mettre l’accent sur le développement de modèles basés sur des 

scénarios pour évaluer la vulnérabilité future et la politique à long terme au niveau de l’État. Cette 

approche comprend les étapes suivantes : une synthèse des informations disponibles, une évaluation 

participative de la vulnérabilité à la variabilité actuelle du climat et aux évènements climatiques 

extrêmes et des domaines où les risques augmenteraient en raison des changements climatiques, et 

l’identification des principales mesures d’adaptation. Il est important toutefois de mettre l’accent 

sur le fait que cette étape ne constitue que la première étape d’une stratégie d’adaptation, étant 

donné que les scénarios de changements climatiques continueront de poser des défis aux pays 

vulnérables. 
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TABLEAU 17. EVALUATIONS NECESSAIRES POUR IDENTIFIER LES OPTIONS EN MATIERE  
                             D’ADAPTATION  
 

Evaluation des vulnérabilités Evaluation des risques 
climatiques actuels 

Evaluation des risques 
climatiques futurs 

Evaluation des conditions 
socio-économiques actuelles 
et changeantes 

1. Structurer l’évaluation des 
vulnérabilités : déterminer et 
approuver les définitions, les 
cadres et les objectifs 
2. Identifier les groupes 
vulnérables en termes 
d’exposition et évaluation 
des  limites 
3. Evaluer la sensibilité 
(vulnérabilité actuelle des 
systèmes sélectionnés et du 
groupe vulnérable) et les 
capacités d’adaptation 
4. Evaluer la vulnérabilité 
future 
5. Lier les résultats des 
évaluations 
des vulnérabilités à la 
politique d’adaptation 

1. Développer des modèles 
conceptuels 
2. Caractériser les 
variations 
climatiques, les conditions 
climatiques extrêmes et les 
risques 
3. Effectuer une évaluation 
des impacts (grâce à des 
méthodes qualitatives et 
quantitatives) 
4. Définir les critères 
d’évaluation des risques 
5. Evaluer les risques 
climatiques 
actuels 
6. Définir le scénario de 
référence du risque 
climatique 

1. Sélectionner une approche 
2. Collecter des informations 
sur les conditions climatiques 
futures (Scénarios d’émission 
et 
changements climatiques 
prévus 
par le GIEC) 
3. Effectuer des essais de 
sensibilité 
4. Sélectionner des horizons 
de 
planification et d’orientation 
politique 
5. Développer des scénarios 
climatiques 
6. Effectuer des évaluations de 
risques climatiques 
7. Gérer les risques de 
changements climatiques 

1. Définir les limites des 
études 
2. Développer et utiliser des 
indicateurs 
3. Caractériser les conditions 
socio-économiques actuelles 
4. Explorer les 
caractéristiques 
spécifiques (démographie, 
économie, utilisation des 
ressources 
naturelles, gouvernance 
et politique, culture) 
5. Caractériser les mesures 
d’adaptation actuelles 
6. Caractériser les conditions 
socio-économiques 
changeantes 
en utilisant des scénarios 
et des projections de 
changements 
socio-économiques 

 

 
2. Identifier les options d’adaptation pour faire face aux vulnérabilités et augmenter les 

capacités d’adaptation, et établir les priorités. 
 
Le processus d’identification des options d’adaptation doit utiliser les différentes sources, à savoir 

les informations scientifiques et techniques (c’est-à-dire celles du GIEC et de la CCNUCC, les 

expériences des pays (grâce au PTN), l’expertise locale, les stratégies locales pour faire face aux 

changements climatiques et les connaissances traditionnelles. Une fois toutes les options identifiées, 

un exercice de définition des priorités doit être effectué (d’abord au sein du ministère, puis avec la 

participation des parties prenantes. Cet exercice devra être utilisé pour déterminer les problèmes 

actuels et futurs qui doivent être réglés d’abord (par exemple au niveau sectoriel et/ou territorial), et 

quelles options d’adaptation utiliser pour traiter ces problèmes. Les critères utilisés comprennent 

par exemple: le niveau de vulnérabilité actuel et futur, le pourcentage de population et/ou de 

population défavorisée qui en bénéficiera, la faisabilité technique et institutionnelle, l’alignement 

aux priorités nationales, le potentiel de reproduction, la durabilité, le rapport coût-avantage, le 

rapport coût-efficacité et les obstacles à surmonter. Selon le Cadre d’orientation pour l’adaptation, 

quatre principales méthodes peuvent s’avérer particulièrement utiles au processus de détermination 

des priorités : 

• l’analyse du rapport coût – avantage ; 

• l’analyse du rapport coût – efficacité ; 
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• l’analyse multicritères ; 

• les scénarios de référence. 

 

4.3. METHODOLOGIES D ’EVALUATION DES COUTS DE L ’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES  

 

Différents outils d’aide à la décision peuvent être utilisés pour évaluer la pertinence des stratégies 

potentielles d’adaptation. Les plus utilisés sont l’analyse financière, l’analyse coûts-avantages et 

l’analyse coût-efficience qui reposent essentiellement sur des techniques d’évaluation économique 

ainsi que l’analyse multicritères qui intègre plusieurs indicateurs non monétaires. 

 

4.3.1. L’analyse financière 

 

 De nombreux projets d’adaptation relèveront, pour l’essentiel, des décisions individuelles de divers 

agents économiques tels que propriétaires occupants et propriétaires de logements locatifs, sociétés 

de services publics, agriculteurs ou entreprises. Dans ces cas, l’analyse du projet cherchera 

essentiellement à mesurer les conséquences du projet d’adaptation par rapport aux préoccupations 

de ces derniers soit d’un point de vue essentiellement privé. Dans ce type de situation, la décision 

reposera essentiellement bien souvent sur : 

 

• la viabilité financière d’un projet à partir d’une estimation des flux de revenus et 

dépenses prévus; 

• la rentabilité du projet exprimée sous la forme de divers indicateurs de performance. 

 

La viabilité financière du projet permet de démontrer que le projet ne se retrouvera pas à court de 

fonds. Les sources de fonds doivent donc couvrir les paiements d’année en année et le projet est 

viable si le flux de trésorerie cumulé est positif pour toutes les années considérées. Du côté des 

revenus, il faut prendre en compte les fonds propres, les contributions publiques, ainsi que les 

éventuels revenus autonomes générés par le projet. Du côté des dépenses, il faut prendre en compte 

les coûts d’investissement (terrain, bâtiments, etc.) et les coûts d’exploitation (personnels, matières 

premières, énergie, etc.), les intérêts, le remboursement des prêts et le paiement des taxes. Les 

éléments qui ne donnent pas lieu à une dépense monétaire effective sont exclus de l’analyse, par 

exemple l’amortissement.  

 

L’autre aspect de l’analyse porte sur la rentabilité financière du projet. Dans ce cas, on s’intéressera 

davantage à la rentabilité du projet en terme réel, c'est-à-dire en dollars constants, et on utilisera des 

valeurs de coûts et avantages ramenées à l’année de démarrage du projet à l’aide de l’actualisation. 
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Pour évaluer la rentabilité du projet en elle-même et par rapport à d’autres solutions, on aura 

recours généralement à un certain nombre d’indicateurs de performance. Parmi les indicateurs de 

performance pouvant être calculés, l’indicateur le plus simple est la période de recouvrement de 

l’investissement. Ainsi, on dira d’un projet dont les profits annuels permettent de rembourser 

l’investissement consenti en six ans que son temps de retour sur l’investissement est de six. Ce 

concept est souvent utilisé, par exemple, pour les investissements visant l’économie d’énergie. Ce 

calcul simple et rapide ne donne qu’une idée approximative de la rentabilité et écarte souvent des 

projets dont les avantages sont plus importants sur la durée de vie du projet bien que moindres à 

court terme. Deux autres indicateurs sont également très utilisés soit : 

 

• la valeur actuelle nette (VAN); 

• le taux de rendement interne (TRI). 

 

La VAN est la valeur des avantages découlant d’un projet d'adaptation, moins les dépenses requises 

pour réaliser ce projet. Les avantages et les dépenses doivent être actualisés à l’aide d’un taux 

d’actualisation. Lors d’une analyse financière, le taux d’actualisation est défini a priori et reflète 

généralement le coût d’opportunité du capital nécessaire pour financer le projet. Un projet est 

considéré comme rentable si la VAN est positive. Lorsque l’analyse vise à comparer différents 

projets, celui qui possède la VAN la plus élevée sera préféré. 

 

Pour sa part, le TRI est le taux d'actualisation pour lequel la VAN d’un projet est égale à zéro. Il 

représente le taux de rendement propre de l’investissement ou encore le taux pour lequel la valeur 

actualisée des avantages de l'adaptation est égale à la valeur actualisée des coûts requis pour réaliser 

le projet. Le TRI est un taux d’actualisation qui n’est pas défini a priori, mais résulte du calcul des 

revenus et des dépenses dans le temps. Lorsque l’analyse vise à comparer différents projets, celui 

qui possède le TRI le plus élevé sera préféré puisqu’il reflétera une plus grande rentabilité. 

Toutefois, le TRI présente des inconvénients qui en rendent l'utilisation douteuse, dont le fait qu’il 

peut admettre plusieurs valeurs différentes pour une même analyse. 

 

Les deux indicateurs sont utilisés comme critère de classification des stratégies d’adaptation, mais 

la VAN demeure la meilleure règle de décision. Ces deux indicateurs sont calculés à partir du flux 

de trésorerie total décrivant les coûts et avantages financiers assumés par le décideur. L’approche 

est assez standard et tous les logiciels de gestion de données calculent automatiquement la valeur de 

ces deux indicateurs. 
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Notons que l’analyse doit être effectuée sur une période de temps suffisamment longue pour 

prendre en compte l’ensemble de la durée de vie économique du projet et couvrir les impacts à 

moyen et long terme. À titre d’exemple, pour la majorité des infrastructures cette perspective est 

d’au moins 20 à 30 ans. 

 

Les étapes de la démarche d’analyse financière sont : 

 

Étape 1 : Identifier les impacts physiques des changements climatiques. 

Étape 2 : Définir l’objectif du projet ou de la politique de réduction des impacts. 

Étape 3 : Identifier les différentes solutions d’adaptation permettant d’atteindre l’objectif. 

Étape 5 : Évaluer monétairement, pour le décideur, les coûts annuels prévus des stratégies  

               d’adaptation. 

Étape 4 : Identifier et quantifier, pour le décideur, les avantages découlant de la réduction des 

impacts suite à la mise en œuvre des solutions d’adaptation. 

Étape 6 : Évaluer monétairement, pour le décideur, les avantages découlant de la réduction des  

                 impacts suite à la mise en œuvre des solutions d’adaptation. 

Étape 7 : Déterminer la viabilité financière du projet. 

Étape 8 : Déterminer la valeur actuelle nette (VAN) selon le coût d’opportunité du capital. 

Étape 9 : Prendre en compte l’incertitude (encadré 1). 

Étape 10 : Choisir l’option maximisant les avantages sur la base des résultats des étapes 8 et 9. 

 

Bien que la détermination de la rentabilité financière soit essentielle pour tout projet 

d’investissement le moindrement significatif, cette approche reste limitée dans la mesure où elle ne 

considère que les coûts et les avantages affectant le décideur. L’éclairage fourni par cette analyse 

est donc partiel. 

 

4.3.2. L’analyse coûts-avantages 
 

L’analyse coûts-avantages consiste à comparer, du point de vue de l’ensemble de la société, les 

coûts et les avantages encourus par tous les agents, incluant les coûts et avantages sociaux n’ayant 

pas de valeur marchande (par exemple, les avantages environnementaux). L’analyse coûts-

avantages tente donc d’exprimer en une unité de mesure uniforme, généralement monétaire, toutes 

les conséquences d’un projet donné. Elle permet de résumer un ensemble complexe de coûts et 

d’avantages ainsi que la fiabilité de leur estimation de manière à aider la prise de décision. Dans la 

sphère publique, elle est utilisée pour évaluer de façon cohérente les avantages et les inconvénients 

associés à des modifications de politiques ou à de nouveaux projets. Elle est souvent obligatoire 
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pour les projets importants dans certains pays même si elle ne constitue évidemment pas la base 

unique de décision. 

 

Dans l’analyse coûts /avantages l’évaluation des coûts et des avantages ne peut pas toujours se 

fonder uniquement sur les prix observés sur le marché. Il faut également prendre en compte les 

effets de la fiscalité, les « défaillances du marché ». 

 

La fiscalité représente souvent un transfert de fonds entre agents économiques et non des coûts ou 

des avantages sociaux. Une correction fiscale visant à déduire les subventions, les taxes et les 

impôts des coûts observés s’impose donc. Ainsi, dans un projet bénéficiant d’une aide publique, le 

coût considéré doit être celui du projet sans la subvention. 

 

Pour sa part, la correction à l’égard des « défaillances du marché » s’effectue à deux niveaux. Du 

point de vue de l’environnement, il faut intégrer les externalités environnementales qui ne sont 

généralement pas intégrées dans les prix de marché, c’est le cas par exemple de la pollution 

atmosphérique des usines qui affecte les populations avoisinantes et dont la valeur n’est pas intégrée 

au coût de production. La même logique s’applique pour tenir compte des impacts sur la morbidité 

et la mortalité pour les projets qui ont une incidence sur la santé humaine. Enfin, des corrections 

doivent être faites lorsqu’il existe de fortes distorsions de prix dues à un marché imparfait, 

notamment dans le cas de situation de monopole naturel ou artificiel, de prix réglementés et de 

biens publics. Cela pourrait être le cas, par exemple, d’un projet qui requiert de grandes quantités 

d’eau, dont le coût d’approvisionnement ne reflète pas le coût d’opportunité réel pour la société. 

Les coûts et avantages doivent également être corrigés pour prendre en compte leur répartition dans 

le temps. Ainsi dans bien des cas des coûts importants d’investissements sont encourus dans les 

toutes premières années d’un projet alors que les bénéfices sont récoltés au cours de plusieurs 

décennies. Or les individus et la société accordent en général une plus grande valeur à un bien ou 

service disponible dans l’immédiat ou prochainement par rapport à un autre disponible plus tard 

(une somme de 1000 FCFA aujourd’hui n’a pas la même valeur qu’une somme identique obtenue 

dans 10 ans.); c’est ce que l’on appelle la préférence temporelle. Plusieurs raisons justifient cette 

préférence temporelle dont le coût d’opportunité du capital, le coût d’emprunt ainsi que l’incertitude 

relative à la jouissance future. Afin de ramener ces biens et services sur une même base de 

comparaison, il est ainsi d’usage en économie de les multiplier par un taux d’actualisation qui en 

réduit la valeur en fonction du temps écoulé. 

 

La détermination du taux d’actualisation constitue une variable importante et souvent critiquée des 

analyses coûts-avantages. Pour plusieurs économistes de l’environnement, le taux d’actualisation 
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prescrit par les organismes financiers et budgétaires apparaît comme trop élevé et sous-estime la 

valeur des investissements sociaux et de protection de l’environnement dont les bienfaits se 

produisent sur une très longue durée. Comme il s’agit de déterminer l’optimalité sociale des projets, 

le taux retenu ne peut pas se limiter au coût d’opportunité du capital (déterminé par le rendement 

attendu pour un projet similaire), mais doit chercher à refléter la préférence sociale pour le temps 

qui se traduit souvent par un taux d’actualisation plus bas. La question est difficile puisque plusieurs 

taux peuvent être utilisés et le taux retenu peut avoir une influence déterminante sur le résultat de 

l’analyse et on recourra à cette fin à l’analyse de sensibilité pour en bien saisir l’importance comme 

on le verra à la section 5.1 portant sur les diverses questions soulevées par l’actualisation des coûts 

et des avantages. 

 

Lorsque l’ensemble des coûts est identifié, et que ces derniers sont corrigés et actualisés, plusieurs 

indicateurs peuvent être retenus pour décrire la rentabilité d’une stratégie d’adaptation soit : la 

valeur actuelle nette (VAN), le ratio avantages-coûts (A/C) et le taux de rendement interne (TRI) : 

 

i) La valeur actualisée nette (VAN) compare la somme des avantages actualisés à la somme 

des coûts actualisés associés au projet d’adaptation et supportés par l’ensemble des agents. 

La VAN correspond donc à la valeur nette du projet et un projet est considéré rentable si la 

VAN est positive. Lorsque l’analyse vise à comparer différents projets, celui qui possède la 

VAN la plus élevée sera préféré; 

 

ii)  Le ratio avantages-coûts (A/C) correspond aux avantages actualisés divisés par les coûts 

actualisés associés au projet d’adaptation et supportés par l’ensemble des agents. De façon 

générale, un projet est jugé rentable pour la société si son ratio avantages monétaires nets sur 

coûts monétaires nets est supérieur à 1 et l’option dont le ratio est le plus élevé sera jugée la 

plus rentable. Toutefois, l’utilisation du ratio avantages-coûts à cette fin est plus délicate en 

raison de la difficulté de définir de ce que l’on entend par coût et avantage. En effet, il est 

possible dans l’analyse de comptabiliser un coût plutôt sous la forme d'un avantage négatif 

ou inversement. Par exemple lorsque l’édification d’un mur de protection contre l’érosion 

côtière engendre des pertes pour certains propriétaires localisés dans une zone adjacente, ces 

pertes peuvent être considérées comme un coût de mise en œuvre du programme ou une 

réduction de l’avantage de protection contre l’érosion découlant du projet d’adaptation. Les 

deux façons de procéder sont acceptables, mais le ratio avantages-coûts (A/C) pourrait être 

artificiellement accru ou réduit selon l’approche retenue; 

 

iii)  Le TRI est le taux d'actualisation pour lequel la VAN d’un projet sera nulle. Il s’agit du taux 

pour lequel la valeur actualisée des avantages résultant d'un projet d'adaptation est égale à la 
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valeur actualisée des coûts requis pour réaliser ce projet. Le taux d’actualisation n’est alors 

pas défini à priori, mais résulte du calcul des revenus et des dépenses. Lorsque l’analyse vise 

à comparer différents projets, celui qui possède le TRI le plus élevé sera préféré puisqu’il 

reflètera une plus grande rentabilité. Toutefois, le TRI présente des inconvénients qui en 

rendent l'utilisation délicate, dont le fait qu’il peut admettre plusieurs valeurs différentes 

pour une même analyse. 

 

Les trois indicateurs sont utilisés comme critères de classification des stratégies d’adaptation, mais 

la VAN reste la meilleure règle de décision. Ces indicateurs sont calculés à partir des coûts et 

avantages assumés par l’ensemble de la société à partir d’une approche standard (tous les logiciels 

de gestion de données calculent automatiquement la valeur de ces indicateurs). 

 

Notons que l’analyse coûts-avantages, tout comme pour l’analyse financière, doit être effectuée sur 

une période de temps suffisamment longue pour prendre en compte l’ensemble de la durée de vie 

économique du projet et couvrir les impacts à moyen et long terme. La prise en compte des coûts 

environnementaux répartis sur une très longue période de temps peut cependant nécessiter une prise 

en compte plus longue pour refléter l’ensemble de ces coûts environnementaux. 
 

Les étapes de démarche d’analyse coûts-avantages 
 

Étape 1 : Identifier les impacts physiques des changements climatiques 

Étape 2 : Définir l’objectif du projet ou de la politique de réduction des impacts. 

Étape 3 : Identifier les différentes solutions d’adaptation permettant d’atteindre l’objectif. 

Étape 4 : Évaluer monétairement, pour l’ensemble des intervenants, les coûts annuels prévus  

                des solutions d’adaptation. 

Étape 5 : Identifier et quantifier, pour l’ensemble des intervenants, les avantages de la 

                réduction des impacts suite à la mise en œuvre des solutions d’adaptation. 

Étape 6 : Évaluer monétairement, pour l’ensemble des intervenants, les avantages de la  

                réduction des impacts suite à la mise en œuvre des solutions d’adaptation. 

Étape 7 : Déterminer la valeur actuelle nette (VAN) selon le taux d’actualisation choisi. 

Étape 8 : Prendre en compte l’incertitude (encadré 1). 

Étape 9 : Analyser les effets distributifs des différentes options (encadré 1) 

Étape 10 : Choisir l’option maximisant les avantages sur la base des résultats des étapes 7 et 8. 

 

Bien que l’analyse coûts-avantages soit fort utile pour éclairer la prise de décision, elle fait face à 

cinq difficultés dont il faut être bien conscient : la difficulté d’évaluer l’ensemble des impacts pour 

tous les différents intervenants, l’évaluation monétaire des impacts non marchands, la détermination 



 

 130

du taux d’actualisation, la détermination de l’incertitude et la prise en compte des aspects 

redistributifs. Ce n’est que dans la mesure où l’analyse prend pleinement en compte ces difficultés, 

qu’elle peut être utilisée efficacement pour déterminer les projets ou activités les plus susceptibles 

d'améliorer le bien-être de la société. 

 

4.3.3. L’analyse coûts-efficacité 
 

L’analyse coûts-efficacité est utilisée pour déterminer la façon la moins coûteuse d’arriver à un 

objectif d’adaptation donné. Concrètement, elle implique de comparer les diverses options 

d’adaptation qui permettent d’atteindre cet objectif. Le résultat de l’analyse peut être considéré 

comme étant le prix du changement recherché par la stratégie d’adaptation. L’option la moins 

coûteuse pour atteindre un objectif donné sera considérée comme la plus efficace. 

 

L’analyse coûts-efficacité constitue l’outil le plus approprié lorsque la réalisation de l’objectif est 

déjà décidée, qu’il s’agisse de la sécurité des populations ou de la protection d’une espèce menacée, 

ou lorsque les avantages de la stratégie d’adaptation, soit les impacts évités, ne peuvent être évalués 

monétairement à l’intérieur des contraintes financières et de temps. Dans ce type de situation, la 

préoccupation du décideur est de déterminer la solution optimale pour atteindre l’objectif et non de 

s’interroger sur la justification de la politique. 

 

L’analyse coûts-efficacité offre l’avantage, par rapport à l’analyse coûts-avantages, de ne pas exiger 

l’évaluation monétaire des impacts évités. En effet, si les différentes options d’adaptation 

fournissent les mêmes avantages, seuls les coûts des stratégies d’adaptation doivent être évalués 

monétairement. La tâche associée à l’analyse coûts-efficacité est en conséquence moins lourde, 

mais seulement dans la mesure où les différentes options d’adaptation comparées offrent les mêmes 

avantages. Cette simplicité constitue également le principal inconvénient de l’analyse coûts-

efficacité puisqu’en ne comparant pas l’ensemble des coûts et l’ensemble des avantages, il est 

impossible de déterminer si la stratégie d’adaptation analysée est intrinsèquement bénéfique. Par 

ailleurs, dans plusieurs cas, les stratégies d’adaptation ne mènent pas à des résultats identiques. Par 

exemple, bien que les toits verts et les toits blancs puissent aider à se prémunir contre la canicule, 

les toits verts offrent en plus une panoplie d’autres avantages environnementaux. L’analyse coûts-

efficacité se limitera donc généralement à présenter les coûts actualisés des différentes stratégies 

d’adaptation pour des avantages jugés équivalents. 

 

Dans le cas où les options d’adaptation ne permettent pas d’obtenir des avantages jugés équivalents, 

les impacts évités grâce aux différentes options peuvent être traduits en « unités d’avantage » à 
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l’aide de facteurs de pondération. Il est alors possible de déterminer un ratio coûts-efficacité (Ratio 

coûts-efficacité = Coût net/Unité d’avantage). 

 

Les étapes de démarche de l’analyse coûts-efficacité 

Étape 1 : Identifier les impacts physiques des changements climatiques 

Étape 2 : Définir l’objectif du projet ou de la politique de réduction des impacts. 

Étape 3 : Identifier et définir les solutions d’adaptation permettant d’atteindre l’objectif. 

Étape 4 : Évaluer monétairement les coûts des différentes solutions d’adaptation. 

Étape 5 : Déterminer le coût actualisé de chaque option selon le taux d’actualisation choisi. 

Étape 6 : Prendre en compte l’incertitude (encadré 1). 

Étape 7 : Analyser les effets de redistribution des différentes options (encadré 1). 

Étape 8 : Choisir l’option en tenant compte des résultats des étapes 6 et  7. 

 

4.3.4. L’analyse multicritères 
 

Dans les cas où les coûts et les avantages principaux de l’adaptation ne se prêtent pas aux 

techniques de valorisation monétaire, des outils alternatifs d’aide à la décision devront être retenus. 

L’analyse multicritère constitue la principale méthode alternative permettant d’intégrer différents 

critères à la prise de décision. L’idée à la base de l’analyse multicritère est d’intégrer dans un cadre 

analytique structuré, différents types d’informations à la fois monétaires et non monétaires, afin de 

préciser le ou les scénarios de politique ou de projets préférés. L’analyse multicritère se substitue 

donc à l’analyse coûts-avantages ou à l’analyse coûts-efficacité en permettant la prise en 

considération d’autres valeurs que la seule dimension monétaire. Dans le cas des problèmes 

d’adaptation, on peut penser par exemple à la protection de l’environnement, aux valeurs culturelles 

ou encore des considérations de nature sociopolitique. 

 

Les étapes de l’analyse multicritères 

Étape 1 : Identifier les impacts physiques des changements climatiques 

Étape 2 : Définir l’objectif du projet ou de la politique de réduction des impacts ainsi que la 

               démarche qui sera suivie dans la réalisation de l’analyse. 

Étape 3 : Identifier et définir les différentes stratégies d’adaptation qui permettent d’atteindre 

                l’objectif. 

Étape 4 : Composer le groupe d’évaluation et sélectionner des critères de décision. 

Étape 5 : Identifier le poids relatif de chacun des critères. 

Étape 6 : Évaluer les stratégies d’adaptation en octroyant une valeur numérique pour chacun 

                des critères à l’aide d’une échelle de mesure (tableau 18) à partir de l’information 

                qualitative, quantitative et monétaire disponible. 
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Étape 7 : Pour chaque stratégie d’adaptation, agréger les valeurs numériques obtenues pour 

                chaque critère selon différentes méthodes pour obtenir une « note » globale. 

Étape 8 : Choisir l’option qui offre la meilleure performance. 
 

La séquence de la démarche d’analyse multicritères, décrite à l’encadré 4, ne doit pas être 

considérée de façon rigide, mais plutôt comme une approche itérative. Les différentes étapes 

peuvent être révisées à mesure que les connaissances et l’information augmentent dans le processus 

de décision. Alors que les premières étapes sont communes à toutes les méthodes d’analyse 

multicritères, plusieurs méthodes d’agrégation ont été développées pour comparer entre eux les 

stratégies ou projets et déterminer la ou les plus souhaitables. La méthode d’agrégation la plus 

simple est la somme pondérée pour chacun des scénarios, mais elle ne s’applique qu’à des 

problèmes simples comportant peu de dimensions. Les méthodes les plus courantes pour les 

problèmes plus complexes procèdent par classement, comparaison, hiérarchisation à la fois des 

critères et des scores de façon à obtenir un ordre de préférence entre eux. Ces méthodes prévoient 

également de retourner aux parties prenantes pour confirmer les ordres de préférence. À titre 

d’exemple, si une communauté est confrontée au problème de l’érosion des berges, différentes 

stratégies d’adaptation peuvent être envisagées, notamment la construction d’une digue ou le 

déplacement avec compensation des résidants touchés (expropriation). Dans l’exemple présenté au 

tableau 18, les parties prenantes ont identifié divers critères d’évaluation des stratégies d’adaptation 

et ont accordé un poids relatif à chacun de ces critères qui reflète l’importance relative de ces 

critères pour la communauté. 

 

Tableau 18. Démarche pour prioritiser une stratégie d’adaptation : cas de l’érosion côtière 
 

Scénarios critères Poids des 
critères 

Construction de la digue Déplacement/expropriation 
Evaluation Résultat pondéré Evaluation Résultat pondéré 

Impact économique 30 % 7 2,1 10 3 
Impact social 25 % 10 2,5 6 1,5 
Impact sur l’environnement 35 % -4 -1,4 2 0,7 
Impact sur le paysage 10 % 6 0,6 8 0,8 
Total   3,8  6,0 

 

 
Par la suite, chacune des stratégies est évaluée en fonction de chacun des critères (par exemple une 

note de 1 à 10), l’impact positif le plus grand recevant une note de 10. Ces résultats d’évaluation 

sont ensuite multipliés par le poids relatif que leur ont accolé les participants, puis additionnés pour 

déterminer la meilleure des stratégies envisagées. Dans notre exemple, la construction d’une digue 

apparaît moins avantageuse que le déplacement des habitants. Le succès d’une démarche 

multicritère est fortement tributaire d’une bonne définition du problème, d’un choix judicieux des 

critères utilisés et d’une pondération cohérente de ces critères. En faisant ressortir clairement les 

critères de décision, l’approche multicritère confère au processus de prise de décision un caractère 
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de transparence. De plus, la participation des parties prenantes contribue à accroître la légitimité du 

processus de décision. Toutefois, l’analyse multicritères est tributaire de l’évaluation effectuée par 

les seuls participants à l’analyse et de la difficulté du choix des critères et de leurs poids respectifs, 

éléments centraux de l’analyse. 

 

4.3.5. Scénarios de référence 
 

Afin d’évaluer les avantages d’une stratégie d’adaptation, il convient d’en comparer les résultats à 

ceux d’un scénario sans intervention, c’est le scénario dit de « référence » où les effets des 

changements climatiques seraient subis sans bénéficier de mesures d’adaptation.  

 

Deux types de scénarios de référence peuvent être retenus : 

 

• Un scénario de référence statique considère que les variables socioéconomiques 

demeureront les mêmes dans le temps pour la région à l’étude. Par exemple, dans le 

cas des impacts sur la productivité agricole, un scénario de référence statique 

considérerait qu’en l’absence de changements climatiques, les taux de productivité ne 

changeraient pas au cours de la période d’étude et que seuls les changements 

climatiques affecteraient les rendements; 

 

• Un scénario de référence dynamique permet de tenir compte de l’évolution dans le 

temps des autres variables telles que la technologie et la démographie. Par exemple en 

agriculture, le scénario de référence dynamique tiendrait compte de l’augmentation de 

la productivité agricole dans le temps notamment due aux changements 

technologiques et à leur diffusion à l’échelle de la planète, indépendamment des 

stratégies d’adaptation. Sur un autre plan, un scénario de référence dynamique 

prendrait en compte la croissance démographique attendue et celle du parc immobilier 

correspondant dans l’évaluation des impacts. 

 

Bien que l’utilisation du second type de scénario de référence soit en principe souhaitable, 

l’utilisation d’un scénario de référence statique peut être tout à fait convenir et permettre ainsi de 

réduire les coûts de l’exercice d’évaluation. Ceci étant dit, il est préférable d’évaluer les 

conséquences par rapport à un scénario de référence dynamique lorsqu’on soupçonne qu’un ou des 

changements environnementaux ou socioéconomiques significatifs surviendront au cours de la 

période étudiée. 
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4.4. DEVELOPPER UN PLAN D’ADAPTATION : FORMULATION D ’UNE STRATEGIE D ’ADAPTATION  
 

 Selon le Cadre de l’orientation pour l’adaptation, la stratégie d’adaptation consiste en un plan qui 

comprend les mesures choisies pour la mise en œuvre, un délai et les modalités de mise en œuvre. 

Encadré 1 
Le risque et l’incertitude 
 

Ils  renvoient à une conception probabiliste du futur et s’appliquent autant à une éventualité bénéfique qu’à une éventualité 
nuisible ou dangereuse. Dans la perspective de l’adaptation aux changements climatiques, la notion du risque doit être 
comprise en conjonction avec la notion de vulnérabilité d’une communauté aux impacts potentiels. La notion de risque est « la 
combinaison de la probabilité  possibilité qu’un évènement survienne) et des conséquences d’un événement adverse (par 
exemple un aléa climatique Pour sa part, l’incertitude réfère plutôt à la possibilité d’estimer objectivement les probabilités 
d’une éventualité ou l’ampleur des conséquences de cette éventualité 
 

Outils pour prendre l’incertitude en compte 
 

Des décisions d’adaptation doivent cependant être prises malgré ces incertitudes. À cet égard, différents outils et méthodes 
s’offrent aux décideurs permettant de traiter cette question avec une nécessaire transparence. La première étape pour 
circonscrire l’incertitude repose sur la construction des scénarios climatiques, biophysiques et socioéconomiques. Comme les 
différents modèles climatiques peuvent à partir d’un ensemble commun d’hypothèse donner plusieurs résultats pour chacune 
des variables on utilisera également plusieurs modèles avec chacun des scénarios. Cet exercice permettra de bien saisir 
l’éventail complet des changements dans les variables climatiques auxquels il faudra s’adapter. À partir de ces scénarios 
climatiques et de fonctions liant les variables du climat à l’environnement naturel et humain ainsi qu’aux activités 
socioéconomiques, on construira ensuite les scénarios d’impacts décrivant les risques des changements climatiques auxquels 
les stratégies d’adaptation tenteront de répondre. Là encore, il pourra être nécessaire de recourir à plus d’un modèle afin de 
couvrir l’ensemble des possibilités 
 

La dynamique temporelle 
 

Comme les choix dans le domaine des changements climatiques vont porter sur des stratégies dont les flux financiers 
représentant les dommages évités ou les gains ainsi que le cout des mesures d’adaptation s’échelonnent sur des périodes 
pouvant atteindre plusieurs dizaines d’années, il est très important de prendre en compte la dimension temporelle. La 
sommation des coûts ou des avantages répartis dans le temps doit alors faire l’objet d’une correction pour tenir compte de 
différents facteurs : 
 

• l’aversion pour le risque au regard d’évènements futurs; 
• l’utilité marginale de la consommation décroissante; 
• la préférence pour l’utilité actuelle par rapport à l’utilité future; 
• le coût d’opportunité du capital. 

 

La correction effectuée prend en compte ces différents facteurs en utilisant un taux d’actualisation. Celle-ci doit être ajoutée à 
la correction de l’inflation, si les valeurs de coûts et d’avantages sont données en dollars courants. En l’absence de cette 
dernière correction, l’analyste devrait recourir à un taux d’actualisation augmenté du taux d’inflation anticipé pour tenir 
compte de la dispersion dans le temps des avantages et des coûts.  
 

Pour un taux d’actualisation r, la valeur actualisée VA d’une valeur future B à la période t se calcule à l’aide de la formule 
suivante : VA=  Bt/(1+r)t 
 
Les effets de redistribution 
 

La prise en compte de l’équité est un élément important de l’analyse des stratégies de mise en œuvre. Il est clair en effet que 
les changements climatiques affecteront plus particulièrement certains groupes de citoyens plus à risque, soit en raison de leur 
localisation (terres inondables, quartiers urbains) ou de leur condition (personnes âgées, malades, employés de métiers à 
risques, familles à faibles revenus). Bien que la première raison d’être des différentes stratégies d’adaptation ne soit pas de 
régler les questions d’équité sous-jacentes, le choix entre celles-ci peut comporter des effets de redistribution que l’on peut 
considérer inéquitables ou au contraire avantageux sur le plan de l’équité. Il est donc important que dans l’analyse des coûts et 
des avantages des options d’adaptation, on mesure correctement ces effets de redistribution, à la fois pour éclairer les choix et, 
au besoin, en compenser les effets. La prise en compte des effets redistributifs peut s’effectuer à deux niveaux : intégrer un 
critère d’équité à même le calcul des coûts et avantages ou procéder à une analyse complémentaire. La première approche 
s’effectue en accordant des coefficients de pondération aux coûts et revenus reflétant les préférences d’équité de la société. 
L’approche se base sur le fait que l’utilité marginale du revenu n’est pas la même pour des individus à revenus différents et 
qu’une variation d’un dollar n’a pas la même signification pour les individus à revenu faible que pour ceux à revenu élevé. Le 
coefficient de pondération retenu reflète cet écart en termes d’utilité à la marge11. Les différentes valeurs de l’analyse coûts-
avantages sont donc corrigées pour tenir compte de ce facteur de pondération selon les revenus des différents groupes. La 
seconde méthode d’évaluation de l’impact distributif s’effectue sous la forme d’une analyse d’impact mesurant les incidences 
de la stratégie d’adaptation en termes de redistribution de revenus. Il peut être utile de présenter ce type d’analyse sous la 
forme d’une matrice de distribution résumant les impacts sur chacun des groupes. Les résultats de cette démarche peuvent être 
intégrés dans des analyses multicritères mais restent complémentaires aux analyses coûts-avantages. Dans cette analyse, on 
tiendra compte en particulier des mécanismes de compensation mis en œuvre. Dans la mesure où une compensation adéquate 
est possible, les effets redistributifs sont annulés et n’influenceront donc pas le choix de la stratégie. Par contre, il n’est pas 
toujours possible de compenser adéquatement les personnes affectées et, dans ce sens, l’analyse visera d’abord à éclairer les 
choix effectués et devra en tenir compte dans le choix final de la solution d’adaptation. 
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Les cinq principales activités qui entrent dans la formulation d’une stratégie d’adaptation (Figure 

10) sont les suivantes : 

 

• résumer les évaluations et études 

• développer une stratégie d’adaptation 

• formuler les options d’adaptation pour les politiques et mesures 

• définir et choisir les politiques et mesures d’adaptation prioritaires 

• formuler une stratégie d’adaptation. 

 

Durant ce processus de formulation et d’adaptation, il est important d’obtenir la participation de 

toutes les parties prenantes à tous les niveaux (national à local), non seulement pour un appui public 

à cette stratégie mais également pour intégrer tout le savoir local traditionnel et toutes les priorités 

au sein de l’exercice. De plus, il est important de mettre en place et en œuvre des mécanismes de 

suivi et d’évaluation de la stratégie d’adaptation.  

 

4.5.INTEGRER LE PLAN D ’ADAPTATION AU SEIN DE LA POLITIQUE ET DU PLAN NATIONAL : 
INTEGRER L ’ADAPTATION AU SEIN DU DEVELOPPEMENT  

 

L’adaptation aux changements climatiques sera rentable, si intégrée au sein des processus de 

développement. Le cadre d’orientation pour l’adaptation présente les étapes clés pour l’intégration 

de l’adaptation au sein de la politique et du plan national : 

 

• définir les limites du système et identifier les points d’entrée, ce qui signifie, être précis 

quant à l’ampleur et au type d’intervention. De plus, le point d’entrée relatif à l’adaptation 

doit être identifié, une approche descendante peut impliquer des changements de politiques 

et de procédures au niveau du développement des programmes stratégiques et au niveau 

opérationnel. Pour les actions communautaires, les points d’entrée peuvent être au niveau 

des ménages ; 

• décrire le contexte socio-économique et identifier les opportunités ;  

• analyser les obstacles socio-économiques (tels que la législation au niveau national ou les 

institutions sociales au niveau local) ; 

• identifier les partenaires et changer les représentants 
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FIGURE 10 : LES ACTIVITES QUI ENTRENT DANS LA FORMULATION D ’UNE STRATEGIE  
                        D’ADAPTATION  
 

 
Les politiques et instruments nationaux doivent être en mesure de répondre et d’anticiper sur les 

demandes des gouvernements et des communautés locales, sur la base des études et des processus 

développés. Un exercice utile serait d’identifier si les objectifs nationaux sont « vulnérables » aux 

changements climatiques et si c’est le cas, de voir quels sont les politiques, les objectifs, les 

mesures et les instruments à développer ou modifier et quels processus et plateformes mettre en 

place en vue d’une mise en œuvre au niveau local. 
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Le besoin d’évaluation du mode d’allocation du budget national aux programmes de réduction de la 

pauvreté, est un exemple. Si les évaluations régionales des vulnérabilités aux changements 

climatiques ne sont pas effectuées, le budget national continuera à être alloué de manière 

traditionnelle sans prendre en considération le fait que de nouvelles menaces doivent être traitées 

pour garantir la durabilité des investissements visant à la réduction de la pauvreté : par exemple, les 

ressources ne doivent pas être uniquement allouées à l’alimentation ou à l’infrastructure 

hydraulique, mais à la diversification économique des communautés agricoles (très vulnérables aux 

changements climatiques), ce qui permettrait aux communautés de répondre de manière appropriée 

aux changements climatiques. L’analyse des objectifs du cadre macroéconomique, à savoir, la 

croissance du PIB, est un autre exemple. S’il n’est pas reconnu que les changements climatiques 

posent de nouvelles menaces, par conséquent, les mesures visant à éviter les pertes ne seront pas 

considérées comme prioritaires, telles que la mise en œuvre ou le renforcement des systèmes 

hydrométéorologiques et d’observation des océans ; le développement de scénarios de changements 

climatiques pour orienter les investissements et les stratégies de réduction de la pauvreté ; la mise 

en œuvre de directives confirmant les changements climatiques pour les investissements publics, et 

le renforcement des capacités des gouvernements locaux à traiter les nouveaux défis des 

changements climatiques.. 

 

 

4.6. DISPOSITIONS NECESSAIRES POUR LA PLANIFICATION ET LA MISE EN ŒUVRE  DE 

L ’ADAPTATION : QUELS ROLES DEVRAIENT JOUER LES DIFFERENTES PARTIES PRENANTES ? 

COMMENT POUVEZ -VOUS GARANTIR LA PARTICIPATION DES SECTEURS PUBLIC ET PRIVE 

AINSI QUE LA PARTICIPATION DE LA SOCIETE  ? 
 

 

En raison de la nature transversale de la question l’engagement des parties prenantes dans le 

développement des plans ou des stratégies d’adaptation, est nécessaire. Les changements 

climatiques nécessitent une vaste participation étant donné qu’il est probable que des changements 

structurels et des changements de paradigmes, soient nécessaires. Un grand  nombre de secteurs 

devront s’adapter, avec des implications considérables pour le développement de politiques, pour 

les entreprises et pour les communautés. La mise en œuvre de l’adaptation se fera essentiellement 

au niveau local et par les parties prenantes du secteur public et privé. Il est par conséquent utile de 

définir comment les rôles et responsabilités sont envisagés tout en prenant en considération le fait 

qu’ils changeront avec le temps, avec le développement de nouvelles politiques ou l’ajustement des 

politiques (Tableau 19). Il est vital de garantir une large participation continue et coordonnée des 

différentes parties prenantes. L’encadré  2 donne les  options d’adaptation au titre de la CCNUCC. 
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TABLEAU 19. ROLES ET RESPONSABILITES POTENTIELS DES PARTIES PRENANTES 
 

Institutions Rôles et  responsabilités potentiels 
Gouvernements nationaux 
et leurs ministères: économie 
et finance, agriculture, santé, 
éducation, logement 

Règlementation du leadership, introduction des instruments économiques et définition des cadres 
de gestion des performances. Mise en place des politiques, normes, règlements et principes directeurs, 
et si nécessaire, du financement approprié. Recommandations pour confirmer les changements 
climatiques afin de justifier les investissements supplémentaires ou de garantir la durabilité des 
investissements. 

Gouvernements locaux Beaucoup de changements à introduire au niveau du logement, du transport et à d’autres niveaux, 
dépendront des autorités locales. Ils regroupent des préoccupations économiques, sociales et 
environnementales, et ont la possibilité de lier leurs actions à d’autres grâce à des stratégies 
communautaires. 

Secteur privé Une variété de rôles en fonction de l’organisation, de sa taille et de son objectif. Toutefois, les 
questions principales en matière d’adaptation aux changements climatiques, qui doivent être prises en 
considération par l’ensemble du secteur, sont les suivantes : 
• sensibilisation au sein de l’organisation 
• préparation aux pertes et opportunités 
• utilisation des outils disponibles pour étudier les impacts 
• contribution pour combler les déficits en matière d’investissement et de développement durable 

Organisations scientifiques et 
académiques 

De la théorie à la pratique 
• Recherche orientée vers les politiques 
• Informations à l’attention des décideurs 

Agences de promotion des 
investissements 

• Garantir des investissements résistants face aux changements climatiques et promouvoir les 
investissements pour combler les écarts en matière de développement 

Agences pour la réduction 
de la pauvreté 

• Traiter les incidences des changements climatiques dans le cadre de leurs actions prioritaires 

Structure pour la réduction 
des risques 

• Traiter les incidences des changements climatiques comme faisant partie du risque 

Basés sur le “Cadre Politique de l’Adaptation”. Le département de l’Environnement, de l’Alimentation et 
des Affaires Rurales du Royaume-Uni (DEFRA), 2005. 

 
Encadré 2 Options d’adaptation au titre de la CCNUCC 

 
• Le Programme de travail de Nairobi fournit des informations pour aider tous les pays à améliorer leur compréhension et 

évaluation des impacts des changements climatiques, et à prendre des décisions éclairées quant aux actions et mesures 
d’adaptation pratiques. 

 

• Le secrétariat du CCNUCC a développé une base de données de stratégies d’adaptation locale pour faciliter le transfert de 
stratégies et de connaissances des communautés qui se sont adaptées à des risques ou conditions climatiques spécifiques, 
vers des communautés qui commencent à expérimenter de telles conditions à la suite du changement climatique. 

 

• Le mécanisme d’exploitation des leçons tirées de l’adaptation qui constitue une plateforme de partage de connaissances, 
contribue à la mise en œuvre du Programme de travail de Nairobi, qui vise à améliorer les capacités des pays à s’adapter 
aux changements climatiques, en mettant l’accent sur le partage des expériences. 

 

• Des ateliers qui couvrent les questions liées à l’adaptation ont été organisés par différents organes subsidiaires : durant 
2006-2007, une série d’ateliers et une réunion d’experts, en vertu de la décision 1/CP.10 a aidé les échanges 
d’informations et les évaluations intégrées pour assister les Parties à identifier leurs besoins et préoccupations spécifiques 
en matière d’adaptation. 

 

• Le Groupe de travail spécial sur une action concertée à long terme au titre de la Convention a également organisé un 
atelier sur le « développement de l’adaptation grâce au financement et à la technologie, y compris les plans d’actions 
nationaux pour l’adaptation ». 

 

• Les PANA constituent un moyen important pour définir les besoins prioritaires urgents en matière d’adaptation pour les 
PMA. Ces plans sont développés en fonction des informations existantes et des contributions communautaires pour 
l’identification des projets d’adaptation appropriés pour permettre à ces pays de faire face aux impacts immédiats des 
changements climatiques. 

http://maindb.unfccc.int/public/adaptation. Pour un supplément d’informations sur les mécanismes 
d’exploitation des leçons tirées de l’adaptation, voir: http://www.adaptationlearning.net/ . 
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MODULE 5 

Rôle des savoirs locaux et 

autochtones dans l’enjeu du 

changement climatique 
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Contenu du module 
 
5.1. Introduction 
 
5.2. Crise de l’environnement et reconnaissance du savoir local 
 
5.3. Changements climatiques, migrations et savoir local 
 
5.4. Changements climatiques et migrations, quels outils 
          d’analyses participatives pour un lien complexe 
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5.1. INTRODUCTION  
 
 

Les options de développement dans les pays du sud ont souvent été marquées par la marginalisation 

de ce qu’on a appelé les savoirs locaux, savoirs endogènes ou traditionnels compte non tenu dans le 

cadre de cette communication, des controverses afférentes aux terminologies. Toutefois, depuis les 

années 1980, avec l’avènement des concepts de développement durable et de participation, une 

valorisation des savoirs et pratiques des populations locales notamment dans leur rapport à la nature 

et à la crise environnementale, devient possible. Des efforts ont été faits pour intégrer ces savoirs 

locaux notamment dans les stratégies de lutte contre la désertification et de préservation de la 

biodiversité. Cette communication défend la thèse selon laquelle, les défis liés aux changements 

climatiques dans les pays africains au sud du Sahara connus pour être des zones de haute 

vulnérabilité aussi bien au regard de leurs systèmes humains que naturels, font de cette option 

d’intégration des savoirs locaux, une priorité stratégique. Qui plus est, parmi les effets attendus des 

changements climatiques, figure la migration interne et transfrontalière immédiate, notamment pour 

l’Afrique subsaharienne. De telles prévisions, malgré les incertitudes dont elles sont constitutives, 

doivent inciter à la mise en place de mécanismes et outils alliant savoir local et savoir scientifique 

pour mieux comprendre les liens complexes entre changements climatiques et migrations en 

Afrique.  

 

Dans ce module les points suivants sont analysés :  

 

(i) un rappel rapide est fait sur la reconnaissance des savoirs locaux ; 

(ii)  les articulations entre changements climatiques, migrations et savoir local 

(iii)  une présentation des outils participatifs actuellement développés en matière de 

changement climatique. 

(iv) Conclusion 

 

5.2. CRISE DE L’ENVIRONNEMENT ET RECONNAISSANCE DU SAVOIR LOCAL  
 

5.2.1. Définition des savoirs locaux et autochtones 

Les savoirs locaux et autochtones comprennent les connaissances, savoir-faire et philosophies 
développés par des sociétés ayant une longue histoire d’interaction avec leur environnement naturel. 
Pour les peuples ruraux et autochtones, le savoir traditionnel est à la base des décisions prises sur 
des aspects fondamentaux de leur vie quotidienne.  

Ce savoir est une partie intégrante d’un système culturel qui prend appui sur la langue, les systèmes 
de classification, les pratiques d’utilisation des ressources, les interactions sociales, les rituels et la 
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spiritualité. Ces modes de connaissance uniques sont des éléments importants de la diversité 
culturelle mondiale et sont à la base d’un développement durable localement adapté.  

 

5.2.2. Quelques savoirs locaux face à l’adaptation aux changements climatiques 

Au Cameroun, il existe plusieurs chocs climatiques dont l’homme fait face par son savoir local 
(tableau 20), notamment : 

 - harmattan et vents violents chargés de poussières 

- mauvaise répartition des pluies/perturbations pluviométriques marquées par  une 
baisse de précipitations et le nombre de jours de pluies, des pluies diluviennes 
provoquant des inondations comme c’est le cas actuel au nord Cameroun 

- déforestation et dégradation  entraînant les difficultés d’approvisionnement en bois 
d’énergie et au charbon 

- Disparition de la faune et baisse de la biodiversité 

 Tableau 20. Exemples de savoirs locaux pour s’adapter aux changements climatiques 

Chocs ou effets climatiques Savoirs locaux 
Maladies liées aux vents et aux variations des  températures 
Méningite Utilisation de la plante Detarum microcarpum Sucer la pulpe 

du fruit ou boire la décoction des feuilles 
Maux des yeux Utilisation des branches munies de feuilles de Tapinantha 

dedoneifolius en se lavant les yeux avec la décoction 
 Déforestation et baisse de la biodiversité 
Déforestation et dégradation, 
entrainant des difficultés 
d’approvisionnement en bois 
d’énergie et en charbon 

-Pratique de la régénération naturelle assistée 
- existence des totems encourant à la restauration de la 
végétation : interdit à tous de couper certaines espèces ; il est 
interdit aux femmes de cuisiner avec le bois de certaines 
espèces  au risque d’être frappées par un malheur 

Baisse de la biodiversité 
faunique 

Tuer ou manger l’hippopotame est un totem 

 

Les façons de connaître et d’utiliser les ressources de leurs terroirs par les populations locales ont 

souvent été considérées comme un frein au développement et au progrès réduits à la croissance 

économique tous azimuts. Auparavant, les politiques publiques de gestion de l’environnement et 

des ressources naturelles étaient marquées par une démarche d’exclusion, de centralisation des 

décisions, de prédominance des mesures répressives et de primauté accordée aux valeurs 

marchandes des ressources naturelles.  

 

Entre temps, la crise environnementale et de la centralisation excessive des décisions publiques est 

passée par là et a permis dans les années 1980, l’émergence des concepts de développement durable 

et de participation. Ce nouvel état d’esprit a fait le lit d’une reconnaissance des savoirs qui ont été à 
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la base des adaptations développées par les populations locales vis-à-vis des changements de leurs 

terroirs et de ses ressources : « Ces savoirs représentent tout un éventail de connaissances basées sur 

des expériences accumulées et transmises de génération en génération par les collectivités locales: 

techniques d’exploitation et de gestion des ressources naturelles, dispositions institutionnelles et 

organisationnelles, croyances et valeurs. » (Hermon, 2007).  

 

En effet, malgré les moyens énormes en ressources financières et la mobilisation d’une expertise 

technique de haut niveau, force est de reconnaître que les résultats n’ont pas souvent été à la hauteur 

des attentes de la part des promoteurs des programmes et projets de développement en Afrique. 

Dans le secteur de la gestion des ressources naturelles et de l’environnement, les échecs et/ou 

résultats mitigés font légion et ne sont pas sans lien avec la marginalisation des populations locales 

et par conséquent des savoirs et pratiques dont elles sont dépositaires et/ou leur résistance vis-à-vis 

d’initiatives non conformes à leurs aspirations et attentes. De plus en plus de voix se sont faites 

entendre pour défendre la thèse selon laquelle, c’est un conflit de logiques entre les promoteurs du 

développement et les populations supposées en être les bénéficiaires qui est à la base de la crise. Au 

plan international, des institutions comme l’UNESCO, l’IUCN et le CRDI pour ne citer que celles-

ci, ont fait l’effort de soutenir la promotion de la prise en compte des savoirs locaux dans les 

politiques environnementales et de gestion des ressources naturelles.  

 

5.3. CHANGEMENTS CLIMATIQUES , MIGRATIONS ET SAVOIR LOCAL  
 

La planification des stratégies de mitigation et d’adaptation aux changements climatiques en 

Afrique subsaharienne a plus de chances de succès en créant les conditions de valorisation des 

savoirs et pratiques locaux. En effet, les conséquences des dérégulations en cause sont vécues dans 

les territoires où les populations dépendent étroitement des biens et services environnementaux 

depuis des temps immémoriaux. De ce fait, elles savent en reconnaître les évolutions néfastes ou 

bénéfiques, et ont développé des stratégies d’adaptation plus ou moins réussies vis-à-vis des 

modifications intervenues dans leurs lieux de vie. Le problème est moins de faire accepter cette 

évidence qui est d’ailleurs prise en charge dans les fiches de projets déclinés dans les Plans 

d’Action Nationaux d’Adaptation (PANA), que de trouver les meilleurs moyens d’inclure les 

savoirs locaux qui véhiculent les préoccupations des collectivités locales dans la définition des 

politiques environnementales, climatiques et de développement. La 32ème session du GIEC en 

2010 affirme : « Les savoirs autochtones ou traditionnels peuvent s’avérer utiles pour évaluer le 

potentiel de certaines stratégies d’adaptation en termes de rentabilité, de participation et de 

durabilité » (IPCC-XXXII/Doc 7). 
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Aussi bien dans les Analyses Stratégiques Environnementales (ASE) que dans les analyses de 

vulnérabilité, risques migratoires et migrations sont mentionnés par les populations à partir des 

associations entre évolutions climatiques et dynamiques migratoires qu’elles font. Là aussi, le 

problème est moins le bien fondé de leurs perceptions des liens entre ces phénomènes que les 

attitudes, les pratiques et les attentes qui en découlent et que le planificateur a intérêt à prendre en 

compte pour éviter que l’insuccès soit inscrit à l’entame même de son travail. Dans un tel contexte, 

les bonnes pratiques veulent que la planification des politiques migratoires pour être adéquate, soit 

suffisamment sensible aux savoirs des populations locales. Il importe de noter dans ce cadre, que 

celles-ci ne sont pas que des victimes des perturbations environnementales ou non qui surviennent 

dans leurs territoires, mais sont aussi des agents d’adaptation dont ils faut tenir compte des 

stratégies en supplément aux logiques scientifiques et techniques.  

 

L’analyse de vulnérabilité et de capacité d’adaptation à base communautaire associée à la démarche 

des études d’impact environnemental et social offre un cadre pertinent de prise en compte 

méthodique des savoirs locaux aux fins d’une meilleure connaissance des phénomènes migratoires 

liés aux évolutions climatiques. En effet, la prise en compte des savoirs locaux permet de mieux 

comprendre dans quelles circonstances, la migration peut être une stratégie d’adaptation, sous 

quelles modalités temporelles et spatiales se fait-elle, quels groupes sociaux sont concernés, mais 

aussi dans quelle mesure peut-elle être efficace. Les informations qu’un tel cadre d’analyse permet 

de générer constituent un apport important pour une planification publique sensible aux enjeux 

migratoires en termes de prévention, et de mesures d’accompagnement au cas échéant dans les lieux 

de transit et de destination. 

 

5.4. CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET MIGRATIONS , QUELS OUTILS D’ANALYSE PARTICIPATIFS 

POUR UN LIEN COMPLEXE ?  
 

Ainsi, il est actuellement partagé par nombre d’acteurs des problématiques climatiques, que le 

succès de la mise en œuvre d’une approche prônant la responsabilisation des acteurs locaux dépend 

largement de son institutionnalisation à travers les opportunités offertes par la décentralisation : « 

Les collectivités territoriales sont un échelon incontournable dans la mise en œuvre des politiques 

liées à la prise en compte du climat.  

 

En effet, les administrations régionales et locales mettent en œuvre la politique nationale mais 

disposent aussi, grâce au processus de décentralisation en cours dans de nombreux pays, de 

prérogatives en matière de planification et de réglementation, ce qui en fait des donneurs d’ordre et 

des promoteurs d’investissements dans de nombreux secteurs vulnérables aux impacts des 

changements climatiques. Cette opportunité devrait être saisie pour promouvoir une meilleure 
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gouvernance climatique locale, les actions menées à ce niveau pouvant atteindre plus facilement les 

groupes vulnérables ciblés. » (Lo et Kaéré, 2009)  

 

Dans cette optique, la question des méthodologies et outils appropriés pour garantir la prise en 

compte des intérêts des différents groupes concernés et pour gérer les conflits et les négociations 

nécessaires dans un processus d’analyse et de planification participative des politiques publiques se 

pose avec acuité. (Scoones et Thomson, 1999)  

 

Les outils d’analyse de vulnérabilité et de capacité d’adaptation aux changements climatiques sont 

très utiles en ce qu’ils sont flexibles et peuvent être adaptés par les utilisateurs à diverses réalités. 

Les nuances et différences entre les outils actuellement expérimentés n’empêchent pas de retenir 

quelques caractéristiques fondamentales, à savoir qu’ils sont, i) des outils de diagnostic pour 

comprendre les problèmes et leurs causes sous-jacentes ; ii) des outils de planification pour établir 

la priorité des mesures et des apports et les classer, iii) des outils d’évaluation des risques, iv) des 

outils pour donner du pouvoir aux communautés vulnérables et les mobiliser. (Quesada, 2011).  

 

Pour conduire ce type d’analyse, les étapes clés sont les suivantes :  

 

- Choisir un cadre d’analyse pour donner une définition claire et commune de ce qui 

est à analyser et du rôle de l’analyse  

- Choisir l’unité et/ou le niveau d’analyse pour déterminer la portée et le thème de 

l’analyse et la méthode à utiliser  

- Recenser les parties intéresses de façon à disposer des compétences voulues et à 

assurer la prise en charge des résultats  

 

- Choisir une technique de collecte et d’analyse des données correspondant à 

l’ampleur, au champ et à l’objet de l’analyse  

- Recueillir les données en employant des techniques de collecte qui permettent de 

réunir les faits  

- Analyser les données de façon à associer divers aspects de la vulnérabilité pour 

obtenir une image globale et faire apparaître les rapports de cause à effet  

- Prendre des décisions et adopter des mesures : intégrer les résultats à l’évaluation des 

risques et à la conception du projet et apporter les modifications voulues pour réduire 

la vulnérabilité  
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5.5. CONCLUSION  

 

Les changements climatiques constituent certes une menace notamment pour les pays de l’Afrique 

subsaharienne, hautement vulnérables eu égard à leurs systèmes humains et naturels. Toutefois, ils 

peuvent constituer des opportunités de développement alternatif en ce qu’ils suscitent un regain 

d’intérêt pour des savoirs et pratiques de populations dont les rapports à la nature méritent d’être 

mieux pris en compte dans les décisions publiques qui affectent leur vie. Dans ce sens, la mise en 

place d’outils pouvant allier savoir local et savoir scientifique doit être encouragée car permettant 

aux populations locales d’avoir un peu plus de pouvoir grâce à leur savoir et de peser plus sur les 

réponses planifiées aux changements climatiques. 
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L’évaluation des impacts des changements climatiques est la recherche ou les études conçues et 

mises en œuvre pour déterminer quels effets ces changements climatiques pourraient avoir sur les 

systèmes humains et naturels. L’information sur les impacts des changements climatiques est 

nécessaire pour aider à la prise de décision pour des actions et des politiques d’atténuation et 

d’adaptation. 

 

6.1.METHODOLOGIES D ’EVALUATION DES IMPACTS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES SUR LES 

SYSTEMES NATURELS ET HUMAINS  
 

Pour réaliser une évaluation des impacts des changements climatiques sur les activités humaines ou 

les systèmes naturels, on peut procéder par : 

 

(i) des études paléo logiques, archéologiques ou historiques sur la manière dont les 

changements et les variations du climat ont dans le passé influé sur les systèmes 

humains et naturels ; 

(ii)  une étude de phénomènes climatiques à court terme analogues aux types de 

phénomènes que l’on peut prévoir avec les changements climatiques d’origine 

humaine (sécheresses, inondations). Cette approche est la méthode de « prévision par 

analogie) ; 

(iii)  une étude des impacts du climat et de la variabilité climatique dans le présent ; 

(iv) l’élaboration et la mise en œuvre de modèles qui quantifient la relation entre des 

variables climatiques et un secteur d’impacts donné ; 

(v) des jugements d’experts, avec diverses méthodes permettant de réunir des spécialistes 

bien informés et expérimentés pour dégager des avis consensuels. 

 

6.1.1. Conduite d’une étude d’évaluation des impacts des changements climatiques par la mise 

en œuvre de modèles d’impacts  
 

L’élaboration et la mise en œuvre des modèles sont l’approche utilisée fréquemment pour 

l’évaluation des impacts des changements climatiques. Elle comprend les étapes suivantes : 

 

Étape 1 - Définition des objectifs de l’étude d’évaluation des impacts. 
 

La définition des objectifs de l’étude d’évaluation des impacts des changements climatiques consiste 

à définir les objectifs et les utilisateurs de l’évaluation. Une étude d’évaluation des impacts peut avoir 

un ou plusieurs objectifs : i) identifications des lacunes des connaissances ; ii) sensibilisation du 

public ; iii) mise en place de politiques d’atténuation ou d’adaptation. S’agissant de l’agriculture par 

exemple, les utilisateurs de l’évaluation peuvent être les  exploitants agricoles, les vulgarisateurs 



 

 150

agricoles, les scientifiques, les responsables des politiques agricoles, les négociateurs sur les 

questions liées aux changements climatiques 

 

Étape 2 - Le choix de l’unité d’exposition 
 

Il s’agit ici de préciser les unités sur lesquelles portera l’étude d’évaluation des impacts des 

changements climatiques. Le choix des unités déterminera les méthodes de recherche pouvant être 

utilisées et les données nécessaires. S’agissant de l’agriculture, une unité peut être le rendement 

d’une céréale donnée. 

 

Étape 3 – choix de l’horizon temporel  
 

Le choix de l’horion temporel de l’évaluation des impacts des changements climatiques sera guidé 

par les objectifs de l’étude et par la disponibilité des données nécessaires. 

 

Étape 4 - Délimitation de l’aire de l’étude 
 

La délimitation de l’aire géographique de l’évaluation des impacts des changements climatiques est 

particulièrement importante. Elle dépend également des objectifs de l’étude et de la disponibilité des 

données nécessaires à la mise en œuvre de l’étude. 

 

Étape 5 – Choix du modèle d’impact et élaboration des scénarios 
  

L’étape 5 est une étape cruciale de l’évaluation des impacts. C’est ici qu’il faut : 

 

(i) choisir le modèle qui sera utilisé pour simuler les impacts des changements 

climatiques. Le secteur socio-économique considéré et les données disponibles 

sont les facteurs qui déterminent la nature de ce modèle ; 

 

(ii)  élaborer les scénarios de changements climatiques qui représentent le climat futur 

aux horizons temporels choisis; 

 

(iii)   élaborer les scénarios socio - économiques qui caractérisent l’état du système sur 

lequel le climat produira ses impacts aux horizons temporels choisis. 

 

Étape 6 - Prendre en compte l’adaptation 
 

L’ampleur des impacts des changements climatiques estimée dans une évaluation dépend en grande 

partie de la réaction des systèmes étudiés face aux changements climatiques. Il importe donc 
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d’envisager l’adaptation dés la conception de l’étude d’évaluation des impacts et de décider comment 

l’intégrer dans cette étude. 

 

6.1.2.  Conduite d’une étude d’évaluation des impacts des changements climatiques par une 

approche participative 
 

L’évaluation des impacts des changements climatiques par une approche participative est 

généralement mieux appropriée pour les échelles locales. Elle consiste à étudier les impacts passés 

ainsi que les mesures et stratégies mises en place par les populations pour faire face à la variabilité 

climatique. A travers cette approche, les populations sont directement sensibilisées sur les impacts 

probables des changements climatiques et des mesures d’adaptation pouvant être mises en œuvre 

pour faire face aux changements climatiques futurs. Ces mesures ou stratégies d’adaptation doivent 

provenir des populations elles-mêmes sur la base de leur savoir-faire. Ceci leur permettra de  

s’approprier les mesures et stratégies qui leur seront proposées. 

 

6.2. METHODOLOGIES D ’EVALUATION DE LA VULNERABILITE DES SYSTEMES HUMAINS ET 

NATURELS FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
 

De manière générale, l’évaluation de la vulnérabilité face aux changements climatiques vise à 

informer sur les options d’adaptation à mettre en œuvre pour faire face aux impacts attendus de ces 

changements climatiques. De manière spécifique, elle vise à répondre aux questions suivantes : 

 

Qui a besoin de l’information sur la vulnérabilité ? 
Où sont les personnes vulnérables ? 
Qui est vulnérable ? 
Qu’est –ce qui pourrait être fait ? 
Quelle est la vulnérabilité future ? 
 

L’évaluation de la vulnérabilité face aux changements climatiques est un exercice complexe qui fait 

appel à des compétences diverses, à des interactions avec le milieu étudié et qui demande une 

disponibilité d’une large gamme de données. Une évaluation de la vulnérabilité face aux 

changements climatiques peut être entreprise en adoptant l’approche en huit étapes décrites ci-

dessous : 

 

Étape 1 – Délimitation de la Zone d’étude 
 

L’évaluation de la vulnérabilité face aux changements climatiques est un processus social participatif 

par lequel les scientifiques et les parties intéressées (populations vulnérables) interagissent pour 

produire de l’information crédible et utilisable. Le premier acte de cette interaction est le choix de la 

zone d’évaluation de la vulnérabilité. 
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Étape 2 – Etude du milieu 
 

La seconde étape de l’évaluation de la vulnérabilité est la constitution d’un corps de connaissances 

sur la zone d’évaluation. Ces connaissances porteront sur des éléments divers comme les parties 

prenantes (les groupes vulnérables), les services rendus par l’écosystème et les facteurs de 

vulnérabilité. Pour constituer ces connaissances on procède à une revue de littérature, à la réalisation 

d’interview, à des concertations avec les parties prenantes. 

 

Étape 3 - Formulation d’hypothèses 
 

A partir de la connaissance du milieu, les acteurs de l’évaluation formule des d’hypothèses sur les 

types de chocs qui constituent des risques ; quels sont les groupes sociaux et les services rendus par 

les écosystèmes qui sont concernés par ces risques. 

 

Étape 4 - Modèle de vulnérabilité 
 

Un modèle causal de vulnérabilité décrit les facteurs et les interactions qui lient ces facteurs pour 

produire la vulnérabilité. Le modèle de vulnérabilité prendra en compte : 

 

(i) des facteurs externes de vulnérabilité au système ; 

(ii)  les effets locaux des changements climatiques ; 

(iii)  des facteurs internes de vulnérabilité au système. 

 

Un tel système entrevoit la possibilité de réduction de la vulnérabilité à travers des actions 

d’adaptation. 

 

Étape 5 - les indicateurs de vulnérabilité 
 

Il s’agit ici de trouver des indicateurs qui vont servir de variables indépendantes au modèle de 

vulnérabilité et qui permettront des projections futures de la vulnérabilité. Les indicateurs seront 

choisis de manière à rendre compte de la sensibilité au climat mais aussi des capacités d’adaptation. 

 

Étape 6 - mettre en œuvre le modèle de vulnérabilité 
 

Il s’agit de mettre en œuvre le modèle qui pondère et combine les indicateurs (variables 

indépendantes) pour évaluer la vulnérabilité. 
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Étape 7 - évaluation de la vulnérabilité future 
 

L’évaluation de la vulnérabilité future passe par le choix de scénarios avec les parties prenantes et la 

mise en œuvre du modèle de vulnérabilité. Les scénarios porteront sur des variables qui alimentent la 

vulnérabilité : variable climatique, socio-économique et environnementale. La figure 11 illustre de 

manière schématique la méthodologie d’évaluation de la vulnérabilité face aux changements 

climatiques considérés. 

 

 

FIGURE 11 ILLUSTRATION SCHEMATIQUE DE LA 

METHODOLOGIE D ’EVALUATION DE LA VULNERABILITE FACE 

AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES CONSIDERES . 
 

 

6.3. ADAPTATION , ATTENUATION , VULNERABILITE ET SERVICES ECOSYSTEMIQUES  

 

6.3.1. Définition des services écosystèmiques 

 

La définition communément admise de services écosystèmiques ou écologiques est celle de  

l’évaluation des écosystèmes pour le millénaire (EM) qui dit que ce sont les bénéfices que les 

humains retirent des écosystèmes sans avoir à agir pour les obtenir. Il faut distinguer les services des 
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fonctions écologiques qui les produisent : les fonctions écologiques sont les processus naturels de 

fonctionnement et de maintien des écosystèmes, alors que les services sont le résultat de ces 

fonctions. Ces services sont par exemple la production de l'oxygène de l'air, l'épuration naturelle des 

eaux, les ressources qui nourrissent les animaux domestiqués ou chassés, l'activité des pollinisateurs 

des cultures, des organismes qui produisent et entretiennent l'humus, la séquestration naturelle de 

carbone dans le bois, les sols, les mers et le sous-sol, ou encore le recyclage permanent des 

nutriments. On y inclut parfois les aménités offertes par la nature comme la beauté des paysages. 

 

La stratégie nationale française pour la biodiversité les définit comme « Utilisation par l’homme des 

fonctions écologiques de certains écosystèmes, à travers des usages et une réglementation qui 

encadrent cette utilisation. Par souci de simplicité, on dit que les écosystèmes « rendent » ou 

« produisent » des services ». Toutefois, une fonction écologique ne prend la forme d’un service à 

l’homme que dans la mesure où les pratiques sociales reconnaissent le service comme tel, c’est-à-dire 

reconnaissent l’utilité de la fonction écologique pour le bien-être humain. 

 

Les moyens d'apprécier et quantitativement mesurer ces services qui sont souvent holistiques, diffus 

ou liés à des réseaux écologiques et complexes sont encore en débat2, mais de nombreuses 

expériences ou tentatives de mesures ont lieu depuis la fin du XXe siècle, en particulier dans le 

domaine des ressources en eau, des forêts, du cycle du carbone et des puits de carbone. 

 

6.3.2. Typologie des services écosystèmiques 

 

i)  Services d'approvisionnement (ex : air respirable, eau douce, sol, nourriture, fibres, 

molécules utiles, ressources génétiques...) 

ii)  Services de régulation, liés aux processus des écosystèmes (ex : effet tampon sur les 

inondations..., inertie climatique, etc.) 

iii)   Services culturels et aménités (ex : bénéfices spirituels, récréatifs, culturels, esthétiques, 

scientifiques, pédagogiques...) 

iv)  Services de soutien aux conditions favorables à la vie sur Terre : cycle des éléments 

nutritifs, oligoéléments, métaux toxiques, cycle du carbone. Ce sont les services 

nécessaires à la production de tous les autres services : production de dioxygène 

atmosphérique et solubilisé dans les eaux, production de biomasse et recyclage de la 

nécromasse, formation et rétention des sols et des humus, offre en habitats naturels, etc. 

v)  Puits de carbone (forêts, prairies, sols, océans, récifs coralliens, etc.) 

vi)   Services ontogéniques 
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6.3.3. Adaptation et atténuation 

 

Face au problème du changement climatique, deux grandes approches sont possibles : l’atténuation et 

l’adaptation ; si nous prenons les gaz à effet de serre ; atténuation=réduire les gaz à effet de serre 

(GES) ; adaptation=réduire les impacts sur la société et les écosystèmes. L’atténuation travaille donc 

en amont à la source du problème. On peut aussi réduire  les impacts sur la société et les 

écosystèmes ; il s’agit de l’adaptation, là on travaille en aval pour essayer d’adapter la société et les 

écosystèmes aux nouvelles conditions climatiques. Les deux approches sont complémentaires. En 

effet, même si on pouvait arrêter d’émettre les GES demain, le climat continuerait à changer pendant 

des décennies, donc l’adaptation est nécessaire. L’adaptation c’est réduire la vulnérabilité 

 

Les forêts tropicales sont pertinentes pour l’atténuation et l’adaptation car elles ont un rôle particulier 

dans les réponses au changement climatique puisqu’elles sont concernées par l’atténuation et 

l’adaptation. 

 

Pour l’atténuation, les forêts jouent un rôle important dans la séquestration du carbone, c’est un des 

services écosystèmiques qu’elles fournissent à la planète. Conserver les forêts (c'est-à-dire réduire la 

déforestation) ou planter de nouvelles forêts contribue à réduire le changement climatique. En termes 

politiques, ce rôle a été reconnu par exemple par le Développement de mécanisme Propre (MDP) 

pour les boisements et reboisements. Il en est de des REDD (Réduction des Emissions dues à la 

déforestation et Dégradation Forestière). 

 

Pour l’adaptation, les forêts jouent un rôle car elles fournissent des services écosystèmiques locaux 

qui contribuent à réduire la vulnérabilité de la société ; exemple : la régulation de l’eau ou la 

production des Produits Forestiers non ligneux (PFNL) réduisent la vulnérabilité locale. Ces services 

devraient être pris en compte dans l’adaptation C’est ce qu’on appelle l’adaptation basée sur les 

écosystèmes qui est un concept qui émerge actuellement dans les discussions sur l’adaptation. 

 

Exemples d’adaptation basée sur les écosystèmes en Indonésie : 
 

a) Glissement de terrain 

- Facteur de vulnérabilité de la société au changement climatique : pluies intenses prolongée 

- Adaptation : conserver/gérer les forêts pour protéger les sols et la population 

 

b)  Zones côtières 

  - Vulnérabilité aux tempêtes et à l’élévation du niveau de la mer 

  - Adaptation : conserver/gérer les mangroves pour protéger la population 
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Exemples d’adaptation basée sur les écosystèmes en Afrique Centrale 
 

Dans le cadre du projet CoFCCA, une recherche action participative a été mise en place pour étudier 

la vulnérabilité et discuter l’adaptation au changement climatique. Quand des communautés 

analysent leur vulnérabilité à la variabilité du climat, elles mettent en avant la sensibilité de 

l’agriculture et de l’élevage au climat. Elles montrent aussi que les produits forestiers non ligneux 

sont moins sensibles au climat et qu’ils représentent un filet de sécurité. Pendant une mauvaise année 

pour l’agriculture ou l’élevage, les produits forestiers sont là pour la consommation ou la 

commercialisation. Face à cette situation, les communautés proposent une adaptation technique pour 

l’agriculture et l’élevage (par exemple des variétés agricoles résistantes) mais aussi une meilleure 

gestion des forêts (un meilleur contrôle de l’accès) ou une meilleure commercialisation des produits. 

Les forêts font donc partie à part entière des stratégies d’adaptation, ce qui est souvent oublié des 

décideurs politiques. 

 

6.3.4. Liens entre atténuation et adaptation 
 

A l’échelle d’un paysage, nous pouvons observer différents écosystèmes producteurs de services. Le 

service global de séquestration du carbone est utile pour l’atténuation, alors que de nombreux autres 

services locaux sont utiles pour l’adaptation. Nous pouvons donc nous demander s’il y a des 

synergies entre le carbone et les services locaux. Peut on mettre la priorité sur des forêts utiles pour 

l’atténuation et l’adaptation en même temps? Pour cela, nous pouvons cartographier les services 

écosystèmiques. 

 

A l’échelle d’un projet ou à l’échelle locale, on peut imaginer beaucoup de liens entre adaptation et 

atténuation. 

 

Prenons l’exemple d’un projet d’atténuation, par exemple un projet REDD. Ce projet peut faciliter 

l’adaptation des communautés locales au changement climatique, s’il leur fournit des opportunités de 

diversification économiques, s’il finance des infrastructures ou es services sociaux et si le partage des 

bénéfices du REDD est équitable. On peut citer le projet d’atténuation Klinki au Costa Rica qui prend 

en compte l’adaptation.  Ce projet met l’accent sur les bénéfices écologiques et économiques locaux, 

en plus du carbone. Il inclut explicitement l’adaptation à travers la diversification des revenus des 

communautés, la provision de revenus à court terme, et la réduction des risques climatiques des feux 

et tempêtes. 

 

En conclusion : L’atténuation a besoin de l’adaptation car un projet REDD ou MDP sera plus viable à 

long terme s’il contribue à réduire la vulnérabilité des forêts et des populations forestières au 
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changement climatique. L’adaptation a besoin de l’atténuation car un projet d’adaptation basé sur les 

écosystèmes peut bénéficier de financements carbone.  

 

Les politiques d’atténuation peuvent contribuer à l’adaptation: 

-  Exemple : règles d’approbation des projets REDD ou MDP qui ont des impacts 

positifs sur le développement locale et la réduction de la vulnérabilité 

 

Les politiques d’adaptation peuvent contribuer à l’atténuation : 

-  Exemple: NAPAs (Programmes d'Action Nationaux aux fins de l'adaptation) qui 

soutiennent une meilleure gestion forestière 

 

6.4.ETUDE DE CAS DE VULNERABILITE DES SYSTEMES HUMAINS ET NATURELS FACE AUX CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES : STRATEGIES D’ADAPTATION AUX INONDATIONS DANS LA VILLE DE 

OUAGADOUGOU AU BURKINA FASO 
 

 

6.4.1.  Introduction et problématique 

 

Cette étude a été réalisée dans le cadre du projet CLUVA (Climate Change and Urbans 

Vulnérabilities in African Cities). C’est un projet de recherche pour réduire la vulnérabilité des villes 

africaines face aux effets des changements climatiques. Il concerne cinq villes du continent dont 

Ouagadougou (Burkina Faso), Saint-Louis (Sénégal), Douala (Cameroun), Addis-Abeba (Ethiopie) et 

Dar-Es-Salaam en Tanzanie. Nous présentons le cas de Ouagadougou parce cet exemple peut se 

rapprocher de la catastrophe que nous venons de vivre dans la partie septentrionale de notre pays et 

dont les caractéristiques climatiques sont proches de celles de la ville de Ouagadougou.  Les 

changements climatiques  au Burkina sont devenus une réalité avec de graves répercussions sur 

l'homme et la nature.  La vulnérabilité des hommes et de la nature aux changements climatiques est 

de plus en plus grande à cause de la multiplication des catastrophes naturelles dont les plus récentes 

sont : 

�  Les sécheresses (1973, 1984, 1991,1994, 1998, 2004) ;  

� Les inondations (1988, 1992, 1994,2006, 2007, 2009, 2010) ; 

� Les ravageurs des cultures (invasions acridiennes en 1985-89, 2004,) 

� Les épidémies (Paludisme endémiques, fièvre jaune, rougeole, choléra en 2005, 

méningite en 2006 et 2007 

 

Vu ces catastrophes  nous avons trouvé pour le Burkina Faso la nécessité : 

 

� d’évaluer de façon systématique  les risques climatiques ; 

� D’évaluer le degré de sa vulnérabilité; 
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�  De proposer en conséquence, des mesures et stratégies  d’adaptation  appropriées e 

� D’intégrer ces mesures dans le cadre des politiques, plans et projets de développement. 

 

6.4.2. Objectif général 
 

� Contribuer à l’élaboration des stratégies d'adaptation des systèmes naturels et humains 

aux risques des effets du changement climatique (inondations) et les intégrer dans les 

politiques de développement de la ville de Ouagadougou. 

 

6.4.3. Objectifs spécifiques 
 

� Analyser la variabilité climatique (séries chronologiques sur environs 30 à 40 ans) 

dans la ville de Ouagadougou. 

� Comprendre le Fonctionnement et la dynamique des systèmes naturels et humains 

dans la ville de Ouagadougou en relation avec la situation du changement climatique 

(perturbations de la pluviométrie, élévation des températures). 

� Évaluer les risques et la vulnérabilité des systèmes naturels et humains aux effets du 

changement climatique (inondations). 

� Développer avec les différentes parties prenantes les stratégies pouvant permettre 

l’adaptation possible ou la résilience des systèmes au phénomène du changement 

climatique (inondations).  

 

6.4.4. Hypothèse 
 

� La variabilité et les limites de la prévisibilité des facteurs climatiques dans le temps et 
dans l’espace  sont les principales causes des effets des inondations sur les systèmes 
naturels et humains 

� L’insuffisance et le mauvais état des équipements sanitaires couplés à l’installation 
anarchique des populations sur les terres  provoquent les inondations. 

� La vulnérabilité aux changements climatiques est le résultat d’une faible perception 
des relations entre les pratiques sociales des populations et les risques liés aux 
changements climatiques.  

� Les connaissances sur les enjeux des changements climatiques pour la ville de 
Ouagadougou facilitent l’élaboration des stratégies d’adaptation 

 
6.4.5. Questions de recherche 

 
� Quels sont les manifestations des effets du changement climatique (inondations) et les 

secteurs les plus vulnérables dans la ville de Ouagadougou? 
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� Quelles sont, pour la ville de Ouagadougou, les facteurs de vulnérabilité aux 
changements climatiques (inondations), comment se manifestent  t-ils et comment les 
appréhender ? 

� Quels sont les facteurs et les approches pouvant contribuer à l’élaboration d’un cadre 
stratégiques d’adaptation aux inondations et pour les intégrer dans les plans de 
développement futur de la ville de Ouagadougou 

 
6.4.6. Présentation de la zone d’étude 
 
Ouagadougou se situe approximativement au centre du Burkina Faso. Elle  est la plus  grande ville  

du pays . Sa  population est de 14,8 million d'habitants en 2006. Communément appelé Ouaga , c'est 

le centre culturel,  économique et administratif du pays.  Le climat de la ville est de type tropical. Le 

mois le plus chaud est celui d'avril (33°C) ;  les températures peuvent facilement atteindre 42 °C; La 

saison pluvieuse commence au mois de juin ( les premières pluies en mai et parfois en avril). Le 

maximum pluviométrique  est enregistré dans le mois d’août (211mm) ; A partir d’octobre-

novembre, les pluies se raréfient ;  la température commence à baisser et  l’harmattan s’installe avec  

un vent très sec. La ville compte 30 secteurs et 17 villages pour cinq arrondissements.  Il est prévu un  

redécoupage en 55 secteurs pour 12 arrondissements qui intègrera les 17 villages déjà absorbés par 

l’urbanisation.  

 
6.4.7. Méthodologie  

 
a) Analyser  la variabilité climatique (séries chronologiques de 30 à 40 ans). 

 
� Collecte des données pluviométriques et de températures à la Direction de la 

Météorologie Nationale.  

� projections pour l’évolution future du climat et leurs impacts anticipés 

� Recueil à travers des entretiens la perception des populations sur les changements 

climatiques et leurs effets.  

� Sur la base des graphiques des paramètres du climat qui 

� seront  obtenus à l’issu du calcul des valeurs moyennes: 

� Caractérisation et analyse du  climat de la zone d’étude. 

�  Appréciation de l’histoire de l’évolution des températures et des précipitations 

moyennes dans le temps et dans l’espace 

� Détermination des années de phénomènes climatiques extrêmes et les corréler avec les 

aléas déjà survenus 

 
b) Comprendre le Fonctionnement et la dynamique des systèmes naturels et humains en 

relation avec les phénomènes  du changement climatique (inondations).  
 

Ceci  a été réalisé  grâce à la revue bibliographique sur : 
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� L’environnement physique (le sol, la végétation,  le relief,  la géologie, la topographie, 

l’hydrographie, etc.). 

� L’environnement humain (la structure de la population, les ethnies, le régime foncier 

et l’occupation des terres, les migrations, les habitations, les espaces verts, les retenues 

d’eau, les infrastructures, etc.). 

� L’environnement économique (le transport, l’agriculture et l’élevage urbain, le 

commerce, l’artisanat, etc.)  

� L’environnement juridique et réglementaire (les textes réglementant l’occupation et 

l’exploitation de l’espace urbain, les normes de construction, les textes sur la gestion 

des déchets solides et liquides, etc.)  

 
c) Cartographie des UMT basé sur les SIG avec utilisation des outils comme: fonds de cartes, 

Google Earth, GPS, BDOT, BNDT, Arc View + Arc gis. 

d) la typologie des habitats sur la base des observations directes de terrain et les entretiens + 
questionnaires:  

On a déterminé  3 types de standing  avec des indicateurs de niveau de standing comme : Haut moyen 

et bas. Les critères pour l’identification des niveaux de standing sont indiqués au tableau 21. 

 
TABLEAU   21  CRITERES D’ IDENTIFICATION DES NIVEAUX DE STANDING  
 

Types d’habitats Caractéristiques 

Haut standing  • L’habitat  en ciment sur des parcelles supérieures à 500 m2 en zone lotie 
• Électricité existante 
• Raccordées au réseau d’eau potable,  
• Fosses septiques existantes. 

Moyen standing  • L’habitat est en ciment sur des parcelles variant entre 300 et 500 m2 en zone 
lotie. 

• équipées de courant électrique  
• L’AEP pour la plupart est à  partir des bornes fontaines. 
•  Les fosses étanches et les latrines traditionnelles sont les principales installations 

d’assainissement. 

Bas standing • L’Habitat est en banco et situés dans les secteurs périphériques non lotis sur des  
superficies inférieures à 300 m2.  

• L’électricité est absente  
• L’AEP  est assuré par: revendeurs, puits traditionnels ou marigot  
• L’assainissement est inexistant et la  défécation est en plein air. 

 
e) Évaluer les risques d’exposition des systèmes naturels et humains aux phénomènes du 

changement climatique (inondations) 
 

� L’atteinte de cet objectif se basera sur la définition scientifique du risque qui est : Risque = 

alea * vulnérabilité. 
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�  Ici, il s’agira d’une manière générale de la Prise en compte des facteurs de vulnérabilité  des 

UMT aux risques d’inondations. 

� Dans une première étape on va déterminer et caractériser les aléas responsables des 

inondations. Cette étape aboutira à une carte de classification des zones d’aléas selon leur 

niveau d’exposition (zones à aléa fort moyen et faible). 

� Les données à utiliser seront celles des facteurs physiques et les facteurs écologiques  du 

milieu 

� Dans une seconde étape il s’agira d’évaluer la vulnérabilité du système humain au risque 

d’inondation : c'est-à-dire la vulnérabilité des lieux habités ou utilisés par l’homme. 

� Cette vulnérabilité prend donc en compte les facteurs liés à l’occupation anthropique des sols 

(Habitats, infrastructures, les zones d’agriculture urbaine, etc.). 

� Cette étape aboutira à une carte de classification des zones vulnérables  selon leur niveau de 

vulnérabilité (zones à vulnérabilités fortes moyennes et faibles). 

� Enfin  dans la dernière étape qui est celle de l’évaluation du risque on croisera les aléas et les 

vulnérabilités pour obtenir une carte des zones à risques. C’est cette carte qui permettra de 

définir les règles d’urbanisme 

� se baser sur la fréquence des inondations passées ;  

� prendre en compte les prévisions faites par les GIEC (Groupe d’expert intergouvernemental 

sur l’évolution du climat) à l’horizon 2025 ou 2050. 

� Enumérer les facteurs du risque d’inondation. 

� Intégrer  tous ces paramètres dans un système cohérent afin d’obtenir un model de prévision 

des risques d’inondations. Les logiciels Arc View et Arc Gis seront utilisés pour les 

traitements cartographiques. Le modèle numérique de terrain mettra en évidence les basses 

altitudes de la ville  et permettra d’identifier les zones les plus sensibles aux inondations. 

Cette technique est celle dite analyse spatiale. 

� L’analyse hiérarchique multicritère pour la classification des paramètres par degré 

d’importance ne sera pas occultée.  

 
f) Développer   avec les  différentes parties prenantes les stratégies  pouvant permettre 

l’adaptation possible  ou la résilience au phénomène du changement climatique 
(inondations). 
 

� Se baser sur la documentation et faire  une analyse critique des mesures d’adaptations 

déjà proposées et appliquées pour les catastrophes naturelles passées. 

� Se baser en suite sur les perceptions de la population par rapport aux changements 

climatiques. 
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� Examiner  les politiques et stratégies nationales en matière d’adaptation aux 

changements climatiques. 

�  Prendre en compte les nouvelles connaissances générées par notre étude pour enfin  

proposer de nouvelles stratégies d’adaptation et de lutte en matière des changements 

climatiques  
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MODULE 7 

Outils d’évaluation des risques  

climatiques 
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 165

 
7.1. LES SCENARIOS DE CHANGEMENTS CLIMATIQUES   

 

L’un des outils de base pour l’évaluation des impacts des changements climatiques sur les 

systèmes humains et naturels est les scénarios de changements climatiques. Un scénario de 

changements climatiques est une représentation plausible et souvent simplifiée du climat futur, et 

établie expressément pour déterminer les conséquences possibles des changements. De tels 

scénarios peuvent être produits de plusieurs manières, mais doivent répondre aux quatre 

conditions suivantes : 

  

Condition 1 – les scénarios de changements climatiques devraient être compatibles avec les 

diverses projections du réchauffement qui reposent sur la progression de la concentration des gaz 

à effet de serre, de 1 °C à 3, 5°C d’ici à l’an 2100 ou de 1,5°C à 4,5°C pour le doublement des 

concentrations de CO2. Les changements régionaux dans les variables climatiques peuvent être 

extérieurs à l’éventail des changements mondiaux moyens, mais devraient être compatibles avec 

les conclusions auxquelles arrivent les théories et modèles des changements climatiques 

 

Condition 2 – Les scénarios de changements climatiques doivent être physiquement plausibles, 

c’est-à-dire qu’ils ne doivent pas ignorer les lois physiques fondamentales. En outre, les 

modifications des variables climatiques doivent être physiquement cohérentes.  

 

Condition 3 – Les scénarios devraient prendre en compte un nombre suffisant de  variables sur 

une échelle temporelle et spatiale pour permettre les évaluations des impacts. En effet, de 

nombreux modèles d’impacts requièrent des données de scénarios pour certaines variables 

climatiques comme la température et les précipitations. 

 

Condition 4 – Les scénarios de changements climatiques devraient, dans la mesure du possible, 

refléter l’éventail potentiel des changements futurs du climat régional. 

 

7.1.1. Différents types de scénarios de changements climatiques 
 

Il existe trois types de scénarii de changements climatiques : 

 

(i) les scénarii basés sur les résultats des Modèles de Circulation Générale (GCM) ; 

(ii)  les scénarii synthétiques ; 

(iii)  les scénarii analogues ; 

Nous ne considérerons ici que les deux premiers types de scénarios qui sont ceux utilisés en 

pratique. 
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7.1.1.1.  Les scénarii basés sur les sorties des modèles de circulation générale 
 

La manière la plus indiquée de produire des scénarios de changements climatiques en accord avec 

les quatre conditions énoncées ci-dessus est l’utilisation des Modèles de Circulation Générale 

(GCM). Les GCM sont des représentations mathématiques des processus impliquant 

l’atmosphère, l’océan, la surface de la terre et la calotte glacière et qui se basent sur des lois 

physiques et des relations empiriques physiquement fondées. Ces modèles ont été utilisés pour 

étudier l’impact des concentrations des gaz à effet de serre sur le climat. Il existe aujourd’hui un 

grand nombre de modèles de circulation générale dont les sorties ont utilisées pour élaborer des 

scénarios de changements climatiques. Certains de ces modèles sont : 

 

• HadCM3 du Hadley Centre for Climate Prediction and Research, UK ; 

• ECHAM4 du Centre de recherches climatiques de l’Allemagne ; 

• CGCM2 du Centre canadien de la modélisation et de l’analyse climatiques ; 

• CSIRO-SRES du Australian Commonwealth Scientific and Industrial Research 

Organization ; 

• NCAR du National Centre for Atmospheric Research, USA ; 

• CCSR-NIES du Centre japonais de la recherche sur les systèmes climatiques. 

 

Les sorties des GCM sont à des échelles spatiales très grandes (250km x 600km), ce qui limite 

leur intérêt pratique pour des études à des échelles locales, à moins d’utiliser des techniques de 

mise à l’échelle. Une autre limite des modèles de circulation générale est qu’ils ne simulent pas de 

manière satisfaisante le climat de certaines régions du monde comme le Sahel (Figure 12). Les 

sorties des GCM sont à des échelles spatiales très grandes (250km x 600km), ce qui limite leur 

intérêt pratique pour des études à des échelles locales, à moins d’utiliser des techniques de mise à 

l’échelle.  

 

7.1.1.2. Les scénarii synthétiques 
 

Ils sont obtenus par des modifications progressives de variables climatiques comme les 

précipitations ou la température. Les scénarii synthétiques sont généralement basés sur 

l’hypothèse d’un changement annuel uniforme des variables climatiques pour une zone d’étude 

donnée. Un des principaux avantages des scénarios synthétiques est leur facilité d’utilisation. Un 

inconvénient majeur est par contre qu’ils ne sont pas toujours physiquement plausibles. Les 

scénarii synthétiques peuvent être améliorés en utilisant dans leur élaboration les tendances 

d’évolution du climat données par les GCM. 
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FIGURE 12.  CUMULS PLUVIOMETRIQUES ANNUELS  
ET JAS (OBSERVATIONS ET SIMULATION ) 

 

Le tableau 22 montre des scénarii synthétiques pour les horizons temporels 2020 et 2050 élaborés 

par le centre régional AGRHYMET pour des études d’impacts des changements climatiques sur 

les ressources en eau 
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TABLEAU 22: SCENARII SYNTHETIQUES ELABORES  
 

Numéro de scénario Description de scénario 
Horizons 2020 (augmentation de l’ETP de 10%) 
1 Augmentation de l’ETP de 10 % et augmentation de la pluie de 10 % 
2 augmentation de l’ETP de 10 % et augmentation de la pluie de 15 % 
3 Augmentation de l’ETP de 10 % et augmentation de la pluie de 20 % 
4 Augmentation de l’ETP de 10 % et baisse de la pluie de 10 % 
5 Augmentation de l’ETP de 10% et baisse de la pluie de 15 % 
6 Augmentation de l’ETP de 10% et baisse de la pluie de 20 % 
Horizons 2050 (augmentation de l’ETP de 15%) 
7 Augmentation de l’ETP de 15 % et augmentation de la pluie de 10 % 
8 Augmentation de l’ETP de 15 % et augmentation de la pluie de 15 % 
9 Augmentation de l’ETP de 15 % et augmentation de la pluie de 20 % 
10 Augmentation de l’ETP de 15 % et baisse de la pluie de 10 % 
11 Augmentation de l’ETP de 15 % et baisse de la pluie de 20 % 
12 scénario de référence « no change » (pas de changement climatique) 

 
 
7.2. LES SCENARII SOCIO-ECONOMIQUES  
 
Les scénarii socio-économiques décrivent, à des horizons temporels donnés, les systèmes socio-

économiques sur lesquels les changements climatiques produiront leurs effets. De manière 

générale, ceux-ci incluent des variables comme la population ou l’activité économique, les 

facteurs contextuels comme la structure des pouvoirs publics, les valeurs sociales et le 

développement technologique. A titre indicatif, le tableau 23 décrit les variables nécessaires pour 

l’élaboration de scénarios socio – économiques de manière générale et pour les secteurs des 

ressources en eau et l’agriculture. 

 
TABLEAU 23: VARIABLES NECESSAIRES POUR L’ELABORATION  

DES SCENARII SOCIO-ECONOMIQUES  
 

Secteur Variables nécessaires pour le scénario 
Général  Croissance économique 
Ressources en eau • Croissance économique 

• Utilisation de l’eau pur les secteurs de l’agriculture, des 
ménages, de l’industrie et de l’énergie ; 

• Utilisation des sols (ruissellement) ; 
• Capacités d’adaptation (économique, technologique et 

institutionnelle) 
Agriculture •  Utilisation des sols ; 

• Utilisation de l’eau ; 
• Demande alimentaire ; 
• Composition atmosphérique 
• Politiques agricoles ; 
•  Capacités d’adaptation (économique, technologique et 

institutionnelle) 
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Les combinaisons possibles (climat, société) pour l’évaluation des impacts des changements 

climatiques sont : 

 

• (climat actuel, société actuelle) ~ c’est la combinaison de départ de toute étude 

d’évaluation des impacts de changements climatiques; 

 

• (climat actuel, société future) ~ le climat ne change pas, mais la société change. Cette 

combinaison évalue les impacts dus aux changements socio-économiques. Elle est non 

réaliste car le climat évolue; 

 

• (climat futur, société actuelle) ~ cette combinaison évalue les impacts des changements 

climatiques sur la société actuelle. C’est encore souvent la pratique, mais cette 

combinaison est non réaliste car la société évolue; 

 

• (climat futur, société future) ~ cette combinaison qui est la combinaison idéale, évalue 

l’effet combiné des changements climatiques et des changements socio-économiques. 

 

En pratique, avant de se lancer dans l’élaboration de scénarios socio-économiques, il faut d’abord 

chercher à en trouver dans les bases de données nationales ou internationales. 

 

 

7.3. LES BASES DES DONNEES 
 
 

Pour évaluer les impacts des changements climatiques sur les systèmes humains et naturels, il faut 

disposer des données du climat, mais aussi des données sur les systèmes étudiés. En Afrique, 

l’une des principales entraves à la conduite d’étude d’évaluation des impacts des changements 

climatiques est la disponibilité et la qualité des données requises. Dans le domaine de 

l’agriculture, pour conduire des études d’impacts, on a besoin généralement des jeux de données 

suivants : 

 

(i) rendements des cultures à étudier ; 
(ii)  production (statistiques agricoles) ; 
(iii)  gestion des cultures (date des semis, variété des cultures) ; 
(iv) utilisation des sols ; 
(v) données socio-économiques. 

 

En Afrique de l’Ouest, un modèle de réussite en matière de base de données en lien avec les 

questions du climat est la base de données régionale du Centre Régional AGRHYMET. Dans le 

cadre de ses activités de production de l’information pour la gestion des ressources naturelles et la 
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sécurité alimentaire, le CRA a mis en place depuis les années 1974 des bases de données 

régionales qui couvrent plusieurs thématiques (Bases de données thématiques) : 

 

(i) la climatologie ; 
(ii)   l’hydrologie  
(iii)  les Statistiques animales et agricoles ; 
(iv) la démographie ; 
(v) l’agriculture ; 
(vi) la cartographie ; 
(vii)  les données phytosanitaires ; 
(viii)  les données de télédétection. 

 

Les données de climatologie, d’hydrologie, de statistiques agricoles et animales, de démographie, 

d’agriculture, de cartographie et les données phytosanitaires que l’on retrouve dans les bases de 

données au CRA proviennent des structures techniques des pays membres du CILSS. Les données 

de télédétection quant à elles proviennent de stations de réception diverses : NOAA, MSG, 

RADAR, MODIS. Le Centre Régional AGRHYMET (CRA), en échange des données qu’il reçoit 

des pays, offre en retour à ces derniers des appuis logistiques, scientifiques et financiers pour la 

collecte et la sauvegarde des données. La figure 13 illustre les différentes composantes  des bases 

de données régionales du CRA et les échanges que celles-ci impliquent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIGURE 13. ILLUSTRATION SCHEMATIQUE DES COMPOSANTES DE BASES DE DONNEES 
ET DES ECHANGES INDUITS ENTRE LE CRA ET LES PAYS MEMBRES DU CILSS 
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MODULE 8 
 

Education et Changement Climatique 
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Contenu du module 
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8.2.  Education pour le développement durable : considérer les 
                  changements climatiques au-delà de la science 
 
8.3.   Education pour la réduction : changer de comportement pour 

le bien commun 
 
8.4.   Education pour l’adaptation : apprendre à faire avec les 
                  changements locaux 
 
8.5.   Education pour la réduction des risques de catastrophes : 

Préparant pour le pire 
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8.1. INTRODUCTION 

 

L'éducation représente une ressource stratégique importante dans la lutte contre le changement 

climatique et la préparation de ses impacts actuels et futurs. Les politiques d'éducation et les 

programmes doivent promouvoir des stratégies visant à lutter contre le changement climatique, en 

termes d'atténuation et d'adaptation en améliorant la connaissance et la compréhension des causes 

et des impacts. En outre, il devrait améliorer les connaissances, compétences, valeurs et attitudes 

en matière d'atténuation efficaces en utilisant des pédagogies d'action appropriées orientés. 

Éducation au changement climatique pour l'adaptation prépare les apprenants pour un avenir 

incertain qui détiennent des risques et des opportunités. Le changement climatique a un impact 

particulièrement sévère sur la vie des populations rurales, les collectivités côtières et les filles et 

les femmes, de sorte que ces populations doivent être ciblées avec des programmes d'éducation 

pour accroître leurs capacités d'adaptation, en plus de la résilience globale de la collectivité à 

risques liés au climat. Le changement climatique, la croissance démographique, la pauvreté, 

dégradation de l'environnement, les pénuries d'eau, les conflits, les crises sanitaires mondiales ... 

la liste des problèmes mondiaux actuels et futurs des impacts du changement climatique est 

longue et ardue, mais chaque individu et de la communauté joue un rôle essentiel en contribuant à 

l'atténuation ou la mesure de chacun de ces problèmes. Ce chapitre décrit les éducateurs »et rôle 

de l'éducation en montrant la voie à suivre. 

 
 
8.2. EDUCATION POUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE  : CONSIDERER LES CHANGEMENTS  
         CLIMATIQUES AU -DELA DE LA SCIENCE  
 

La pensée traditionnelle sur l'Education au Changement Climatique (ECC) dans les structures 

éducatives formelles est limitée à l'enseignement de la composition atmosphérique et des 

processus à partir d'un point de vue des sciences naturelles. La science du climat a toujours été 

enseignée dans la géographie (par exemple la climatologie) et sciences de la terre (météorologie 

par exemple). Cette partie de l’ECC peut être facilement mis à jour dans l'enseignement primaire 

et secondaire au moyen de révisions cycliques du cursus de sciences, qui ont lieu dans de 

nombreux pays environ une fois tous les décades. éducation au changement climatique, 

cependant, est plus grande que la science du climat. Il est transdisciplinaire et coupe à travers 

différentes disciplines. Atténuer ainsi que l'adaptation au changement climatique va prendre 

beaucoup plus que la connaissance des sciences naturelles. Pour les endroits où les impacts du 

changement climatique ne sont pas immédiats ou extrême, un objectif éducatif approprié est 

l'atténuation et de la solidarité - à travailler ensemble pour atténuer le changement climatique par 

nous-mêmes et d'autres à travers le monde. L'atténuation du changement climatique nécessite un 
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changement dans (c'est-à-dire l'éducation non formelle) des campagnes incluant l'ensemble des 

personnes de tous âges pour changer les comportements. Cependant, l’ECC devra également 

inclure la formation de la main-d'œuvre ainsi que la scolarité (à savoir l'éducation formelle et 

informelle (par exemple les médias). Dans les endroits au monde où le niveau de la mer monte, 

les maisons ou les champs sont inondés, dans ce cas l’éducation pour l'adaptation est essentielle. 

Les compétences nécessaires pour les personnes à s'adapter au changement climatique 

comprennent la prise de décision afin de promouvoir un changement positif dans un contexte 

d'incertitude et d'instabilité. Toutefois, la discussion au sujet de laquelle d'autres compétences 

devraient comprendre l’ECC est complexe: l'information et la connaissance sont importantes; il y 

a aussi les compétences, les valeurs et les principes. Heureusement, «l'Education pour le 

Développement Durable (EDD)» est un cadre existant qui peut aider à clarifier la complexité de 

l’ECC et à accélérer sa mise en œuvre. Le développement : 

 

• est fondé sur les principes et les valeurs qui sous-tendent le développement durable; 

• traite de l'équilibre du bien-être dans les trois volets du développement durable - 

environnement, société et économie; la promotion de l'apprentissage à vie; 

• est localement pertinente et culturellement appropriée; 

• est basée sur les besoins locaux, les perceptions et les conditions, mais reconnaît que la 

satisfaction des besoins locaux a souvent des effets internationaux et leurs conséquences; 

• engage l'éducation formelle, non formelle et informelle; 

• s'adapte au caractère évolutif de la notion de durabilité; 

• traite du contenu, en tenant compte du contexte, des enjeux mondiaux et les priorités 

locales; 

• renforce la capacité civile pour prise de décision communautaire fondée sur la tolérance 

sociale, gérance de l'environnement, main-d'œuvre adaptable et la qualité de la vie; 

• est interdisciplinaire. Aucune discipline ne peut prétendre réaliser l’EDD pour son propre, 

mais toutes les disciplines peuvent contribuer à l'EDD; 

• utilise une variété de techniques pédagogiques qui favorisent l'apprentissage participatif et 

la hausse des capacités de raisonnement d'ordre. L'éducation au développement durable 

comporte quatre axes: 

 

(i) Améliorer l'accès et la rétention dans l'éducation de base de qualité, 

(ii) Réorienter les programmes d'éducation existants pour assurer la viabilité, 

(iii) L'augmentation de la sensibilisation du public, et 

(iv) Fournir une formation 
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Éducation au Changement Climatique s'inscrit dans les quatre axes. Comme l'EDD, il faut 

enseigner à tous les groupes d'âge et s'engager avec l'éducation formelle, non formelle et 

informelle. La section suivante décrit comment l’ECC va de pair avec chacun des quatre axes de 

l'EDD. 

 

8.2.1. Améliorer l'accès et la rétention dans l'éducation de base de qualité 

 

Impacts du changement climatique, tel que décrit dans les sections précédentes de ce guide, fera 

d'importants changements environnementaux, sociaux et économiques. Tous ces éléments vont 

présenter des défis importants pour les systèmes éducatifs. L'effet de la pauvreté sur les familles et 

les communautés a aussi un impact de scolarisation. Les politiques et programmes sont 

nécessaires pour assurer que les enfants inscrits à l'école et rester inscrit, malgré la pauvreté 

induite par le changement climatique. Le changement climatique est susceptible d'amener les gens 

à migrer en grand nombre. Pays de destination des migrations et les régions doivent veiller à ce 

que les enfants dans les familles déplacées puissent toujours accéder à des possibilités 

d'apprentissage ou d'enseignement. 

 

8.2.2. Accroître la sensibilisation du public 
 

Susciter une réponse au changement climatique auprès du grand public nécessite d'importantes 

modifications comportementales. Pour l'atténuation, la réponse nécessitera des changements 

réfléchis liés à l'utilisation de l'énergie et les habitudes de consommation. D'importantes 

campagnes de sensibilisation du public, caractérisées par des informations objectives et fiables, 

sont nécessaires pour initier les changements nécessaires des modes de vie. Actions à la fois 

individuelle et collective (par exemple la participation du public à l'appui de la mise en œuvre de 

la législation sur le changement climatique) jouent un rôle important dans toute réponse 

généralisée au changement climatique. 

 

8.2.3. Offrir une formation 
 

Beaucoup d'adultes d'aujourd'hui ont reçu leur scolarité avant que le changement climatique 

devient un problème. En conséquence, le développement professionnel et la formation liés aux 

changements climatiques sont nécessaires pour tous les secteurs de la main-d'œuvre pour réduire 

les émissions atmosphériques de gaz à effet de serre et de s'orienter vers une économie verte. 

Aujourd'hui, plus de 95% des entreprises sont des petites et moyennes entreprises. En règle 

générale, les petites entreprises ne peuvent pas fournir leur propre formation liée au changement 

climatique et dépendent de sources extérieures de développement professionnel. 
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8.2.4. L'intégration efficace des ECC 

 

Pour que l’ECC soit efficace, elle doit être incorporée dans les plans et les politiques éducatives. 

Changements dans les systèmes éducatifs doivent se produire dans les programmes, les pratiques 

et les politiques. Par exemple, les changements dans le curriculum primaire et secondaire doivent 

être accompagnés par des changements dans l'évaluation, ainsi que la formation des enseignants. 

Mandats d'information du public pour aider à atteindre des objectifs de conservation doivent être 

accompagnés d'un financement. Le changement climatique apporte avec lui un sentiment 

d'urgence à laquelle la communauté éducative doit répondre, mais elle ne peut pas le faire seul. 

Coordination et soutien politique sont également nécessaires pour apporter des changements plus 

efficaces. 

 

8.3. ÉDUCATION  POUR L ’ATTENUATION :  CHANGEMENT  DE COMPORTEMENT  

POUR LE  BIEN  COMMUN 

 

L'atténuation du changement climatique est définie par les Nations Unies comme une intervention 

humaine visant à réduire les sources de gaz à effet de serre (GES) liées principalement aux 

activités humaines de production et de consommation. Chaque jour, les gens s'engagent dans la 

consommation à des degrés divers - que nous mangeons, se déplacer, se vêtir et nous abriter 

comme nous allons sur nos routines quotidiennes. L'économie mondiale existe pour permettre à 

cette consommation de se produire ; produire et distribuer les biens et services dont nous avons 

besoin, le désir, la définition de nos  choix de vie nous différencient. Ils sont représentatifs de la 

façon dont nous menons nos vies et interagissent les uns avec les autres dans notre société globale 

de près de 7 milliards de personnes. À l'échelle mondiale, de nos jours, la vie quotidienne et les 

choix peuvent sembler une goutte dans l'océan. 

 

Le Guide PNUE / UNESCO sur les changements climatiques et modes de vie peut être utilisé 

dans l'enseignement pour explorer les liens entre les modes de vie et le changement climatique et 

aider les jeunes à prendre en considération les mesures qu'ils pourraient  considérer dans  des 

modes de vie plus durables ; il fournit des exemples et études de cas sur les actions pour 

promouvoir une meilleure compréhension du changement climatique et modes de vie chez les 

jeunes. Le guide est téléchargeable à partir www.youthxchange.net ; il s'agit de relever les défis 

qui ont une grande portée implications environnementales, sociales et économiques. Mais les 

scientifiques ont montré que de petites variations peuvent affecter les systèmes géants - la manière 

dont nous vivons les effets non seulement nous, mais aussi nos environnements naturels et des 

sociétés dans le monde entier. De nombreuses opportunités existent à travers nos choix 



 

 177

individuels et collectifs à initier le changement et créer des solutions pour des modes de vie 

durables. Pratiquement, cela implique d’adopter des attitudes et des compétences d'apprentissage 

visant à réduire la consommation d'énergie, utiliser des formes d'énergie renouvelables, la 

conception des technologies plus vertes, faire des changements dans les habitudes de 

consommation, d'atténuer la perte de biodiversité, etc. tout en veillant à la qualité de vie pour tous. 

Tout le monde, depuis les politiciens, les éducateurs, les administrateurs scolaires et les étudiants  

ont un rôle à jouer pour faciliter la transition vers plus de modes de vie durables. L'éducation pour 

l'atténuation ne doit pas simplement introduire de nouveaux contenus sur le changement 

climatique, les causes et les conséquences. «Éducation au Changement Climatique vise à aider les 

apprenants à comprendre et contrer les effets du réchauffement climatique d'aujourd'hui, tout en 

encourageant en même temps le changement dans les attitudes et les comportements nécessaires 

pour mettre notre monde sur une voie plus durable. Il faut doter les individus avec les valeurs , les 

connaissances et les compétences nécessaires pour faire des choix et des décisions qui réduisent 

au minimum l'utilisation des ressources naturelles, les émissions, les déchets et la pollution tout en 

soutenant développement socio-économique équitable et le progrès pour tous et contribuer à la 

croissance de nouvelles solutions. Elle permet à chaque personne à repenser sa façon de vivre, 

acheter et consommer. Elle implique aussi de repenser la façon dont nos vies quotidiennes sont 

organisées, en modifiant les façons dont les gens socialisent, échangent, partagent, s’éduquent et 

construisent des identités. L'éducation pour l'atténuation ne doit donc pas seulement enseigner les 

problèmes mondiaux liés au changement climatique, mais aussi des solutions locales en train 

d'émerger un peu partout. Il faut pour cela des approches conceptualisées à l'élaboration des 

programmes et la mise en œuvre en ce qui concerne l'atténuation du changement climatique. Des 

solutions locales à la réduction des émissions de CO2 tels que le transport public ou des exemples 

de collaboration de consommation comme les jardins communautaires ne sont que deux exemples 

qui peuvent aider les praticiens et les éducateurs et leurs publics. Les écoles peuvent prêcher par 

l'exemple en renforçant les programmes d'atténuation (par exemple réutiliser, réduire, recycler) ou 

en intégrant de nouveaux programmes (jardins scolaires, par exemple). Les jeunes et les jeunes 

adultes qui entrent dans la vie en tant que citoyens et les professionnels peuvent être des 

catalyseurs de l'innovation sociale, culturelle et technologique. Ils sont aussi des acteurs clés dans 

l'élaboration des modes de vie et les tendances de consommation. Dans un monde globalisé et 

virtuellement, les jeunes sont souvent les moteurs de l'innovation - les acteurs essentiels du 

changement pour construire une planète durable. 
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8.4. EDUCATION POUR L ’ADAPTATION  : APPRENDRE A GERER AVEC DES CHANGEMENTS  
LOCAUX  
 

Le changement climatique a des répercussions sur la vie des personnes et des communautés à 

travers le monde. Les effets du changement climatique obligent les gens à changer leurs moyens 

de subsistance, se préparer et à se remettre de catastrophes et, dans certains cas, passer à de 

nouveaux endroits ou pays. L'éducation peut jouer un rôle important pour faciliter l'adaptation aux 

défis posés par le changement climatique. Il peut aider à réduire la vulnérabilité des communautés 

et d'améliorer leur capacité à s'adapter aux changements dans leur environnement social, 

économique et écologique, et un avenir incertain. Plus important encore, il aide les individus à 

prendre des décisions éclairées sur la façon d'adapter leurs moyens d'existence aux effets du 

changement climatique et réduire les risques et la vulnérabilité. La surveillance communautaire 

(CBM) est un domaine de recherche complexe qui devient une composante essentielle et souvent 

nécessaire dans la recherche universitaire et de la gestion des ressources naturelles (Fleener et al, 

2004; Huntington, 2008). Il est souvent utilisé comme une validation des résultats obtenus par des 

méthodes de recherche classiques. CBM permet à des chercheurs d'aller au-delà de données 

traditionnelles, des stratégies de collecte en utilisant les meilleures connaissances disponibles tant 

au niveau académique, autochtone ou locale. Le Programme de surveillance de la biodiversité 

circumpolaire a commandé l'élaboration d'un suivi communautaire de la Manuel (Gofman et 

Grant Friedman, 2010). Le manuel renforce le rôle de la communauté à des observations dans les 

projets actuels et émergents de la recherche dans l'Arctique et les recommandations peuvent 

également être appliquées aux efforts de surveillance plus larges et en non-arctiques. Le Manuel 

examine plusieurs programmes permanents de surveillance de la communauté, et est écrit pour un 

public diversifié qui regroupe des chercheurs, des étudiants, résidents de la communauté de 

l'Arctique et des représentants du gouvernement. Les projets examinés comprennent: 
 

• l'Arctique Borderlands Ecological Knowledge Coop (http://taiga.net/coop/) 

•  Projet communautaire de suivi du projet Moose et de surveillance communautaire 

écologique, ECORA (approche intégrée de l'écosystème pour la conservation de la 

biodiversité et minimiser la fragmentation de l'habitat dans l'Arctique russe, http:// 

www.grida.no/ecora/) 

• Rangers Marine Project en Australie (www. atns.net.au / agreement.asp ID entité? = 4923) 

• Siku-Inuits Hila projet (chapitre 3.10) et le Réseau changement de neige en Finlande 

(http://www.snowchange.org) 

 

Un guide Questions pour les planificateurs de l'éducation et l'éducation des praticiens en matière 

d'adaptation n'est pas une tâche facile. L'avenir des communautés vulnérables dans les zones 
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côtières, les déserts ou les montagnes est déjà incertain à court terme. L'éducation pour 

l'adaptation doit donc se préparer à l'avenir caractérisé par l'incertitude. Adaptation au 

changement climatique oblige les particuliers à être conscients des changements potentiels du 

climat et de comprendre les implications sur leur vie. Elle les oblige à évaluer les risques de tels 

changements pour leur avenir, et de prendre des décisions éclairées sur la façon d'adapter leurs 

moyens de subsistance et les foyers. Une éducation de qualité qui permet à l'individu avec la 

pensée critique et la résolution de problèmes ; améliorer les capacités d'adaptation des 

communautés affectées. Les programmes d'éducation qui explicitement se préparer à des 

catastrophes, et de promouvoir les connaissances autochtones, modes de vie durables et le 

développement durable seront d'améliorer davantage ces capacités. L'éducation pour l'adaptation 

joue un rôle clé dans l'amélioration de la résilience des communautés, en particulier, dans les 

zones rurales où les moyens de subsistance dépendent de la météo. Les programmes d'éducation 

peuvent contribuer à sensibiliser l'évolution des besoins agricoles et intégrer l'information 

climatique dans la prise de décision des communautés rurales. Dans l'agriculture, par exemple, les 

options d'adaptation en matière d'éducation peuvent explorer les possibilités de réduire la 

dépendance sur l'agriculture pluviale, l'adoption résistant à la sécheresse et variétés précoces, ainsi 

que un meilleur usage et la gestion de l'eau de pluie grâce à la récolte des eaux de pluie. Celles-ci 

peuvent nécessiter l'utilisation de stratégies d'action dans l'enquête d'enseignement et 

d'apprentissage. L'éducation des filles et des femmes, en particulier, a un impact remarquable sur 

la capacité des communautés à s'adapter au changement climatique. La responsabilité de la 

sécurisation alimentaire, l'eau et l'énergie pour la cuisson se trouvent souvent avec des femmes et 

des filles, qui deviennent également des acteurs de premier plan dans le cas de catastrophes. Les 

femmes font souvent partie de réseaux sociaux forts au sein de leurs communautés et peuvent 

jouer un rôle vital dans la gestion collective des risques et du changement climatique. 

Connaissances autochtones et locales sont une ressource clé pour les communautés à comprendre 

l'environnement, et d'évaluer et de s'adapter aux impacts du changement climatique. Elle devrait 

être renforcée et intégrée dans les programmes éducatifs. S'appuyant sur les connaissances des 

élèves des communautés locales et de leur culture et les systèmes de valeurs est essentiel. Cela 

rend l'éducation au changement climatique plus authentique et pertinente à des situations 

spécifiques, et aide à trouver des solutions locales, réalistes et abordables pour l'adaptation. Dans 

les endroits confrontés à des impacts immédiats et extrêmes, comme les petits États insulaires ; les 

écoles peuvent également jouer un rôle dans la préparation de la population pour la migration. Ils 

peuvent s'assurer que les étudiants acquièrent les compétences linguistiques et les qualifications 

nécessaires pour les aider à s'adapter aux nouvelles patries et l'établissement de nouveaux moyens 

de subsistance. Les stratégies d'adaptation doivent donc renforcer la capacité des systèmes 

éducatifs dans les pays qui accueillent des migrants pour leur permettre de répondre à de 
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nouveaux flux migratoires et de fournir les compétences nécessaires pour faciliter l'adaptation. 

Les systèmes d'éducation et des infrastructures connexes doivent être équipés pour s'adapter au 

changement climatique. Les communautés scolaires entières y compris les autorités, du personnel 

administratif, les enseignants et les parents doivent être prêts à assurer un climat sécuritaire-milieu 

scolaire - par exemple, par le développement de l'école et des plans d'action communautaires. 

L'adaptation doit également être prise en compte lors de la construction d'écoles à s'assurer que les 

sites scolaires sûrs et l'épreuve du climat de conception. Évaluations des risques approfondies 

devraient être menées au moment de choisir l'emplacement des écoles et l'amélioration des 

bâtiments de résister aux conditions météorologiques extrêmes causées par le changement 

climatique. Les effets négatifs du changement climatique sur la santé seront probablement définis 

les facteurs dans la plupart de la vie adulte des élèves d'aujourd'hui. Les enfants en particulier, 

ceux qui vivent dans les pays pauvres ou vivant avec des conditions de santé préexistantes comme 

l'asthme, sont parmi les plus vulnérables et seront exposés à des risques pour la santé résultant et 

les conséquences connexes pour une plus longue période de temps. Il est donc essentiel que les 

étudiants soient mis au courant du présent et les impacts prévus du changement climatique afin 

qu'elles puissent agir afin de mieux se protéger et protéger la santé de leurs familles. L'éducation 

sanitaire peut aider à préparer les apprenants à faire face à ces défis 

 

8.5. L' EDUCATION POUR LA REDUCTION DES RISQUES DES CATASTROPHES : SE PREPARER AU  
             PIRE 
 

8.5.1. Quel est le lien entre changement climatique et dangers naturels et les catastrophes? 

 

Le changement climatique devrait augmenter la fréquence et l'intensité des risques liés au climat 

tels que les inondations, les sécheresses et les vagues de chaleur. La capacité des communautés, 

en particulier dans les pays à faible revenu, pour faire face peut être diminuée en conséquence du 

changement climatique liés à la dégradation continue des écosystèmes, réduire la disponibilité de 

l'eau et de nourriture, et la perte de la biodiversité et le patrimoine naturel, augmentant ainsi leur 

vulnérabilité. Lorsque les communautés vulnérables n'ont pas la capacité de résistance et de 

ressources pour faire face à un danger, ces risques se transforment en catastrophes. D'autres 

variables telles que la croissance démographique peuvent aussi aggraver et exacerber les impacts 

du changement climatique en augmentant la probabilité de catastrophes. Les risques de 

catastrophe se multiplient avec l'intensité de l'aléa et des vulnérabilités sociales et 

environnementales de la société et l'environnement. À leur tour, ils peuvent être réduits par la 

capacité de la société à faire face au danger, comme le montre l'équation suivante:  

des risques de catastrophe naturelle = Capacité de danger  et la vulnérabilité du système. 
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8.5.2. Quels sont les effets des catastrophes sur l'éducation? 

 

Les catastrophes naturelles peuvent détruire les écoles et peut rendre les systèmes d'éducation 

non-fonctionnelle, affectant ainsi la sécurité physique et le bien-être psychologique des individus 

et des communautés. Le taux de scolarisation parmi les plus vulnérables, souvent des filles, ceux 

qui vivent dans la pauvreté et les enfants chefs de famille, ou des apprenants inscrits à l'école mais 

qui y assistent rarement. En outre, la qualité de l'éducation peut également être compromise par 

suite de catastrophes. Selon l'UNICEF, environ 175 millions d'enfants sont susceptibles d'être 

affectés par une augmentation attendue des catastrophes naturelles liés au changement climatique 

dans les 10 prochaines années. UNICEF estime que plus d'un demi-million d'enfants sont déplacés 

de l'école chaque année à cause des inondations seules, parmi les catastrophes les plus fréquentes 

et récurrentes naturelles à travers le monde. 

 

8.5.3. Pourquoi l'éducation est importante pour la réduction des risques de catastrophe? 

 

Alors que les effets négatifs des catastrophes sur l'éducation doivent être prises en compte et à 

faire en sorte que les dimensions de protection du système scolaire ne sont pas perdus, l'éducation 

est aussi un instrument de prévention des catastrophes de se produire. De nombreux risques ne 

deviennent des catastrophes dues à des comportements humains ou en tant que résultat d'un 

manque de préparation. Ce que les gens savent a donc souvent été démontré être plus important 

que ce que les gens ont quand il s'agit d'éviter ou de limiter les conséquences néfastes des aléas. 

Assurer une éducation de qualité avant, pendant, et après les catastrophes peut aider à bâtir 

individuellement la résilience des communautés aux futurs changements climatiques induits par 

les catastrophes. Elle peut réduire la vulnérabilité aux risques en équipant les apprenants et leurs 

communautés à la vie-épargne connaissances et en les aidant à développer des mécanismes 

d'adaptation positifs. L'éducation peut jouer un rôle dans le renforcement des capacités locales à 

faire face après les catastrophes et en aidant les apprenants et la communauté de retourner à une 

vie normale. Les établissements d'enseignement peuvent d'une manière similaire représenter un 

endroit sûr pour les enfants dans un climat d'insécurité. L'éducation représente donc un élément 

essentiel de la réduction des risques de catastrophes (RRC), des réponses, ce qui aidera les 

collectivités et les particuliers de se préparer aux catastrophes et de prévenir et d'atténuer leur 

vulnérabilité au risque. 
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8.5.4. Réduction des risques de catastrophe et les activités éducatives 

 

Il existe une variété d'activités de RRC concrètes que les planificateurs de l'éducation et les 

praticiens peuvent concevoir et mettre en œuvre au niveau national, de district ou de la classe pour 

aider à assurer la continuité éducative, et de renforcer les systèmes d'éducation et d'apprentissage 

sur la RRC. La RRC réussie et des programmes d'éducation ont souvent trois composantes 

principales: (1) la construction d'écoles en toute sécurité; (2) éducation à la prévention des 

catastrophes, y compris le développement du curriculum, l'intégration de la RRC dans  les 

programmes de sensibilisation et les connaissances en la fourniture de l'éducation, et (3) 

l'intégration de la RRC dans politiques et la planification. 

 

i) la construction d'écoles « Safe » 

 

Les établissements d'enseignement sécuritaires sont essentiels à la planification de la préparation 

et, finalement, à réduire le risque. Les décideurs politiques devraient plaider en faveur de la 

législation sur les installations scolaires sûres, afin de s'assurer que tous les nouveaux bâtiments 

scolaires sont construits aux normes satisfaisantes et résisteront aux  risques locaux potentiels liés 

au climat. S’assurer également que les écoles existantes sont évaluées et modernisées lorsque 

nécessaire. Une telle législation devrait également préciser que les écoles ne devraient pas être 

construites dans des zones de danger ou exposées aux catastrophes, comme les plaines inondables. 

L'accent devrait également être mis sur la formation et offrir des incitations aux constructeurs 

locaux à respecter les normes. Par ailleurs, les médias (radio, télévision, journaux, internet etc.) 

peuvent être utilisés pour mettre en évidence les risques des écoles dangereuses pour les enfants, 

et d'encourager une culture de sécurité. 

 

ii) l'éducation à la  prévention des catastrophes 

 

Les gouvernements doivent s'engager à la formation des enseignants et l'élaboration des 

programmes pour appuyer l'enseignement à grande échelle sur la RRC. La prévention des 

catastrophes et de préparation doivent être intégrée tout au long de programmes d'enseignement 

officiels et par des moyens périscolaires et informels. Les étudiants peuvent être enseignés sur les 

catastrophes et leurs impacts sur la vie des gens dans le cadre de la science et la vie active des 

programmes. Alors que les cours devraient familiariser les étudiants avec les dangers locaux et les 

mesures à prendre en cas d'urgence, une approche multirisque devrait être adoptée pour instruire 

les apprenants sur la variété des dangers qui existent. Les décideurs politiques peuvent amener les 

enseignants et les étudiants à s'adapter, développer et tester des matériaux de haute qualité et des 
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stratégies interactives pour enseigner la RRC, tandis que les enseignants devraient être formés à la 

façon de créer des environnements d'apprentissage sûrs qui favorisent la protection et le bien-être 

des apprenants. Éducation à la réduction des risques de catastrophe devrait être intégrée dans tous 

les niveaux et types d'enseignement.  

 

iii) la politique et la planification 

 

Des risques de catastrophe et de l'éducation des initiatives de réduction doivent impliquer 

l'éducation des décideurs, des planificateurs et des responsables à tous les niveaux. Cela est 

essentiel pour assurer leur succès et la durabilité. Les responsables doivent veiller à ce qu’une 

politique claire d’éducation pour la RRC existe et que des plans d'urgence soient en place pour 

faire face à  une catastrophe  en temps réel. Les systèmes de gestion et de responsabilité sont 

également essentiels comme des garanties pour assurer que les politiques et les plans sont réalisés. 

De même, l'éducation devrait être incluse dans le cadre de la RRC et des plans nationaux 

d'intervention, afin d'assurer sa distribution et la mise en œuvre. Mesures au niveau des écoles 

pourrait impliquer la création de comités de sécurité et le développement de l'école scolaire 

d'urgence et les plans de préparation aux catastrophes. Ceux-ci peuvent inclure des politiques et 

des procédures qui favorisent la sécurité et le bien-être des étudiants, et la protection des 

bâtiments scolaires, matériel éducatif et du mobilier. Exercices d'urgence doivent être organisés 

régulièrement pour développer la capacité des élèves à répondre aux catastrophes et d'identifier 

les besoins en formation. Trousses de premiers secours en cas de catastrophe ou de kits 

modélisées après des trousses de survie du tremblement de terre devraient être introduites dans les 

écoles le cas échéant, ainsi que la formation sur leur utilisation 

 

8.6. PRINCIPES DIRECTEURS 

 

8.6.1. Les apprenants comme agents du changement 

 

Les enfants, les jeunes et les autres apprenants devraient être encouragés et aidés à diffuser les 

connaissances RRC. Bien que les étudiants soient souvent les plus vulnérables face à des 

catastrophes, ils peuvent jouer un rôle clé dans la construction de la résilience des communautés, 

agissant comme des ponts entre les familles et les communautés. Transfert de compétences de 

RRC aux enfants et aux jeunes augmente la probabilité que les connaissances essentielles sur la 

façon de réduire le risque seront transmises aux générations futures. Les écoles et les enfants et les 

clubs de jeunes peuvent également jouer un rôle important dans la prévention des catastrophes à 

travers l'implication des enfants dans des activités de sensibilisation (théâtre de rue, théâtre, 
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spectacles de musique et de jeux etc.). Affiches de la rue peuvent aussi être un outil utile pour la 

sensibilisation sur les questions de RRC. Les enfants et les jeunes peuvent également être 

impliqués directement dans les initiatives de RRC autres telles que la plantation d'arbres, la 

récolte de l'eau et l'irrigation à la goutte à goutte. L'inclusion de messages de RRC dans les 

programmes de radio pour enfants et jeunes est aussi un moyen de parvenir à une communauté 

plus large, en particulier ceux de zones rurales éloignées. 

 

8.6.2. Cibler les plus vulnérables 

 

Il est important de tendre la main aux plus vulnérables qui sont souvent les plus durement 

touchées par les catastrophes, mais ont tendance à être ignorées dans les travaux de préparation et 

même dans certaines réponses d'urgence. Il s'agit notamment de personnes âgées, les handicapés, 

les enfants et les jeunes qui vivent ou travaillent dans la rue, ces enfants dans les ménages dirigés 

par, ou des apprenants inscrits à l'école mais qui y assistent rarement. Ces groupes doivent être 

spécifiquement ciblés en matière de RRC l'éducation, et les programmes doivent être conscients 

de la dynamique entre les sexes locaux. 
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MODULE 9 

Méthodologie d’inventaire des 

Gaz à Effet de Serre (GES) 
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Contenu du module 

 
9.1. Introduction et Contexte 

 
9.2. Lignes directrices du GIEC pour l’établissement des 

inventaires nationaux d’émission des GES 
 

9.2.1. Introduction 
 

9.2.2. Différents GES utilisés dans les inventaires selon la 
méthodologie du GIEC 

 
9.2.3. Etapes  pour calculer les émissions des GES d’une entité 

 
9.2.4. Etapes pour estimer les émissions et les absorptions   des 

GES 
 

9.3. Notes de présentation des Lignes directrices du GIEC 
pour l’inventaire des gaz à effet de serre (GES)  et 
manuel de référence 
 

9.4 Informations de base pour les utilisateurs des lignes 
directrices du GIEC 
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9.1.INTRODUCTION ET CONTEXTE  
 
 

Pour mieux connaître et maîtriser la pollution de l’air, il est nécessaire de savoir quelles sont les 

sources de pollution, de les identifier et les quantifier. Cette connaissance permet ensuite de prendre 

des mesures de réduction des émissions à la source. Les inventaires d’émissions sont également une 

donnée de base nécessaire pour réaliser des évaluations de qualité de l’air et estimer les impacts de 

cette pollution sur la santé, les écosystèmes etc. 

 

Signée en 1979, la convention de Genève sur la pollution atmosphérique à longue distance a été 

l’élément déclencheur des réflexions et tentatives pour organiser et structurer les données relatives 

aux rejets de polluants sous la forme d’inventaires d’émissions de polluant. Cette dynamique a 

ensuite été relayée par un programme de la Commission Européenne Corinair, qui a permis de 

générer le premier inventaire d’émission Corinair. Mais qu’est-ce qu’un inventaire d’émission 

exactement ? 

 

Définition : un inventaire d’émission est une évaluation de la quantité d’une substance polluante 

émise par un émetteur donnée pour une zone géographique et une période de temps donnée. On parle 

également de cadastres d’émission. Dans ce cas, il s’agit d’inventaires d’émission qui ont été 

spatialisés sur une grille d’espace et souvent découpés en plusieurs tranches de temps. Le contenu de 

l’inventaire dépend de son objectif final. Cependant, on retrouve toujours les 4 composantes qui 

structurent quasiment tous les inventaires d’émissions : 

• Substances 
• Echelle d’espace 
• Echelle de temps 
• Emetteurs 

 
Cette structure est celle retenue pour tous les inventaires réglementaires d’émissions, dont voici les 
principaux : 
 
UNFCCC/CRF : format relatif à la Convention Cadre  des Nations Unies sur les Changements 
Climatiques. (10 substances ) 
 
UNECE : format relatif à la convention sur la pollution atmosphérique transfrontalière à longue 
distance (21substances) 
  
SECTEN : format relatif aux acteurs économiques traditionnels (28 substances ) 
 
EMEP : format relatif à la grille EMEP (50 x 50 km) dans le cadre de la convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontalière à longue distance (20 substances) 
 
 PRQA : format proche du type SECTEN relatif aux Plans Régionaux de Qualité de l’Air appliqué 
aux arrondissements et aux unités urbaines de plus de 100 000 habitants (6 substances) 
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Toutes ces méthodologies reposent fondamentalement sur le même calcul : les émissions de gaz à 

effet de serre d’une activité humaine sont obtenues en multipliant la quantité d’activité émettrice par 

le facteur d’émission d’une unité de cette activité. Par exemple, les émissions annuelles de gaz 

carbonique liées à l’utilisation d’un véhicule à essence peuvent se calculer en multipliant la quantité 

d’essence consommée sur l’année par le facteur d’émission d’un litre d’essence (de l’ordre de 3 kg 

d’équivalent CO2). Une fois estimées les émissions de toutes les activités liées à une entité, il 

convient de les additionner pour obtenir le total d’émissions de l’entité considérée. L’inventaire 

d’émission permet d’avoir une information quantitative sur les rejets de polluants pour : 

 
• informer les décideurs et le public 
• définir les priorités environnementales et les acteurs majoritairement responsables des 

problèmes 
• fixer des objectifs et contraintes en matière de réduction des émissions 
• évaluer des impacts environnementaux 
• évaluer l’effet de différentes stratégies pour combattre les impacts 
• faire l’analyse coût/bénéfice des décisions politiques 
• surveiller l’état de l’environnement 
• surveiller l’action politique et le respect des objectifs. 

 
Le principe méthodologique général repose sur l’équation de base : 

 
E = A * Fem 

 

où E est l’émission (ou flux d’émission) ; A est l’activité des émetteurs ; Fem est un facteur unitaire 

d’émission. 

 

Pourquoi exprimer l’émission sous la forme d’un produit et non pas directement ? Bien souvent, 

l’émission d’un procédé dépend de l’activité qu’il réalise. Par exemple, l’émission d’une centrale 

thermique va dépendre de son régime de fonctionnement : en période d’activité réduite comme en 

été, elle émettra moins que lorsqu’elle fonctionne à plein régime. Il est plus simple et plus contrôlable 

de définir un facteur d’émission à fonction réduite et un facteur d’émission en pleine charge. Du 

point de vue de chaque procédé, il est également plus logique de considérer que les émissions sont 

relatives à des régimes de fonctionnement regroupés sous la dénomination activité. De plus, cela 

permet de prendre en compte des variations d’activités au cours du temps, ce qui est important 

notamment pour l’étude de scénario d’émission. Par exemple, pour le trafic automobile, les Etats 

Européens ont pris des dispositions réglementaires de façon à limiter les émissions automobiles à la 

source (introduction des catalyseurs). Mais dans le même temps, l’activité (ici le kilométrage 

parcouru) a fortement augmenté ce qui a retardé les effets bénéfiques de cette réduction sur la qualité 

de l’air. Ici, la hausse de l’activité A a compensé la baisse de l’émission unitaire Fem, ce qui s’est 

traduit par des émissions relativement constantes. Dans l’étude de scénario de prévisions des 
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émissions ou de stratégie de réduction, il est important de pouvoir distinguer la contribution des 

émissions unitaires de celle de l’activité car les mesures politiques prises peuvent porter tantôt sur 

l’émission unitaire (par exemple, obligation du catalyseur sur les véhicules), tantôt sur une limitation 

de l’activité (par exemple, interdiction de circulation des véhicules sans pastille verte). 

 
Pour élaborer un inventaire d’émission, il faut donc : 
 

(i) Identifier les sources (=émetteurs), en correspondance avec les    substances, dans la 
zone d’espace et de temps considérée. 

(ii) Pour chaque source, déterminer son activité 
(iii) Pour chaque source, déterminer son facteur unitaire d’émission 
(iv) Pour chaque source, déterminer son émission en faisant le produit indiqué. 
(v)  Sommer sur l’ensemble des sources recensées. 

 
La réalisation est essentiellement un travail de collecte de données et de recoupements de ces 

données. Ce travail est extrêmement lourd et coûteux. Souvent, les données de base (facteurs 

d’émissions ou activité) sont mal connues et il est nécessaire de les extrapoler. De plus, les formats 

de ces données sont extrêmement variables selon le secteur concerné et les ordres de grandeurs ne 

s’acquièrent qu’avec une solide expérience. La réalisation d’inventaire exige bien souvent la 

constitution de bases de données très importantes 

 
9.2.LES LIGNES DIRECTRICES DU GIEC  POUR L’ETABLISSEMENT DES INVENTAIRES NATIONAUX 

D’EMISSIONS DES GAZ A EFFET DE SERRE 
 
 

9.2.1. Introduction 
 
 

Conformément à l’article 4.1a da la Convention Cadre des nations Unies sur les changements 

climatiques (CCNUCC) tous les pays signataires doivent mettre à jour et divulguer leurs inventaires 

national des gaz à effet de serre (GES) dans leur communication sur le changement climatique. 

L’inventaire national des gaz à effet de serre constitue un élément clé de la communication nationale. 

En guise d’introduction, cette partie de la communication nationale devrait présenter des 

informations sur la manière dont le travail d’inventaire a été organisé et mené à bien. Le diagramme 

suivant, relatif aux différentes étapes du travail d’inventaire, pourrait être utile. Les étapes à partir 

desquelles le travail d’inventaire a démarré devraient également être décrites. Les différents secteurs 

d’émissions retenus par le Common Reporting Format du GIEC sont les suivants : 1) Energétique, 2) 

Procédés industriels, 3) Solvants et autres produits, 4) Agriculture, 5) Affectation des terres et 6) 

Déchets. 

 

Le Groupe Intergouvernemental d’experts sur l’Evolution du Climat (GIEC) a pour fonction de 

rendre des avis scientifiques, techniques et socio-économiques sur le changement climatique, et en 

particulier sur les moyens de l’atténuer et de s’y adapter. Les rapports du GIEC sont le résultat d’un 
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consensus d’une grande majorité d’experts internationaux. Le GIEC a ainsi publié des lignes 

directrices pour la réalisation des inventaires d’émissions de gaz à effet de serre nationaux qui sont 

régulièrement mis à jour. «IPCC Guidelines for National Green house Gas Inventories » de 2006. Les 

recommandations du groupe en la matière s’articulent autour de cinq axes : la transparence, 

l’exhaustivité, la cohérence, la comparabilité et l’exactitude. Les GES sont nombreux (dioxyde de 

carbone, méthane, certains gaz fluorés, vapeur d’eau, etc.) et le Bilan Carbone® préconise de prendre 

en compte tous les GES pour lesquels une documentation est disponible. Seuls six d’entre eux sont 

toutefois considérés dans le cadre du Protocole de Kyoto, et nous préconisons de nous limiter à ceux-

ci pour nos métiers. A savoir: 

 

• Le dioxyde de carbone (CO2) 
• Le méthane (CH4) 
• Le protoxyde d’azote (N2O) 
• Les hydrofluorocarbones (HFC) 
• Les hydrocarbures perfluorés (PFC) 
• L’hexafluorure de soufre (SF6) 

 
On ne s’intéressera notamment pas à la vapeur d’eau dans le présent protocole car les émissions 

directes de vapeur d'eau des hommes provenant en particulier des centrales électriques, de l'irrigation, 

des barrages et de la déforestation ne contribuent pas à augmenter l'effet de serre de manière 

décelable, et ne sont donc pas prises en compte dans les émissions humaines. Les émissions d'origine 

humaine sont totalement marginales dans le cycle global de l'eau (à titre indicatif, les émissions 

annuelles de vapeur d'eau de l'humanité provenant de la combustion des hydrocarbures représentent 

moins de 1% de l'évaporation naturelle survenant en une seule journée). L'action de l'homme peut 

très significativement perturber le cycle local de l'eau, mais cela n'a pas de répercussions 

significatives au niveau de la teneur moyenne en vapeur d'eau de l'ensemble de l'atmosphère, or c'est 

celle-là qui gouverne l'effet de serre qui en résulte. 

 

9.2.2. Les  différents gaz à effet de serre utilisés  dans  les inventaires selon la méthodologie du 
GIEC 

 
Les gaz pris en compte dans les lignes directrices du GIEC sont des gaz à effets de serre directs, 

notamment : 

 - le dioxyde de carbone : CO2 
 - le méthane : CH4 
 - l’hémioxyde d’azote : NO 
 

Les gaz à effets de serre indirects qui sont : 

 - le monoxyde de carbone : CO 

 - l’oxyde d’azote : NOx 
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 - les composés non méthaniques(COVNM) 

 - les halocarbone (HFC, PFC), l’hexafluorure de soufre (SF6),  et le dioxyde de  

                      soufre (SO2) ;  

 

Les composés halogénés : hydrocarbures cloroflurés (CFC), l’hydrochlorofluorocarbone 22 (HCFC-

22), les halons, le méthyle chloroforme et le tétrachlorure de carbone ne sont  pas pris en 

considération parce qu’ils figurent déjà dans la liste des gaz pris en compte par les pays signataires du 

Protocole de Montréal 

 

9.2.3. Etapes pour calculer les émissions de GES d’une entité 

 

La Figure 14 montre les étapes nécessaires pour calculer les émissions de gaz à effet de serre d’une 

entité émettrice de gaz à effet de serre 

 

Périmètre de l’inventaire : identification et sélection des activités sources d’émissions ; gaz 
pris en compte ; période d’observation 

↓ 
Collecte des données ou estimation 

du niveau d’activité des sources émettrices 
↓ 

Construction des tableaux des consommations des activités sources 
↓ 

 Construction des tableaux des facteurs d'émission 
↓ 

Calcul des émissions sur la période 
 

FIGURE 14. ETAPES NECESSAIRES POUR CALCULER LES EMISSIONS DE GAZ 
A EFFET DE SERRE D’UNE ENTITE  EMETTRICE DE GES 

 
9.3. NOTES DE PRESENTATION DES L IGNES DIRECTRICES DU GIEC  POUR L’ INVENTAIRE DES GAZ A 

EFFET DE SERRE (GES)  ET MANUEL DE REFERENCE  
 

Il s’agit des lignes directrices du GIEC de 1996 révisées pour les inventaires nationaux des gaz à effet 

de serre. La série se compose de trois livres: 

 

Volume 1 : instructions pour les inventaires des GES 

Ce volume fourni  étape par étape pour l'assemblage, la documentation et la transmission complète 

des données des inventaires nationaux de manière cohérente, indépendamment de la méthode utilisée 

pour produire les estimations. Ces instructions sont destinées à tous les utilisateurs des Lignes 

directrices du GIEC et fournissent les principaux moyens pour faire en sorte que tous les rapports 

soient cohérents et comparables. Ce volume comprend les rubriques suivantes : 

 



 

 192

Introduction aux Instructions pour la présentation 

Chapitre 1: Comprendre le cadre commun de présentation 

Chapitre 2: Déclaration de l'Inventaire national des GES 

Tableaux: tableaux sectoriels ; tableaux de résumé du rapport ; un tableau de vue d’ensemble 

Annexe 1: Gestion des incertitudes 

Annexe 2: Catégories de sources du GIEC et CORINAIR 

Glossaire 

 

Volume 2 : Document de travail pour les inventaires des GES 

Il s’agit d’un document de travail qui  contient des suggestions sur la planification et la mise en route 

d'un inventaire national pour les participants qui n'ont pas un inventaire national déjà disponibles et 

ne sont pas expérimentés dans la production de ces inventaires. Il contient également étape par étape 

les instructions pour le calcul les émissions de dioxyde de carbone (CO2) le méthane (CH4), l'oxyde 

nitreux (N2O), les halocarbures (HFC, PFC), l'hexafluorure de soufre (SF6), l'ozone et des 

précurseurs d'aérosols, les six grandes catégories de sources d'émission. Il est destiné à aider les 

experts dans autant de pays que possible pour commencer à établir des inventaires et devenir ainsi 

des participants actifs dans le programme des inventaires. Il comprend les rubriques suivantes: 

 

Introduction au Classeur 

Module 1: l'énergie 

Module 2: Procédés industriels 

Module 3: Utilisation de solvants et autres 

Module 4: Agriculture 

Module 5: Affectation des terres et de la foresterie 

Module 6: Déchets 

 

Volume 3 : le Manuel de référence 

Le manuel de référence présente un recueil d'informations sur les méthodes d'estimation des 

émissions pour une large gamme de gaz à effet de serre et une liste complète des types de sources 

pour chacun. Il résume toute une gamme de méthodes possibles pour de nombreux types de sources. 

il fournit aussi des résumés de la base scientifique pour les méthodes d'inventaire recommandées et 

donne de nombreuses références à la littérature technique. Il est destiné à aider les participants à tous 

les niveaux d'expérience pour comprendre les processus qui provoquent des émissions de gaz à effet 

de serre et de l'absorption et les méthodes d’estimations utilisées pour compiler les inventaires. Il 

comprend les rubriques suivantes : 
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Introduction au Manuel de référence 

Chapitre 1: l'énergie 

Chapitre 2: Procédés industriels 

Chapitre 3: Utilisation de solvants et autres 

Chapitre 4: Agriculture 

Chapitre 5: Affectation des terres et foresterie 

Chapitre 6: Déchets 

 

Les volumes  1 et 3 sont en anglais ; mais le volume 2 qui contient la méthodologie par défaut du 

GIEC a une version française et peut être téléchargé au site http://www.ipcc-

nggip.iges.or.jp/public/gl/invs1.htm ; il convient de mentionner ici que ce volume fait près de 1000 

pages ; c’est un document important que tous les ministères en charge des problèmes de changements 

climatiques doivent en posséder une copie dure pour réaliser les inventaires des GES.  

 
9.4.   ETAPES POUR ESTIMER LES EMISSIONS ET LES ABSORPTIONS DE GES 
 
Etape 1. Planification de l’inventaire 

 
 - consulter les instructions pour la présentation de l’inventaire 
 - Identifier les sources  et les puits  prioritaires ainsi que les gaz  à effets de serre    

               prioritaires 
 
Les principales priorités que les pays préparant des inventaires devront aborder sont par ordre de 

priorité croissante : 

 - les émissions de CO2 liées aux sources d’énergies 
 - les émissions de CO2 liées au changement d’affectation des terres 
 - les émissions de CH4 à partir des principales sources 
 - les émissions de NO liées à l’agriculture 
 - autres gaz à effet de serre 
   

 
Etape 2  Application des méthodes et des données par défaut du GIEC 
 
Le guide contient des méthodes par défaut  pour l’estimation des émissions de CO2, CH4, NO, 

halocarbones (HFC, PFC), hexafluorure de soufre (SF) et les précurseurs d’ozone et d’aérosols 

imputables à chacune des principales catégories de sources. La méthodologie par défaut du GIEC 

vise à mettre à la disposition des pays des procédures réalistes les plus simples pour l’élaboration des 

inventaires des émissions des GES. Des  valeurs par défaut sont présentées pour les coefficients 

d’émissions et pour certaines données d’activité. Les pays sont libres d’utiliser des méthodologies, 

des coefficients d’émissions ou des données d’activités plus détaillées lorsqu’ils sont susceptibles de 

conduire à des résultats précis et cohérents. Les facteurs d’émissions et les données d’activité par 

défaut permettent également d’avoir une comparaison utile entre les différentes hypothèses 
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nationales. Si les données propres à un pays s’écartent significativement des données par défaut, le 

GIEC demande au pays concerné d’expliquer cet écart. 

 
 

Etape 3.  Utilisation de la méthodologie par défaut du GIEC 
 

Le volume 2 est conçu pour être un document de travail. Il fait partie intégrante de l’élaboration de 

l’inventaire d’émissions et d’absorption de gaz à effet de serre  de votre pays. Il est subdivisé en six 

modules comme indiqué plus haut. 

  

Une série de sources d’émissions est identifiée dans chaque module. A chacune de ces sources 

d’émission sont attachées une ou plusieurs feuilles de calcul qui se présentent sous forme d’un 

formulaire vierge que vous devez remplir et retourner au GIEC. Pour vous aider à remplir ces feuilles 

de calcul, la section relative à chacune des sources d’émissions contient : 

 

 - une brève introduction 
 - un examen des sources de données 
 - des instructions quant à la manière de remplir la feuille de calcul 
 

 
Etape 4. Rassembler et présenter la documentation 
 

Dans chaque cas, les résultats d’inventaire doivent être accompagnés d’une documentation écrite 

expliquant les sources de toute donnée introduite ne provenant pas de la liste  de données par défaut 

consignée dans le manuel. Dans la mesure du possible, votre documentation devrait mentionner les 

rapports publiés comme source de données 

 
Etape 5. Présenter les données plus détaillées dans les feuilles de calcul 
 

Pour des raisons de clarté et de commodité, le manuel traite des calculs des émissions au niveau 

national en subdivisant les catégories  de sources en un petit nombre de sous catégories. Le niveau de 

détail de ces sous catégories est conçu pour correspondre aux sources disponibles d’informations par 

défaut relatives aux données d’entrées, teneurs en carbone et autres hypothèses. Néanmoins, en tant 

qu’utilisateur des lignes directrices du GIEC, vous êtes encouragés à dresser votre inventaire national 

de la façon la plus détaillée possible. Deux manières possibles de le faire : 
 

(i) Par subdivision  géographique plus détaillée 

Les experts peuvent trouver qu’il est nécessaire de subdiviser un pays en différentes régions afin de 

rendre compte des différences entre les écosystèmes, densités, biomasse, pratiques agricoles, taux de 

brûlage etc. 
 

(ii)  Par sous catégories plus détaillées 

Les experts, lorsque les données sont disponibles peuvent subdiviser les catégories d’activité en 

fonction de l’importance des différences  dans les activités économiques, les écosystèmes ou les 
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espèces, l’utilisation des terres ou des pratiques agricoles, les taux de brûlage etc. Assurez-vous que 

vous présentez les données et les hypothèses notifiées au GIEC de façon à garantir la transparence et 

la reproductibilité des méthodes. 

 

9.5.INFORMATIONS DE BASE POUR LES UTILISATEURS DES LIGNES DIRECTRICES DU GIEC 
 

9.5.1. Symboles chimiques des composés 
CH4       Méthane 
N2O hémioxyde d’azote 
CO2 Dioxyde de carbone  
CIO Monoxyde de carbone 
NOx Oxyde d’azote 
NMVOC Composés Organiques Volatils Non Méthaniques 
NH3 Ammoniac 
CFCs Chlorofluorocarbones 
HFCs hydrofluorocarbones 
SF6 Hexafluorure de soufre 
CCL4 Tétrachlorure de carbone 
C2F6 Hexafluoroéthane 
SO2 Dioxyde de soufre 
 

9.5.2. Préfixes et facteurs de multiplication 
 

Facteurs de multiplication  Abréviation    Préfixe     Symbole 
 
1 000 000 000 000 000      1015     petra                    P  
       1 000 000 000 000                          1012                tetra                    T   
            1 000 000 000                             109                 giga                    G 
                  1 000 000                              106                mega                  M 
                        1 000                               103                kilo                     K 
                           100                               102                hecto                   h 
                             10                               101                deca                   da     
                               0,1                            10-1               deci                     d 
                               0,01                          10-2                centi                   c 
                               0,001                        10-3                milli                   m 
                               0,000 001                 10-6                micro                  µ 
 
 
9.5.3. Equivalences standards 
 
 
1 tonne équivalent pétrole (tep)     1015 calories 
103 tep     41,868 TJ 
1 tonne courte     0,9072 tonne 
1 tonne     1,1023 tonne courtes 
1 tonne     1 mégagramme 
1 kilotonne     1 gigagramme 
1 mégatonne     1 tétragramme 
1 kilogramme     2,2046 livres 
1 hectare     104m2 
1 calorie     4,1868 Joules 
1 atmosphère     101,325 kpa 
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9.5.4.  Unités et abréviations 
 

Unités   abréviations 
Mètre cube  m3 
Hectare   ha 
Gramme  g 
Tonne   t 
Joule   J 
Degré Celsius  °C 
Calorie             cal 
Année   an 
Habitant   hab 
Gallon   gal 
Matière sèche             ms 
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MODULE 10 

Prise en compte de l’adaptation 

au Changement Climatique 

dans  les politiques de 

développement 
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Contenu du module 
 
10.1. Introduction 
 

10.2. Cadre théorique de l’adaptation 
 

10.3. Capacité d’adaptation au changement climatique 
 

10.4. Evaluation des mesures d’adaptation 
 

10.5. Intégration de l’adaptation au changement climatique dans 
       les projets de développement 
 

10.6. Intégrer les mesures d’adaptation dans le cycle d’élaboration  
       des politiques nationales 
 

10.6.1. Formulation des politiques 
 

10.6.2. Prendre en compte l’adaptation au changement climatique  
          dans la coopération pour le développement 
 

10.6.3. Planification et plans de développement pluriannuels 
 

10.6.4. Intégrer les mesures d’adaptation dans les procédures de  
          soutien budgétaire des donateurs 
 

10.6.5. Défis et priorités pour l’action 
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10.1.  INTRODUCTION  
 
 

Pour atténuer les effets adverses des changements inévitables du climat sur les systèmes naturels et 

humains, la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques préconise 

l’élaboration et la mise en œuvre de mesures d’adaptation. On entend par adaptation toutes réponses 

aux changements climatiques qui peuvent être utilisées pour réduire la vulnérabilité face à ces 

changements climatiques. Il peut s’agir aussi de mesures destinées à tirer partie des opportunités 

qui se présentent par suite des changements climatiques. A titre d’illustration, le tableau 24 

reprend des mesures d’adaptation possibles pour les secteurs de l’agriculture et l’élevage (GIEC, 

2001). 

  
 
TABLEAU  24. EXEMPLES DE MESURES D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS  CLIMATIQUES DANS  
                        LES DOMAINES DE L’AGRICULTURE ET DE L ’ELEVAGE (GIEC,  2001) 
 
 
Secteur socio-
économique 

Mesures d’adaptation 

 
 
 
 
 
Agriculture 

• Planter des variétés à maturation plus rapide ; 
• Planter des variétés résistantes à la sécheresse ; 
• Planter des variétés résistantes aux parasites ; 
• Adopter des nouvelles méthodes de travailler la terre ; 
• Recourir à l’irrigation ; 
• Initier des recherches scientifiques pour trouver des nouvelles variétés ; 
• Information, sensibilisation et formation des agriculteurs ; 

Elevage • Mettre en place des techniques de conservation des aliments pour le bétail ; 
• Créer des banques de fourrages ; 
• Recourir à l’alimentation industrielle ; 
• Renforcer la végétation naturelle des pâturages ou planter des espèces adaptées ; 
• Mettre en place des services vétérinaires ; 
• Mieux gérer la transhumance 

 
 
10.2. CADRE THEORIQUE DE L ’ADAPTATION  
 
 
Sur le plan théorique, les mesures d’adaptation qui peuvent être mises en œuvre pour faire face aux 

effets adverses des changements climatiques peuvent être regroupées en huit catégories distinctes : 

 
• Supporter les pertes ~ aucune capacité de réponse ou encore les coûts des mesures 

d’adaptation sont jugés élevés par rapport au risque ou dommage encouru ; 
 

• Partager les pertes ~ partage des pertes entre les membres de la communauté (mécanismes 
sociaux dans les sociétés traditionnelles, secours publics, assurances privées) ; 

  
• Modifier la menace ~ ralentir l’évolution des changements climatiques par la réduction des 

gaz à effet de serre ; 
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• Prévenir les effets ~ prendre en compte les changements climatiques dans les activités de 
développement: changements dans les pratiques agricoles, d’aménagement du territoire ; 
 

• Modifier l’usage ~ modifier par exemple les occupations des sols face au risque  Climatique 
 

• Changer de lieu ~ déplacer des activités économiques vers des lieux ou le risque  climatique 
est jugé moindre ; 

 

• Faire des recherches ~ produire des connaissances ou créer des innovations technologiques 
pour concourir à l’adaptation au risque climatique ; 

 

• Eduquer, informer et encourager les changements de comportements ~ la diffusion 
            de connaissances grâce à l’éducation et à des campagnes d’information aboutissant à  
            des changements constitue un autre type d’adaptation. 
 
En pratique, les options d’adaptation aux changements climatiques que l’on préconise pour une 

communauté devront : 

 

• accorder une attention particulière aux récentes expériences climatiques de la communauté ; 
 

• prendre en compte l’adaptation à la variabilité climatique et aux événements 
extrêmes en tant que point de départ du processus de réduction de la vulnérabilité aux 
changements climatiques à long terme; 

 

• être axées sur la vulnérabilité présente et future de manière à fonder les politiques 
futures sur l’expérience du présent; 

 

• prendre en compte les politiques de développement actuelles et des activités et 
investissements futurs ; 

 

• accorder une attention particulière aux activités qui sont susceptibles d’accroître la 
vulnérabilité aux changements climatiques ou qui ne contribuent pas à l’adaptation. 

 

Pour réussir l'adaptation, sa mise œuvre devra reposer sur une connaissance : 
 

- des vulnérabilités les plus graves et des plus grandes urgences 
- des points où l’adaptation est et peut être la plus efficace 
- des priorités en matière d’adaptation 

 
 

10.3. CAPACITES D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
 
Plusieurs facteurs déterminent les capacités d’adaptation d’une région, d’un pays ou d’une 

communauté aux changements climatiques. Les plus importants de ces facteurs sont: 

 

• la richesse ~ elle est le facteur qui détermine le plus les capacités d’adaptation aux 
changements climatiques. Les nations ou les communautés riches ont les ressources pour 
élaborer et mettre en œuvre des options d’adaptation aux changements climatiques ; 
 

• les connaissances scientifiques ~ une connaissance scientifique des effets potentiels des 
changements climatiques est nécessaire à la mise ne place d’options pertinentes d’adaptation 
aux changements climatiques ; 
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• l’accès à l’information, aux techniques et aux compétences technologiques ~ un accès à 
l’infirmation, aux techniques et aux compétences technologiques renforcent les capacités 
d’adaptation des communautés ; 
 

• l’équité ~ une société qui comprend un grand nombre de personnes pauvres, mal éduqués et 
malades est généralement plus vulnérables aux changements climatiques ; 

 

 
10.4. EVALUATION DES MESURES D ’ADAPTATION  
 
L’évaluation des mesures d’adaptation aux changements climatiques vise à déterminer en termes 

quantitatifs et qualitatifs à la fois les coûts entraînés par la mise en œuvre d’une mesure et les 

avantages potentiels que l’on peut en tirer (éviter les impacts par exemple). On utilise pour cela 

plusieurs méthodes. Pour sélectionner une méthode, on se réfère aux critères suivants : 

 
• le niveau de précision que la méthode offre pour une prise de décision; 

 
• la capacité de la méthode à aborder les incertitudes liées à l’ampleur des impacts des 

changements climatiques, à leur répartition dans le temps et l’espace ; 
 

• la disponibilité des données ; 
 

• la disponibilité des ressources. 
 
A titre indicatif, nous donnons ici la description de deux de ces méthodes. Il est entendu qu’en 

pratique, c’est un exercice qui requiert de mettre en place une équipe attitrée. 

 
(i)  La méthode coûts – avantages 

Cette méthode est utilisée pour déterminer si un processus d’adaptation est économiquement justifié : 

ses avantages sont ils plus grands que ses coûts ? Elle comporte deux étapes : identifier et 

sélectionner les coûts et avantages à inclure dans l’évaluation et les convertir en unités monétaires. 

 

(ii)  La méthode coût – efficacité 
Cette méthode est utilisée lorsqu’il est difficile de quantifier et de monétiser les avantages. Dans ce 

cas, il peut être possible de comparer les mesures d’adaptation en déterminant les différences de coût 

pour arriver à un niveau d’efficacité donnée. 

 
10.5. INTEGRATION DE L ’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LES PROJETS DE  
          DEVELOPPEMENT. 
 
Les changements climatiques constituent un risque majeur pour le développement social et 

économique, particulièrement pour les pays en développement. Aux plans régional, national ou local, 

ils sont de nature à : 
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• remette en cause les progrès actuels en matière de sécurité alimentaire, de santé, d’accès à 

l’eau potable par exemple ; 

• compromettre les perspectives de développement social et économique futur. 

 

Il existe aujourd’hui un consensus voulant que l’approche indiquée pour atténuer les impacts des 

changements climatiques soit d’intégrer l’adaptation dans les politiques de développement, les 

stratégies de réduction de la pauvreté. Du point de vue méthodologique, la prise en compte des 

changements climatiques dans les projets de développement pourrait se faire en procédant comme 

suit : 

 

Étape 1 – Mise en place d’une équipe pluridisciplinaire 

 

La prise en compte de l’adaptation aux changements climatiques dans les projets de développement 

est un processus complexe qui fait appel à des compétences diverses. Pour le réussir, une équipe 

pluridisciplinaire devra être mise en place, suivant la nature et la complexité du projet. 

 

 
Étape 2 – Identification et évaluation des risques climatiques qui pourraient compromettre  
                 le projet 
 

Suivant la nature et la zone de mise en œuvre du projet, une identification et évaluation des risques 

climatiques qui pourraient comprendre le projet devront être faites. Les risques climatiques actuels et 

ceux liés aux changements climatiques seront pris en considération. 

 

Étape 3 - Identification d’options d’adaptation 
 
Suivants les impacts sur le projet des risques climatiques identifiés, des options d’adaptation à ces 

risques devront être identifiées et évaluées, notamment sur le plan économique. 

 

Étape 4 – Identification d’options de mise en œuvre de l’adaptation 
 
Suivant la nature et le contexte du projet, des avenues de mise en œuvre des options d’adaptation 

retenues devront être identifiées. 

 
Étape 5 – Mise en œuvre de l’adaptation 
 
Sur la base des résultats de l’étape 4, la mise en œuvre des options d’adaptation est engagée. 
 
 
Étape 6 – Evaluation de l’adaptation 
 
Suivant la nature et le contexte du projet, une procédure d’évaluation du processus d’adaptation mis 

en œuvre doit être élaboré et mis en œuvre. La prise en compte de l’adaptation dans les politiques de 

développement un exercice complexe. Pour le réussir un cadre de concertation entre les décideurs 
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politiques, les experts du développement, les experts du climat et la communauté (particulièrement 

les groupes vulnérables) devra être mise en place. 

 
10.6.   INTEGRER LES MESURES D’ADAPTATION DANS LE CYCLE D ’ELABORATION DES   POLITIQUES 

NATIONALES  
 
Les considérations d’adaptation doivent être prises en compte non seulement dans les mécanismes  de 

coordination et les procédures réglementaires nationales mais également aux différentes étapes du cycle 

d’élaboration des politiques nationales. Il s’agit là d’un point particulièrement important car les 

ressources seront allouées en conséquence, avec d’importantes répercussions en aval. Un modèle 

schématique du cycle d’élaboration des politiques et de l’architecture de gouvernance au niveau 

national est présenté à la figure 15. Ce cycle comprend quatre niveaux : formulation des politiques, 

planification, allocation des ressources et programmation/mise en œuvre. Ce modèle schématique 

n’entend pas montrer que l’action publique suit un processus linéaire organisé. Dans la pratique, les 

processus décisionnels sont soumis à de fortes pressions politiques de la part des différents acteurs 

dont les intérêts sont souvent divergents. Ils débouchent souvent sur des décisions et résultats 

imprévisibles. L’objectif du modèle générique présenté ici est de distinguer les différentes étapes de 

l’action publique et les fonctions qui s’y attachent, afin de mettre en évidence les possibilités d’y 

intégrer l’adaptation au changement climatique. Chaque étape sera reprise dans le détail dans les 

sections ci-dessous en précisant où et comment prendre en compte l’adaptation au changement 

climatique.  

 

10.6.1. Formulation des politiques  
 

Les principaux processus considérés au stade de la formulation des politiques comprennent les 

visions et les stratégies nationales de développement à long terme (15 à 20 ans), ainsi que les 

politiques nationales et les stratégies de réduction de la pauvreté à plus court terme (3 à 5 ans) qui 

fixent le cadre général de l’élaboration des plans opérationnels et de l’allocation des ressources. Ces 

documents mettent en avant les priorités visées par le gouvernement durant son mandat et offrent la 

possibilité d’inscrire l’adaptation dans le programme d’action du gouvernement. Les objectifs des 

visions, stratégies et plans nationaux doivent en principe être compatibles et se renforcer 

mutuellement 
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FIGURE 15. ARCHITECTURE DE GOUVERNANCE AU NIVEAU NATIONAL  
 

 

Les visions nationales à long terme et les stratégies de réduction de la pauvreté sont d’autres 

exemples de politiques formulées au niveau national. Les visions nationales à long terme font 

intervenir différents groupes de la société pour convenir d’objectifs de développement communs. 

Elles portent généralement sur une période de 15 à 25 ans, guident les activités de développement 
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économique et social et définissent le cadre général dans lequel s’inscrivent les politiques nationales. 

Les visions nationales peuvent se traduire en stratégies nationales de développement durable. Les 

visions nationales et les stratégies de développement durable sont élaborées dans une perspective à 

long terme, d’où leur importance pour l’adaptation au changement climatique qui doit aussi s’inscrire 

dans le long terme.  

 

Les Stratégies de Réduction de la Pauvreté (SRP) sont une catégorie particulière de plan de 

développement sur 3 à 5 ans. Elles visent la réduction de la pauvreté, à laquelle s’ajoutent souvent 

d’autres objectifs de croissance économique. Les SRP ont été lancées dans le cadre des efforts 

déployés pour alléger la dette des Pays Pauvres Très Endettés (initiative PPTE). Plus de 60 pays en 

développement, des pays d’Afrique pour la moitié d’entre eux, ont commencé à adopter des SRP. 

Ces projets sont bien avancés dans une dizaine de pays qui ont mené à bien le premier cycle de mise 

en œuvre de leur SRP, revu leur stratégie et commencé à mettre en œuvre leur seconde SRP.  

 

Les SRP couvrent des périodes plus courtes (entre 3 et 5 ans), et il est donc en principe plus difficile 

de prendre en considération les risques que pose le changement climatique à long terme. L’adaptation 

à la variabilité actuelle du climat rejoint cependant à bien des égards les mesures qui devraient être 

envisagées pour faire face aux changements climatiques à long terme ; or ces mesures vont souvent 

dans le sens des stratégies de lutte contre la pauvreté et des plans de développement et devraient être 

prises en compte à ce titre.  

 

En outre, connaissant les impacts du changement climatique sur les activités en faveur du 

développement et de la réduction de la pauvreté (qui pourraient anéantir des décennies d’efforts de 

développement) et sachant que les politiques de développement peuvent conduire à une mal  

adaptation si le changement climatique n’est pas pris en compte, les SRP doivent impérativement 

considérer les relations entre changement climatique, croissance et pauvreté. De plus, bien que ces 

stratégies et plans aient un horizon temporel limité par rapport aux visions nationales, leur intérêt 

pratique est bien supérieur étant donné qu’ils influencent directement l’action à court terme. Les 

Documents de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) peuvent aussi se révéler 

particulièrement utiles dans le contexte de la coopération pour le développement car ils servent très 

souvent de base à l’aide multilatérale et bilatérale.  

Interventions en faveur de l’adaptation au changement climatique  

Les interventions requises au stade de la formulation des politiques dans le cycle d’élaboration 

des politiques nationales pourraient consister à :  
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• prendre acte sans ambiguïté des risques climatiques et de la nécessité de tenir compte de 
l’adaptation dans les politiques nationales ;  

• envisager l’élaboration des politiques et des stratégies nationales à travers le prisme 
climatique.  

 
 

10.6.2. Prendre en compte l’adaptation au changement climatique dans la coopération pour  
          le développement 
 

i) Prendre acte sans ambiguïté des risques climatiques et de la nécessité de tenir compte de 
l’adaptation dans les politiques nationales  
 

Les risques entraînés par le changement climatique et la nécessité de s’adapter à cette nouvelle  

donne  doivent être clairement reconnus dans le cadre des politiques nationales. A l’heure actuelle, la 

majorité des visions, stratégies et politiques nationales ne font pas encore mention du changement 

climatique, ni des risques qu’il entraîne. Le fait d’ajouter les termes « changement climatique » et « 

adaptation » pourrait contribuer à sensibiliser au changement climatique, à ses impacts et à la 

nécessité de s’y adapter. Il devrait normalement produire un effet en cascade vers les niveaux de 

décision inférieurs et une prise en compte systématique des risques climatiques et des considérations 

d’adaptation à tous les niveaux du processus décisionnel. Dans la mesure où ces politiques 

déterminent le cadre général de l’action aux niveaux inférieurs, y intégrer les considérations 

d’adaptation permettrait de réorienter les priorités en aval et contribuer à la mise en place d’un cadre 

propice à l’adaptation aux niveaux inférieurs (des secteurs et des projets). Les plans et politiques 

sectoriels doivent se conformer aux visions, politiques et stratégies nationales. Si celles-ci font du 

changement climatique et de l’adaptation des éléments importants de l’action nationale, les plans et 

politiques sectoriels devront en tenir compte. Par ailleurs, l’inclusion de l’adaptation dans les 

politiques nationales pourrait avoir une influence sur la répartition du budget national en faisant de 

l’adaptation un élément clé des décisions d’investissement. Enfin, l’intégration explicite de 

considérations concernant les risques et l’adaptation au changement climatique dans les politiques 

nationales permettrait aux acteurs concernés opérant aux niveaux inférieurs de rendre les 

gouvernements comptables de leur action et de leurs politiques en matière de changement climatique.  

Envisager l’élaboration des politiques et des stratégies nationales à travers le prisme climatique  

 

L’élaboration des visions, stratégies et politiques nationales doit être envisagée à travers le prisme 

climatique (encadré 1). Cette approche devrait conduire à des stratégies ou politiques plus 

satisfaisantes et plus efficaces pour atteindre leurs objectifs de départ en dépit de l’évolution du 

climat, y compris de la variabilité et des extrêmes climatiques. Elle permettrait en outre de repérer les 

risques que le changement climatique pourrait faire peser sur les objectifs de développement à plus 

long terme et de revoir en conséquence l’orientation de la stratégie lorsque la non-prise en compte de 



 

 207

ces risques pourrait conduire à une mal adaptation. Ainsi, l’aménagement de certains sites (zones 

côtières vulnérables à la hausse du niveau de la mer et aux ondes de tempête, par exemple) ou 

secteurs (hydroélectricité) pourrait être envisagé sous un autre jour si l’on prend en considération les 

risques climatiques à moyen et à long terme.  

Encadré 1. Appliquer un prisme climatique 

Le prisme climatique offre un moyen/une méthode/un outil d’analyse utile pour l’examen des politiques, plans 
ou programmes. Son application au plan national ou au niveau sectoriel permet d’étudier :  

• La mesure dans laquelle les politiques, les stratégies, les réglementations ou les plans considérés sont 
vulnérables aux risques qu’entraînent la variabilité et le changement climatiques ;  
 

• la mesure dans laquelle les risques climatiques ont été pris en considération au moment de 
l’élaboration du programme ;  
 

• la mesure dans laquelle les politiques, les stratégies, les réglementations ou les plans risquent 
d’accroître la vulnérabilité, d’entraîner une mal adaptation ou, au contraire, de passer à côté des 
opportunités importantes que pourrait offrir le changement climatique ; et  

 

• En ce qui concerne les politiques, stratégies, réglementations ou plans préexistants en cours de 
révision, quels ajustements apparaissent nécessaires pour faire face aux risques climatiques et exploiter 
les opportunités qu’ils pourraient offrir (on parle parfois de « validation climatique ».  

 
Une première application d’un prisme climatique devrait permettre aux décideurs de déterminer si les 

politiques, plans ou programmes sont exposés à des risques liés au changement climatique. Si ce 

n’est pas le cas, aucune action ne sera nécessaire. Cependant, si les politiques, plans ou programmes 

sont exposés à des risques, des recherches détaillées devront être entreprises pour apprécier leur 

ampleur, évaluer plus précisément les impacts du changement climatique et les mesures d’adaptation 

envisageables, et élaborer d’éventuelles recommandations et actions en aval. 

 

Pour pouvoir examiner une politique nationale à travers le prisme climatique, il faudra disposer de 

résultats de recherches sur les risques climatiques à l’échelle de tout le pays pour la période 

considérée. Ces résultats figurent peut-être déjà dans les communications nationales à la CCNUCC 

ou dans les PANA des pays les moins avancés. Cependant, si aucune étude n’a été réalisée ou si les 

résultats des recherches sont insuffisants, de nouvelles recherches devraient être menées. Le cadre 

offert par l’évaluation environnementale stratégique (EES) peut être mis à profit pour appliquer le 

prisme climatique ou être réaménagé pour y inclure l’adaptation au changement climatique (encadré 

2). L’annexe B présente une série de questions à envisager lors de chacune des principales étapes 

d'un processus d'EES, tel que le présente le Guide de bonnes pratiques pour l’application de 

l’évaluation environnementale stratégique du CAD de l’OCDE.  
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Les pays qui ont adopté un PANA peuvent les utiliser comme point de départ pour fixer les priorités 

à court et à moyen terme de leurs politiques et stratégies nationales, et intégrer ou rattacher les 

recommandations issues du PANA à leur Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté 

(DSRP) 

 
Encadré 2. Intégration de l'adaptation au changement climatique au niveau national par le biais de 
                    l'évaluation environnementale stratégique  
 
On entend par Evaluation Environnementale Stratégique (EES) « des approches analytiques et participatives de la prise de 
décision stratégique qui visent à intégrer les considérations d’environnement dans les politiques, les plans et les programmes 
et à évaluer leurs interactions avec les considérations d’ordre économique et social ». (OCDE, 2006c). L’EES est une 
méthodologie qui permet non seulement d’évaluer l'incidence des politiques, plans et programmes sur l'environnement, mais 
aussi d'aborder l'impact des changements environnementaux sur ces politiques, plans et programmes. Elle peut donc offrir un 
cadre utile pour intégrer efficacement l'adaptation au changement climatique dans les processus d'élaboration des politiques 
au niveau national. Cette approche peut être particulièrement pertinente dans les pays ayant l’obligation légale de procéder à 
une EES.  

Le Guide de bonnes pratiques du CAD de l'OCDE sur l’EES propose quatre étapes clés qui comprennent i) l’établissement 
du contexte de l’EES ; ii) la mise en œuvre de l’EES ; iii) Information et orientation du processus décisionnel et iv) le suivi et 
l’évaluation. Chacune de ces étapes peut être remaniée pour y inclure les préoccupations d’ordre climatique et pour faciliter 
l’intégration de mesures d’adaptation dans les politiques, plans et programmes nationaux.  

La première étape « établissement du contexte de l’EES » pourrait être utilisée pour déterminer quelles politiques, plans et 
programmes seront touchés par le changement climatique. Plusieurs questions peuvent être posées à cet égard, par exemple : 
« Quels sont les principaux risques climatiques auxquels est confronté le pays, la région ou le secteur ? », « Quelles sont les 
priorités nationales de développement, les zones géographiques, et/ou les secteurs susceptibles d'être particulièrement touchés 
par le changement climatique? » , « Le changement climatique a-t-il été pris en compte dans les politiques, plans et 
programmes concernés ? » et « Existe-t-il une stratégie nationale en matière de changement climatique sur laquelle il 
conviendra d’aligner ou d’harmoniser les politiques, plans ou programmes ? »  

Cette première étape permettra de décider si les politiques, plans et programmes devront être étudiés à travers le prisme 
climatique de façon plus détaillée, ou si aucune autre analyse du changement climatique ne sera nécessaire.  

Les approches participatives sont un élément important de l’EES. En conséquence, un résultat clé possible d'une EES pourrait 
être l'identification des groupes qui sont particulièrement vulnérables aux risques dus au changement climatique. Le 
processus de l'EES peut faciliter la prise de parole des plus vulnérables en leur donnant une voix. Cette approche va à son 
tour aider les décideurs à comprendre les synergies entre l'adaptation au changement climatique, la croissance économique et 
la réduction de la pauvreté.  

L'approche EES met l’accent sur les relations possibles entre des politiques, plans et programmes et les modifications de 
l'environnement en regardant l’évolution de variables clés comme les tendances du marché, les prix des produits, la 
croissance démographique, les flux migratoires, mais aussi des facteurs climatiques. Il existe, cependant, de grandes 
incertitudes en ce qui concerne l'évolution de ces variables au fil du temps et à des échelles géographiques couvertes par les 
stratégies et politiques nationales. Par conséquent, l’EES institutionnelle peut être l’approche la plus à même d’intégrer 
l'adaptation au changement climatique dans l'élaboration des politiques au niveau national. Cette approche ne se concentre 
pas tant sur les évolutions prévues que sur la capacité du cadre institutionnel et politique de répondre à des risques 
environnementaux incertains ou inattendus. Elle sert à ajuster le processus de formulation des politiques nationales, des 
systèmes et des procédures pour répondre aux défis et aux risques climatiques.  

En ce qui concerne les travaux d'analyse à entreprendre dans le cadre de l'EES, l’approche institutionnelle suggère d'inclure 
une analyse en profondeur des institutions prenant part à la conception et à la mise en œuvre d'éventuelles mesures 
d'adaptation. Cette analyse de l'économie politique devrait permettre de mieux comprendre les objectifs, les valeurs, les 
comportements et les incitations des parties prenantes qui y sont associées. Elle devrait également examiner les mécanismes 
de coordination horizontale (intersectorielle) et verticale (entre les niveaux fédéral, des états et municipal) au sein d'un 
gouvernement afin d'identifier le plus tôt possible les obstacles qui pourraient s’opposer à l'intégration de l'adaptation au 
changement climatique.  

Un autre objectif essentiel de l'EES institutionnelle est de renforcer l'apprentissage social et l'amélioration continue de la 
conception et de la mise en œuvre des politiques. À cette fin, elle propose de mettre en place un cadre de suivi et d'évaluation 
qui réexamine en permanence les orientations et les priorités des politiques. Ce processus d'apprentissage social permettra 
d’être attentif à l'apparition de nouveaux risques tels que ceux qui résultent du changement climatique. Elle permettra de 
reconnaître en temps opportun les besoins d'adaptation dans le processus de formulation des politiques.  

Un programme pilote a été lancé par la Banque mondiale en 2008, où l’EES institutionnelle est appliquée aux processus de 
réforme dans différents secteurs (forêts, mines, transports et urbanisme) et différents pays (Kenya, Sierra Leone, Guinée, 
Libéria, Malawi, Bangladesh, Pakistan et Chine). L'évaluation de ce programme pilote dans les années à venir montrera 
comment cette approche peut contribuer à l'intégration de l'adaptation au changement climatique dans les politiques 
nationales.  
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10.6.3. Planification – plans de développement pluriannuels  
 

C’est au stade de la planification que sont établis et chiffrés les plans de développement pluriannuels, 

lesquels dépendent des politiques nationales élaborées en haut lieu et des objectifs de développement 

des secteurs5. Les objectifs d’action de haut niveau sont transposés dans les plans d’action 

opérationnels et dans les budgets. Les plans nationaux de développement pluriannuels font partie des 

processus de planification au niveau national. Ces plans, souvent quinquennaux, définissent les buts 

et objectifs de développement et détaillent les plans plurisectoriels qui permettront de les atteindre. 

Ces plans sont généralement liés au budget annuel ou au Cadre de Dépenses à Moyen Terme 

(CDMT). Cette étape a des répercussions très concrètes en aval sur la formulation des plans et 

programmes au niveau sectoriel et aux autres niveaux.  

 

Contrairement aux visions nationales et aux stratégies de développement durable pour lesquelles 

l’intégration consistait essentiellement à ajouter des mots clés et appliquer le prisme climatique, la 

phase de planification est l’occasion d’opérer des modifications et d’agir plus concrètement. La prise 

en compte de l’adaptation au changement climatique au stade de la planification permet d’agir à la 

fois par réaction et par anticipation ; elle comporte deux étapes ou actions. Les plans de 

développement pluriannuels se construisent à partir des données collectées en amont issues des 

politiques nationales et des données en aval remontant des plans de développement sectoriels. Si les 

considérations d’adaptation au changement climatique ont été prises en compte dans les politiques 

nationales, les données en amont auront déjà été analysées à travers le prisme climatique et donc 

avoir fait l’objet d’une validation climatique. Elles pourront dans ce cas être utilisées telles quelles. 

Toutefois, les plans sectoriels en aval n’auront pas nécessairement fait l’objet d’un tri préliminaire en 

fonction des risques climatiques et devront donc être évalués à la lumière des projections et impacts 

du changement climatique. Il s’agit là de la première étape requise pour intégrer l’adaptation à ce 

stade. La seconde étape consistera à envisager l’adaptation de façon plus volontariste, sachant que de 

nouveaux projets ou programmes visant expressément l’adaptation au changement climatique 

peuvent être incorporés au Plan de développement.  

 

Les interventions requises au stade de la planification dans le cycle d’élaboration des politiques 
nationales pourraient consister à :  
 

• examiner à travers le prisme climatique les plans sectoriels proposés ;  
 

• mettre en œuvre à titre préventif des programmes ou projets visant spécifiquement 
l’adaptation au changement climatique.  
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i) Examiner à travers le prisme climatique les plans sectoriels proposés  
 

Les plans sectoriels proposés doivent être examinés à travers le prisme climatique afin d’évaluer les 

risques et/ou opportunités liés au climat et les réponses envisageables. Une mesure importante 

pourrait être d’ajuster les lignes directrices et les critères utilisés pour évaluer les plans proposés par 

les ministères sectoriels, en vue d’y intégrer les préoccupations d’ordre climatique. L’application du 

prisme climatique aux plans sectoriels proposés devrait conduire à des plans/propositions plus 

satisfaisants (validation climatique) et, si nécessaire, à des modifications.  

 

ii) Mettre en œuvre à titre préventif des programmes ou projets visant spécifiquement 
l’adaptation au changement climatique  

 

Le changement climatique créera de nouveaux défis qui exigeront également de développer et de 

mettre en œuvre des plans visant spécifiquement l’adaptation. L’application du prisme climatique au 

stade de la formulation des politiques devrait avoir mis en évidence certains besoins et mesures 

nécessaires à l’adaptation aux effets du changement climatique. Les plans d'adaptation peuvent avoir 

un caractère transversal, de nombreux impacts du changement climatique se répercutant sur différents 

secteurs. Des progrès ont été accomplis dans cette direction, comme en témoigne le développement 

des PANA par les pays les moins avancés, bien que généralement ces programmes d’action 

identifient un nombre limité de projets prioritaires. 

 

10.6.4. Intégrer les mesures d’adaptation dans les procédures de soutien budgétaire des 
         donneurs 
 

Le soutien budgétaire offre un instrument de dialogue de plus en plus important entre les donneurs et 

les autorités nationales des pays partenaires Le soutien budgétaire agit à la fois directement et 

indirectement en faveur de l’adaptation au changement climatique. Il permet d’instaurer un dialogue 

avec les hauts responsables de l’administration gouvernementale dans les grands ministères, 

notamment ceux du Plan et des Finances, et aide à construire des liens avec le ministère de 

l’Environnement. Il donne l’occasion aux donneurs d’attirer l’attention du gouvernement central sur 

les résultats des évaluations des risques climatiques, sur les impacts climatiques susceptibles de 

compromettre la réalisation des objectifs nationaux de développement et de réduction de la pauvreté 

et sur les interventions stratégiques ou les mesures préventives nécessaires dans les différents 

secteurs. Il peut ainsi directement contribuer à rehausser le profil de l’adaptation dans le contexte des 

plans de développement nationaux. Le tableau 25 présente une ventilation des différentes étapes de la 

préparation d’un accord de soutien budgétaire et indique les mesures à prendre pour y inclure 

l’adaptation.  
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TABLEAU 25. INTEGRATION DES MESURES D’ADAPTATION DANS  
LES PROCEDURES DE SOUTIEN BUDGETAIRE 

 

Étapes de la 
préparation d’un 
accord de soutien 

budgétaire 

Mesures à prendre pour 
intégrer l’adaptation au 
changement climatique 

 
 

Actions requises (et sources d’informations possibles) 
 

 
 
 
 
Conception  
Confirmation du 
soutien budgétaire 
dans le programme 
annuel  
 

 
 
 
 
 
Examen de la 
documentation  
 

-Examiner la pertinence du changement climatique pour l’activité considérée 
:  
-Rechercher les informations sur les impacts du changement climatique pour 
le pays et leurs effets sur l’activité/la politique/le programme proposés :  
-Existe-t-il une analyse de l’impact du changement climatique sur la 
politique/le programme, ou une étude de ses conséquences pour les activités 
du programme ?  
-Les documents nationaux tels que le Document de stratégie de réduction de 
la pauvreté ou les stratégies des pays donneurs tiennent-ils compte du 
changement climatique, de ses impacts et des mesures d’adaptation qui 
pourraient être nécessaires ?  

 
 
 
 
 
 
 
Dialogue préalable 
entre donneurs  
 

 
 
 
 
 
 
 
Évaluation du 
changement climatique  
 

-Déterminer s’il est nécessaire de procéder à une analyse formelle des risques 
climatiques/d’appliquer le prisme climatique et revoir l’activité ;  
-Vérifier si d’autres donneurs prévoient d’entreprendre un examen formel 
Obtenir des informations sur les activités pertinentes des donneurs ou 
organismes dans le domaine de l’adaptation au changement climatique ;  
-Se procurer les rapports ou études récents utiles ;  
-Décider quel donneur prendra l’initiative d’intégrer les effets du changement 
climatique dans ce programme et quels documents/résultats seront produits 
ou quelles mesures seront prises  
-Décider si une analyse formelle du changement climatique est nécessaire et 
s’il faut faire appel à un spécialiste du changement climatique et, si oui, à 
quel propos.  

Débats entre 
donneurs et 
gouvernement  

Analyse du changement 
climatique 

 

 
Réunions 
gouvernementales 
initiales  
 

 -Prévoir un examen des impacts du changement climatique et de l’adaptation.  
-Demander les informations et données nécessaires aux responsables des 
agences gouvernementales.  
-Convenir des interlocuteurs et des mécanismes de coordination  

Traitement 
permanent par le 
bureau du pays 
concerné  

 -Vérifier que les travaux convenus sur le changement climatique/l’adaptation 
sont menés à bien, apporter des données si nécessaire.  
-Définir les questions à aborder avec le gouvernement  

 
Réunions d’étude 
du projet des 
donneurs  
 

 -Examiner et déterminer les principaux aspects du changement climatique à 
aborder avant de finaliser le budget, notamment les données requises pour la 
matrice d’évaluation du programme.  
-Déterminer quelle assistance technique et autre complément d’action 
(comme le renforcement des capacités) pourraient être proposés et comment 
les financer/gérer  

 
 
 
Finalisation  
 

 
 
 
Mesures justifiées par le 
changement climatique  
 

-Examiner les résultats des études sur le changement climatique et décider 
avec le gouvernement si certaines priorités liées au changement climatique/à 
l’adaptation nécessitent une action, et laquelle.  
-Vérifier que la documentation du projet, notamment la matrice d’évaluation 
du programme, fasse état des mesures applicables qui ont été convenues, y 
compris des indicateurs de suivi.  
-Examiner et approuver les mesures complémentaires, notamment 
d’assistance technique, si nécessaire.  

 
Mise en œuvre  
 

Supervision conjointe des 
donneurs  
 

-Veiller à ce que les progrès réalisés au regard des objectifs d’adaptation 
soient suivis et notifiés, généralement au moyen de missions conjointes de 
supervision.  
-Repérer les lacunes ou les questions qui devront être prises en charge dans 
des activités ultérieures.  
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10.6.5. Défis et priorités pour l’action 
 
Le tableau 26 récapitule les principaux moyens d’action examinés dans ce chapitre pour mieux 

intégrer les considérations d’adaptation dans les processus des pays partenaires et des donneurs au 

niveau national. Il fait également apparaître les défis et obstacles à surmonter pour mettre en œuvre 

ces moyens d’action, et recense un certain nombre d’actions à engager en priorité par les 

gouvernements partenaires et les donneurs pour s’y attaquer. 

 

TABLEAU 26. INTEGRER LES MESURES D’ADAPTATION AU NIVEAU NATIONAL :  
ACTIONS , DEFIS ET PRIORITES STRATEGIQUES  

 
Priorités stratégiques Défis Actions spécifiques 

I. Disposer d’informations sur le climat 
plus nombreuses et de meilleure qualité  
 
Améliorer la couverture et le contrôle de la 
qualité des données de veille climatique  
 
Améliorer la qualité et la finesse des 
scénarios et des impacts du changement 
climatique au niveau national  
 
Identifier les vulnérabilités clés face au 
changement climatique  
 
Apporter une justification économique 
solide pour investir dans l'adaptation  

Inadéquation des infrastructures 
de veille météorologique et 
climatique.  
 
Technologie et capacité limitées 
pour la modélisation du 
changement climatique et de ses 
impacts.  
 
Manque de méthodologies 
adéquates et de données pour 
évaluer la vulnérabilité face au 
changement climatique  
 
Pas ou peu d’information sur les 
coûts et les bénéfices des 
mesures d’adaptation  

Investir dans des infrastructures de 
veille météorologique et climatique.  
 
Améliorer la recherche et les 
capacités de modélisation du 
changement climatique et de ses 
impacts.  
 
Harmoniser les méthodologies et 
améliorer la disponibilité de données 
à la fois biophysiques et socio-
économiques pour évaluer la 
vulnérabilité face au changement 
climatique  
 
Faire analyser les coûts et bénéfices 
des mesures d’adaptation  

II. Incorporer les considérations 
d’adaptation dans les politiques 
nationales de développement  

  

Mentionner les risques climatiques dans les 
visions à long terme et les stratégies de 
réduction de la pauvreté et de 
développement durable.  
 

L’adaptation au changement 
climatique n’est toujours pas 
considérée comme une 
préoccupation intéressant le 
développement et n’est donc pas 
prioritaire. 
 
Différence d’horizon temporel 
entre les manifestations des 
effets du changement climatique 
et de nombreuses politiques de 
développement envisagées à 
beaucoup plus court terme  
 
Manque de communication 
entre les acteurs intervenant 
dans la formulation des 
politiques de développement et 
les spécialistes du changement 
climatique  
 
Ressources financières 
insuffisantes pour entreprendre 
les analyses supplémentaires 
requises.  
 
 

Sensibiliser aux conséquences du 
changement climatique sur les 
priorités en matière de 
développement  
 
Évaluer la mesure dans laquelle le 
changement climatique pourrait 
compromettre les résultats des 
politiques, plans et programmes, et si 
ceux-ci risquent, de leur côté, de 
modifier la vulnérabilité face au 
changement climatique  
 
Renforcer les liens entre les 
communautés en charge du 
développement et de l’adaptation  
 
 
Engager les ressources financières et 
techniques supplémentaires pour de 
telles analyses, par le biais d'un fonds 
horizontal pour l'adaptation par 
exemple, auquel pourraient avoir 
accès différents départements. 
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Priorités stratégiques Défis Actions spécifiques 
III. Approche pangouvernementale  

Améliorer la coordination entre les 
mécanismes existants d’éduction des 
risques de catastrophe et ceux de mise en 
œuvre des accords environnementaux 
multilatéraux régionaux applicables 

 

 
Le changement climatique reste 
du seul ressort du ministère de 
l’Environnement.  
• Insuffisance des incitations en 
faveur d’une modification des 
structures et pratiques 
existantes.  
 

Mettre la coordination de l’adaptation 
sous l’autorité des centres de pouvoir 
tels que le Cabinet du Président ou du 
Premier ministre, ou des organes de 
planification.  
• Mettre en place des incitations 
financières, telles qu’un fonds 
horizontal pour l’adaptation  

Examiner et ajuster la réglementation et les 
normes au regard des impacts du 
changement climatique  
 

Manque d’informations précises 
sur les conséquences des 
changements climatiques pour 
les fonctions gouvernementales 
essentielles et la réglementation  

Faire analyser la façon dont la 
réglementation actuelle pourrait être 
ajustée pour renforcer les capacités 
d’adaptation  
 

 Rigidité et inertie des cadres 
réglementaires  
 

Assouplir les normes et 
réglementations pertinentes pour 
faciliter la prise en compte des 
impacts du changement climatique 
dès qu’elles sont connues  

IV. Incorporer les considérations 
d’adaptation dans les politiques et 
processus des donneurs  

  

 
Encourager l’action en faveur de 
l’adaptation grâce à des mécanismes de 
soutien budgétaire, aux stratégies d’aide-
pays et aux stratégies d’assistance conjointes  
 

Les agences d’aide elles-mêmes 
continuent d’attribuer une faible 
priorité à l’adaptation qui est 
souvent confiée à plusieurs 
petites équipes chargées des 
questions d’environnement.  
• Les procédures des donneurs 
sont censées soutenir les 
priorités des partenaires. Dès 
lors que l’adaptation n’est pas 
jugée prioritaire par les 
gouvernements partenaires, le 
rôle des donneurs pour lui 
donner plus d’écho ne peut 
qu’être limité.  

Sensibiliser les agences d’aide – dans 
les capitales et les bureaux nationaux 
– aux conséquences du changement 
climatique pour les priorités en 
matière de développement.  
• Engager un dialogue à haut niveau 
sur l’action à mener avec les 
responsables des grands ministères, 
notamment du Plan et des Finances, 
pour attirer l’attention des 
gouvernements partenaires sur les 
risques que pose le changement 
climatique et le besoin 
d’interventions stratégiques.  

Soutenir les efforts de renforcement des 
capacités pour mieux suivre l’évolution du 
climat, évaluer les changements climatiques 
à venir et leurs impacts, identifier et évaluer 
les mesures d’adaptation, et pour incorporer 
les considérations d’adaptation dans les 
processus de développement  
 

Multiplicité des efforts de 
renforcement des capacités 
soutenus par les donneurs pour 
dépister les risques climatiques 
et mettre en œuvre l’adaptation  
 

Mieux harmoniser l’action des 
donneurs en faveur de l‘adaptation 
dans certains pays.  
• Harmoniser également les outils et 
méthodologies (notamment le tri 
préliminaire en fonction des risques 
climatiques).  
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Technologies pour l’adaptation 

au Changement Climatique en 

Zone Côtière 
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11.2.4. Examen de l’efficacité des résultats 
11.3. Technologies d’adaptation et pratiques 
11.3.1. Les approches de protection 
11.3.2. Les approches basées sur l’accommodation  
11.3.3. Les approches basées sur le retrait 
11.4. Exigences de connaissances et de renforcement des capacités 
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11.1. INTRODUCTION 

 

Les zones côtières dans de nombreuses régions du monde sont densément peuplées et constituent des 

centres de l'activité économique. L'élévation du niveau de la mer et des tempêtes plus intenses, les 

vagues, et les surcharges dues au changement climatique représentent une menace grave pour un 

grand nombre de personnes vivant dans ces zones. Par conséquent de nombreux pays en 

développement ont identifié des zones côtières en tant que domaine prioritaire pour l'adaptation au 

changement climatique. Ces pays, toutefois, ont souvent besoin d'aide pour identifier les options 

d'adaptation, de formuler des stratégies d'adaptation et des plans, et mettre en œuvre des mesures 

d'adaptation qui réduisent les pertes et les  risques réels des impacts du changement climatique. Ce 

module vise à appuyer la planification d’une bonne adaptation. Il couvre les  technologies 

d'adaptation majeures qui réduisent les impacts de l'érosion côtière et les inondations dues au 

changement climatique. Pour chacune d’elles, la technologie est décrite, les avantages et les 

inconvénients évalués, les coûts estimés, les institutions concernées ou les exigences 

organisationnelles sont énoncées. On espère que cette approche globale fera de ce module une 

référence utile pour les décideurs politiques côtiers et les planificateurs des projets dans cette zone. 

 

Il convient de garder à l'esprit qu'en raison des différences locales et régionales dans l’élévation du 

niveau de la mer et la température, la fréquence et la réponse aux effets du changement climatique ne 

sera pas uniforme dans le monde entier (Klein & Nicholls, 1998). Les impacts du changement 

climatique sur la zone côtière devraient être largement spécifiques selon le site, en raison de 

l'influence de facteurs locaux. Les impacts du changement climatique sont nombreuses et variées, 

mais à partir d'un point de vue humain, les cinq effets les plus importants du changement climatique 

dans la zone côtière sont les suivants: augmentation des probabilités de (1) les inondations côtières; 

(2) l'érosion côtière; (3) baisse des nappes phréatiques; intrusion d'eau salée (4) dans la surface et des 

eaux souterraines et (5) les effets biologiques (Klein et al, 2006.). Ce module ne va pas tenter de 

couvrir les technologies d'adaptation pour tous les impacts du changement climatique sur la zone 

côtière. Au lieu de cela, le module se concentrera spécifiquement sur la protection du littoral contre 

l'augmentation des inondations et l'érosion car celles-ci sont les principaux effets de l’élévation du 

niveau de la mer et les changements climatiques avec des effets socio-économiques, et les 

technologies d'adaptation sont bien développées et les leçons sont transférables dans de tels milieux. 

Technologies pour faire face à des nappes phréatiques, l'intrusion d'eau salée et les effets biologiques 

sont beaucoup moins développés et ne seront pas discutées dans ce module. Il est nécessaire de 

travailler davantage sur les technologies d'adaptation à ces impacts 

 

 



 

 217

11.2. Approches d'adaptation, les options et les technologies 

 

11.2.1. Introduction 

 

Dans le sens le plus large, les technologies d'adaptation peuvent être définies comme l'équipement, 

les techniques, les connaissances pratiques, les compétences ou les instruments institutionnels 

nécessaires pour réduire les impacts des risques côtiers, y compris le changement climatique. À ce 

jour, l'adaptation a eu un avantage largement à réduire la vulnérabilité de la société à risques côtiers 

(Klein et al, 2000, 2001 ; VonKoningsveld et al, 2008). Considérant le changement climatique, 

l'adaptation des communautés côtières permet de réduire ses impacts négatifs en évitant ou en 

réduisant les conséquences potentiellement négatives, tout en profitant de conséquences 

potentiellement positives (Tol et al, 2008; USAID, 2009). Ce module en mettant l'accent sur la 

typologie de l'adaptation se rapproche d'abord des suggestions du  GIEC -CZMS (1990) et illustré à 

la figure 16 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
  

 
Figure 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIGURE  16. ILLUSTRATION SCHEMATIQUE DE LA PROTECTION , L ’ACCOMMODATION ET LE RETRAIT 
(PREVUES) POUR REPONDRE A L’ELEVATION DU NIVEAU DE LA MER (SLR) (GIEC-  CZMS, 1990) 
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Les trois options génériques d'adaptation suivantes existent: 
 

(i)  Protéger: défendre les zones vulnérables, en particulier des centres de population, les  

            activités économiques et des ressources naturelles ; 

 

(ii)  S’accommoder : continuer à occuper les zones vulnérables, mais accepter le plus grand  

            degré d'inondation en changeant l'utilisation des terres, les méthodes de construction et 

            / ou amélioration de la préparation ; 

 

(iii)  Retrait: abandonner des structures dans les zones actuellement développées ;  les      

            habitants se réinstallent et exigent que les nouveaux aménagements soient réalisés ; 

            le cas échéant, le retrait non planifié n'est pas considéré comme une option d’adaptation 

 

Mettre en œuvre une technologie d'adaptation n'est pas un critère, mais plutôt, l'adaptation est un 

processus continu nécessitant des priorités constantes des risques et des opportunités, de mise en 

œuvre de mesures de réduction des risques et l'examen de leur efficacité. Par conséquent, la 

performance de toute la technologie d'adaptation doit être soigneusement surveillée et évaluée et les 

leçons réintroduites dans le cycle pour améliorer les interventions d'entretien et de l'avenir, comme le 

montre la Figure 17. Il y a trois étapes de base au sein de ce cycle: 

 

i) Hiérarchisation des risques et des opportunités 

ii)  La mise en œuvre de la réduction des risques 

iii) L’examen de l'efficacité des résultats 

 
FIGURE  17. CADRE CONCEPTUEL DE MISE EN ŒUVRE  DES MESURES  

D’ADAPTATION EN ZONE COTIERE ADAPTATION DES ZONES COTIERES (FOIN , 2009) 
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Utilisant ce cadre, il devrait être possible de fournir l'adaptation bien planifiée et efficace qui, à son 

tour favorise le développement durable de la zone côtière. Il est toutefois important de noter que, bien 

que les mesures d'adaptation côtières puissent réduire la vulnérabilité aux risques côtiers, la 

protection totale contre les inondations et l'érosion côtière n'est pas réalisable. Pour accomplir 

chacune de ces trois étapes, une gamme de technologies et d'approches peut être employée. Dans les 

pays en développement, ce processus peut être plus difficile à mettre en œuvre en raison d'un manque 

de capacité d'adaptation, mais la nécessité pour toutes les trois étapes reste et doit être entreprise de 

manière appropriée. 

 

11.2.2. Hiérarchisation des risques et opportunités 

 

Un élément clé dans le développement d'une approche d'adaptation implique de comprendre les faits 

essentiels au sujet du changement climatique et de déterminer quels sont les impacts qu'il aura sur 

votre région (Tompkins et al., 2005). L’information pertinente sur les dangers est cruciale pour 

connaître la prise de décision (Hay, 2009). Il faut mettre  à jour des informations permettant des 

interventions d'adaptation plus ciblées et plus efficaces (Klein et al., 2001). Développer les solutions 

les plus efficaces est toujours important, mais cela est particulièrement vrai dans le monde en 

développement car ces pays sont susceptibles d'avoir des ressources limitées (Tompkins et al., 2005). 

Les pratiques actuelles dans certains pays en développement, où mal compris ou dessins copiés sont 

appliquées aveuglément, en contradiction avec cette orientation et entraîne souvent des coûts 

exagérés socio-économiques et environnementaux (CCNUCC, 1999). 

 

En général, l'exigence d'une approche multi-disciplinaire a été reconnue pour la fourniture des 

adaptations les plus efficaces de compilation des informations claires et concises sur les impacts 

potentiels du changement climatique sur votre région peut être difficile, car l'information spécifique 

fait souvent défaut (Tompkins et al. , 2005). Quand un besoin d'adaptation est identifié, les décideurs 

devraient ensuite identifier les mesures qui pourraient être mieux prises. Les actions qui peuvent être 

prises en compte comprennent les technologies axées sur l'utilisation de biens d'équipement tels que 

digues ou des technologies axées sur l'information, les arrangements institutionnels et la construction 

de la capacité d'adaptation. Le choix des technologies doit garder à l'esprit les réalités du temps, le 

financement, le personnel et des capacités institutionnelles (USAID, 2009). 

 

11.2.3. La mise en œuvre de la réduction des risques 
 

Une fois une approche d'adaptation a été décidée, la technologie choisie ou les technologies doivent 

être mises en œuvre. La poursuite d'une protection, l'accommodation ou le retrait sont susceptibles 
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d'entraîner la mise en œuvre d'une ou plusieurs technologies complémentaires; en utilisant cette 

approche, une région doit être en mesure de répondre plus efficacement à un large éventail d'impacts 

du changement climatique (USAID, 2009). Un avantage supplémentaire de l'application simultanée 

des technologies d'adaptation complémentaires est la réduction du risque de défaillance 

catastrophique. La mise en œuvre des technologies complémentaires sert aussi de mesure de la 

sécurité ajoutée (CIO, 2009). 

 

L'approche est donc recommandée pour être largement appliquée. L'utilisation des approches 

flexibles de la gestion côtière devrait également retenir une attention considérable (Thorne et al., 

2007). Des approches flexibles à ce que nous pouvons fournir à la prochaine génération avec la 

même gamme d'options qui s'offrent à nous aujourd'hui. Pour ce faire, les stratégies de gestion des 

zones côtières devraient être réversibles. 

 

11.2.4. Examen de  l'efficacité des résultats 

 

Après la mise en œuvre d'une approche d'adaptation, un processus continu et approprié de suivi et 

d'évaluation devrait avoir lieu. Cela permet aux gestionnaires du littoral de déterminer si des 

adaptations ont atteint leurs objectifs spécifiques. L'information recueillie est également susceptible 

de donner un aperçu de la façon dont l'adaptation est exécutée. Cela peut donner lieu à des 

ajustements de la stratégie, le cas échéant (Klein et al., 2001). Ce processus d'apprentissage et 

d'amélioration est essentielle, car une attitude de «bien faire les choses la première fois» est 

susceptible de dire qu'il y a  de chances que des changements soient bénéfiques et des modifications 

seront apportées, ou que tout le monde admettra des erreurs (Tompkins et al., 2005). En regardant le 

processus d'adaptation (Figure 9), la plupart du temps sera consacré à un état du système préféré, en 

supposant que les étapes précédentes sont correctement suivies. Si la surveillance montre des 

problèmes, il ya une rétroaction qui redémarre le processus d'adaptation (Figure 9). Un suivi efficace 

et l'évaluation nécessitent la collecte régulière d'un ensemble d'indicateurs pertinents et fiables 

relatifs aux objectifs initiaux du projet. Les options d'adaptation devraient être réexaminées 

périodiquement par rapport à ces objectifs explicites afin que leur réussite ou l'échec puisse être revu 

(Nicholls & Klein, 2005). 

 

11.3. TECHNOLOGIES  D'ADAPTATION  ET PRATIQUES 

 

Ce module décrit des technologies d'adaptation pour répondre à l’érosion côtière et à l’inondation 

regroupées sous les approches suivantes : Protection, accommodation et retrait. 
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11.3.1. Les approches de protection 

 

Une approche de la protection implique des mesures de défenses et autres activités visant à protéger 

les zones contre les inondations, les inondations de marée, l'effet des vagues sur les infrastructures, 

l'érosion des berges, l'intrusion de la salinité et la perte des ressources naturelles. 

 

11.3.1.1. Défenses/structures solides 

 

Les défenses solides utilisent la structure qui fournit une barrière solide entre la terre et la mer et 

résiste à l'énergie des marées et des vagues, empêchant ainsi toute interaction entre la mer et la terre 

(French, 2001). Les structures solides comprennent: digues, des digues de mer, de murs de 

soutènement, les  brise-lames. Les problèmes de structures solides c’est qu’une fois construites, elles 

sont fixes. Cela est bénéfique au moins au début en termes de stopper l'érosion des berges. Mais ceci 

est problématique pour la côte car le système côtier est dynamique qui réagit aux facteurs tels que 

l’élévation du niveau de la mer, l’énergie des vagues etc. La structure rigide peut entraver l'utilisation 

récréative des plages et peut être coûteux à construire et à entretenir (USAGE, 2002). 

 

i) Murs de protection 
 

Les digues sont des ouvrages d'art durs dont la fonction principale est d'empêcher une nouvelle 

érosion du littoral. Elles sont construites parallèlement à la rive et le but est  de détenir ou de prévenir 

le glissement du sol, tout en offrant une protection contre l'action des vagues (CCNUCC, 1999). Bien 

que la  fonction principale est la réduction de l'érosion, ils ont une fonction secondaire comme 

défenses contre les inondations côtières. Les digues forment une ligne de démarcation entre la mer et 

la terre. Les digues vont dans le type et peuvent inclure des murs en bêton, les barrières en béton, les 

enrochements, les murs de briques ou de bloc ou de gabions (Kamphuis, 2000). 

 

Avantages 

• Haut degré de protection contre l'érosion côtière et les inondations 

• Fixent la limite entre la  terre et la mer afin de s'assurer qu'aucune érosion se produira 

• Fournir une protection contre les inondations côtières contre les niveaux d'eau extrêmes 

• Exigent moins d’espace 

• Peuvent être progressivement améliorées en augmentant la hauteur en réponse à l’élévation du 

niveau de la mer 

• Ont une longue vie 

• Augmentent la sécurité en réduisant le risque d'inondation et d'érosion 
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  Inconvénients 

• Sont soumis à des chargements importants en raison de l'impact des vagues 

• Réfléchissent l'énergie des vagues qui crée des turbulences 

• La disponibilité des sédiments est affectée par la construction digue 

• Franchissement: les niveaux d'eau dépasse la hauteur de la digue 

• Réduisent les accès à la plage pour les personnes handicapées et pour les services d'urgence 

• Nécessitent un investissement continu pour la maintenance et les mises à niveau 

 
Les coûts et les besoins financiers 
Une étude menée par Linham et al.2010 indique que le coût unitaire de la digue de constructing1km 
verticale est de l'ordre de 0,4 à 27,5 millions de dollars américains. 
 
Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

• La construction Digues est possible à l'échelle communautaire 
• La communauté locale besoin d'être guidés de conception de base 
• Une formation appropriée est nécessaire au niveau communautaire 

 
Les obstacles à la mise en œuvre 

•  Coûts 
• Très robuste, la conception nécessitant une bonne, d'importantes quantités de matières 

premières et les méthodes de construction complexe 
 

Les possibilités de mise en œuvre 
•  Les technologies moins sophistiquées peuvent être mises en œuvre au niveau local 
• Peuvent aussi être mises en œuvre comme partie du plan de gestion de la côte qui utilisent 

d’autres technologies comme le rechargement des plages 
 

 
ii) Digues marines 
 
La fonction principale des digues est de protéger les zones côtières basses contre les inondations par 

la mer dans des conditions extrêmes (Pilavczyk, 1998a). Les digues ne sont pas destinées à préserver 

les plages qui peuvent se produire en face de la structure ou des plages voisines non protégées. Les 

digues sont largement utilisées pour protéger les plus basses zones. Il est une structure à 

prédominance terrestre composée d'un noyau de sable, une couche de protection étanche extérieure et 

un canal de drainage. Ces structures sont conçues pour résister à l'action des vagues et pour prévenir 

ou minimiser le franchissement des eaux marines 

 

Avantages 

• Fournir un haut degré de protection contre les inondations dans les basses zones côtières; 

 moins chère de la défense dur (Brampton, 2002). 

•  Le bord large d'une digue conduit à la dissipation de l'énergie et une plus grande vague   

d'onde réduite 
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Inconvénients 

• Les digues nécessitent de grands volumes de matériaux de construction, le sable et l'argile etc, 

afin de résister aux pressions d'eau élevées sur leurs visages vers la mer (Barends, 2003). 

• Pentes faibles appliquées pour faciliter la dissipation de d'énergie des vagues; leur 

construction nécessite d’importantes superficies de terres 

 

Les coûts et les besoins financiers 

La meilleure information financière disponible vient de Hillen et al., 2010: 0,9 à 29,2 l = millions de 

dollars par élévation d'un mètre de hauteur par km de longueur 

 

Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

• Possible dans une échelle locale 

• Annonce défenses hoc offrent généralement de niveau inférieur de protection 

 

Les obstacles à la mise en œuvre 

• Encombrement haute 

• Disponibilité des matériaux, des machines de travail et spécialisée 

• Coût 

• Disponibilité de longues séries de données à long terme 

 

Les possibilités de mise en œuvre 

• Lorsque de grandes superficies de terres à haute valeur du littoral qui ne peuvent pas être 

remises à la mer, sous une politique de gestion existent à une altitude au - dessous du niveau 

des mers 

• Il y a souvent peu d'autres choix disponibles que la construction de digues 

• Peut être mise en œuvre en collaboration avec l'érosion des autres zones et protection  

 contre les inondations fonctionne 

 

iii) les barrières des  ondes de tempête et les barrages de fermeture 

Barrières des ondes de tempête et les barrages de fermeture sont des structures d'ingénierie dures. 

Leur second rôle est de raccourcir la longueur requise des défenses derrière la barrière. Barrières 

contre les surtensions sont les obstacles mobiles ou fixes ou des portes qui sont fermées lorsque le 

niveau d'eau extrême est prévu en vue de prévenir les inondations. Barrages de fermeture sont des 

structures fixes qui ferment en permanence les embouchures d'une rivière ou d’un estuaire. 
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Barrières des ondes de tempête et les barrages de fermeture sont de grands projets de protection, 

capables de protéger les anses de marée, les rivières et les estuaires des événements de surtension 

côtière (CCNUCC, 1999). Elles sont une option à faible technologie qui peut être plus appropriée 

dans les pays en développement 

 

Avantages 

• Haut degré de protection contre les inondations côtières 

• Utilisation d'une barrière mobile permet les cours d'eau de rester ouverts pendant le 

fonctionnement normal  

• Grâce à la construction de barrières multiples, le système offre un bénéfice additionnel en 

améliorant la capacité naturelle de la lagune de se nettoyer 

• Barrages de fermeture peut offrir des avantages supplémentaires en formant une barrière 

permanente entre l'eau douce et la mer 
 

Inconvénients 

• Investissement élevé et les coûts de maintenance 

• Peut causer des inondations sur le côté de la terre de la barrière lorsque les niveaux des 

rivières sont grandes et dans le cas d'obstacles mobiles si la structure reste fermée pendant une 

longue période 

• Possibilité de modifier les propriétés chimiques, physiques et biologiques des systèmes 

estuariens  en modifiant l'écoulement de l'eau de l'embouchure 
 

Les coûts et les besoins financiers 

Hillen et al.2010, le coût unitaire indiqué pour la construction des barrières des ondes de  tempête 

entre 0,7 et 3,5 millions de dollars américains par mètre de largeur unité 
 

Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

• Nécessite des études d'ingénierie considérables pour concevoir et installer ces structures 

• Les prévisions en vigueur et les systèmes d'alerte sont nécessaires 

• La baisse des technologies alternatives aux obstacles ondes mobiles 

 

Les obstacles à la mise en œuvre 

• Coût élevé de la construction de la barrière haute 

• Exigence de connaissances spécialisée dans la conception et la mise en œuvre 

• Ne convient pas pour tous les emplacements; appropriée lorsque l’embouchure d'une rivière 

est étroite ou l’entrée peut être fermée 
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Les possibilités de mise en œuvre 

• Offre de co-avantages aux côtés de protection contre les inondations 

• Fournit des services supplémentaires tels que l'agrément de loisirs, et lorsque   

l'approvi0sionnement en eau est appropriée  

• Un catalyseur pour le développement de nouvelles aires protégées 

• Intégration de  barrage anti-tempête ou la conception des barrages étroites avec la production 

de hydroélectricité renouvelable 

 

11.3.1.2. Défenses souples 

 

Alors que les structures dures luttent contre les forces naturelles, telles que l'énergie des vagues, des 

technologies d'ingénierie douces s'adaptent et complètent les processus naturels (Berlingham et 

al.2000). Elles représentent un changement majeur dans l'approche (DEAN, 2002; Hanson et al, 

2002; Williams et Micallef, 2009. Les  exemples de défenses souples : le rechargement des plages, 

les dunes de construction. Cette approche est particulièrement intéressante sur les exposées aux 

ondes, elles  aident pour préserver le paysage naturel et la fonction de l'habitat de la côte. Les 

défenses souples nécessitent un suivi continu et régulier, la maintenance et l'ingénierie. 
 

i) Le  rechargement de la plage 

 

Il s'agit d'une approche d'ingénierie douce pour la protection du littoral qui implique l'ajout artificiel 

de sédiments de qualité adaptée à une plage qui a un déficit de sédiments. Cette approche est 

principalement utilisée sur les plages de sable fin. L'objectif devrait être de s'assurer que le matériel 

de rechargement est compatible avec le matériau de plage naturelle existante. 

 

Avantages 

•  Dissipation d'énergie des vagues, la logique derrière le rechargement des plages est de 

transformer une réflexion sur une plage en une large dissipation qui augmente l’atténuation de 

l’énergie des ondes (French, 2000). 

• Le rechargement  répond à un déficit de sédiments, la cause sous-jacente de l'érosion. 

• Réduit les effets préjudiciables de l'érosion côtière en fournissant plus 

de sédiments qui réduisent les forces d'érosion 

• Une solution flexible de gestion côtière en ce sens qu'elle est réversible 

• À la suite de la redistribution des sédiments par la dérive à long rivage, rechargement des 

plages est  susceptibles d'influer positivement sur les zones adjacentes qui n'étaient pas 

directement nourri 

• Complément à la protection solide 
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Inconvénients 

• Ce n'est pas une solution permanente à l'érosion des berges 

• La zone côtière reste sensible à des inondations côtières et l'érosion extrême et reste exposée 

aux catastrophes naturelles 

• Des effets environnementaux négatifs, y compris l'enfouissement direct des animaux et 

organismes résidant sur la plage 

• Nébulosité causée par l'agitation des sédiments et la composition des sédiments altérés 

 qui peuvent affecter les types d'animaux qui peuplent la zone (Dean, 2002). 

• Placement de matériau de remblai sur la plage peut perturber la plage et les habitats 

océaniques tels que les oiseaux et les niches de reproduction des tortues marines 

 

Les coûts et les besoins financiers 

Les coûts ont été montré à varier de 3 à 15 dollars us par mètre cube (Linham et al., 2010) 

 

Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

• Exiger des études d'ingénierie et des connaissances approfondies et spécialisées ; équipement 

• Une formation appropriée et de la technologie 

• Suivi au niveau local / communautaire 

 

Les obstacles à la mise en œuvre 

• Exige une source appropriée de sédiments à être identifiés en étroite collaboration avec 

suffisamment de proximité du site de la nourriture 

• Des problèmes de disponibilité des sédiments comme la demande augmente 

• Nécessite un équipement hautement spécialisé et des connaissances y compris les dragues et 

pipelines qui devront être embauchés à partir d'un entrepreneur spécialisé 

• La sensibilisation du public de la façon dont les régimes rechargement de la plage de travailler 

 

Les possibilités de mise en œuvre 

• Option d'élimination des coûts efficace pour le dragage d'entretien des ports et canaux 

• Utilisés conjointement avec les autres technologies d'adaptation 

• Servir à encourager le tourisme et de fournir un flux de revenu pour l’économie locale 

 

ii) Les dunes de sable artificiels et réhabilitation des dunes 
 

Les dunes de sable d'origine naturelle sont des dépôts de sables formés par le vent dans la zone juste 

en deçà de marées (French, 2001). Les dunes artificielles sont conçues pour imiter les structures 

créées pour  le fonctionnement des dunes normales. La réhabilitation des dunes se réfère à la 
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restauration de la dune naturelle ou artificielle afin de gagner les plus grands avantages de protection 

du littoral. 

 

Les dunes se produisent naturellement le long des côtes les moins développées de sable. Elles 

présentent une barrière entre la mer et la terre, d'une manière semblable à une digue; les dunes sont 

dynamiques et sont en mesure de fournir les sédiments de la plage quand il est besoin en temps de 

l'érosion, ou de stocker quand elle n'est pas (French, 2001). Les environnements où les dunes de sable 

se produisent sont très attrayants pour le développement. La réhabilitation des dunes est construite 

sur des clôtures côté de la mer d'une dune existant pour piéger le sable et aider à stabiliser les 

surfaces de sable nues (USACE, 2003). Les matériaux naturels tels que des branches ou des piquets 

de roseaux sont couramment utilisés pour la construction de clôture, car ils se décomposent une fois 

qu'ils ont atteint leur objectif de piégeage du sable (Nordstrom et Arens, 1998). Alternativement, la 

plantation de la végétation peut être utilisée pour stabiliser les dunes naturelles ou artificielles. 

 

Avantages 

Magasin de sédiments qui peut être consulté en vue de satisfaire les forces d'érosion. Cela 

compense pour le sable d'une plage retirée et aide à maintenir le niveau  

des plages en sable fin qui se poursuit afin de dissiper l'énergie des vagues entrant 

 

Inconvénients 

• Obstacle à l'accès à la plage 
• La perte des terres  

 

 

Les coûts et les besoins financiers 

Même coût que le rechargement des plages, le coût supplémentaire pour la plantation d'herbe  

Sur les dunes. 

 

Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

• La construction des dunes, il faudra des connaissances spécialisées et de l'équipement 

• La réhabilitation est réalisable au niveau communautaire 

 

Les obstacles à la mise en œuvre 

• Difficulté à convaincre le public, les fonctionnaires municipaux de la nécessité pour la 

construction des dunes  (Nordstrom et al., 2000) 
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• Conflits d'intérêts : quand une zone principalement utilisée à des fins résidentielles ou 

touristiques où les propriétaires fonciers locaux se trouvent peut-être préoccupée par le 

maintien de vue sur la mer 

 

Les possibilités de mise en œuvre 

• Des programmes de restauration peuvent être liés à des initiatives d'éducation 

environnementale  visant à rétablir une appréciation de fonctionnement naturel du littoral ou 

des   paysages côtiers 

• En raison de l'urbanisation, les dunes de sable de développement sont de plus en 

plus endommagées et sont en déclin (French, 2001) 

 

iii) Réclamation des terres 
 

L'objectif principal de la réclamation des terres n'est ni érosion ni réduction de la tempête. Le but de 

la réclamation des terres est plutôt de créer de nouvelles terres dans les zones qui étaient auparavant 

sous la marée haute, mais, si la réclamation des terres est désignée par les impacts potentiels du 

changement climatique à l'esprit, des mesures peuvent être prises pour réduire l'exposition de ces 

zones aux inondations. La réclamation des terres est susceptible d'être accomplie en joignant ou en 

remplissant la rive ou les zones proches du littoral (Bird, 2005). Plusieurs alternatives peuvent être 

utilisées lorsqu'on se réfère à des  réclamations des terres: la bonification des terres, la remise en état 

de remplir et de faire avancer la ligne. La réclamation des terres est généralement entreprise avec le 

but de gagner des terres à des fins agricoles ou de développement (French, 1997). En raccourcissant 

la longueur du littoral,  les réclamations des terres peuvent contribuer à la défense côtière. La 

réclamation des terres du littoral est  plus fréquemment employée dans les estuaires ou les deltas en 

raison de l'abri accordée aux industries potentielles telles que les ports et en raison de la disponibilité 

de grandes superficies pas chères, terrain plat accessible à la fois par voie terrestre et maritime.  

 

Avantages 

• Fournit des terres agricoles dans les zones où l'arrière-pays est impropre à la culture 

• Construction des ports, des installations portuaires ou les sites industriels 

• Gain de terrains supplémentaires pour des utilisations telles que l'agriculture ou le 

développement 

• Lieu idéal pour les installations de logement et de loisirs 

 

Inconvénients 

• Procédé de la revendication des terres nécessite soit la fermeture d'habitats intertidaux par 

dur  défenses, ce qui provoque la perte d'habitats intertidaux 
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• Déshydratation par le drainage des terres récupérées qui a forte teneur en eau, la terre est 

causé à se dessécher, compact et rétractable (French, 1997) réduisant ainsi l'élévation de par 

rapport au niveau de la mer 

• Utilisation des défenses terrestres à la réclamation des terres basses peut être préjudiciable, 

parce que ces structures favorisent l'érosion et l'affouillement des berges 

•  La réclamation des terres entraînera un déplacement de l'eau pendant un cycle de marée 

naturelle, ainsi marées ont plus petite zone à inonder. Cela entraînera l'eau des profondeurs 

augmentation et se traduira par des zones intertidales sont immergés pendant une durée. Cela 

a le potentiel de causer des conséquences négatives biologiques 

• Introduction de la contamination de la zone côtière 

 

Les coûts et les besoins financiers 

Les travaux de Linham et al., 2010 indique 3 à 5 $ par mètre cube en Asie 

 

Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

• Dépendent de l'échelle et l'ambition du projet 

• Les réclamations des  terres à petite échelle à des fins agricoles sont plus susceptibles d'être 

réalisables au niveau de la communauté  

• Des projets d'envergure nécessiteront la participation des grandes organisations 

 

Les obstacles à la mise en œuvre 

• Potentiels coûts à long terme; la réclamation des terres crée des terres qui nécessitent une 

protection contre les inondations côtières / l'érosion 

• Les préoccupations environnementales: la perte d'habitats intertidaux avec des impacts tels 

que les altérations 

 

 Les possibilités de mise en œuvre 

• Lorsque la demande de terres est élevé: les moyens de transport tels que les ports, les 

aéroports,  loisirs, zone résidentielles 

• Méthode du coût effectif de l'élimination des déblais de dragage des ports, les ports 

 et les chenaux de navigation 

 

11.3.2. Des approches basées sur l’accommodation 

 

L'approche basée sur l’accommodation implique l'occupation continue et de l'utilisation des zones 

vulnérables en augmentant la capacité de la société à faire face aux effets des événements extrêmes. 

Les technologies d'adaptation présentées ici peuvent être subdivisées en deux parties: 
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(i)  Technologies qui comprennent des changements physiques pour accueillir  

 l'augmentation des inondations et l'érosion 

(ii)  Les systèmes d'information qui améliorent notre compréhension et la sensibilisation  

aux risques côtiers et permettent aux populations côtières de procéder à des réponses 

appropriées afin de minimiser l'impact de ces événements 

 

11.3.2.1. Protection contre les inondations 

 

L'objectif principal de protection contre les inondations est de réduire ou éviter les impacts des 

inondations côtières sur les structures. Il existe deux types de mesures de prévention des inondations: 

sèche et humide. La protection par la méthode humide réduit les dommages causés par les 

inondations de 3 façons: 

 
(i) Permettre les eaux de crue d’entrer et sortir facilement d'une structure afin de minimiser les 
dommages structuraux. 

 
(ii) Utiliser des dommages d'inondation des matériaux résistants 

 
(iii) Elévations importantes des utilitaires 

 

La Protection contre les inondations type humide ou sec  comprend généralement des mesures 

structurelles telles que des structures d'ancrage solide  contre les fluxes d’inondations en utilisant des 

matériaux résistants contre ces inondations en dessous de la profondeur d'inondation. Elle utilise 

l'équipement mécanique et l'utilisation des ouvertures ou des murs échappées pour permettre le 

passage des eaux de crue sans causer de dommages structurels majeurs (FEMA, 2010). (Figures 18 et 

19) 

 
FIGURE 18. BASIC WET FLOOD PROOFING MEASURES   

FOR A RESIDENTIAL STRUCTURE  
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FIGURE 19. BASIC DRY FLOOD PROOFING MEASURES  

FOR A RESIDENTIAL STRUCTURE  
Avantages 

• Elle évite la nécessité d'élever, de démolir ou de déplacer les structures et, par conséquent, est 

souvent une approche beaucoup plus rentable pour réduire les risques d'inondation (Powell et 

Ringher, 2009). 

• Elle est également beaucoup plus abordable que la construction de la protection contre les 

inondations par des ouvrages plus élaborés comme  les systèmes de digues 

• Elle  ne nécessite pas de terres supplémentaires qui seraient nécessaires pour offrir les mêmes  

degrés de protection contre les inondations grâce à des digues  
 

Inconvénients 

• Exiger que le risque actuel d'inondation soit connu et communiqué au public 

• Aménagements pour accueillir les personnes évacuées doivent être fournis si les résidents ne 

sont pas en mesure de continuer à vivre dans des inondations lors des crues  

• Elle est plus efficace que dans les zones où la profondeur d'inondation est faible 

• Les boucliers d'inondation ne sont pas esthétiques 

• Les eaux de crue entrent dans les structures, ce qui nécessite de nettoyage  significatif  

• En cas de protection contre les inondations à sec, si les charges conçus sont dépassées, les 

murs peuvent  s’effondrer 

 

Les coûts et les besoins financiers : 2,2 à 17 pieds $ par carré de la maison (FEMA, 2009) 
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Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

Plus possible au niveau communautaire. Il est plus simple, protection contre les inondations de type 

humide consiste à déplacer des objets de valeur à un terrain plus élevé, afin d'éviter les effets des 

inondations 

 

Les obstacles à la mise en œuvre 

• Le coût de la mise en œuvre de la protection contre les inondations plus avancées peut être 

prohibitif dans les communautés pauvres 

• Des connaissances spécialisées sont susceptibles d'être requises 

• Problématique dans les communautés pauvres 

 

Les possibilités de mise en œuvre 

• Capacité de permettre le développement dans la zone de risque d'inondation, avec des critères 

explicites limités 

• Là où il y a une forte demande pour les terres côtières, la protection contre les inondations par 

cette méthode présente  la possibilité d'utiliser cette terre 

 

11.3.2.2. Restauration des zones humides 

 
Le principal objectif de restauration des zones humides est la suivante: 

 
(i)  réduire les inondations et d'érosion côtière 
(ii) fournir de nouveaux habitats 
(iii) fournir des avantages pour l'environnement 
 

Les zones humides se réfèrent à une gamme diversifiée de l'eau peu profonde et les habitats 

intertidaux qui se produisent dans divers endroits à travers le monde. Restauration des zones humides 

a trait à la réhabilitation des fonctions des terres humides qui existaient auparavant à partir d'une 

altération des facultés affaiblies ou non de la fonction globale. Les écosystèmes des zones humides 

les plus couramment restaurées pour la protection du littoral sont les marais salants et les mangroves. 

Les zones humides induisent des vagues et la dissipation d'énergie marémotrice (Brampton, 1992) et 

agissent comme un piège à sédiments pour les matériaux contribuant ainsi à protéger la côte des eaux 

marines. Le tapis racinaire dense de plantes des zones humides contribuent également à stabiliser les 

sédiments du rivage, réduisant ainsi l'érosion. Pour la restauration des mangroves, il est nécessaire de 

recueillir des propagules de plantes, de préparer le site de restauration pour la plantation. 

 

Avantages 

• Réduisent d'onde entrant et l'énergie marémotrice 
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• Fournissent des services des écosystèmes: qualité de l'eau, régulation du climat, les 

précieux lieux d'hébergement pour les sédiments, les contaminants, de carbone et des 

nutriments 

• Sont des zones de  reproduction et d'alevinage pour la variété d'oiseaux, crustacés, poissons et  

mammifères 

 

Inconvénients 

• Encombrement dans des endroits qui sont souvent de fort potentiel de développement  

• Exige un degré d'expertise 

 

Les coûts et les besoins financiers : Tri et al., 1998 a indiqué 41 $ par hectare de mangrove plantée 

 

Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

• Des mesures proactives peuvent être mises en œuvre au niveau local 

• A grande échelle, il est utile pour les gouvernements d'adopter une méthode proactive 

côtière de gestion visant à protéger les plantes, d'améliorer, de restaurer et de créer des 

habitats marins 

 

Les obstacles à la mise en œuvre 
 

• Manque de sensibilisation du public 

• La compréhension incomplète de la capacité d'une zone humide dégradée à récupérer et  les 

taux de réussite de la création des zones humides 

• L'approche n'offre pas des avantages immédiats 

• Identification des sites potentiels pour la restauration des zones humides 

 

Les possibilités de mise en œuvre 

• L'inquiétude croissante concernant la perte des zones humides et la perte associée de la 

fonction de l'écosystème telle que la fourniture de l'habitat, la production alimentaire et  

l’amélioration de la qualité de l'eau  

• Compensation de la perte des zones humides, offrir des avantages supplémentaires de 

prévention des inondations côtières et protection contre l'érosion 

• Peuvent entraîner divers avantages économiques, sociaux et environnementaux aux 

collectivités locales  

• Mettre en œuvre ou la création restauration des zones humides en collaboration avec les 

défenses dures telles que des digues  
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11.3.2.3. Systèmes flottants agricoles 

 

Le système flottant agricole est un moyen d'utiliser les zones qui sont inondées pendant de longues 

périodes de temps dans la production d'aliments. La technologie est principalement destinée à 

s'adapter à des inondations plus régulières ou prolongées. L'approche emploie des lits de végétation 

réglable qui agissent comme compost pour la croissance des cultures. Ces lits sont capables de flotter 

sur la surface de l'eau, créant ainsi des zones de terres propices à l'agriculture dans les régions 

gorgées d'eau. La structure du radeau flottant est renforcée avec des bambous qui  sont utilisés pour 

le fixer sur place pour éviter les dommages causés par l'action des vagues ou la dérive littorale (Saha, 

2010). 

 

Avantages 

• Aident à atténuer la perte de terres par le biais flottant en permettant la culture de ces 

 zones de continuer 

• Possible de récolter en même temps les populations de poissons qui se trouvent dans des lits 

(Aspeis et Ripso, 2004). 

• Aident à compléter les revenus des communautés locales et contribuent à atténuer 

 de la pauvreté (Saha, 2010). 

• Fournissent une plus grande sécurité alimentaire en augmentant la production des terres et en 

soutenant  la capacité pour les personnes pauvres et sans terre 

• Fournit des possibilités d'emploi au sein des communautés (Haq et al, 2003) 

 

Inconvénients 

• On ne sait pas comment il peut être affecté par le SLR et l'augmentation de la salinité 

• Encouragent le développement  d'insectes et les rongeurs  

• Conflit au sein de la communauté si les zones de propriété commune sont consacrées à la 

  pratique 

• Difficultés pour le transport de produits sur le marché parce que la zone reste détremper la 

plupart du temps 

 

Les coûts et les besoins financiers 

Haq et al. (2003) indiquent 118 $ pour la mise en œuvre d'un système flottant agricole au 

Bangladesh. 
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Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

• Nécessaire pour sensibiliser et éduquer les communautés locales 

• Fournir à la communauté ayant une connaissance appropriée 

• Les communautés sont appelés à travailler ensemble, ce qui peut renforcer  

•    communal harmonie 

 

Les obstacles à la mise en œuvre 

• La disponibilité d'un volume élevé de croissance rapide des matières organiques 

• L'approche requiert la sensibilisation locale 

• Les paysans pauvres ont peu de chance de participer à l'agriculture flottante si 

 leurs droits à la propriété commune et la propriété de la technologie ne sont pas protégés 

 

Les possibilités de mise en œuvre 

• L'environnement l'option conviviale pour augmenter la disponibilité de terres pour 

    agriculture 

• L'agriculture sur des sites terrestres exige des terres agricoles à protéger derrière les 

remblais  ou régénérées à partir des systèmes d’estuaires 

• La perte de biodiversité due à d'importantes espèces envahissantes utilisées en agriculture 

flottante  

 

11.3.2.4. Cartographie des risques d'inondation 

 

La cartographie des risques d'inondation est un exercice visant à définir les zones côtières qui sont à 

risque d'inondation dans des conditions extrêmes. Son objectif principal est de réduire l'impact des 

inondations côtières. Il agit comme un système d'information afin d'améliorer notre compréhension et 

la sensibilisation des risques côtiers. La cartographie des risques d'inondation est un élément essentiel 

pour la planification d'utilisation des terres appropriées dans les zones inondables. Elle permet de 

créer facilement les graphiques et cartes accessibles rapidement et qui facilitent l'identification des 

zones à risque d'inondation et contribuent également à donner la priorité aux efforts d'atténuation et 

de réponse (Bapulu et Sinha, 2005). Elles sont conçues pour accroître la sensibilisation de la 

probabilité d'une inondation dans le public, les autorités locales et d'autres organisations. Ils 

encouragent également les gens qui vivent et travaillent dans les zones inondables pour en savoir plus 

sur les risques d'inondation locale et à prendre les mesures appropriées (Agence de l'Environnement, 

2010). En raison du changement climatique, et les changements dans le SLR, il est important de noter 
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que les cartes des zones inondables, il faudra les mettre à jour périodiquement afin de refléter 

l'évolution du risque d'inondation. 

 

Avantages 

• Aide à informer les interventions d'urgence 

• Aide à la planification d'une intervention d'urgence plus efficace 

• permet la quantification de ce qui est à risque d'être inondée comme le nombre de 

des maisons ou des entreprises 

• permet de promouvoir une plus grande prise de conscience du risque d'inondation 

 

Inconvénients 

• Ne provoque pas une réduction du risque d'inondation 

• Elle s'appuie sur des modèles numériques complexes, qui exigent le degré d'expertise 

•  Il peut servir seulement à accroître la peur et l'anxiété des résidents si ils ne sont pas 

bien informés 

 

Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

• Difficile à entreprendre au niveau communautaire en raison de la nécessité pour le 

complexe la modélisation numérique 

 

Les obstacles à la mise en œuvre 

• Disponibilité de données topographiques, à long terme de données d'événements 

extrêmes 

• Exiger la capacité de modélisation spécifique 

• Le manque de compréhension du public des avantages de la cartographie des risques 

d'inondation 

 

Les possibilités de mise en œuvre 

Il complète et renforce d'autres options d'adaptation telles que les mesures de prévention des 

inondations, de la planification d'urgence, les dispositions contre les inondations et les plans 

d'évacuation. 

 

11.3.2.5. Systèmes d'alerte aux inondations 

 

Un système d'alerte contre les inondations est un moyen de détecter des événements menaçants à 

l'avance, afin que des mesures puissent être prises pour réduire les effets négatifs de l'événement. En 
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tant que tel, l'objectif principal d'un système d'alerte d'inondation est de réduire l'exposition à des 

inondations côtières. Le but d'un service d'alerte d'inondation est de détecter et prévoir les crues afin 

que le public puisse être alerté à l'avance et puisse entreprendre des réponses appropriées afin de 

minimiser l'impact de l'événement. Cette technologie est importante dans les pays en développement, 

où les inondations causent une perte massive de vies et des biens. Un processus d'alerte contre les 

inondations comporte deux étapes distinctes: l'alerte des crues et (ii) la réponse. Ces étapes sont 

composées d'un certain nombre de sous-étapes et sont liées par la diffusion d'avertissements comme 

le montre la Figure 20 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIGURE 20 COMPOSANTES DE SYSTEME D’ALERTE  
D’ INONDATION (ADAPTE DE SENE, 2008) 

 

Le stade de l'alerte d'inondation exige une surveillance constante des conditions météorologiques. Un 

service d'alerte efficace des inondations nécessite la coopération entre différents organismes tels que 

le gouvernement, les organismes de secours et les communautés. La tâche de l'avertissement 

d'inondation consiste à répondre aux questions suivantes (EMA, 1999). 

(i) Comment sera la hauteur du  déluge et la hauteur à  atteindre et quand? 

(ii) Où passer l'eau à cette hauteur prédite? 

(iii) Qui sera touché par les inondations? 

(iv) Quelles sont les informations et les conseils que les  personnes touchées par les inondations ont 

besoin pour répondre efficacement? 

(v) Quelle est la meilleure façon de donner aux personnes touchées par les inondations l'information 

appropriée? 
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Certains des principaux éléments nécessaires à un système efficace d'alerte contre les inondations 

côtières sont présentés dans le tableau 27 

 
TABLEAU 27 COMPOSANTES TYPIQUES DE LA PREVISION DES CRUES  

ET  PROCESSUS D’ INTERVENTION D ’URGENCE 
 

Item Component Example 
Flood Warning Detection Monitoring meteorological, river & tidal conditions 

Meteorological forecasting (e.g. weather prediction) 
 Thresholds The meteorological, river & coastal conditions under which decisions are 

taken to issue flood warnings 
 Dissemination Procedures and techniques for issuing warnings to the public, local 

authorities, emergency services, etc. 
Flood Forecasting Response Emergency works. E.g. temporary barriers, flow control, evacuation, recue, 

incident management, decision support 
 Recovery Repair, debris removal, reuniting families, emergency funding 

arrangements Providing shelter, food, water, medical care, 
counseling 

 Review Review performance of all components of the system 
Recommendations for improvements 

 Preparedness Emergency planning, public awareness campaigns, 
training, systems improvements, flood risk mitigation 

Source: Sene, 2008 

 
La détection de l’inondation et le système  d'alerte de surveillance météorologique, les cours d’eau et 

les conditions de marée les prévisions météorologiques seuils par exemple sont des conditions 

côtières dans lesquelles les décisions sont prises à émettre des avertissements d'inondation. 

Procédures de diffusion et les techniques pour émettre des avertissements au public, aux autorités 

locales, les services d'urgence, etc. 

 

Ce système permet l’intervention d'urgence, la  prévision des crues : ex. barrières temporaires, 

contrôle de flux, l'évacuation, gestion des incidents, des aides à la décision. Réparation de 

récupération, l'enlèvement des débris, la réunification des familles, des arrangements de financement 

d'urgence, fournir des abris, nourriture, eau, soins médicaux, conseil ; examen des performances ; 

examen de tous les composantes du système ; recommandations pour l'amélioration. La planification 

de la Protection civile, des campagnes de sensibilisation  du public; la formation, l'amélioration des 

systèmes, l'atténuation des risques d'inondation 

Avantages 

Systèmes d'alerte d'inondation donnent un préavis de crues (Wallingford, 2006) qui peut 

potentiellement permettre: 

• Le risque pour la vie à minimiser les évacuations des groupes vulnérables 

• Les résidents de transférer des actifs à des endroits plus sûrs 

• Le fonctionnement en temps opportun des structures de contrôle des inondations pour éviter 

l'inondation de la propriété et de la terre 

• Installation de résilience aux inondations mesure 
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• Pré-événement opérations de maintenance pour assurer le transport canal libre 

• Les technologies d'alerte d'inondation sont relativement peu coûteux 

Inconvénients 
• Il ne suffit pas à lui seul à réduire les risques 

• Les systèmes d'alerte d'inondation doivent être diffusés aux collectivités locales et   les 

réponses doivent être faits pour minimiser les risques 

• Système d'alerte des crues est exacte; inexactitudes système peut conduire à 

la complaisance si les avertissements précédents étaient sans fondement, ou la peur en 

faisant  une anxiété inutile (CCNUCC, 1999) 

 

Coût et les exigences financières 

Coût pour exécuter un service météorologique dans les pays en développement devrait être des 

centaines de milliers de dollars 

 

Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

L'organisation d'un service d'alerte d'inondation varie considérablement entre les pays; Sene (2008) a 

indiqué qu'il peut comprendre les activités suivantes: la détection, la conception, la diffusion, 

exploitation, gestion,  prévision. 

 

Les obstacles à la mise en œuvre 

• Disponibilité de canaux de communication dans les pays en développement 

• Nécessite volume important d'informations détaillées pour être collectées et 

 analysés, elle a besoin d'importants investissements dans les équipements et la 

formation 

• Large segment de la population demeure vulnérable en raison de: 

 

 (i)   la crainte de perdre les actifs des ménages par le pillage, si la maison est abandonnée 

(ii) Le fatalisme 

(iii) L'incrédulité des avertissements d'inondation 

 

Les possibilités de mise en œuvre 

Il est possible de mettre en œuvre des systèmes d'alerte des inondations ainsi que des mesures 

d'adaptation autres que le cadre d'un plan de gestion intégrée des risques d'inondation. Le coût de la 

mise en œuvre d'un des systèmes d'alerte d'inondation pourrait être compensé par la construction de 

multi-usages abris qui pourraient également servir comme les écoles, les établissements de santé et 

les centres de vulgarisation agricole (Haque, 1995) 
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11.3.3. Les approches basées sur le retrait 

 

Retraite ici se réfère à un retrait proactive ou prévue de la côte plutôt que d'une retraite planifiée ou 

forcée, qui est aussi un potentiel possible dans le visage de SLR et du changement climatique. Cela 

peut impliquer en empêchant le développement dans les zones côtières, ce qui permet le 

développement qui aura lieu à la condition qu'elle sera abandonnée si nécessaire, ou n'ayant aucun 

rôle direct du gouvernement autre que par le retrait des subventions et la fourniture d'informations sur 

les risques associés (GIEC CZMS, 1990) . Les efforts du gouvernement visant à limiter le 

développement impliquent l'acquisition de terres, les restrictions d'utilisation des terres, la 

reconstruction des biens endommagés par les tempêtes et les réductions de subventions et 

d'incitations pour le développement dans les zones vulnérables (GIEC, CZMS, 1990). 

 

11.3.3.1. Réalignement géré 

 

Le réalignement géré est en mesure de réduire à la fois des inondations et l’érosion côtière. C’est un 

processus délibéré de modifier les protections existantes contre l’érosion pour permettre l’inondation 

d’une zone actuellement protégée. Il implique la remise en arrière d’une ligne  de protection active à 

une nouvelle ligne à l’intérieur de l’originale ou préférablement pour surélever la terre. Cette 

méthode permet la promotion de création d’un habitat intertidal entre les anciens et les nouvelles 

protections. Dans la plupart des cas, l’objectif de créer les marais salants. Les bénéfices à créer les 

habitats intertidaux reposent sur le fait qu’ils sont hautement effectifs à l’atténuation de l’énergie des 

vagues. Les conditions pour entreprendre le réalignement géré sont : 

 

(ii) Présence de défenses côtières 

(ii) la disponibilité des terres basses 

(iii) Présence d'un développement durable axé sur la gestion du littoral 

(iv) désir ou le besoin de créer des habitats intertidaux 

(v) Sensibilisation de la société sur les avantages de réalignement géré 

 

Avantages 

• Réduction de coût de la prestation d'un niveau donné de protection contre les zones 

côtières   soumises à des  inondations et l'érosion 

• Gérer le recul pourrait réduire la nécessité pour les défenses côtières à l'avenir 

• L'approche est très robuste contre le changement climatique imprévu et améliore 

généralement la résilience aux changements inattendus 
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• Cette approche contribue à atténuer les émissions de dioxyde de carbone et de méthane 

en raison  des gaz  stockés dans les dépôts de sédiments 

• Les habitats intertidaux sont encouragés à retourner sur les terres cédées 

• De nouvelles zones intertidales aident à maintenir la qualité de l'eau et à éviter l'intrusion 

d'eau salée en raison de l'utilisation inappropriée des terres 

 

Inconvénients 

• L’option n’impose que les terrains à céder à la mer. Cela peut nécessiter la  relocalisation 

des infrastructures ou des bâtiments importants potentiellement à un coût important 

• Haute controverse politique et sociale: les régimes souffrent souvent d'un manque 

d'acceptation par le public 

• Compliqué par la participation fréquente de nombreux propriétaires terriens 

• Très perturbateur et coûteux si le déménagement de l'infrastructure côtière est requis 

(Nicholls et al., 2007b) 

• Conflit entre le besoin de création de zones humides et la nécessité de conserver un 

précieux historiques et des sites agricoles  

 

Les coûts et les besoins financiers : 97000 $ par hectare 

 

11.3.3.2. Retraits du littoral 

 

Les retraits du littoral sont à une distance prescrite d'une caractéristique côtière telle que la ligne de 

végétation permanente au sein de laquelle tous ou certains types de développement sont interdits. Un 

retrait côtier peut dicter une distance minimale de la rive pour les nouveaux bâtiments ou des 

infrastructures (Figure 21) 

 

Avantages 

• Fournit une méthode très efficace de minimiser les dommages matériels dus aux inondations 

et à l'érosion côtière en supprimant les structures de la zone de danger 

• Aide à maintenir l'aspect naturel du littoral et de préserver la dynamique des rives 

• Aide à maintenir l'accessibilité aux rives en empêchant le développement immédiatement sur 

le front de mer (NOAA, 2010) ainsi que de fournir un espace ouvert pour les loisirs de la rive 

naturelle 

 

Inconvénients 

• Le SLR va réduire la taille de la zone tampon entre les structures et la mer 
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• Ne garantit pas une protection complète, ce qui signifie que les aires protégées sont  encore 

soumises à un risque 

• Examen de recul qui peut reclasser les zones côtières, car aucune des zones est bâtie 

 

 

FIGURE 21. TYPES DE RETRAIT DU LITTORAL 
 

Les exigences institutionnelles et organisationnelles 

• Mettre en œuvre des mesures de façon proactive, des politiques de planification peuvent être 

mises en place maintenant pour  limiter le développement inapproprié 

 

Les obstacles à la mise en œuvre 

• L'opposition du public 

• Les résidents d'opposition qui sont maintenant considérés comme de vivre dans le nouveau 

bâtiment zone d'exclusion 

• Les informations sur les taux d'érosion historiques sont nécessaires 

 

Les possibilités de mise en œuvre 

• Les possibilités résident dans le potentiel de lier la politique avec l'utilisation actuelle des 

terres : réglementation de la construction 

• Peut être mis en œuvre en combinaison avec les régimes complémentaires tels que le sable la 

reconstruction des dunes sur la restauration des zones humides 
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11.4. EXIGENCES DE CONNAISSANCES ET DE  RENFORCEMENT DES CAPACITES 
 
 
Cette section traite des besoins de renforcement des capacités et des connaissances associées  
aux technologies d'adaptation discutées dans ce module car il ya des similitudes entre les exigences 
pour les différentes technologies. 
 
Les connaissances requises peuvent être subdivisées en exigences essentielles et secondaires. La 
connaissance des exigences essentielles est cruciale pour qu’un projet soit couronné de succès. Les 
exigences secondaires ne sont pas si fondamentales, bien que la connaissance de ces facteurs 
permettra d'améliorer la performance des projets dans une certaine mesure et pourrait également 
contribuer à minimiser l'impact des adaptations sur l'environnement local. Les connaissances requises 
sont indiquées dans le tableau 28 

 
 

TABLEAU  28. EXIGENCES DES CONNAISSANCES ESSENTIELLES ET 
SECONDAIRES POUR LES TECHNOLOGIES D’ADAPTATION  

 
Connaissances nécessaires Sources potentielle de connaissances 

Elévation du Niveau de la Mer - Scénario climatiques 
Niveau d’eau extrême - Relevés marégraphiques 

- Modèle numérique 
 Vagues (présent et future) - Boys 

- Télédétection 
Bathymétrie côtière - écho sondeur simple 

- éco sondeur multiple 
- GPS différentiel 
- LiDAR 

Régime des marées - Tables d’admirabilité 
- Mesures de terrain 
- Marégraphes 

Inondation potentielle - Données historiques sur les inondations 
- Evidence anecdotique 
- modèle numérique 

Couverture végétale - Photographie aériennes 
- Photographie terrestres 
- Télédétection 
- Enquêtes de terrain 

Topographie côtière - Stations  
- Scanner laser terrestre 
- GPS différentiel 
- LiDAR 

Niveau de protection côtière actuel - Enquête locale 
- Photographie aériennes 
- Jugement d’ingénieurs 
- Analyse des fragilités 

Agglomération  Investigation  géotechniques 
Caractéristiques des sédiments locaux Analyse des échantillons 
Taille de grain de sédiment - Test de sable et analyse 

- Collection de carottes 
Proximité Cartes des zones 
Impacts environnementaux Etudes d’Impact Environnemental 
Caractéristiques des sites de dragage  - Profil du fond 
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Connaissances nécessaires Sources potentielle de connaissances 
-Scan du site 

Budget sédimentaire local -Analyse du bilan sédimentaire 
 

Historique des taux d’érosion - Cartes historiques 
- Photographies aériennes 
- Evidence anecdotique 

Végétation locale Enquêtes biologiques 
Vitesse d’écoulement des eaux Modèle numérique 
Débits des cours d’eau Stations marégraphiques (présent) 

Scénarios (future)  
Observations météorologiques 
Pluviométrie  
Débit des cours d’eau 
Vitesse des vents 
Niveau des marées 
Pression atmosphérique 
Hauteur des vagues 

Observations de surface ; marégraphes et 
senseurs 
Ballon climatique 
Télédétection  
Organisations externes comme l’OMM 

Prévisions météorologiques 
Pluviométrie  
Débit des cours d’eau 
Vitesse des vents 
Niveau des marées 
Pression atmosphérique 
Hauteur des vagues 

Modèles numériques 
Techniques nouvelles 
Organisations externes 

Seuil d’alerte et dissémination Etude locale, 
Enquête sociale 

Construction des lits flottants Agences de développement 
Campagnes de sensibilisation 

Modes de culture Régime de sensibilisation de sensibilisation 
 
 

11.5. SUIVI DES TECHNOLOGIES  
 
La surveillance est un aspect important de l'adaptation, car elle permet d'évaluer si l'adaptation a 

atteint ses objectifs et peut également donner de nouvelles indications et des informations qui 

donnent lieu à des ajustements de la stratégie, le cas échéant (Klein et al., 2001). Le Tableau 4.14 

donne des outils et des techniques pour le suivi des adaptations des options. 

 

Les exigences de surveillance seront en grande partie dictée par les objectifs du projet. Les objectifs 

communs sont susceptibles d'inclure la défense côtière et de l'habitat création/ amélioration. Les 

objectifs de l'adaptation devraient être clairs avant la mise en marche de la méthodologie et le suivi 

devrait recueillir des informations appropriées pour aider à déterminer si la méthode a atteint ses 

objectifs. Parce que les nécessités de surveillance varient selon les objectifs du projet, il est prévisible 

que l'application d'une technologie d'adaptation sur deux sites différents pourrait avoir des exigences 

de surveillance très différentes, si les objectifs du projet sont différents. Les principales exigences de 

surveillance pour évaluer les  technologies d'adaptation abordées dans ce module sont présentées 
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dans le Tableau 29. Il ya quelques similitudes entre les exigences de connaissances de surveillance. 

Par exemple, les levés topographiques et bathymétriques sont utilisés à des fins de surveillance et 

l'évaluation de la topographie côtière et la bathymétrie du littoral sont réalisées avant la mise en 

œuvre du projet. 

TABLEAU 29. OUTILS ET TECHNIQUES POUR LE SUIVI  
DES OPTIONS ADAPTATIONS  

 
Description générale Outil et techniques spécifiques 

Enquête topographique Méthodes terrestres 
- méthodes de levées terrestres 
Stations totales 
GPS différentielle 
Laser scanner terrestre 
-Méthodes aériennes 
LiDAR 
Photogrammétrie 
Radar à ouverture synthétique 

Levés bathymétriques Méthode de navire 
Echosondeur à un faisceau  
Echosondeur à faisceau multiple 
GPS différentiel 
Méthodes aériennes 

Hauteur du point de levé GPS cinétique de lecture à intervalles 
réguliers 

Position de la ligne de côte Photographie d’aspect fixe 
Photographie aérienne 
Cartographie du littoral 
Levés topographiques et bathymétriques 

Apparition et degré des événements 
d’inondation 

l'entretien des enregistrements des 
marégraphes et de la rivière 
la profondeur et l'étendue de la cartographie 
des événements historiques 

Niveau d’eau Jauge de marée 
Enquête écologique Photographie aérienne 

Enquête sur les oiseaux et leur nombre 
Enquête sur les poissons et leur nombre 
Enquête sur les invertébrés et leur nombre 
Photographie d’aspect fixe 
Enquête à quadrat fixe 
Enquête à quadrat aléatoire 

Intégrité structurale Inspections régulières 
-inspection des canaux de drainage 
- l'inspection des trous, des animaux 
fouisseurs 
 

Parcours et changement morphologique Parcours 
- Levés topographiques 
- Levés bathymétriques 
-vitesse du courant 
- ADCP 
Mètre turbine 
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Description générale Outil et techniques spécifiques 
- Courantomètre électromagnétique 
-changement morphologique 
- Aérienne (et d'autres photographique) des 
images 
Les exercices de cartographie  
 

Conformité avec le règlement Inspection des constructions 
Accrétion intertidale et érodibilité a) accumulation 

- Horizons marqueurs artificiels 
- Sédimentation-érosion  
- Pièges à sédiments - 
- Traceurs des sédiments 
- Levés topographiques 
b) Erodibilité 
- Mesure de l'apparition de l'érosion in situ 
en utilisant le mètres de sédiments en 
suspension, la rétrodiffusion optique 
et des dispositifs compteurs de vitesse 
c)  contrôle du débit 
- Traceurs 
- Mètres turbine  
- Courantomètres électromagnétiques 
Courantomètres acoustiques  type  Doppler 
EX. ou ADCP) 

Actualisation de la technologie -l'inspection des bâtiments 
- Communauté des enquêtes 

 
 

11.6. HIERARCHISATION /PRIORITISATION DES TECHNOLOGIES  

 

Après que les vulnérabilités d'un emplacement pour les impacts du changement climatique ont été 

analysées et les technologies d'adaptation possibles ont été identifiées, il faut établir les priorités. 

Cela se produit pendant la phase de planification et la conception de l'adaptation des zones côtières. 

Cela nécessite un cadre de prise de décision pour comparer et choisir entre les options possibles. Cela 

est nécessaire parce qu'il ya une nécessité d'évaluer tous les coûts, les avantages et les impacts 

physiques et environnementaux associés aux options d'adaptation côtiers sur la zone touchée pour 

toute la vie du régime (Pearce & Turner, 1992; MAFF, 2001). C'est parce que peu de programmes 

d'adaptation côtières ont un impact tout à fait locale et à court termes.  

 

• En tant que tels, ils ne peuvent pas être considérés comme véritablement isolés. Trois cadres 

de prise de décision sont largement utilisés aujourd'hui et ceux-ci ont tous été recommandé 

pour une utilisation dans les programmes nationaux d'adaptation (PANA) dans des 

circonstances appropriées (CCNUCC, 2002): 
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1.  Analyse coûts-avantages (ACB): une évaluation de tous les coûts et les    

                       avantages des options de rechange (Penning-Rowsell et al, 2003; DCLG, 2009.) 

2.  Analyse coût-efficacité (ACE): une évaluation des coûts des options  

                 alternatives qui tous atteignent le même objectif. Les coûts ne doivent pas se  

                 limiter à ceux purement financiers (par exemple DCLG, 2009) 

3.   Analyse multicritères (AMC/MCA): l'évaluation comparative des options, en  

                 tenant compte de plusieurs critères simultanément. Principalement utilisé pour  

                 évaluer les   impacts qui ne peuvent pas être facilement quantifiés en termes  

                  monétaires (par Exemple NI direct, 2007) 

 

Des évaluations économiques telles que l’ACB et ACE en tentant de convertir tous les coûts et les 

avantages en termes monétaires. Cela contribue à atteindre des objectifs tels que l'optimisation de 

l'utilisation de l'argent, la durabilité du public, la responsabilité et l'assurance qualité (MAFF, 1999). 

Cependant, certains effets ne peuvent pas facilement être évalués en termes économiques et d'autres 

ne peuvent pas être évalués compte tenu de leur poids dans l'analyse économique (MAFF, 1999). Par 

conséquent, il ya une tendance croissante de l'ACB et de l’ACE d'être influencées par l'approche 

AMC, mais les critères économiques restent dominants. 

 

Des critères potentiellement importants pour déterminer l'efficacité des technologies d’adaptation 

contre les inondations  et l'érosion côtière sont : 

 

i) le coût total régime 

ii) la valeur des prestations d'évitement des inondations / érosion 

iii) Effet sur l'économie locale 

iv) les implications pour l'apport de sédiments vers le bas-dérive 

v) l'impact sur les habitats intertidaux 

vi) les effets sur le tourisme 

vii) l'efficacité fonctionnelle 

viii) la durabilité / Maintenance exigences 

ix) le développement durable 

x) Facilité de construction 

xi) la flexibilité dans le contexte des changements climatiques 

xii) Impacts sur la flore et la faune du littoral 

xiii) Le degré de connaissance spécialisée / équipement requis 

xiv) l'accès à la rive 

xv) l'acceptabilité sociale 
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xvi) exigences spatiales  

xvii) l'équité 

xviii) disponibilité de  l'information et les besoins en capacité 

 

11.7. CONCLUSION  
 

Il est recommandé ici, que les décisions d'adaptation, y compris les technologies à mettre en œuvre, 

devraient avoir lieu dans le cadre de la gestion intégrée des zones côtières (GIZC), à la suite des 

orientations plus tôt (par exemple Bijlsma et al, 1996; Cicin-Sain et Knecht, 1998; Klein et al, 2001; 

Kay et Alder, 2005). Une telle approche fournit une plate-forme pour l'examen de la vaste gamme 

d'options d'adaptation disponibles, et le grand nombre d'acteurs impliqués dans la prise de décisions 

dans la zone côtière. Cette approche devrait également faciliter la gestion des côtes en vue de 

contraintes climatiques et non climatiques et les deux de favoriser l'adaptation comme un processus, 

plutôt que d'un point de terminaison. 
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12.1. INTRODUCTION ET DEFINITION  
 
 

La séquestration du CO2 est une nouvelle technologie qui nous offre la possibilité de capturer le CO2 

des émissions polluantes et de le stocker de façon sécurisée. Nous appelons l’ensemble de la capture 

et stockage du dioxyde de carbone : CCS (de l’anglais Carbon Capture and Storage).  L’objectif de 

cette technologie est de rendre possible l'usage de carburants fossiles tout  en réduisant les émissions 

de CO2 dans l'atmosphère, et réduisant ainsi l’impact des gaz à effet de serre (GES) sur le 

changement climatique global. La période de stockage doit être assez longue afin de rendre cette 

technologie efficace.  

 

Pour le moment, les carburants fossiles sont les ressources principales d'énergie, et ils le seront pour 

le reste du siècle. Les carburants fossiles fournissent plus de 85 % de toute l’énergie primaire ; le 

reste est composé du nucléaire, de l'hydroélectricité et des énergies renouvelables (la biomasse 

commerciale, la géothermie, le vent et l'énergie solaire). Actuellement, les énergies renouvelables 

non hydrauliques fournissent moins de 1% de la demande d'énergie globale.  Aujourd’hui, de 

nombreux efforts et investissements sont faits par beaucoup de pays pour augmenter la part des 

énergies renouvelables dans la production d'énergie et pour encourager les améliorations dans la 

conservation et le rendement énergétique des carburants fossiles ; par ailleurs, la confirmation du 

changement climatique mondial exigera de prendre des mesures significatives afin de développer la 

séquestration du CO2. Il existe 3 sources principales de CO2 qui sont potentiellement séquestrables : 

 

(i) La plus grande source est aujourd'hui constituée par les carburants fossiles alimentant 
les usines de production d’électricité qui émettent plus d’un tiers des émissions 
mondiales en CO2.. 

 

(ii)  Ensuite, plusieurs procédés industriels produisent des ruisseaux extrêmement 
concentrés de CO2 en tant que produit dérivé.  

 

(iii)  Enfin, il y a des émissions additionnelles de CO2 dues à la production d’hydrogène à 
partir de gaz naturel et de charbon.  

 

12.2. TECHNIQUES DE SEQUESTRATION 
 
Les techniques de capture du CO2 appartiennent à trois catégories générales:  
 

(i)  la séparation postcombustion ;  
(ii)  l’oxycombustion ; et  
(iii)  la séparation précombustion.  

 

 
Chacune de ces technologies entraîne des surcoûts énergétiques et économiques. 
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12.2.1. La Séparation postcombustion (SGC) 
 

Actuellement, la séparation postcombustion alliée à la capture de CO2  est testée dans une douzaine 

d’usines dans le monde. Le procédé de capture est basé sur l'absorption chimique. Le CO2 capturé 

peut alors être utilisé dans des procédés divers, à la fois industriels et commerciaux ; par exemple : la 

production d'urée, le soufflage d’écume, les boissons gazéifiées, et la production de glace séchée. 

Parce que le CO2 capturé est utilisé comme une denrée commerciale, le procédé d'absorption, bien 

que cher, est rentable grâce au prix commercial du dioxyde séquestré. L'absorption chimique se 

réfère à un procédé où un gaz, dans notre cas le CO2, est absorbé dans un dissolvant liquide par la 

formation d'un adhéré chimiquement composé. Quand il est utilisé dans une centrale électrique, afin 

de capturer le CO2, le gaz de combustion est porté à ébullition par l’intermédiaire du dissolvant qui 

absorbe le CO2 du gaz de combustion. Après, le dissolvant passe par une unité de régénération où le 

dioxyde absorbé est séparé du dissolvant par la vapeur de contre écoulement à 100-120°C. On obtient 

un ruisseau de CO2 extrêmement concentré (au delà de 99%), qui peut être condensé pour l'utilisation 

ou l'emmagasinage commercial. Le dissolvant maigre est refroidi à 40-65°C et recyclé dans la 

colonne d'absorption. L'absorbant le plus ordinairement utilisé pour l’absorption de CO2 est le 

monoethanolamine (MEA). La réaction fondamentale pour ce procédé est : C2H4OHNH2 + H2O + 

CO2  = C2H4OHNH3 + HCO3 (Figure 22) 

 
. FIGURE 22. SCHEMA DU PROCEDE DE SEPARATION AVEC MONOETHANOLAMINE  
 

12.2.2.  L’Oxycombustion 
 

Quand un carburant fossile (le charbon, le pétrole et le gaz naturel) est brûlé  dans l'air, la fraction du 

CO2 dans le gaz produit est de 3-15%, en fonction du contenu en élément carbone du carburant et de 

la quantité d'air supplémentaire nécessaire pour le procédé de combustion. La séparation de CO2 du 

reste des gaz de combustion (surtout du N2) par des moyens chimiques ou physiques est chère en 
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termes de capital et énergie. Une alternative est de brûler le carburant avec de l'oxygène pur ou 

enrichi, comme ça le gaz de combustion contiendra surtout du CO2 et du H2O. Une partie du gaz de 

combustion doit être recyclée dans la chambre de combustion pour contrôler la température de 

flamme. La vapeur du gaz de combustion non recyclée peut être condensée facilement, et le CO2 peut 

être condensé et après acheminé directement au site de stockage. 

12.2.3. La Séparation de Précombustion 

Capturer le CO2 avant la combustion offre quelques avantages. Le CO2 n’est ainsi pas encore dilué 

dans l'air de combustion. Donc, des méthodes  plus efficaces de séparation peuvent être appliquées, 

par ex. utilisant la pression-équilibre-absorption dans des dissolvants chimiques, tels que le méthanol 

ou le polyéthylène de glycol (les marques commerciales sont appelées Rectisol et Selexol). La 

technique de précombustion s’applique communément dans les installations qui pratiquent la 

gazéification de charbon en cycle combiné. Ce procédé est fondé sur la gazéification du charbon pour 

produire un gaz de synthèse composé de CO et de H2. Le CO réagit avec l'eau pour produire du CO2 

et H2. Le CO2 est collecté et le dihydrogène est acheminé dans une turbine pour produire de 

l'électricité. Il est possible également de stocker le dihydrogène pour d’autres usages, par exemple 

comme carburant dans les piles à combustibles pour les véhicules. Un des plus grands obstacles au 

développement de cette technique provient de son coût : la production d'électricité est meilleur 

marché dans les usines à charbon pulvérisé  que dans celles à gaz de synthèse. Le procédé de 

précombustion pourrait être également exploité quand le gaz naturel est utilisé comme combustible. 

Dans ce cas, un gaz de synthèse est formé en faisant réagir le gaz naturel avec la vapeur. La réaction 

produit du CO2 et H2. Cependant, il n’est pas encore prouvé que la précombustion soit préférable à la 

capture SGC standard dans le cas d'utilisation de gaz naturel. 

Actuellement, les unités de gazéification existantes ne produisent pas d'électricité, mais du gaz de 

synthèse et divers autres produits dérivés. Dans ces unités de production, le CO2 est séparé après 

l'étape de gazéification des autres gaz tels que le méthane, l'hydrogène ou le mélange de monoxyde 

de carbone et hydrogène. Le gaz de synthèse ou l'hydrogène est utilisé comme combustible,  comme 

produit chimique (par ex. pour la fabrication de carburant liquide) ou pour la synthèse d'ammoniac. 

Le CO2 peut être utilisé pour la fabrication de glace sèche, pour les boissons gazéifiées, et pour 

améliorer le rendement des puits de pétrole.  

12.2.4. La séquestration classique (Stockage du CO2) 

 

Il s’agit ici d’un stockage géologique. En effet, le CO2 peut être emmagasiné principalement dans des 

gisements d’hydrocarbures, des veines de charbon  non minières et dans les aquifères salins. Il faut 

noter que le stockage non géologique au fond des océans avait été envisagé, mais n’est plus retenu 
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aujourd’hui, étant donné les risques pour les écosystèmes sous-marins. Ces réservoirs sont 

abondamment disponibles à travers le monde et les champs de pétrole et gaz sont bien connus. Ces 

réservoirs pourraient emmagasiner le dioxyde de carbone pour des milliers d'années. 

12.3. Les Problèmes posés par la séquestration 
 

12.3.1. Problème géographique : potentiel de capture / potentiel de stockage 
 
Les réserves de charbon mondiales ne sont pas réparties équitablement sur Terre, certains pays 

disposent de plusieurs milliers de tonnes de charbon encore inexploitées alors que certains en sont 

presque dépourvus. Ces disparités font que certains pays sont plus réticents que d’autres à l’idée de se 

lancer dans une politique de séquestration du CO2.  Au contraire, certains pays considèrent de plus en 

plus le stockage géologique du CO2 dans les gisements de pétrole comme une opportunité 

intéressante à moyen terme pour à la fois : 

 

• Réduire les émissions de gaz à effet de serre dans l’atmosphère par injection dans des 

formations géologiques tout en bénéficiant des travaux de caractérisation pendant la phase 

d’exploitation pétrolière 

• Augmenter le taux de récupération de ces gisements en fin de vie par remobilisation du 

pétrole 

 

Par contre, dans le cas d’injection de CO2 dans un champ de gaz naturel, aucune récupération 

additionnelle d’hydrocarbures n’est considérée. Cette technique présente donc peu d’intérêt car les 

taux de récupération du gaz naturel sont déjà élevés et ne requièrent pas de techniques de 

récupération améliorée. Bénéficiant de l’expérience de l’industrie pétrolière, le stockage géologique 

dans les gisements de pétrole et de gaz est donc de loin le plus économique et le mieux maîtrisé à 

l’heure actuelle. Au contraire, les autres sites géologiques envisagés pour le stockage du CO2, tels 

que les aquifères salins et les veines de charbon inexploitables, sont très mal connus. Les 

estimations des quantités de CO2 possible à stocker sont donc approximatives et incertaines. 

 

12.3.2. Bilans globaux potentiel de stockage/ potentiel de capture dans le monde :  
 

• Les régions largement « excédentaires » en terme de stockage par rapport aux émissions 

capturées (rapport stockage/émissions supérieur à 3) : Moyen-Orient, pays de l’ex-URSS, 

Amérique du Sud,  etc.…Ces régions n’auront pas de difficultés pour stocker leurs 

émissions de CO2 jusqu’en 2050 et au-delà. 
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• Les régions dont le potentiel de stockage est supérieur aux émissions capturées 

(rapport <3) : l’Océanie, l’Amérique centrale, l’Asie du sud-est, l’Europe de l’ouest 

   

• Les régions « déficitaires » en termes de stockage : USA, Canada, Chine, Inde, Japon, 

Europe de l’Est … 

 

Ces régions qui jouent un rôle majeur dans le potentiel de réduction mondial des émissions de CO2 

sont les plus démunies en terme de potentiel de stockage de CO2 dans les gisements de pétrole et de 

gaz. Il faut donc s’interroger sur les problèmes de transport du CO2 à partir des sources émettrices 

jusqu’aux sites de stockage. 

12.3.3. Facteurs d’échelle 
 
Aujourd’hui il s’avère que les réseaux de distribution d’électricité sont organisés à partir de petites 

usines proches des agglomérations, le coût du transport de l’électricité s’en trouve donc réduit.  

12.3.4. Transport du CO2 
 

Le transport du CO2 du lieu de capture vers celui de stockage peut se faire par canalisations sous 

forme dense (état supercritique) ou par navire. Précisons que le transport peut aussi se faire à l’état 

solide (à une température < -78°) et par conséquent par camion ou voie ferroviaire, le CO2 étant à 

pression atmosphérique ce qui est fort pratique. Malheureusement les coûts opérationnels de ces 

types de transport sont élevés, ainsi cette solution ne peut être envisagée pour des quantités 

importantes comme c’est le cas pour la séquestration géologique du CO2   

 

 

12.4. BILAN DES PROBLEMES POSES 

 

Le développement d’une telle filière dans le secteur de l’électricité impose donc de relever de 

nombreux défis d’ici à 2020 tant sur le plan économique que technologique. Son potentiel de 

réduction d’émissions de CO2 dépend également étroitement des capacités réelles de stockage des 

aquifères salins et des veines de charbon inexploitables, encore méconnues de nos jours.  

 

Il reste aussi beaucoup de questions techniques à se poser concernant la mise en œuvre d’une 

politique de séquestration à l’échelle mondiale : par exemple il s’agit de déterminer où construire les 

usines productrices d’électricité ? Près des gisements ou des lieux de stockage ? Sachant donc qu’il 

faudra construire de grosses usines d’électricité, on se retrouve ici avec un autre dilemme important : 

il est plus rentable de construire de grosses usines mais celles-ci devront se situer loin des villes, le 

transport de l’électricité sera conséquent et les réseaux devront être adaptés. Comment ensuite 
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acheminer cette électricité vers les pays voisins si des conflits  géopolitiques interviennent pour 

diverses raisons ?  

 

Enfin, l’acceptation par le public de la séquestration géologique demeure encore incertaine. Pour 

ce faire, il faudra démontrer que les risques potentiels de fuite significative comportant un danger 

pour le public sont très réduits et que l’étanchéité du stockage sera suffisante sur le très long terme. 

Des méthodes de certification sécurité/environnement restent donc à développer. Le public est-il prêt 

à plus tolérer la séquestration que les risques liés au changement climatique et au nucléaire ? Rien 

n’est moins sûr.  

 

 

12.5. LES RISQUES DANS LE PROCESSUS DE SEQUESTRATION 
 

12.5.1. Stockage 
 
Le CO2 peut être stocké dans les gisements de pétrole et les gisements de gaz épuisés, bassins 

houillers miniers et couches aquifères salines. Ces réservoirs sont abondamment disponibles partout 

dans le monde et le pétrole et les gisements de gaz sont particulièrement bien connus. Ces réservoirs 

pourraient stocker le CO2 pour des milliers d'années mais certains éléments sont à préciser quant à 

leur fiabilité :  

 
• Procédé technique : La recherche courante évalue et classifie les lieux de stockage selon des 

critères tels que l'activité tectonique, le régime géothermique et les caractéristiques 

environnementales de la roche.  
 

• Fiabilité du terrain  : Il est important de considérer l'histoire de l'utilisation humaine des 

réservoirs potentiels énergétiques, particulièrement dans le cas du pétrole et de gisements de 

gaz épuisés où de nombreux puits ont pu être creusés et constituer ainsi des voies potentielles 

de fuite ; 

 

• Qualité des puits et du paquet de cachetage : Le CO2 peut émigrer le long des puits et du 

paquet de cachetage selon leur qualité et âge. La rigueur des méthodes courantes de cachetage 

pour les gisements abandonnés de pétrole et de gaz dépend de la distance à l'habitat humain et 

de l'utilisation du dépôt, par exemple les joints acides de dépôt de gaz doivent être très sûrs ;  

 

• Possibilité d’événements imprévus : Dans le plus mauvais scénario, on pourrait penser à des 

stocks de CO2 libérés par un tremblement de terre. Au contraire des possibilités de fuites 

décrites ci-dessus, un tremblement de terre peut provoquer un risque d'évasion significative et 
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rapide de CO2 dans l'atmosphère. Si la topographie environnante emprisonnait le CO2 qui est 

plus lourd que l’air, un nuage dense pourrait se former et empoisonner des humains et des 

animaux situés à proximité.  

 

Jusqu'à ce qu'il y ait une plus grande certitude sur la totale fiabilité des lieux de stockage de CO2 (c.-

à-d. dans le cas où aucune infiltration ne se produirait), il apparaît comme nécessaire de développer 

des moyens d'évaluer les risques possibles de fuite de CO2 dans l'atmosphère et de tenir compte d'eux 

dans l'évaluation de réductions d'émission dans les projets basés sur la séquestration du CO2.  

 

12.5.2. Risques de fuites des usines  
 
 

Les fuites peuvent être importantes dans le cas des processus d’extraction de la fumée. (Figure  23) 

Les fuites dues aux pertes de transport et de distribution se produisent essentiellement au niveau du 

compresseur et de la pompe et au moment du chargement et du déchargement du CO2.  L'impact 

d'une fuite de CO2 dans une canalisation est susceptible d'être beaucoup moins dangereuse qu'une 

fuite de gaz naturel, car le CO2 n'est pas inflammable ou explosif. Cependant le CO2 est plus dense 

que l’air. Des événements dangereux pourraient donc se produire dans les situations où l'air stagne, 

dû par exemple à une topographie particulière, ou dans des conditions climatologiques défavorables 

 

FIGURE 23. ETAT DES FUITES POSSIBLES PENDANT LA SEQUESTRATION 

 

Les futures lignes de conduite pourraient s’axer autour de :  

  

• Une collection des données appropriées concernant la fiabilité du lieu de stockage, les 

écosystèmes potentiellement affectés, le développement d'infrastructures, la localisation des 

puits scellés et le comportement sous terre du CO2 ;  

• Une description de l’évolution actuelle et prévue du titre juridique concernant la terre, des 

droits à son accès et son assurance ;  

• Une signalisation claire des puits scellés ;  
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• La participation et l'intégration des politiques dans des procédés de décision et de gestion 

comprenant la capacité de stockage et favoriser la prise de conscience ; 

• Des mesures adéquates et des plans de gestion des risques en cas d'événement imprévu ; 

• Une utilisation de meilleurs processus et la mise en place d’une technologie de surveillance.  

 

 

12.6. L’AVENIR DE LA SEQUESTRATION  
 

Le succès des techniques de capture et de séquestration dépend de paramètres techniques et 

technologiques mais également de paramètres économiques. Ainsi il est primordial de prévoir à 

moyen terme la nature du paysage énergétique mondial. Le gaz et le charbon doivent en effet être les 

combustibles dominants pour que les techniques de séquestration soient rentables. Il est également 

indispensable de modéliser l’évolution du système énergétique afin d’en établir le coût. Couplées 

avec les données économiques, ces informations permettent d’estimer la capacité d’un pays à trouver 

les financements pour son développement énergétique et donc les financements pour la séquestration. 

Nous pouvons illustrer ici brièvement la simulation Markal  qui tient compte des techniques de 

capture et de séquestration du CO2. Les différentes simulations effectuées avec ce modèle permettent 

d’estimer, parmi d’autres données, le développement des techniques de CCS en fonction des 

différentes politiques environnementales et des données économiques. Markal est un modèle général 

capable de prévoir l’évolution du paysage énergétique d’une région, d’un pays voir d’un ensemble de 

pays. Ce modèle est le fruit d’une coopération internationale orchestré par l’IEA dans le cadre de 

l’ETSAP (Energy Technology System Analysis Programme). 

 

Markal prend en compte 2 paramètres de base : le type d’énergie disponible et les technologies de 

réduction des émissions. Chacun de ces paramètres est caractérisé par son coût, l’évolution de son 

coût et ses performances. Markal tient compte des technologies existantes mais également des 

technologies futures qui seront disponibles à moyen terme (jusqu’à 2030). L’offre et la demande en 

énergie sont intégrées dans le modèle. Markal sélectionne la combinaison des technologies qui 

minimise le coût global du système en tenant compte de l’ensemble des contraintes. Plusieurs essais 

du modèle sont en général effectués pour appréhender les différentes évolutions du paysage 

énergétique. Markal nécessite plusieurs informations concernant la demande en énergie et le coût 

estimé des matières premières. Un modèle de référence peut être alors défini en considérant, par 

exemple, le cas ou aucune mesure n’est prise pour réduire les émissions. Une série d’essais est en 

suite effectuée en imposant différentes réductions des émissions : stabilisation des émissions au 

niveau actuel, émission réduite de 10% par exemple. Dans chaque cas, le modèle Markal détermine 

la combinaison de techniques la moins chère permettant d’atteindre les objectifs. Le coût global des 

réductions d’émissions de CO2 peut-être ensuite calculé suivant l’importance des mesures 
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environnementales adoptées. De plus, le coût marginal des réductions d’émissions pour chaque 

période peut être calculé. Ce coût marginal permet d’évaluer le montant de la taxe carbone nécessaire 

aux réductions envisagées. 

 

Markal offre ainsi de nombreux débouchés : 

 

- identification des systèmes énergétiques les moins chers 

- identification des réponses adaptées pour réduire les émissions 

- analyse de l’effet des taxes, subventions ou régulation pour diminuer les émissions. 

- Analyse des nouvelles technologies pour fixer les priorités  

- Analyse à long terme de la balance énergétique sous différents scénarios 

- Estimer l’apport de la coopération régionale 

 

Markal reste un modèle : il est fondé sur une évolution linéaire et sans heurt des politiques et des 

économies. Il ne tient pas en compte, entre autres, des changements de politiques des gouvernements 

ou de la possibilité que le développement d’une nouvelle technologie échoue. Malgré cette rigidité, 

propre à presque l’ensemble des modèles économiques, Markal est un instrument de référence pour 

les prévisions énergétiques. Il est utilisé dans 37 pays (à l’exception de la France). 

12.7. CARACTERISTIQUES ECONOMIQUES DES TECHNIQUES  DE SEQUESTRATION DU CO2 
 

12.7.1. Aperçu des principales technologies de séquestration du CO2 étudiées dans le modèle 
ETP de l’AIE 
 

 

Le tableau 30 fournit un aperçu des principales technologies de séquestration du CO2 étudiées dans le 

modèle ETP de l’Agence Internationale pour l’Energie (Energy Technology Perspectives) et leurs 

coûts, par kWh d’électricité et par tonne de CO2 séquestré. Le coût effectif par tonne de CO2 évité 

serait de 15-30% plus élevé que les données fournies dans le  tableau 27, à cause du coût du transport 

et du stockage du CO2, et à cause des émissions supplémentaires de CO2 causées par la technique de 

séquestration et la pressurisation du CO2.  
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TABLEAU 30: CARACTÉRISTIQUES DE CENTRALES ÉLECTRIQUES AVEC ET SANS SÉQUESTRATION DE  
                            CO2 

Combustible, technologie Début 
INV 
[$/kW] 

Coût 
annuel 
[$/kW.yr] 

Eff 
[%] 

Eff. 
perdue 
[%] 

consom. 
add. du 
comb.[%] 

Eff. 
Capt. 
[%] 

Coûts 
capt. 
[$/t CO2] 

Coûts de 
l’élec 
[Mils/ 
kWh] 

Coûts 
add. élec 
[Mils/kWh
] 

Technologies disponibles  
Pas de capture du  CO2  
Charb, cycle à vapeur 2010  1075  23  43      29.1   
Charb., cycle à vapeur 2020  1025  31  44      29.2   
Charb., cycle à vapeur 
USC  

2020  1260  30  50      31.5   

Charb., IGCC  2010  1455  57  46      37.4   
Charb., IGCC  2020  1260  35  46      33.0   
Gaz, Cycle combiné  2005  400 14  56      26.1   
Gaz, Cycle combiné 2015  400 14  59      25.2   
Liqueur noire, IGCC  2020  1300 50  28      23.5   
Biomasse, IGCC  2020  2400 50  40      74.6   
Avec capture du  CO2  
Charb., cycle à vapeur, 
Absorption chimique  

2010  1850  80  31  -12  39  85  24  51.0  21.9  

Charb., cycle à vapeur,  
Membranes +Absorption 
chimique  

2020  1720  75  36  -8  22  85  21  46.3  17.1  

Charb, cycle à vapeur 
USC, membranes 
+Absorption chimique  

2030  1675  45  42  -8  19  95  17  49.0  17.5  

Charb, IGCC, Selexol  2010  2100  90  38  -8  21  85  20  52.3  14.9  
Charb, IGCC, Selexol  2020  1635  50  40  -6  15  85  11  41.0  8.0  
Gaz, cycle combiné,  
Back-end 
+Absorption chimique  

2010  800  29  47  -9  19  85  29  36.8  10.7  

Gaz, cycle combiné,  
Front-end Selexol  

2020  800  33  51  -8  16  85  25  34.8  9.6  

Liqueur noire, IGCC  2020  1620  50  25  -3  12  85  4  27.9  4.4  
Biomasse, IGCC  2025  3000  100  33  -7  21  85  23  96.1  21.5  

Technologies futures 

Pas de capture du  CO2  
Charb, IGCC & SOFC  2030  1800  75  60      41.3   
Gaz, cycle combiné & 
SOFC  

2025  800  40  70      30.6   

Avec capture du CO2  
Charb, CFB,  
Chemical looping  

2020  1400  45  39  -5  13  85  14  38.2  14.7  

Gaz, cycle combiné,  
Chemical looping  

2025  900  25  56  -4  7  85  33  34.5  9.3  

Charb, IGCC & SOFC  2035  2100  100  56  -4  7  100  13  49.0  7.7  
Gaz, cycle combiné & 
SOFC  

2030  1200  60  66  -4  6  100  28  39.2  8.6  

Note: La comparaison est basée sur un taux de réduction de 10%, avec une activité d’une durée de 30 ans. Le CO2 est dans un état 
Nsupercritique à 100 bars. Le transport du CO2 et son stockage ne sont pas inclus ici. Les coûts de capture sont comparés à une usine de 
même puissance sans séquestration. CFB= Circulating Fluidized Bed. IGCC = Integrated Gasification Combined Cycle; SOFC = Solid Oxide 
Fuel Cell.; USC= Ultra Supercritical ; Chemical looping = Combustion en boucle chimique ; Tous les coûts présentés dans le tableau 1 sont 
calculés pour un prix particulier du carburant, 1.5 US$/GJ pour le charbon et 3.0 US$/GJ pour le gaz (dans ce modèle, les prix du carburant 
sont endogènes et peuvent varier.) Chaque technologie a une année de lancement qui correspond à sa disponibilité dans les pays de l’OCDE. 
L’année de disponibilité des nouvelles technologies dans les pays en voie de développement et en transition est retardée de 10-15 ans. Il n’y a 
pas de contraintes sur le développement des techniques de CCS. (Capture Carbon and Storage) Les données sur l’IGCC pour 2010 se réfèrent 
à une centrale européenne fortement intégrée située sur un gasifier Shell, tandis que celles de 2020 concernent une centrale américaine en 
projet sur un gasifier E-gas. Le rendement reste du même ordre car les nouvelles turbines à gaz vont arriver sur le marché entre 2010 et 2020 
(les « H-class » comme on les appelle dans le milieu), qui permettent un accroissement du rendement. Les chiffres du tableau 1 supposent un 
important potentiel de réduction des coûts des technologies de CCS, à la fois pour les centrales à charbon et à gaz utilisant la séquestration. 
Dans le long terme, les surcoûts par kWh d’électricité pour les centrales électriques avec CCS vont diminuer de 1 à 2 US$ cents par rapport 
au niveau d’aujourd’hui : 3-6 US$ cents. La réduction de ces surcoûts se fait pourtant dans une augmentation du coût total de production de 
20-40 %, mais comparé aux prix de l’électricité sur le marché, cette augmentation est bien moins dramatique.  

  



 

 261

12.7.2. Conclusions 
 

• CCS peut devenir une technologie-clé pour la réduction des émissions de CO2 dans la première 

moitié du 21ème siècle;  

• Les centrales avec CCS demandent l’installation d’un équipement additionnel et une 

surconsommation d’énergie, comparées aux mêmes centrales sans CCS. Par conséquent, cela 

augmente le coût de l’électricité.  

 

- Les réductions additionnelles de CO2 montent à 7.9 Gt CO2 par an en 2050, comparé au scénario 

avec la même politique d’incitations mais sans capture du CO2 disponible. Sans CCS, le coût cumulé 

d’une stabilisation des émissions augmente de  

63% ; 

 

- Le secteur de l’électricité représente de loin le secteur le plus important pour lequel les CCS 

peuvent être envisagées. D’après le modèle ETP, jusqu’à 78% de toute la capture du CO2 se fera dans 

le secteur électrique en 2050 ; 

 

- Dans un scénario visant à une stabilisation des émissions à 28 Gt par an, la part des énergies 

renouvelables grimpe à 43%. Ce résultat dépend des progrès réels effectués dans le domaine des 

énergies renouvelables. Avec les hypothèses les plus optimistes pour le vent et le solaire, leur part 

peut monter jusqu’à 60%. La part des centrales électriques à combustible fossile avec CCS 

déclinerait de 37% à 21%. Le potentiel à évaluer des énergies renouvelables est une incertitude non 

négligeable pour le futur rôle des CCS ; 

 

- Le modèle ETP suggère une introduction à grande échelle des technologies CCS à partir de 2015. 

L’introduction est un processus graduel qui dure sur une période de plusieurs dizaines d’années. Ce 

changement graduel est dû à une longue durée de vie de l’équipement existant, aux effets à découvrir 

pour les technologies CCS qui provoquent une réduction des coûts, aux disparités régionales 

concernant le potentiel de développement de la technique de séquestration, aux différents scénarios 

de politiques incitatives menées à propos du CO2 ; 

 
- La future acceptation de l’énergie nucléaire, la structure du marché électrique et la croissance 

économique sont des facteurs-clés qui peuvent influer sur l’utilisation des CCS. Cependant, dans 

toutes les analyses, les CCS jouent un rôle-clé. Etant donné la solidité des résultats pour les CCS, il 

est recommandé de les inclure dans le panel énergie/CO2.  
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Le modèle ETP est basé sur une prévision parfaite et il ne prend pas en compte le risque que le 

développement d’une technologie soit un échec ou que les politiques gouvernementales peuvent 

changer. Alors que les technologies CCS ont un potentiel important, leur introduction en pratique 

sera limitée par l’incertitude des investisseurs et la volonté politique de limiter les fonds pour un 

problème environnemental d’une magnitude incertaine. De plus, l’acceptation du public local pour un 

stockage de CO2 est un problème. 

 

Le développement des technologies CCS exige plusieurs projets pilotes à une échelle commerciale de 

l’ordre de 250-500 MW. Le coût total de telles centrales pilotes est de l’ordre de plusieurs milliards 

de dollars. La charge du développement prochain des CCS pourrait être partagée par les fournisseurs 

en combustible, le secteur de production d’électricité et les gouvernements. Le développement de la 

technologie et son déploiement est un problème industriel. Un projet CCS pour une simple centrale 

électrique peut réduire les émissions de CO2 de plusieurs mégatonnes. C’est pourquoi un nombre 

limité de projets peut entraîner une réduction importante des émissions des pays. Les incertitudes 

pour ce qui est de la faisabilité et la fiabilité des stockages ont besoin d’être réduites via des études 

poussées. La validation de la fiabilité et les systèmes de surveillance doivent être plus développés. La 

technologie devrait se développer dans les pays en développement. Des systèmes proches du Clean 

Development Mechanism pourraient être développés ce qui tiendrait compte des crédits en cas de 

CCS. 
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13.1. INTRODUCTION  

 

Le changement climatique pose un sérieux défi à la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 

développement. Des précipitations et des régimes climatiques changeants, ainsi qu’une hausse du 

niveau des mers, vont exacerber les tensions économiques, politiques et humanitaires existantes et 

affecteront le développement humain dans toutes les régions du monde. Ce pronostic est 

particulièrement vrai pour les pays qui dépendent en grande partie des secteurs vulnérables au 

changement climatique tels que l’agriculture, les ressources en eau, les forêts et la biodiversité pour 

maintenir et améliorer les conditions de vie de leur population. Il est donc important de gérer les 

risques du changement climatique dans le cadre des démarches de développement. Intégrer le 

changement climatique comme une question transversale dans les plans de développement permettra 

de protéger les progrès durement réalisés à ce jour - et à faire dans l’avenir – en matière de réduction 

de la pauvreté à travers le monde. Une telle approche intégrée permettra un développement plus 

résilient en réduisant les impacts climatiques et l’identification des opportunités de développement 

qui pourraient autrement être négligés. Par exemple, une approche intégrée mettrait en évidence le 

risque de montée des eaux dans le développement d’une stratégie nationale sur le tourisme côtier. 

 

L’intégration du changement climatique dans les processus de planification et de prise de décision est 

un outil essentiel pour garantir que l’adaptation au changement climatique et la réduction de la 

pauvreté sont mises en œuvre simultanément. Cette approche consiste à prendre en compte les 

risques et les opportunités tout en adoptant des mesures d’adaptation harmonieusement alignées sur 

la vision à long terme du développement. L’intégration du changement climatique dans les politiques, 

plans et projets nationaux de développement permet de : 

 

• Réduire la vulnérabilité aux impacts du changement climatique et à la variabilité, 

• Renforcer la capacité d’adaptation des communautés et des activités nationales face aux 

impacts du changement climatique, et 

• Garantir un développement durable et d’éviter des décisions susceptibles de générer une mal 

adaptation. 

 

13.2. ETAPES  D’EVALUATION DES RISQUES CLIMATIQUES ET DES OPPORTUNITES  

 

Le Groupe environnement et énergie du PNUD a lancé en 2009 un projet pilote dans ce sens dans les 

pays suivants : le Cap-Vert, la Colombie, le Malawi, le Nicaragua et le Salvador. Le processus peut 

être reproduit en procédant selon les six étapes suivantes : 
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Étape 1 : Établir le profil climatique du pays; 

Étape 2 : Préparer un inventaire et un schéma des institutions; 

Étape 3 : Engager les parties prenantes et sélectionner le document à évaluer pour déterminer  

                les risques et opportunités; 

Étape 4 : Évaluer les risques et opportunités liés au changement Climatique 

Étape 5 : Renforcer les capacités des parties prenantes; 

Étape 6 : Intégrer le changement climatique dans le document révisé. 

 

13.2.1.  Établir le profil climatique du pays 

 

« Profil climatique » d’un pays est un document succinct, facile à comprendre qui contient les 

informations les plus pertinentes sur les contextes climatiques historiques, actuels et prévus, ainsi que 

sur les effets potentiels du changement climatique et de la variabilité climatique. L’établissement du 

profil climatique du pays consiste à identifier et compiler les informations existantes, puis à les 

résumer dans un document qui servira de guide de référence initial pour des individus qui ne sont pas 

des experts climatiques. Le profil climatique devrait néanmoins rester un document technique et de 

fond. Il devrait donc être préparé par un expert en matière de changement climatique. De plus, 

identifier, obtenir et accéder à des documents nationaux ou des ensembles de données peut prendre 

un certain temps, ce qui rend l’appui d’un coordonnateur national du changement climatique utile 

pour naviguer les canaux d’informations du pays. Les encadrés 1 et 2 donnent un aperçu de plan de 

profil climatique du Nicaragua et du Malawi respectivement. 

 

Le profil climatique peut ensuite être résumé dans un dépliant qui peut être utilisé comme outil de 

discussion avec le gouvernement et autres parties prenantes nationales. Ce dépliant est un document 

utile pour souligner (dans un format facile à lire, sous forme de liste de points clés) les informations 

climatiques les plus notables, telles que : 

 

• Les effets prévus du changement climatique, 

• Les effets socio-économiques prévus, 

• Les risques historiques de catastrophes, 

• Les populations et principaux secteurs vulnérables, 

• Les mesures d’adaptation possibles. 
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Encadré 1 : Plan de  profil l climatique du Nicaragua (Cigarán et al. 2009) 

1. Introduction 
2. Profil climatique : vulnérabilité et prévisions 
2.1 Climat 
2.2 Prévisions climatiques 
2.3 Vulnérabilité et effets (zones côtières, agriculture, 
zones rurales, santé, ressources hydrauliques, 
écosystèmes, énergie) 

3. Sensibilité du développement au changement 
climatique 
3.1 Emploi 
3.2 Sécurité alimentaire et pauvreté 
3.3 Gouvernance et développement durable 
4. Bibliographie 

Encadré 2 : Plan du profil climatique du Malawi (Linddal 2009) 
1. Exposition au changement climatique, sensibilité et 
vulnérabilité 
2. Exposition : changement et variabilité climatiques 
au Malawi 
2.1. Climat au Malawi 
2.2. Tendances, variabilité et risques climatiques 
2.3. Prévisions et projections climatiques 
2.4. Résumé des risques climatiques potentiels 
3. Sensibilité : faire face au changement climatique au 
Malawi 
3.1. Sensibilité des différents secteurs (agriculture, 
sécurité alimentaire, santé, énergie, pêche, faune, 
ressources hydrauliques, sylviculture, parité entre les 
sexes) 

3.2. Programme d’action national d’adaptation 
3.3. Impact potentiel du changement 
5. 4. Vulnérabilité : Adaptation au changement et à la 
variabilité climatiques au Malawi 
4.1. Modèle forces motrices État impacts-réponse à la 
vulnérabilité et l’adaptation 
4.2. Réduction des risques de catastrophes et 
adaptation au changement climatique 
4.3. Résumé de la vulnérabilité au changement 
climatique 

 
 

13.2.2.  Préparer un inventaire et un schéma institutionnel 
 

L’inventaire et le schéma représentatifs des institutions fournissent un aperçu des institutions et 

autres parties prenantes engagées dans des activités nationales liées au changement climatique. Il 

s’agit d’une source d’informations précieuse pour l’équipe chargée du processus d’intégration, ainsi 

que pour un public plus large au niveau national (tels que l’équipe de pays des Nations Unies, les 

représentants du gouvernement, les représentants d’autres organisations internationales et les parties 

prenantes nationales). Le document doit partir du principe que le lecteur est déjà familiarisé avec les 

institutions et les parties prenantes concernées. Plus que de simplement déterminer ou décrire les 

principales structures institutionnelles impliquées dans la lutte contre le changement climatique, la 

carte institutionnelle doit fournir une évaluation critique de la façon dont les problèmes du 

changement climatique sont coordonnés entre les organismes gouvernementaux et avec les autres 

parties prenantes. Elle doit mentionner tous les acteurs concernés dans le pays, tels que les 

gouvernements, les bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux, les ONG et le secteur privé. 

Comme ce type d’aperçu national est difficile à trouver, une illustration ou une «carte» qui montre les 

liens et les relations entre les institutions est extrêmement utile. Le document doit comprendre un 

bref aperçu des cadres réglementaires et institutionnels pertinents en matière de changement 

climatique, et présenter la couverture, la taille et la coordination des interventions en matière de 

changement climatique. Cela renseignera sur la priorité accordée au changement climatique dans le 

pays. L’identification de lacunes sur les plans technique, institutionnel ou organisationnel devrait, 
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pour bien faire, être suivie de recommandations d’amélioration concrètes et pragmatiques. Des liens 

vers des sites Web ou d’autres sources d’informations sont également utiles. 

  

13.2.3.  Engager les parties prenantes et sélectionner le document pour l’évaluation des 

             risques et opportunités liés au changement climatique 

 

à la politique du PNUD sur l’intégration du changement climatique dans l’aide au développement, les 

stratégies telles que le plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD), le 

programme « Unis dans l’action » de l’ONU, et les bilans communs de pays sont des documents 

cibles évidents pour l’évaluation des risques climatiques qui peuvent affecter la trajectoire de 

développement d’un pays. De même, il existe un certain nombre de stratégies et de plans nationaux 

de développement équivalents qui peuvent être évalués au niveau du gouvernement. 

 

L’exercice peut aussi se concentrer sur les processus, les politiques, les cadres, les projets, les 

budgets, et tout autre document de programmes. L’identification d’un sujet adéquat pour l’évaluation 

des risques et opportunités liés au changement climatique joue un rôle important dans la réussite de 

l’analyse et de l’exercice d’intégration dans son ensemble. Un processus de consultation avec les 

décideurs et le personnel technique des différentes entités gouvernementales et organismes de l’ONU 

devraient guider le processus de sélection, en tenant compte d’une liste de facteurs (Encadré 3). 

 
 

Encadré 3 
Étape 3 : Engager les parties prenantes et sélectionner le document pour l’évaluation climatique 
 
Objectif : Identifier le(s) document(s) de développement les plus appropriés pour une évaluation des risques et 
opportunités liés au changement climatique. 
Responsable : Le point focal au sein du PNUD en collaboration avec l’équipe chargée de la mise en œuvre et si 
nécessaire, avec les décideurs nationaux. 
Effort : Etroitement lié au contexte national. 
 
Tâches requises : 
 
1. Organiser une réunion avec les parties prenantes nationales et des Nations Unies pour la sélection des deux 
ou trois principaux documents de développement nationaux ou des Nations Unies qui pourraient faire l’objet de 
l’évaluation, en fonction des facteurs suivants : 

• Leur pertinence par rapport aux processus de développement national ou local et leur priorité dans ces 
processus. 

• La sensibilité des activités prévues dans le document aux risques climatiques, la vulnérabilité de la 
population exposée aux risques climatiques (dans certains cas, seuls certaines parties d’un document 
peuvent être pertinentes). 

• L’engagement de l’institution responsable du/des document (s) à participer au processus d’évaluation 
et d’intégration. 

• L’opportunité et la possibilité d’influencer le document et le processus de mise en œuvre (idéalement 
les recommandations du processus d’évaluation sont prises en compte dans la révision / finalisation du 
document). 

• L’engagement de deux ou trois principales entités à s’impliquer dans la préparation du document, afin 
d’assurer la capacité systémique d’évaluer et d’intégrer les risques climatiques. 
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Un facteur crucial dans la sélection devrait être la vie ou le cycle du document. Les parties prenantes 

devraient envisager dès le début comment et quand les résultats de l’évaluation des risques 

climatiques pourraient être pris en compte dans une version révisée. 

 
 
13.2.4.  Évaluer les risques et opportunités liés au changement climatique 

 

De nombreuses méthodes et outils existent pour évaluer les risques climatiques dans les processus de 

développement. La plupart sont propres à chaque organisme et spécialisés en termes de public, de 

portée et d’objectif. Il s’agit de choisir la méthode la plus appropriée en fonction du document 

sélectionné, et de l’objectif. Dans le Projet sur les risques climatiques, le PNUD a appliqué son projet 

de lignes directrices intitulé Normes de qualité pour l’intégration de l’adaptation au changement 

climatique dans la programmation du développement (2009) (les «Normes de qualité du PNUD »). 

L’outil fournit une approche globale d’analyse qui peut être appliquée aux documents de stratégie, 

aux programmes, aux plans et politiques ou projets, qu’ils existent déjà ou qu’ils soient en cours de 

développement. Par ailleurs, ces normes sont applicables à l’échelle nationale, régionale ou locale et 

peuvent être utilisées par le personnel des Nations Unies et du PNUD, par les autorités nationales ou 

par d’autres partenaires au développement. 

 

A l’aide d’une liste de questions, les Normes de qualité du PNUD aident l’utilisateur à identifier les 

risques climatiques, les risques de mal adaptation, les possibilités et les mesures d’adaptation en vue 

d’une bonne intégration des considérations liées au changement climatique. La méthode se base sur 

les quatre principes ou normes de qualité suivantes: 

 

i) Identification des risques climatiques dans les programmes et projets 

 

Les composantes des programmes et des projets sont évaluées pour déterminer si leur viabilité ou 

leur durabilité à long terme est menacée par le changement climatique. Cela implique l’identification 

des composantes qui sont sensibles ou vulnérables aux manifestations actuelles ou prévues du 

changement climatique (par exemple aux changements dans les événements extrêmes, ou aux 

changements à plus long terme dans les conditions moyennes climatiques ou environnementales). 

 

ii)  Identification des risques qui pourraient conduire à une mal adaptation 

 

Des augmentations involontaires et imprévues de la vulnérabilité peuvent découler d’activités de 

projets qui ne prennent pas en compte le changement des conditions climatiques. Les composantes 

des programmes et des projets sont évaluées à la lumière de leur possibilité d’augmenter à long terme 
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la vulnérabilité de l’environnement ou de la société au changement climatique. Cela pourrait 

nécessiter une évaluation croisée entre les secteurs, pour identifier des activités contradictoires. 

 

iii)  Identification des opportunités d’adaptation 

 

Les opportunités d’adaptation peuvent comprendre des points d’entrée pour: 1) faciliter l’adaptation 

grâce à des synergies avec des initiatives existantes ou prévues, 2) combiner l’atténuation (réduction 

des émissions de gaz à effet de serre) et l’adaptation, 3) offrir des avantages supplémentaires en 

matière de développement, ou iv) exploiter les changements potentiellement bénéfiques des 

conditions climatiques ou environnementales. 

 

iv)  Évaluation et intégration des mesures d’adaptation potentielles 

 

Les développeurs et gestionnaires de programmes et de projets traduisent les possibilités d’adaptation 

identifiées dans des changements qui peuvent être apportés à un programme ou projet. Ces mesures 

peuvent inclure la réévaluation des objectifs du programme ou du projet et des résultats escomptés, 

des changements dans les réalisations et les activités, ou dans les recommandations de politique. Les 

mesures d’adaptation sont évaluées et les priorités déterminées en fonction de la faisabilité, de 

l’efficacité et de l’acceptabilité, puis sont intégrées dans le programme ou projet. 

 

Le tableau 31 donne un exemple de l’évaluation des risques climatiques de l’Approche global du 

secteur agricole du Malawi (Linddal 2009) centrée sur «la sécurité alimentaire». 

 

Exemple de mesures d’adaptation de l’Approche globale du secteur agricole du 

Malawi (ASWAp): 
 

• Élaborer des scénarios de projection de changement climatique pour le secteur agricole 

au Malawi, après avoir systématiquement recueilli des informations sur la variabilité 

climatique actuelle. Cela peut améliorer la sensibilisation sur les liens entre la variabilité du 

climat et la production agricole. 

 

• Appuyer la recherche sur les facteurs de vulnérabilité au changement climatique, ce qui 

peut améliorer le processus décisionnel aussi bien au niveau des ménages qu’au niveau 

national, notamment en ce qui concerne leur besoin potentiel et leur capacité à prendre des 

mesures d’adaptation. 
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TABLEAU . 31. EVALUATION DES RISQUES CLIMATIQUES DE L ’APPROCHE 
GLOBALE DU SECTEUR AGRICOLE DU MALAWI  

 
Composantes Risques climatiques Opportunités d’adaptation 

1.1 Autosuffisance en maïs grâce à 
une hausse de la productivité du maïs et 
une baisse des pertes après récolte 

Conséquence directe de la 
quantité et de la répartition 
des pluies sur la production 
de maïs. 
Risque de mal adaptation si 
la question de la 
concentration sur une 
culture unique n’est pas 
traitée. 

Augmentation de la sécurité alimentaire à 
travers : la promotion de la diversification 
des cultures; 
des variétés tolérantes à la sécheresse; une 
variation génétique; des alertes précoces 
associées au climat et aux pestes; et la 
collecte de données. 

1.2 Diversification de la production 
alimentaire et diversification 
de l’alimentation pour améliorer la 
nutrition au niveau des ménages avec un 
accent sur les cultures, l’élevage et la 
pêche 

Risques potentiels directes 
sur toute la production 
agricole, 
liés à des phénomènes 
météorologiques extrêmes. 

Augmentation de la sécurité alimentaire et 
répartition des risques sur les cultures grâce à 
une 
diversification. 

1.3 Gestion des risques pour la stabilité 
alimentaire au niveau national 

Risque lié à la sécheresse et 
à la faible disponibilité de la 
nourriture (production et 
distribution). 

Gestion des risques qui comprend : la 
variabilité climatique et le changement 
climatique; amélioration de la sécurité 
alimentaire; couverture des risques 
climatiques (qui a été tentée par une police 
d’assurance climatique au Malawi mais qui a 
échoué jusqu’à présent). 

 
 

• Évaluer le changement climatique ainsi que les autres causes de stress en vue de dresser 

une carte de la vulnérabilité au changement climatique. Les impacts du changement  

climatique associés à des pratiques non-durables d’utilisation des terres et à des régions à 

forte prévalence du VIH / sida parmi la population peuvent s’accumuler et nuire aux objectifs 

de l’ASWAp. Un tel exercice de cartographie accentuerait le rôle du changement climatique 

comme amplificateur de risque et pourraient aider à l’identification des mesures d’adaptation 

pertinentes. 

 

• Encourager le renforcement des capacités pour l’intégration de la gestion du risque et 

l’adaptation au changement climatique dans les programmes de développement. 

 

• Explorer les possibilités d’obtention de sources supplémentaires de fonds pour 

l’adaptation climatique. Bien que presque la moitié du financement de l’ASWAP soit 

sécurisé, il n’y a aucune mention de moyens supplémentaires de financement, bien qu’un tel 

intérêt ait déjà été exprimé par la communauté des donateurs (par exemple, la Banque 

africaine de développement). 

 

• Les systèmes de soutien d’alerte précoce pourraient être appropriés pour le secteur agricole. 

Cela comprend non seulement le développement de prévisions saisonnières continues 

(notamment des précipitations), mais aussi un système d’alerte précoce localisé pour la météo 

et les pestes influencés par les changements climatiques. Certaines alertes précoces et 
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collectes de données pourraient impliquer la participation de communautés, comme par 

exemple, les écoles de terrains pour les agriculteurs. 

 

13.2.5.  Renforcer les capacités des parties prenantes 
 

Dans le cadre du Projet sur les risques climatiques, l’engagement des parties prenantes différait selon 

les pays. En général, il a été réalisé grâce à des ateliers et des consultations ciblées, individuelles. 

Cette section est axée sur l’organisation d’ateliers, les consultations étant une partie intégrante de 

chaque étape du processus d’intégration.  

 

L’atelier est un événement de projet important étant donné qu’il offre la possibilité d’informer les 

parties prenantes sur la question du changement climatique, ses impacts et opportunités d’adaptation, 

tout en recevant de précieux commentaires des participants. Dans le même temps, il renforce 

également la coopération entre les institutions, qui est essentielle pour un processus décisionnel 

efficace sur le changement climatique. L’événement peut remplir les objectifs suivants : 

 

• Améliorer la compréhension des participants sur les concepts du changement climatique et les 

scénarios spécifiques du pays. 

• Présenter les résultats sommaires du profil climatique du pays. 

• Présenter la méthode d’évaluation des risques climatiques. 

• Partager et valider les projets de résultats de l’évaluation des risques climatiques. 

•  Renforcer les capacités des participants à identifier les risques et les opportunités liés au 

changement climatique, ainsi que les mesures d’adaptation. 

• Sensibiliser les parties prenantes au sein de l’autorité nationale sur l’importance d’intégrer le 

changement climatique dans les processus de développement. 

• Encourager la collaboration entre les institutions à travers l’échange d’outils, de données et 

d’expérience. 

• Identifier d’autres documents, projets et programmes qui sont soumis à une évaluation des 

risques climatiques, et les déterminer comme prioritaires. 

 

13.2.6.  Intégrer le changement climatique dans le document révisé 
 

Sur base des recommandations formulées dans l’évaluation des risques et opportunités liés au 

changement climatique, la prochaine étape consiste à intégrer ces considérations dans le document, 

projet ou programme sélectionné. La possibilité d’une telle intégration et les modalités éventuelles de 

sa réalisation dépendent nécessairement de chaque cas. Plusieurs facteurs doivent être pris en 

considération, notamment : les caractéristiques du document sélectionné, les institutions impliquées, 
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le moment choisi, le degré d’intérêt, l’engagement et la priorité pour les décideurs, et l’efficacité et la 

viabilité des recommandations qui seront intégrées. La réussite de l’effort d’intégration des 

considérations liées au changement climatique peut être améliorée en prenant en compte les leçons 

suivantes : 

 

• Le processus, y compris la 5e étape, devra être aussi participatif que possible, impliquant non 

seulement les «auteurs» du document et l’équipe chargée de la mise en œuvre mais aussi les 

parties prenantes dans l’incorporation de commentaires. 

• Les parties prenantes et l’équipe chargée de la mise en œuvre impliquées dans l’effort 

d’intégration doivent obtenir un mandat clair et une détermination des priorités par les 

autorités de haut niveau. Il doit y avoir une indication que le temps et les ressources pour 

effectuer les travaux ont été alloués. 

• L’équipe chargée de la mise en œuvre doit être disponible pour soutenir les parties prenantes 

tout au long du processus. 

• Si ce point est indiqué comme une exigence, ou spécifiquement demandé, l’équipe de mise en 

œuvre devra examiner le renforcement des capacités / la formation des parties prenantes 

impliquées dans le processus d’intégration. 

 

Cela permettra alors aux parties prenantes de fournir tout, depuis l’appui général jusqu’à la réponse à 

des requêtes détaillées 

 

13.3.  CONCLUSIONS 

 

Il est urgent de renforcer les capacités des parties prenantes en matière de risques et opportunités liés 

au changement climatique, et de leur communiquer les connaissances nécessaires pour les aider à 

gérer ces risques. 

 

Les participants aux ateliers et les parties prenantes de haut niveau dans les cinq pays ont soulevé la 

nécessité d’avoir des études de cas pour pouvoir en tirer parti, afin de bénéficier de l’expérience et 

des leçons tirées du personnel technique qui a appuyé les efforts d’intégration. Ce document 

détermine les bases d’un tel travail en mettant l’accent sur les étapes essentielles à suivre, et en 

partageant les meilleures pratiques. 

 

Le processus en six étapes décrit dans ce document découle des expériences dans les cinq pays 

pilotes. Bien que l’ordre et la portée de l’approche varient quelque peu, celle-ci a réussi à produire 
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des évaluations techniques du climat précieuses, à renforcer les capacités des parties prenantes et à 

jeter les bases d’un impact durable dans chacun des pays. 

On trouvera ci-après quelques leçons finales qui peuvent être partagées avec ceux qui souhaiteraient 

reproduire ce processus ou partie de ce processus : 

 

• Institution phare: La nécessité de s’associer à une institution qui se consacre entièrement à cet 

exercice, et qui est déjà convaincue de la nécessité d’intégrer le changement climatique dans 

ses programmes et stratégies, ne saurait être trop soulignée. Un engagement ferme de la part 

de l’équipe chargée de la mise en œuvre et de l’institution concernée est impératif. 

 

• Alignement: Les activités décrites dans ce document ne pourront réussir que si elles sont 

développées et alignées avec les cycles préexistants des documents sélectionnés et des 

institutions partenaires. L’équipe de mise en œuvre doit être souple et saisir les opportunités. 

 

• Mise en place d’un organisme officiel pour superviser/coordonner et  dont le mandat est 

d’intégrer les considérations liées au changement climatique dans les activités de l’équipe de 

pays des Nations Unies, de sensibiliser davantage et de renforcer la collaboration entre les 

agences. Un tel organisme peut garantir que les mesures de suivi sont mises en œuvre, que les 

activités au niveau national sont coordonnées et que les synergies entre les activités de 

développement sont exploitées. 

 

• Equipe chargée de la mise en œuvre : Il est important de réunir une équipe d’individus qui 

soient compétents, dévoués, professionnels, efficaces et dont les compétences seront 

complémentaires. Un maillon faible dans la chaîne des responsabilités affectera 

inévitablement l’activité dans son ensemble. 

 

• Evaluation des risques climatiques: L’évaluation des risques climatiques est une question 

technique qui nécessite une analyse interdisciplinaire et une familiarité avec les projections, 

les incertitudes liées au climat et la dynamique du contexte national.  

 

• Produits attendus: Dans plusieurs pays pilotes, l’inventaire institutionnel et le profil 

climatique - initialement considérés comme des rapports de fond pour l’évaluation des risques 

climatiques - ont été très appréciés par les parties prenantes pour leurs qualités propres. Ces 

documents doivent être dorénavant considérés comme tout aussi essentiels que l’évaluation 

des risques climatiques. 
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Enfin, avec l’attention croissante portée sur le changement climatique, les gouvernements demandent 

un appui technique plus cohérent et stratégique sur la manière de lutter contre le changement 

climatique et d’accéder aux fonds y relatifs. Dans ce contexte, les activités décrites dans le présent 

document gagneraient à être mises en œuvre dans le cadre d’un ensemble d’appuis au changement 

climatique destinés aux gouvernements, aux ONG, à la société civile et au secteur privé - comme les 

Stratégies pour un développement résilient au climat et sobre en émissions. Le processus devrait être 

lié et, si possible, des synergies trouvées 
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CHAPITRE V 
 

ELABORATION DES MODULES DE 

FORMATION SUR LA 

REGENERATION DES MANGROVES 
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MODULE 1 

Milieu physique, espèces 

biologiques et conservation  
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Contenu du module 

1.1. Les zones de mangrove dans la région côtière 

1.1.1. Description 

1.1.2. Cadre  physique et dynamique en présence 

1.2. Les espèces biologiques de la mangrove 

1.3. Ecologie du palétuvier 

1.4. Appui à la régénération 

1.4.1. Régénération naturelle assistée 

1.4.2. Les techniques de conservation 

1.4.3. Les techniques d’enrichissement 
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1.1. LES ZONES DE MANGROVE DANS LA REGION COTIERE  
 

1.1.1. Description 
 

Le long du littoral camerounais, la superficie des mangroves est de l’ordre de 2 749 km². Cet 

écosystème occupe deux grandes zones : 
 

- Au nord dans la partie septentrionale, dans l’estuaire du Rio Del Rey, entre l’espace maritime 

de Njangassa et la frontière avec le Nigeria ; elle couvre environ 169 459 ha et est dominée 

par les Rhizophora racemosa.  
 

- Cette zone comprend La partie centrale de l’estuaire du Wouri, de l’espace maritime de 

l’embouchure de la Sanaga et la zone de Tiko et couvre une superficie totale de 1038,17 km2. 

On y rencontre des formations mieux conservées composées de grands arbres où prédominent 

le Rhizophora racemosa et Avicennia africana. Les arbres atteignent un diamètre de 25 cm 

entre 15-25 ans, avec un accroissement annuel pouvant atteindre 1,90 cm. La densité varie de 

1000 arbres par ha dans les vieux peuplements à 10 000 arbres par ha dans les peuplements 

jeunes.  
 

- De petites poches de mangrove sont observées à l’embouchure du Nyong (5,17 Km²), de la 

Lokoundjé (5,32 Km²) et du Ntem (5,92 Km²). 
 

1.1.2. Cadre physique et dynamiques en présence 
 

Globalement, la mangrove occupe la zone intertidale située entre le niveau du jusant et celui du flot. 

Il s’agit des zones qui connaissent un processus sédimentologique encore actif avec la formation de la 

vase. Les embouchures de fleuves sont des sites propices au développement de la mangrove. Trois 

facteurs naturels influencent la présence de la mangrove, il s’agit de : la fréquence et la durée de 

l’inondation par l’eau de mer qui est liée au rythme de la marée, le type de sédimentation et 

l’importance du mélange avec l’eau douce qui caractérise le niveau de salinité et la température. 
 

1.1.3.  Les espèces biologiques de la mangrove Rhizophora 
 

Sur la côte camerounaise, la flore est constituée de Rhizophora racemosa (Rhizophoraceae), 

palétuvier rouge ; c’est l’espèce la plus courante. Elle représente environ 90 à 95% de la flore de 

mangrove1. Il dépasse parfois 25m de haut ; c’est une espèce pionnière car la viviparité et la 

dissémination par hydrochorie des plantules lui permettent de croître sur la vase molle ; en  

même temps les racines échasses protègent les jeunes plantules. Cette espèce protège les zones 

inférieures de l’estran ; on la trouve aussi sous des formes naines (4 à 6m de haut) lorsque les 

conditions hydro-pédologiques ne sont plus optimales pour son développement. Il existe aussi 
                                                 
1 AFA.F.D  (1986). The mangrove of the Wouri  estuary; t hesis for the Department of science, University of Yaoundé; pp31-52. 
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Rhizophora mangle et Rhizophora harrisonii ; par endroit. Les racines échasses sont le  type de 

racines le plus caractéristique des mangroves de la côte camerounaise. Chez Rhizophora, les échasses 

sont très développées et présentent de grands arceaux qui se ramifient en plongeant dans la vase. 

Même les individus les plus jeunes (moins d’un an d’âge) comportent déjà des échasses bien 

marquées. Ces racines couvrent des surfaces relativement importantes autour d’un arbre et prennent 

naissance sur le tronc ou sur certaines branches horizontales, parfois à plus de 6m au dessus du sol. 

La présence de plusieurs arbres sur un site (par exemple en peuplement mono spécifique) développe 

un entrelas de réseaux denses de racines qui ferme quasiment l’espace. Pandanus possède aussi les 

racines échasses qui ne sont pas assez développées comme chez Rhizophora ; mais les racines sont 

volumineuses, plus rapprochées les unes des autres.  

 

1.1.4. Avicennia 

 

Avicennia ou palétuvier blanc développe un autre type de racines qui contribuent [où le peuplement 

se trouve dense] à rendre difficile l’accès à la mangrove. Il s’agit des pneumatophores qui sont de 

racines aériennes qui sortent de terre pour s’ériger sous forme de pointe verticale. Ces racines 

aérifères, géofuges naissent sur des grosses racines latérales enfouies. Leur densité est très élevée et 

peuvent mesurer plus de 50cm de hauteur à partir du sol et peuvent occuper un espace autour de 

l’arbre sur un rayon avoisinant les 10m. 

 

Ces deux espèces biologiques sont propices à la régénération sur certains sites dégradés littoral 

camerounais car ce sont les espèces les plus abondantes et produisent d’importantes quantités de 

diaspores. Elles sont bien adaptées à l’environnement biophysique de la côte camerounaise, même de 

façon naturelle, ces espèces ont tendance à coloniser certaines vasières dénudées. 

 

1.2.ECOLOGIE DU PALETUVIER  
 

Les espaces à mangrove sont peuplées de deux principales espèces différentes de palétuviers : 

Rhizophora et Avicennia  

 

1.2.1. Rhizophora 

C’est  un  arbre  de  la  famille  des  Rhizophoracées.  Il  mesure   parfois plus de 25m de hauteur sur 

le littoral camerounais,  poussant  au voisinage de la terre ferme. Il se situe en général en avant de la 

zone de mangrove. C’est l’espèce pionnière qui colonise les espaces vaseux non encore consolidés.  

Il  se  caractérise  par  des   racines échasses décrivant des arceaux qui se ramifient en touchant le sol 

vaseux. Ces racines sont constituées de tissus spongieux qui jouent le rôle de filtre ; elles permettent 
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aussi à la plante de garde une bonne stabilité. Rhizophora se reproduit par viviparité, la graine (fruit) 

germe sur l’arbre, développe une racine verticale qui peut atteindre 50cm dans certains cas. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RACINES ECHASSES DE RHIZOPHORA ET FRUITS DE RHIZOPHORA 
GARNIS DE LONGUES RACINES PLONGEANTES 

 

1.2.2. Avicennia 

 

C’ est  un  arbuste  de  la  famille  des  Verbénacées  ou  des  Avicenniacées.  Il  mesure   de  1  à  6  

m  sur le littoral camerounais,  poussant  au voisinage de la terre ferme. Il se situe en général en 

arrière zone de la mangrove à Rhizophora, entre cette  espèce  et  les  essences  forestières  

continentales.  Il  se  caractérise  par  des   feuilles  composées  à petits pétioles canalicules et par des 

racines dressées appelées pneumatophores. Ces racines présentent la particularité d’avoir un 

géotropisme inversé, c’est-à-dire qu’elles poussent vers le ciel au lieu de pousser dans la terre. Elles 

jouent un rôle important pour la respiration de cet arbre qui est plus connu sous le nom de palétuvier 

blanc. La graine (fruit) ovale est légèrement aplatie et  l’embryon,  tout  en  se  développant  dans  le  

fruit,  ne  grossit  pas  assez  pour  rompre  le péricarpe. L’Avicennia  est  également  facilement  

reconnaissable  par  les  importantes  excrétions  de  sels  qui  se trouvent  sur  ses  feuilles.  Ceci  

constitue  un  des  mécanismes  qui  lui  permettent  de  lutter contre les effets nocifs d’une forte  

salinité. 

 

CRISTAUX DE SEL SUR UNE FEUILLE D’A VICENNIA  
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La salinité joue un rôle important sur la germination ; en effet la germination est quasi impossible 

dans l’eau  dont la salinité est supérieure à 5,5% mais le taux de germination pourrait être de l’ordre 

de 70 à 95% dans un milieu dont la salinité est de 4 à 4,5%. Les caractéristiques botaniques 

d’Avicennia sont représentées au tableau 32. 

 

 

 

 

 

 

          
PNEUMATOPHORES A MAREE BASSE                             GRAINES A MATURITE 

 

TABLEAU  32. CARACTERISTIQUES BOTANIQUES D ’Avicennia africana 

 
Genre Port Hauteur Feuilles Fleurs Racines 

Avicennia 
africana 
(Jacq) 

Buissonnant Ne dépasse 
guère 8 m dans les 
meilleures stations 

Feuillage 
verdâtre lancéolées, 
criblées de 
minuscules trous 
dans les deux faces 

Chaque fleur 
est entourée à la 
base par 
une bractée ou 
paire de 
bractéoles  

Système racinaire 
traçant sur lequel partent de 
petites aiguilles qui 
percent la vase : ce sont les 
pneumatophores 

 

1.3. APPUI A LA REGENERATION  
 

1.3.1. Régénération naturelle assistée 
 

La dissémination des diaspores est un des mécanismes essentiels à la régénération de la mangrove. 

Elle se fait par l’eau (hydrochorie), par la gravité (ballochorie). Chez Rhizophora les propagules 

peuvent être transportées par les courants de marée sur de distances importantes. La dissémination est 

ici plus grande. Ceci est lié au fait que Rhizophora croît sur la zone où intervient vivement les 

mouvements de la marée que sont le flot et le jusant. Par contre chez Avicennia, les graines tombent 

au pied de l’arbre puis germent. Compte tenu du fait que Avicennia croît à l’arrière mangrove, où le 

flot n’arrive que timidement, grand nombre de diaspores n’ont pas la chance d’être transportés par 

l’eau. En plus, les pneumatophores de Avicennia constituent des obstacles au déplacement des 

graines lorsque ces dernières sont prises en charge par le courant de marée. On observe au pied 

d’Avicennia des densités de jeunes plants de 2 cm de diamètre de l’ordre de 63/m². Ces jeunes plants 

ne peuvent pas atteindre l’âge adulte du fait de la concurrence. La valorisation de ces jeunes plants 

peut se faire en ouvrant le couvert végétal (trouée ou éclairci) tout en supprimant  régulièrement les 
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individus qui sont de trop et les plantes envahissantes à développement rapide comme Nypa 

fructicans et Accrostichum aureum. 

 

1.3.2. Les techniques de conservation 
 

Les techniques de conservation sont des méthodes qui s’adressent à des peuplements de mangrove 

fortement dégradés et à couvert lacunaire. Ces peuplements très faiblement productifs sont abattus et 

replantés. Le degré d’intensification des méthodes de défrichement peut être variable en fonction des 

moyens disponibles et des objectifs. Le seuil impératif de la suppression totale de l’étage dominant 

ainsi qu’une mise en lumière rapide des jeunes plants introduits. Il en est de même de la plantation 

des palétuviers sur les espaces de vasière dégarnie. La plantation  est suivie des entretiens réguliers 

pour éliminer la concurrence. Les espèces à planter doivent avoir un tempérament héliophile et une 

aptitude à vivre en groupe. 

 

1.3.3. Les techniques d’enrichissement 
 

L’enrichissement consiste à introduire dans un peuplement de mangrove, une ou plusieurs espèces 

végétales présentant des intérêts soit économiques, socioculturels ou écologiques. La technique 

consiste en l’ouverture des layons dans le massif de mangrove et l’introduction des espèces 

présélectionnées. Il faut effectuer les layons dans la partie de mangrove où les données pédologiques 

et hydrologiques permettent la croissance de l’espèce ou des espèces à introduire. Les layons doivent 

être orientés Est-Ouest pour assurer un dosage convenable de la lumière lors des premières années. 

Le suivi se fait par le dégagement régulier pour éviter la concurrence. En plus des layons, on peut 

aussi enrichir les trouées d’abattage qui sont des zones fortement exploitées. 
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Environnement socio-

économique des mangroves 
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Contenu du module 

 

2.1. Groupes humains dont les activités touchent la mangrove 
 

2.2. Activités pratiquées dans la mangrove 
 

2.3. Evaluation des impacts des activités humines sur le maintien 
ou le recul de la couverture de mangrove 

 
2.4. les représentations et les perceptions des groupes humains 

sur la mangrove 
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2.1. GROUPES HUMAINS DONT LES ACTIVITES TOUCHENT LA MANGROVE  

 

Les groupes humains rencontrés dans les zones de mangrove sont de nationalité  camerounaise, 

nigériane, ghanéenne et béninoise. Selon les résultats d’enquêtes menées, les nigérians constituent la 

plus forte communauté des pêcheurs dans les mangroves tant de la région du Wouri (80%) que celle 

du Rio Del Rey (98%). Ils sont généralement des ethnies Ibibio, Oron, Ogoni, Ijaw, Plage, Ibo, 

Yoruba. Les camerounais forment la deuxième plus forte communauté de pêcheurs dans les 

mangroves. On y retrouve représentés les ethnies Bakweri, Bassa, Bakoko, Bamiléké, Kirdi, Douala 

et Bamousso. Les ghanéens rencontrés appartiennent aux ethnies Ada, Keta, Igbe, Accra et les 

béninois aux ethnies Popo, Pedah, Ouassi et mono.  

 

En marge de ces populations installées dans les massifs de mangrove et qui exercent l’activité de 

pêche, certaines population des zones urbaines s’introduisent dans les mangroves pour l’exploitation 

du bois de rhizophora, la pêche et l’extraction du sable. D’un autre côté, certaines populations 

s’installent dans les zones de mangrove qui se trouvent à proximité de la ville, transformant ainsi le 

paysage en quartier d’habitat spontané et densifié. 

 

2.2.ACTIVITES PRATIQUEES DANS LES MANGROVES  

Les nombreuses ressources dont regorge la mangrove font l’objet d’une exploitation intense par les 

populations riveraines.  

 

2.2.1. Exploitation de bois de mangrove 

 

Cette activité est bien installée dans  toute la zone de mangrove au Cameroun, et semble être après la 

pêche, l’activité la plus importante. Dans la mangrove, la recherche du bois est quotidienne, qu’il soit 

coupé ou tout simplement ramassé.  Le bois est destiné à un usage domestique : au fumage du 

poisson, à la construction des fumoirs et de claies de fumage, à la construction ou à la réfection des 

habitations, à la fabrication des pirogues, à la production du latex pour la coloration et la 

conservation des filets etc. Dans toutes les zones de mangrove en effet, les habitations sont 

construites en planches issues du bois même de mangrove. Les jeunes palétuviers sont coupés pour 

être utilisés comme perches dans les nombreuses constructions urbaines au Cameroun et au Nigeria. 

L’activité de fumage du poisson (et l’approvisionnement en bois de chauffe) semble être à l’origine 

du commerce florissant de bois à l’intérieur des villages, et entre les villages voisins et tout le long de 

la côte. Le Rhizophora (palétuvier rouge) est l’essence la plus abondante dans la mangrove 

camerounaise, et aussi la plus utilisée.  
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Dans la zone de Rio Del Rey, avec des grands campements de pêche et une absence des grandes 

villes, la proportion du bois consacrée au fumage du poisson prend une importance relativement 

grande par rapport à la construction des habitations. Dans le Sud par contre, (Estuaire du Cameroun, 

île de Manoka, presqu’île de Souélaba), l’habitat permanent est plus courant et consomme beaucoup 

de bois sous forme de planches. Ce qui suppose toute une activité de coupe et de sciage à la 

tronçonneuse. A cause de la proximité de Douala, cette activité est devenue presque semi industrielle.  

On distingue les petits et les grands exploitants de bois. Les petits exploitants utilisent la machette et 

plus rarement à la hache, et préfèrent principalement les petits diamètres. Dans les petites pêcheries 

de la mangrove nord, ce type d’exploitation est prédominant. Les arbres de 10 à 20 cm de diamètre 

sont sectionnés en pièces de 1,5 à 2,5 mètres maximum,  afin de faciliter le transport par pirogue. A 

Cap Cameroun, ces petits exploitants sont  même organisés au sein d’une association, la « Firewood 

Cutters Union » qui doit encore être reconnue légalement. Ils n’ont pas encore de tronçonneuse et 

coupent encore à la machette et à la hache. 

 

 

VENTE DE BOIS DE MANGROVE AU PORT DE TIKO  

 

Les grands exploitants quant à eux, utilisent la tronçonneuse et peuvent couper de grands arbres 

destinés au sciage, à la fabrication des pirogues, et également au bois de chauffe. Leur nombre est 

difficile à connaître exactement parce qu’il s’agit là d’une activité illicite. Mais des points de vente 

où le bois est au centre d’une intense activité commerciale et d’une exploitation industrielle, existent 

bel et bien et sont connus (Bilongue, Tiko etc..). 

2.2.2. Exploitation de Nypa palm  

L’exploitation du palmier Nipa (Nypa fructicans) dépend de sa présence et concerne beaucoup plus la 

mangrove du Rio Del Rey où il est abondant. Le palmier Nypa est exploité, non seulement pour la 
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consommation de ses fruits, mais aussi et surtout pour ses feuilles qui servent à confectionner des 

nattes pour la toiture des maisons et la construction des habitations temporaires dans les petites 

pêcheries, ainsi que pour la fabrication de fumoirs, de paniers, de claies. 

2.2.3. Exploitation  agricole   

Comme déjà mentionné plus haut, l’agriculture est une activité secondaire et très dispersée. Elle est 

généralement plus  pratiquée dans la mangrove sud et ne concerne  seulement que quelques villages 

de la mangrove nord.  Compte tenu de la salinité excessive et de l’hydromorphie quasi-permanente 

des sols, les essais d’agriculture ne prennent jamais une grande extension en dehors des grandes 

plantations d’hévéa et de palmier à huile en bordure de la zone des mangroves. En effet, la société 

agroindustrielle Cameroon Development Corporation (CDC) occupe de vastes superficies  à la 

périphérie de la mangrove, dans la région de Tiko, à Mabeta, et dans la région de Bekumu. Dans la 

mangrove camerounaise, la riziculture irriguée est absente, inconnue des populations, même dans sa 

partie fluviale. 

 

En dehors des plantations donc de la CDC situées à la périphérie, l’occupation de l’espace mangrove 

se fait à travers une agriculture traditionnelle de subsistance lorsque la terre s’y prête. Le matériel 

agricole est rudimentaire : machette, houes, haches, plantoirs, limes et pelles et l’agriculture se 

pratique en jardins de case de petites superficies pour la culture associée de manioc, bananier 

plantain  et de concombre.  Autour des habitations, les arbres fruitiers forment une strate arborée 

manguiers, avocatiers cocotiers safoutiers, orangers. L’agriculture itinérante forestière, se pratique 

seulement dans les villages proches de la terre ferme comme à Mabeta, Ijaw Mabeta,  tous les 

villages situés le long de la crique qui aboutit à Tiko et dont la rive droite constitue le prolongement 

de la plaine de Tiko. Dans toute la zone du projet,  les cultures les plus courantes sont le manioc et 

l’igname, cultivées sur des buttes de terre sableuse qui sont malheureusement facilement dispersées 

dès les premières pluies. Il y également le macabo et le taro, puis quelques pieds de  bananier 

plantain, un peu de canne à sucre et du piment, de la patate etc. 

2.2.4. Exploitation du sable  

L’exploitation de sable est une des activités importantes dans la mangrove et autour des grandes 

agglomérations Douala, Tiko, Edéa etc. Les carrières de sable sont visibles dans tout l’estuaire du 

Cameroun, en particulier tout autour de la ville de Douala. A Youpwè seulement, il est extrait près de 

4 tonnes de sable par jour, de manière artisanale. Il est difficile de connaître exactement le nombre de 

carrières de sable autour de Douala, mais dans les sites de grande extraction tels que la Baie de 

Modeka, Youpwè, Bonabéri, Akwa Nord au niveau de la mangrove fluviatile du Wouri et autres on 



 

 

peut estimer la  production journalière

sable). Tout comme les perches de palétuviers exportées au Nigeria, le sable de l’estuaire du 

Cameroun est actuellement exporté et en très grande quantité en Guinée Equatoriale pour les 

constructions. 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

VUE DE MABETA , AVEC DERRIERE LES MA

L ’AGRICULTURE , A L ’ARRIERE PLAN

CARRIERE D

 

La zone côtière et marine contient d’énormes ressources biologiques dont l’état  d’exploitation et la 

biodiversité associée ont été décrits par Folack (2001). 

ressources biologiques rencontrées dans la mangrove
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peut estimer la  production journalière dans toute la zone à plus de 100 camions (environ 300 m

Tout comme les perches de palétuviers exportées au Nigeria, le sable de l’estuaire du 

Cameroun est actuellement exporté et en très grande quantité en Guinée Equatoriale pour les 

 
AVEC DERRIERE LES MA ISONS DES SOLS FERRALITIQUES APTES A

ARRIERE PLAN , A GAUCHE , LES PLANTATIONS D ’HEVEA DE LA 

 

ARRIERE D ’EXPLOITATION DE SABLE A BONAMOUANG ,

La zone côtière et marine contient d’énormes ressources biologiques dont l’état  d’exploitation et la 

biodiversité associée ont été décrits par Folack (2001). Le tableau 33 donne l’état d’exploitation des 

ressources biologiques rencontrées dans la mangrove camerounaise et la biodiversité associée

 

dans toute la zone à plus de 100 camions (environ 300 m3 de 

Tout comme les perches de palétuviers exportées au Nigeria, le sable de l’estuaire du 

Cameroun est actuellement exporté et en très grande quantité en Guinée Equatoriale pour les 

LITIQUES APTES A  
HEVEA DE LA CDC. 

 

, DOUALA  

La zone côtière et marine contient d’énormes ressources biologiques dont l’état  d’exploitation et la 

donne l’état d’exploitation des 

camerounaise et la biodiversité associée 
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TABLEAU  33.  ETAT D ’EXPLOITATION DES RESSOURCES BIOLOGIQUES MARINES ET COTIERES AU  

CAMEROUN ET  BIODIVERSITE ASSOCIEE (FOLACK , 2001 MODIFIE ) 

 

2.3. EVALUATION DES IMPACTS DES ACTIVITES HUMAINES SUR LE MAINTIEN OU LE RE CUL DE LA 

COUVERTURE DE MANGROVE  

Plusieurs facteurs sont responsables de la dégradation des ressources de la mangrove camerounaise, 

en particulier l’urbanisation, le développement des infrastructures urbaines, l’exploitation des 

carrières de sel et de sable, la pollution provoquée par les industries, les produits agrochimiques 

industriels et l’exploitation du pétrole et du gaz, la prolifération d’espèces envahissantes; et surtout le 

déboisement pour le fumage du poisson et les constructions d’habitats. Bien que situées l’une au 

centre l’autre à l’extrême nord du littoral camerounais, les mangroves de l’estuaire du Wouri et du 

Rio Del Rey présentent beaucoup de similitudes quant à la diversité biologique au niveau de la flore 

et de la faune terrestres et aquatiques. C’est plutôt au niveau de leur exploitation que des divergences 

surviennent.  
 

La mangrove de l’estuaire du Wouri est située à proximité des grands centres urbains de Douala, 

Limbe et Tiko. Ceci explique d’une part l’afflux abondant des pêcheurs nationaux et étrangers qui y 

pratiquent plusieurs types de pêche et l’existence des grands campements et villages de pêche tels 

Kange, Cap Cameroon, Mabeta etc., d’autre part l’existence d’une source variée d’activité 

destructrice de la mangrove telles les nombreuses carrières de sable, l’exploitation intensive de bois 

pour planches et de chauffe, l’exploitation des perches pour travaux divers, l’installation des 

Diversité Etat d’exploitation Causes 
Espèces végétales des mangroves 
Rhizophora racemosa, R. harrisonii, Avicennia 
germinans, Nypa fruticans, Pandanus candelabrum 

Surexploitées dans 
la région de Rio Del 
Rey, Tiko, Douala 
et Mouanko 

Utilisées comme bois de 
chauffage et de fumage de 
poisson, matériels de construction 
des habitations et de fabrication 
de matériels de pêche utilisées 
pour des vertus médicinales 

Espèces de poissons pélagiques 
Sardinella maderensis, Ethmalosa fimbriata 

Exploitation 
modérée 

Exploitation artisanale, 
campements de pêche souvent 
enclavés, ce qui limite la 
distribution des captures 

Espèces de poissons démersaux 
Pseudotolithus typus (bar) P. senegalensis (bar) 
Galeoides decadactylus, Pteroscion peli 
Brachydeuterus auritus, Pseudotolithus elongatus 
(bar), Arius spp ,Drepane africana, Dentex 
angolensis,D. congolensis,Epinephelus 
aeneus,Pentanemus quinquarius, Lutjanus 
dentatus,L. goreensis, Cynoglossus spp 

 
 
Surexploitées 

Augmentation de l’effort de 
pêche, non respect de la 
législation/surveillance 
insuffisante, demande croissante 
des produits de pêche, emploi des 
techniques de pêche inappropriées 

Espèces de crustacés 
Paleamon hastatus (nematopaleamon)  

surexploitées Augmentation de l’effort de pêche 
et valeur marchande très élevée 

Espèces des mollusques 
Purpura yetus, P.collifera, Sepia officialis, Mytilus 
tenuistriatus, Crassostrea gasar, C. rufa 

Sous- exploitées Manque d’intérêt dû aux 
habitudes alimentaires, 
technologies d’exploitation peu 
développées, faible valeur 
marchande 
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plantations, déversement des produits chimiques polluants, urbanisation anarchique avec installation 

de nouveaux quartiers etc.  

 

Si la mangrove de Rio Del Rey est éloignée des centres urbains, elle n’est pour autant pas épargnée 

des effets néfastes tels la pollution par hydrocarbure (zone d’exploitation pétrolière), des coupes de 

bois de fumage de poisson ou de planches. Elle est d’ailleurs victime de coupes excessives de perches 

frauduleusement exportées au Nigeria pour l’échafaudage et les haies. Elle est surtout menacée de 

disparition suite à l’envahissement par le Nypa palm dont les fruits sont transportés par le courant à 

partir de la côte nigériane. 

 

2.3.1. Impact des activités agricoles 
 

L’impact des activités agricoles dans les sites visités est peu marqué dans les mangroves basses.  A 

Tiko, au niveau d’Avion Beach, une superficie de quelques deux ou trois  hectares  a été coupée pour 

la culture vivrière (plantain, manioc, macabo). Les cultures semblent bien se porter, surtout dans les 

champs les plus anciens,  installés déjà depuis quelques années.  

 

 DESTRUCTION DE LA  MANGROVE POUR UN CHAMP DE PATATE  
 

2.3.2.  Impact de l’exploitation du bois 
 

Les prélèvements de bois sont  particulièrement visibles dans l’Estuaire du Wouri, notamment dans la 

zone de Youpwé, Ijaw Mabetta, Kangue, où la mangrove régresse nettement. De plus, la préférence 

pour les jeunes arbres plus faciles à couper, compromet sérieusement l’équilibre écologique durable 

de cet écosystème. 

 

2.3.3. Impact de l’exploitation de sable 

L’extraction du sable a un sérieux impact sur la santé de l’écosystème, à travers la création des 

routes, le déchaussement des arbres qui entraîne leur chute prématurée.  La méthode d’extraction tout 

à fait artisanale est dangereuse et comporte des risques de maladie ou de noyade pour les acteurs. 
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JEUNES PERCHES POUR LE FUMAGE DES CREVETTES ET BOIS DE CONSTRUCTION 

 
2.3.4. Impact de l’urbanisation 

A certains endroits, l’urbanisation a fortement dégradé la mangrove ; l’on rencontre ainsi de plus en 

plus des maisons d’habitations et de petites parcelles de cultures dans la zone de mangrove. Surtout 

au niveau des grandes villes notamment à Douala : Bonamoussadi sur le Wouri, au canton Bassa 

derrière l’aéroport, où une bonne partie de la population a bâti un nouveau quartier, après 

défrichement de la mangrove. Face à la situation galopante des populations des grandes métropoles 

camerounaises, notamment Douala, certaines populations cherchent à gagner du terrain sur les 

espaces occupés par la mangrove. C’est le cas notamment dans la localité de Bonaloka à la sortie 

nord de Douala où de vastes superficies sont détruites au profit de l’installation du surplus de la 

population urbaine.  

 

2.3.5. Impact des activités de Pêche 
 

L’impact de la pêche dans les mangroves le long de la côte camerounaise peut être visualisé dans 

deux aspects principaux : l’utilisation de méthodes et engins de pêche inappropriés et transformation 

des produits de pêche. 

 

M ISE EN PLACE D’UNE FONDATION POUR UNE  
CONSTRUCTION DEFINITIVE DANS UNE ZONE DE MANGROVE  
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La pêche intensive avec des filets à mailles de très petite taille (1,5”, 2”, 2.5”) est meurtrière pour la 

survie de la population de poisson. Les juvéniles sont capturés réduisant ainsi les stocks de poisson 

disponible. En plus, certains pêcheurs utilisent le produit chimique (la gammaline) pour la pêche dans 

les mangroves. Cette pratique a été signalée surtout dans la zone de Tiko, Mabeta (estuaire du Wouri) 

et a Keriki dans le Ndian (Rio Del Rey). Cette utilisation des engins de pêche de petites mailles et des 

produits chimiques contribuent à une dégradation énorme de la ressource et de la biodiversité marine 

et côtière. La grande partie de la production, particulièrement les petits pélagiques (Ethmalosa 

fimbriata, Sardinella maderensis) et les autres Illisha africana, le mulet et tous les autres petits 

demersaux sont transformés dans les campements de pêche. Cette transformation implique la 

destruction à grande échelle des bois de la mangrove, pour le fumage des produits de pêche soit par 

les hommes soit par les femmes. 

 

FUMAGE DE POISSONS A NGOMBE , UNE TECHNIQUE UTILISANT  
 BEAUCOUP DE BOIS DES MANGROVES 

 

Cette destruction est beaucoup plus accentuée dans la région de Rio Del Rey ou la commercialisation 

des poissons frais est très limitée. En plus, les pêcheurs dans leurs campements utilisent le bois de la 

mangrove pour la construction des engins de pêche tels que les pièges à poissons et la construction 

des pirogues et hangars pour le stockage des produits de pêche et le fumage proprement dit.  

 

2.3.6. Impacts des activités pétrolières  

Bien que les activités pétrolières se déroulent dans les zones de mangrove au Cameroun, en 

particulier dans la région de Rio Del Rey, on n’observe pas d’impacts significatifs de ces activités sur 

l’écosystème mangrove. En effet, depuis plusieurs années des données sur les quantités de boules de 

goudron (indicateur de la pollution pétrolière) sur les plages sont collectées. Les résultats montrent 

que les quantités trouvées sont très inférieures à ce qu’on observe dans des zones à forte pollution par 

les hydrocarbures. Les valeurs très élevées de 75g/m2 de boules de goudron  trouvées par Folack  et 

Ngueguim (2007) à l’embouchure de la Lokoundjé  n’ont jamais été signalées sur les côtes du 

Cameroun et semblent être liées au déversement accidentel survenu au TFSD en janvier 2007. Folack 

et Ngassa (1994)  ont trouvé 0 g de boules de goudron sur la plage de Londji près de Kribi en juin 
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1994, 16,34g/m2 à l’embouchure de la Lokoundjé à la même période et 32,05g/m2 à Mbiako (estuaire 

de la Sanaga). Au niveau de Limbe Ikome (1985) a trouvé des valeurs sur des plages rocheuses de 

Bota près de la SONARA de 42,40 g/m2, Gabche et al. (1998) ont trouvé des valeurs variant de 0,01 

à 23,86 g/m2 sur une période de 12 mois à Down Beach, Mile Six Beach et à Batoke. Les valeurs 

enregistrées sont inférieures à celles signalées par Knap et al. (1980) sur les plages de Bermuda (100 

g/m2), supérieures à celles trouvées par  Okonya et Ibe (1985) sur les plages de Badagry au Nigeria 

(32,4 g/m2) et nettement inférieures aux valeurs données par  Golik (1982) en Israel (3625 g/m2) 

dans une zone fortement polluée par les hydrocarbures. La pollution par les hydrocarbures dans les 

mangroves a aussi des impacts très néfastes sur la pêche. Au Cameroun, la pêche est l’activité socio-

économique la plus importante dans les zones de mangrove ; soutenant des milliers des pêcheurs et 

leurs familles. Une baisse important des captures de la pêche due à la pollution aura des impacts 

économiques sévères sur la population 

 

2.4. LES REPRESENTATIONS ET LES PERCEPTIONS DES GROUPES HUMAINS SUR LA MANGROVE  

L’installation successive de divers groupes humains sur le littoral camerounais a soumis l’espace 

naturel à de pressions diverses dues aux perceptions spatiales différentes et inhérentes à chaque 

groupe social. Le milieu naturel est transformé en fonction de l’imaginaire spatial de chaque groupe 

social, en fonction de ses perceptions qui peuvent être aussi bien positives que négatives.  

 

Les populations urbaines des zones côtières considèrent les espaces à mangrove comme des 

marécages malsains à assainir ou à viabiliser pour les besoins fonciers. Les populations des villages 

côtiers et des campements voient en la mangrove un réservoir de ressources nécessaires à leur survie 

et qu’il faut exploiter de façon durable pour que leurs activités se pérennisent. Les acteurs étrangers 

(pêcheurs, exploitants de bois et de sable) voient en la mangrove, un gisement qu’il faut exploiter le 

plus rapidement possible et le plus intensément possible afin de réaliser davantage de profit avant une 

quelconque limitation des activités par les autorités compétentes. 

 

Ces perceptions contradictoires portées sur les mangroves du Cameroun ne sont pas en la faveur de 

cet écosystème fragile. Outre ces perceptions d’ordre économiques, les mangroves ont un rôle 

socioculturel important pour les populations autochtones de la côte camerounaise. C’est un lieu de 

culte traditionnel où se pratiques des rites et coutumes. Cette valeur culturelle de la mangrove n’est 

pas souvent perçue face à l’intérêt économique de cet écosystème.  
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3.1.  TECHNIQUES DE SENSIBILISATION  DES COMMUNAUTES  LOCALES   
 

3.1.1. Introduction 
 

Le présent module est très utile pour les acteurs d’accompagnement, les organismes publics ou 

privés, ainsi que pour les agences de développement qui souhaitent faire du Changement climatique 

un thème prioritaire et transversal.  

 

Les acteurs concernés par les changements climatiques incluent les catégories suivantes : 

 

• élus nationaux et territoriaux ; 

• ministères, administrations centrales et services déconcentrés ; 

• acteurs territoriaux (régions, départements, autorités locales...) ; 

• agences et établissements publics ; 

• entreprises ; 

• associations ; 

• citoyens, consommateurs ; 

• médias. 

 

3.1.2. Organiser un événement de sensibilisation  
 

Pour organiser un événement sur le changement climatique il : 

• Travailler le fond 

• Travailler la forme 

• Travailler la technique 

 

3.1.2.1.Travailler le fond  
 

i) choisir un angle d’approche 
 

- Développement durable ou environnement ?  

Le développement durable est un mode de développement permettant de répondre aux besoins du 

présent sans compromettre l’avenir. Il regroupe des préoccupations environnementales, sociales et 

économiques. Un concept qui reste un peu flou pour les populations, souvent hostiles à l’idée de 

réunir écologie et économie. À moins de graviter dans un milieu déjà sensibilisé, mieux vaut donc se 

lancer sous le label « environnement », plus consensuel... Quitte à disséminer subtilement quelques 

notions de justice sociale et économique dans les faits. 
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- Thématique ou généraliste ?  

Les problématiques environnementales sont nombreuses et complexes. Le temps limité de votre 

événement vous contraindra à faire un choix : soit traiter toutes les thématiques en restant superficiel, 

soit vous concentrer sur un sujet que vous explorerez en profondeur. Interrogez-vous donc sur les 

attentes de votre public. Des spécialistes, pour qui un problème ne se comprend qu’en le 

décortiquant, préfèreront sans doute la deuxième solution. Un parterre de néophytes, bien en mal de 

comprendre la formule biologique de la méthanisation, penchera plutôt pour une approche 

généraliste. 

 

- Global ou local ?  

La plupart des thématiques ont des déclinaisons locales et globales. Privilégier une approche multiple 

peut être intéressant. Vous ferez ainsi une journée sur la pollution des cours d’eau et la deuxième sur 

les feux de brousse par exemple. Mais privilégier une dimension plutôt qu’une autre peut également 

servir de fil rouge à votre évènement : vous pouvez ainsi approcher l’ensemble des menaces 

écologiques touchant les régions du Sud pays, ou au contraire les menaces environnementales qui 

pèsent sur les régions septentrionales. 

 

ii)  choisir le message 

Votre message peut être plus ou moins militant. À vous de fixer les objectifs de votre évènement : 

apprendre des éco-gestes à appliquer au quotidien ou impliquer plus activement les populations dans 

le combat pour la préservation de la planète.  

 

iii)  choisir le calendrier 
 

- Durée de l’évènement   

Très appréciée des amateurs de grand-messes annuelles, une « Semaine » est considérée comme un 

temps parfait pour sensibiliser le grand public : assez long pour rallier à sa cause et trouver un écho 

dans les médias, assez court pour ne pas lasser le béotien en quête de plaisirs renouvelés. Proposer 

des activités durant une semaine peut cependant être assez lourd pour une organisation/ association, 

qui n’a pas forcément le temps et les effectifs nécessaires. Mieux vaut alors proposer un week-end, 

voire une journée de qualité. 

 

3.1.2.2. Travailler la forme 
 

Voici un aperçu des différentes activités à proposer pour sensibiliser. 

 

 

 

 



 

 299

i) Conférences et débats 

Moments clés pour réfléchir et informer sur les grands enjeux environnementaux actuels, les 

conférences permettent aux cibles de rencontrer des spécialistes et de poser, de vive voix, les 

questions qui les taraudent. Ne perdez pas de vue que, pour y assister, les cibles devront prendre sur 

leur temps libre. 

 

Il est donc nécessaire de trouver des sujets qui motivent les troupes. Evitez les thèmes trop spécialisés 

car si l’intérêt d’un débat sur le recyclage des ordures ménagères paraît évident, il le sera peut-être 

moins pour un néophyte qui aimerait déjà comprendre ce que signifie « énergies renouvelables ». 

 

Soyez honnête dans le choix des interlocuteurs : vos convictions, aussi fondées soient elles, ne 

doivent pas être un prétexte pour ne proposer qu’une vision du problème. 

 

ii)   les projections 

Plus ludique, la projection a le double mérite d’apporter informations et images poignantes dans un 

climat décontracté. Afin de ne pas laisser trop de questions non élucidées dans la tête de votre public, 

faites suivre la projection d’un débat, au mieux avec le réalisateur, sinon avec des intervenants 

maîtrisant bien la thématique. 

 

- les expositions 

Conférences et projections attireront les plus motivés. L’exposition, quant à elle, peut permettre de 

retenir l’attention des dilettantes. Outre ses qualités décoratives et informatives, cette forme 

d’animation est assez pratique pour l’organisateur, puisqu’une fois installée, vous pouvez sans 

vergogne lui laisser vivre sa vie ! Deux types d’expositions peuvent être envisagés : version 

artistique, vous proposez des photos, peintures ou encore sculptures exprimant ou montrant les 

menaces subies par la planète. Version didactique, vous exposez des panneaux donnant de grands 

chiffres ou explicitant techniquement certains phénomènes environnementaux. Et rien ne vous 

empêche, si le cœur et l’imagination vous en disent, de vous lancer dans des projets plus novateurs 

d’expositions interactives ou de mise en situation par l’art. 

 

- les animations 

La bonne animation est celle qui permet de faire passer le public du rôle de spectateur à celui 

d’acteur. Son caractère ludique et interactif lui permet de faire passer des messages sans faire 

intervenir un discours moralisateur qui peut vite s’avérer barbant. Quelques exemples... 

 

� Des jeux !  

Prévoyez des jeux qui se jouent en petits groupes et ne durent pas trop longtemps. 
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� Des spectacles  

Concerts, pièces de théâtre ou défilés de mode « recyclée » sont un bon moyen d’attirer les foules et 

permettent de montrer toute la vitalité des acteurs environnementaux. 

 

� Des ateliers  

Apprendre à retaper des meubles, savoir comment isoler ses fenêtres ou cuisiner des menus sans gaz 

à effet de serre... Autant de gestes utiles pour l’environnement que vous pourrez enseigner à vos pairs 

sous formes d’ateliers découverts, tout en les amusant. 

Ne négligez pas, enfin, tous les moments informels permettant de tisser des liens et de solidariser les 

cibles autour de la cause environnementale : pique-niques (bio cela va de soi), poster géant sur lequel 

peuvent être inscrits les engagements pour l’environnement, etc. 

 

- les stands 

Outre ces animations, il est nécessaire de proposer des stands plus informatifs sur lesquels vous 

mettrez à disposition des outils et où votre équipe d’animateurs se relaiera pour discuter avec les 

populations et répondre à leurs questions. N’hésitez pas à convier également des associations 

instituées, locales ou encore de votre région à tenir leur propre stand. Cela vous permettra de couvrir 

des thématiques plus spécialisées et ce « village associatif » sera, de plus, l’occasion de montrer aux 

populations souhaitant s’engager la variété des structures et thématiques existantes. 

 

3.1.2.3. Travailler la technique 
 

i)  Constituer une équipe 

Une équipe de bénévoles motivés et peu sourcilleux de leur temps libre sera nécessaire pour 

organiser votre évènement. Recrutez-les très en amont, via les experts en environnements, des 

affiches dans les communautés, ou des mails à votre réseau d’associations « amies ». Plus l’équipe 

sera associée à la constitution du projet, plus elle se sentira investie. Et plus elle sera nombreuse, plus 

votre programme pourra être ambitieux. 

 

Répartissez les tâches en proposant à chacun de gérer une partie du programme (conférences, stands, 

etc.) : à eux de rechercher des intervenants, de commander le matériel, de réserver les salles... S’il 

vous reste des mains libres, créez un pôle pour la gestion de la communication et la recherche de 

partenariats. Prévoyez, enfin, des bénévoles supplémentaires pour le jour J afin de vous aider à 

installer et gérer les stands. 
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ii)  Trouver les locaux 

Facilement accessibles, les salles des Mairies et des établissements scolaires sont également très 

disponibles : n’attendez pas trop longtemps sous peine de voir l’amphi de vos rêves réservé par 

d’autres. 

 

- Trouver des fonds 

Première piste de partenariat : les fonds publics locaux. Mairies, départements, régions financent les 

évènements de sensibilisation, surtout lorsqu’il s’agit d’un sujet aussi important que l’environnement. 

Renseignez-vous sur les délais pour obtenir ces financements : si vous êtes juste sur le timing, 

préférez par exemple vous reposer sur les fonds des Mairies, plus rapidement débloqués que ceux 

d’un bailleur de fonds. 

 

Enfin, pensez à développer des partenariats en nature. 

 

- Communiquer 

Comme pour tout événement destiné à accueillir les faveurs du public, il vous faudra travailler 

attentivement la communication. Un mois avant l’événement, disposez des affiches la communauté et 

envoyez des mails avec le programme auprès des médias et du grand public aussi. Si votre événement 

s’inscrit dans une Semaine instituée, la communication autour de la campagne peut servir de point de 

départ, mais ne saurait être suffisante. Contactez les journalistes qui pourraient être intéressés en 

visant prioritairement la presse quotidienne régionale, plus susceptible de relayer votre événement 

que les gros mastodontes nationaux. 

 

Pour que cette communication soit efficace, prévoyez quelques outils : dossiers et communiqués de 

presse, programmes, affiches, flyers... Attention cependant : vous organisez un événement 

écologique, pas question de jeter le papier par les fenêtres... ! 

 

3.1.3. Comment définir un programme de sensibilisation 
 

La définition d’un programme de sensibilisation est fonction de la cible. Les étapes sont : 

 

� Pour une sensibilisation à destination des ménages à bas revenus 

• Mise en place des groupes de travail sur cette thématique 

• Organisation d'ateliers budgétaires à destination des ménages à bas revenus 

 

� Pour une sensibilisation des élus  

• Organisation d’une série de visites de sites exemplaires pour des élus 

• Diffusion de guides des bonnes pratiques 
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• Formation  

 

� Pour une sensibilisation des entreprises 

• Editer une série de plaquettes ou de guide « Le changement climatique et mon activité » 

destinés aux entreprises de secteurs comme la banque, l’énergie, la construction, la 

distribution, les collectivités, etc. adaptés aux besoins spécifiques des secteurs ciblés. 

• Réaliser des modules de formation destinés à sensibiliser 

 

3.2.  APPROCHE PARTICIPATIVE   
 

3.2.1. Définition et compréhension du concept 
 

Depuis plusieurs années, on peut observer un changement dans la perception du monde rural tant de 

la part des gouvernements que des bailleurs de fonds ou des partenaires au développement. La 

tendance actuelle est de prendre en compte non seulement les limites du potentiel du milieu physique, 

mais également les divers besoins (eau, alimentation) des populations, notamment en matière de 

production agricole, d'élevage, de produits forestiers, et par ailleurs d'insister sur le rôle que jouent 

ces dernières dans l'exploitation et la gestion des ressources de leur terroir pour une meilleure 

adaptation  

 

L'approche participative, outil privilégié permettant l'association active et responsable des 

populations, est née du constat d'échec des stratégies d'intervention préconisées par le passé, ainsi que 

de la volonté assez récente des gouvernements d'intégrer la dimension "participation des populations" 

aux politiques de développement durable et des stratégies de lutte contre les changements 

climatiques. Elle vient en appui des actions menées en faveur de la décentralisation des services 

techniques, des efforts pour un désengagement de l'Etat et la privatisation des activités de production 

et de gestion, dont l'exploitation des ressources naturelles 

 

Basée sur l'instauration d'un dialogue services techniques/populations et fondée sur le concept 

de participation et de partenariat, la méthodologie d'approche participative est novatrice à plus 

d'un titre. Elle a pour objectif principal d'associer étroitement les populations dans la conception et la 

gestion de toutes les activités de développement de leur milieu et de leur terroir, qui contribueraient a 

la lutte contre les changements climatiques. 

 

L'approche participative n'est pas une fin en soi, mais un ensemble méthodologique - utilisant une 

série d'outils - qui vise à assurer les conditions nécessaires à la sauvegarde des ressources naturelles. 

Elle contribue de ce fait au développement socio-économique du terroir. L'approche participative 

tend en réalité à modifier la perception du rôle de chacun des intervenants (Etat, services 
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techniques, populations, etc.) dans la gestion des ressources naturelles, à proposer un partage de 

responsabilités entre les différents partenaires en matière d’adaptation aux changements climatiques. 

 

3.2.2.   Fondements et principes de l'approche participative 
 

L'approche participative est fondée sur l'établissement d'un dialogue permanent entre populations et 

agents techniques, sur le respect mutuel et le principe du partenariat, ainsi que sur la reconnaissance 

du savoir-faire local. A ce titre, elle doit être considérée comme une méthodologie privilégiée 

d'intervention en milieu rural, qui permet la prise en charge progressive et concertée des actions de 

développement au niveau du terroir. Elle comporte une série d'étapes: identification/connaissance du 

milieu; sensibilisation/prise de conscience par les populations des enjeux 

environnementaux/Changement climatique et des possibilités d'agir sur le milieu; identification des 

problèmes et recherche de solutions; organisation de la prise en charge et programmation des actions 

à entreprendre; formation thématique et vulgarisation; évaluation périodique des actions en cours par 

les populations et suivi - évaluation du programme et de l'ensemble de la démarche, débouchant sur 

une prise en charge progressive des actions de développement au niveau du terroir par les populations 

et une appropriation du processus par l'ensemble des intervenants (population, agents techniques, 

autres). Ces étapes, décrites ci-après dans un ordre théorique, seront à développer selon le contexte 

du pays ou de la région. Certaines d'entre elles, par exemple la formation, peuvent s'avérer moins 

nécessaires ou moins importantes, selon le type d'action identifié ou la maîtrise réelle de sa 

réalisation par les populations. Toutefois, il importe de ne jamais négliger l'une de ces étapes et de ne 

pas en supprimer a priori. Caractéristiques d'un processus dynamique et organisé en quatre phases, 

ces différentes étapes se succèdent dans un ordre déterminé comme le montrent le tableau 34 et la 

Figure 24.  
 

La première phase de programmation des actions à entreprendre (Etapes 1 à 4) est capitale pour 

l'instauration d'un climat de confiance et de partenariat entre les villageois et les services techniques. 
 

La deuxième phase (Etapes 5 et 6) concrétise l'engagement effectif et la volonté d'agir ensemble pour 

la restauration et le développement des ressources naturelles sur une base Durable par la mise en 

œuvre et la gestion/évaluation des actions en cours de réalisation. 
  

La troisième phase (Etape 7) permet, quant à elle, grâce à un suivi-évaluation périodique les résultats 

acquis, de corriger ou d'améliorer les actions menées et d'évaluer la participation réelle et 

l'engagement effectif des différents partenaires. Elle permet également de procéder à une évaluation 

globale en fin de phase (situation 1) et de valider l'ensemble du processus afin d'étendre par la suite le 

champ d'action à d'autres interventions identifiées ou à identifier. 
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Située dans la continuité de l'étape 6 (auto-évaluation des actions en cours par les populations), elle 
s'en distingue par l'appropriation progressive de la méthode par l'ensemble des partenaires - et plus 
particulièrement les populations - et par une évaluation globale des différentes étapes et résultats, ce 
qui permet au processus de redémarrer Une quatrième phase et une huitième étape peuvent être 
ajoutées aux trois phases et sept tapes généralement définies par les praticiens de l'approche 
participative. 

TABLEAU  34.  ORGANISATION DU CYCLE DE L 'APPROCHE PARTICIPATIVE  

 

Phases Etapes 

}  x N cycles --> 

Auto-
promotion du 

développement 
local 

1. Programmation des 
actions 

1 Information/connaissance 

2 Sensibilisation/prise de conscience 

3 
Identification problèmes/recherche de 
solutions 

4 Organisation et programmation 

2.  Réalisation et 
gestion du 
programme 

5 Formation thématique 

6 Evaluation des actions en cours 

3.  Suivi-évaluation du 
programme 

7 Suivi-évaluation 

4.  Auto-promotion 8 Retour à la phase de programmation 
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FIGURE 24. DEROULEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE DE L 'APPROCHE PARTICIPATIVE  
 

Comme la montre le tableau 35, cette quatrième phase - caractérisée par un certain nombre de retours 

aux différentes étapes de diagnostic, de programmation et de réalisation les programmes d'actions - 

s'avère particulièrement intéressante pour traduire l'idée de cycle de l'approche participative et de 

processus permettant la mise en place: l'une dynamique d'auto-développement du terroir.  
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TABLEAU 35.  PROGRAMMATION DES ACTIONS A ENTREPRENDRE (ETAPES 1 A 4) 

  

ETAPE OBJECTIFS RECHERCHÉS SUPPORTS 
MÉTHODOLOGIQUES 

UTILISÉS 

REMARQUES 

1.  
INFORMATION/ 
CONNAISSANCE 

-Etablir un bilan-diagnostic du 
milieu physique et socio-
économique de la zone 
d'intervention (Niveau terroir) 
Situation de référence ou Situation 
0 
-Créer une base de concertation 
entre agents techniques et 
populations 

-Consultation des documents et 
études existants/Etudes 
complémentaires 
-Prise de contacts/Echange 
d'information MARP (phase 
exploratoire) 
-Lecture d u terroir/Carte du village 
Album photographique 
-Radio rurale/Cassette audio/Vidéo 

-Importance d'un diagnostic 
multidisciplinaire 
rassemblant toutes les 
connaissances et 
compétences pour éviter 
toute erreur d'interprétation 
(approche terroir) 
-Diagnostic participatif 

2.  
SENSIBILISATION/ 
PRISE DE 
CONSCIENCE 
PROGRESSIVE 

-Sensibiliser les populations sur les 
enjeux environnementaux 
-Faire prendre conscience des 
changements intervenus, du rôle de 
chaque facteur et des différentes 
responsabilités en Jeu 

-Assemblées villageoises (causeries, 
débats) 
-Méthode GRAAP, Diapo-langage, 
Film fixe, Tableau-images, Radio 
rurale 
-Moyens traditionnels de 
communication et visites inter-
villageoises 

-Implication de toutes les 
catégories sociales (femmes, 
hommes, enfants) 
-Etablissement des liens de 
causes à effets par les 
populations elles-mêmes 
-Changement des 
mentalités: dégradation ne 
signifie pas fatalité 

3.  
IDENTIFICATION 
DES PROBLÈMES/ 
RECHERCHE DE 
SOLUTIONS 

-Recenser les différents problèmes 
ressentis par les populations 
-Analyser les solutions proposées 
par les pratiques traditionnelles 
-Rechercher toute autre solution 
susceptible d'améliorer le résultat 

-MARP, GRAAP Diapo-langage, 
Radio rurale, Vidéo 
-Moyens traditionnels de 
communication 

-Hiérarchisation des 
problèmes identifiés et des 
priorités par les populations 
-Identification de solutions 
adaptées au milieu 
-Importance - de la mise en 
valeur des connaissances et 
pratiques paysannes 

4.  
ORGANISATION 
DE LA PRISE EN 
CHARGE DE 
L'ACTION/ 
PROGRAMMATION 

-Mettre en place un dispositif 
d'organisation pratique et de 
programmation dans le temps du 
déroulement des actions à 
entreprendre 
-Organiser les populations en 
comités responsables et définir 
avec les participants partenaires les 
modalités pratiques de prise en 
charge 

-GRAAP, MARP, Diapo-langage 
Cassette-audio, Radio rurale, Vidéo 
-Moyens de communication 
traditionnelle 

-Nécessité d'une préparation 
minutieuse de la mise en 
œuvre des différentes 
actions 
-Définition claire des 
responsabilités et modalités 
d'implication (calendrier 
d'exécution, moyens 
techniques et humains, 
financement, contrats et 
protocoles) 
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MODULE 4 

 
Méthodologie d’inventaire des 

ressources biologiques végétales dans les 
mangroves 
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Contenu du module 
 
4.1. Introduction et contexte d’évaluation des ressources 
4.2. Méthodologie d’évaluation 
4.2.1. L’observation participative 
4.2.2. Les Enquêtes / Entretiens 
4.2.3. Les inventaires 
4.2.4. Le suivi ou monitoring 
4.3. Dépouillement et interprétation des informations  
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4.1. INTRODUCTION ET CONTEXTE D ’EVALUATION DES RESSOURCES  

 

Des générations de communautés littorales ont toujours utilisé la mangrove pour la recherche des 

produits alimentaires (pêche, chasse), des produits médicinaux, du bois de chauffe et de constructions 

(habitats, pirogue). La confusion dans la gestion de ces ressources de la mangrove favorise leur 

dégradation à la suite d’une exploitation abusive et très souvent incontrôlée et frauduleuse. pour 

palier à ce constat triste d’utilisation anarchique des ressources, plusieurs projets sont mis en œuvre 

pour aider les pays qui disposent d’écosystèmes mangroves ainsi que les populations locales 

riveraines, à conserver, restaurer et gérer de manière durable ces écosystèmes mangroves.  

 

Le projet «Vitalité des Mangroves » s’est fixé pour objectif, au niveau du volet « Gestion durable des 

ressources forestières », de mettre en place un programme d’évaluation des ressources et de suivi de 

la vitalité des écosystèmes mangroves.   

 

Les principaux bénéficiaires de ce programme étant les populations locales qui utilisent les produits 

de ces mangroves, ce module a pour but de fournir les connaissances de base sur l’inventaire et 

l’évaluation des ressources végétales de ces mangroves.  

 

Il est important de souligner que l’essentiel pour les populations locales n’est pas de maîtriser toutes 

les techniques d’inventaires, mais plutôt d’avoir une compréhension du processus, des notions de 

bases et une certaine latitude pour décider et mobiliser des ressources (humaines et financières), afin 

de devenir de véritables maîtres d’ouvrages du processus de gestion durable des écosystèmes 

mangroves. 

 

Une évaluation des ressources ligneuses des mangroves permet de disposer des informations 

quantitatives et qualitatives concernant principalement :  

 

� les surfaces occupées par les populations d’arbres, réparties selon divers critères 

(localisation, propriétaire, type de sols ou d’écosystème, d’habitat,…) ;  

� la quantité et la qualité de ressources ou produits disponibles (abondance, distribution, 

potentiel sur pied, niveau d’exploitation et/ou de santé, vulnérabilité, etc.) ;  

� disponibilités actuelles et futures des produits de la mangrove (bonne régénération, 

bonne pratique de récolte, bonne production des fruits et graines, etc.) ; 

� les caractéristiques dendrométriques des peuplements d’arbres (nombres de tiges par 

unité de surface (densité) et leur répartition par classe de taille ou de diamètre, 

dynamique de recrutement, dynamique de coupe, etc.). 
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Ces informations, une fois réunies, peuvent permettre : 
  

� l’évaluation du déficit au niveau de la régénération naturelle, ainsi que le 

vieillissement des peuplements de la mangrove ;  

� une meilleure planification de l’utilisation des ressources (construction diverses, 

fumage poisson, exploitation commerciale du bois, etc.) ; 

� l’élaboration (ou la révision) des stratégies de gestion durable ou de monitoring de ces 

ressources, l’élaboration des plans d’aménagement des mangroves. 

 

Les principaux utilisateurs de telles informations sont :  
 

- les administrations en charge des politiques forestières nationales, régionales ou sous 

régionales (orientation de la gestion des ressources, élaboration de textes législatifs ou 

des programmes d'action, gestion participative, etc.) ; 

- les opérateurs économiques (critères d'investissements, de développement ou de 

localisation des unités de transformation, ressources exploitées) ; 

- les populations locales (meilleur contrôle et suivi de l’exploitation des ressources pour 

un accroissement des revenus, une gestion équitable et rationnelle et une conservation 

de ces ressources pour des générations à venir). 

 

4.2. METHODOLOGIE D ’EVALUATION  
 

Quatre principaux outils d’évaluation 
 

 Observations participatives 

 Enquêtes / Entretiens structurés ou semi-structurés directs 

 Inventaires proprement dits 

 Suivi ou monitoring  

 

4.2.1. L’observation participative 
 

Cette méthode permet de noter toute information relative : 

- Aux modes et techniques d’utilisation des ressources 

- L’intensité et nature de l’exploitation 

- L’état de la ressource (menace de disparition, exploitation anarchique, etc) 
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4.2.2. Les Enquêtes / Entretiens semi-structurés directs 
 

Les investigations ou entretiens semi-structurés directs et les enquêtes se font soit de manière 

informel, soit de manière structurée auprès des personnes ressources ciblées. Ces méthodes qui 

consistent à entretenir son interlocuteur au moyen des questions minutieusement préparées et 

sélectionnées dans des fiches d’enquêtes, permettent de récolter des informations générales sur des 

aspects des problématiques traitées. Les enquêtes sont menées sur la base d’un questionnaire élaboré 

avec des questions fermées ou ouvertes, et elles sont réalisées sur un échantillon de la population 

déterminée à l’avance en se basant sur les objectifs de l’étude et sur les spécificités et l’implication de 

la population mère et/ou des riverains. 

 

4.2.3. Les inventaires 
 

Les techniques d’inventaires dépendent :  

 

- du type d’inventaire (inventaire systématique ou inventaire d’un échantillon de population) 

- de l’échantillonnage (type, taux, unité) 

  

L’inventaire de type systématique peut être justifié par la relative petitesse de l'étendue à couvrir ou 

par la nécessité de prendre en compte la structure très morcelée de la zone à inventorier ou la 

discontinuité de ses peuplements. Ainsi elle nécessite un souci optimal d’utilisation des moyens 

humains et financiers. Dans ce cas précis, le taux d’échantillonnage varie généralement entre 2 - 5 ‰ 

et est justifié soit par la grande hétérogénéité des milieux inventoriés, soit par le très grand 

morcellement en particulier au sein de la forêt de mangrove  

 

Inventaire sur un échantillon de population 

4.2.3.1. Unités d’inventaires ou d’échantillonnage 
 

Les unités d’inventaires ou d’échantillonnage peuvent être des transects (étude de la distribution et 

abondance) ou des parcelles (étude de la dynamique de croissance, de mortalité et de reproduction) 

de dimensions variables selon les objectifs de l’inventaire.  
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Les transects (10 mètres de large et 1 km de long) permettent par l’exemple l’étude de la distribution 

et l'abondance des espèces dans un écosystème forestier donné ; la longueur d’un transect est aussi 

variable et dépend du type d’inventaire (aménagement, recherche forestière, écologie forestière, etc.) 

 

Les parcelles de dimension variable, (20 x 20 m ; 10 x 10 m ; ou 5 x 5 m) permettent l'étude de la 

dynamique de croissance, de mortalité et de reproduction au sein du même écosystème 

 

 

 

 

     

 

 

 

FIGURE 25.  TRANSECT  D’ INVENTAIRE                    FIGURE 26.  PARCELLE D ’ INVENTAIRE  
 

4.2.3.2. Matériel d’inventaire 

- Pirogues (écosystème marin) 
- Machettes, limes 
- Décamètres ou topofil (si possible) 
- Corde 
- Ruban ou ficelle 
- GPS, boussole (absolument importants) 
- Canif ou sécateur 
- Cartes d’orientation (si possible) 
- Jalons ou piquets, peinture, pinceaux ou ruban de délimitation 
- Bloc note ou carnet, crayon, fiche de collecte de données, etc. 

 

4.2.3.3. Identification et dénombrement des espèces végétales 
 

- Espèces herbacées 

L’inventaire des espèces herbacées consiste à identifier les différents espèces et à estimer leur 

abondance relative (rare, +, ++, +++, ++++).  

 

- Espèces ligneuses 

L’inventaire de toutes les espèces ligneuses de diamètre à hauteur de poitrine (dhp) au moins égal à 

10 cm est réalisé le long des transects ou dans les parcelles. Pour les individus ayant un diamètre plus 

petit que 10 cm, leur hauteur ou leur circonférence est évaluée dans des unités de surfaces plus petites 

installées à l’intérieur des parcelles ou transects et à des intervalles de distances égaux. Pour chaque 

 
Transect de 1000 m X 10 m (1 ha) 

10m

5m

1km

10m

5m

1km

10m

5m

1km

 
Parcelles (5 x 5m) ; (10 x 10m) ; (25 x 25m)  

5m

5m

5m

5m
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individu, les paramètres relevés sont le dhp ou la hauteur, la vitalité, la présence de fleurs et ou des 

fruits, les traces d’une exploitation des parties de la plante, la position géographique, etc. 

L’identification (nom en langue local et nom scientifique) des différentes espèces inventoriées est 

faite soit sur pied (sur le terrain) à l’aide de botanistes expérimentés ou de prospecteurs qualifiés ; 

soit dans les laboratoires d’institutions spécialisées notamment l’Herbier National, à partir 

d’échantillons récoltés sur le terrain. 

 

SUREXPLOITATION DU BOIS DES MANGROVES CAMEROUNAISES 
PAR DES COUPES ABUSIVES ET NON RATIONNELLES 

 

  

 

 

 

 

 

4.2.4. Le suivi ou monitoring 

 

Le suivi ou monitoring est réalisé sur un échantillonnage plus réduit, sur une période plus longue 

dont la durée dépendra des objectifs de l’étude. Ce suivi permet d’approfondir des aspects importants 

ou intéressants de l’étude.  

 

A 

40 m  

100 m  

B 
C 

20 m  

20 m  

 

D 

10 m  

10 m  

Figure 27: Disposition des quadrats, des sous-quadrats et des placettes dans des parcelles de 100 x 40 m 

A: parcelle de 100 x 40 m (inventaire espèces de dhp  ≥10 cm) 

B: quadrat de 20 x 20 m (inventaire espèces de dhp entre 5 et 10 cm 
C: sous-quadrat de 10 x 10 m (inventaire espèces de taille entre 1 mètre de hauteur et 5 cm dhp 
D: placette de 5 x 4 m (inventaire des plantules de taille entre 0 et 100 cm de hauteur) 
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Ce suivi peut porter à la fois sur des aspects socio-économiques (enquêtes sur les quantités de 

ressources exploitées, commercialisées, les utilisations diverses, les modes et méthodes de 

prélèvement, etc.) ou des aspects écologiques ou biologiques (étude de la dynamique de croissance, 

de mortalité et de reproduction) 

 

4.3. DEPOUILLEMENT ET INTERPRETATION DES INFORMATIONS  

 

-   Etablir la liste de toutes les espèces inventoriées (en langue locale et/ou en nom 

scientifique) ; 

-   Calculer le nombre total d’individus, par espèce, par classe de hauteur ou classe de 

diamètre ; 

-   Elaborer les histogrammes ou les diagrammes de distribution des espèces en fonction des 

tailles, des classes de diamètres, mortalité, etc.  

-   Proposer ou indiquer les directives de gestion  
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MODULE 5 

Méthodes de cartographie des 
mangroves 
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Contenu du module 

 
5.1. Introduction 
5.2. Conception de la carte 
5.3. Détermination du périmètre géographique à cartographier 
5.4. Le choix des données à utiliser 
5.5. L’intégration et le traitement des données 
5.6. La rédaction de la carte 
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1. INTRODUCTION  
 

Elle est une représentation géométrique plane simplifiée et conventionnelle de tout ou partie de la 

surface terrestre au moyen de l’échelle afin de restituer des informations qui peuvent éclairer le 

processus décisionnel. La réalisation de la carte obéit à des règles précises qui relèvent de la 

cartographie, cette dernière étant l’ensemble des techniques de représentation des objets sur une 

carte. 
 

La zone mangrove est une zone cloisonnée, difficile d’accès, à cause de l’omniprésence de l’eau et de 

la vase. Sa cartographie doit obéir à des méthodes spécifiques privilégiant davantage les données 

aérospatiale que des collectes sur le terrain, quoique cette dernière soit indispensable. De façon 

générale, elle doit se faire suivant les étapes  ci-après : la conception de la carte, la détermination du 

périmètre à cartographier, l’acquisition des données, l’intégration et le traitement des données,  la 

rédaction de la carte. 

 
 

2. CONCEPTION DE LA CARTE  
 

Tout travail de cartographie commence toujours par une réflexion à l’amont qui permet de mettre en 

exergue les besoins qu’on doit combler. Le besoin de la carte se fait sentir lorsqu’on veut spatialiser 

un certain nombre de phénomènes relevant de la nature ou des implantations humaines. Il faut donc 

sélectionner les objets qu’on voudrait représenter. En zone de mangrove on devrait donc s’intéresser 

aux criques et autres étendues d’eau, aux espèces de mangrove et aux autres peuplements végétaux, 

aux aménagements humains tels que les voies d’accès, les ponts de franchissement, les 

aménagements piscicoles, les zones d’extraction de sable, les infrastructures de santé, d’éducation, 

l’électrification, l’approvisionnement en eau potable, etc. 
 

Après cette identification des besoins, le deuxième volet de la réflexion doit porter sur le niveau de 

précision recherché pour chaque élément considéré. Par exemple, on devrait répondre aux questions 

suivantes :  
 

- Pour les zones occupées par les mangroves la cartographie devra-t-elle mettre en exergue 

les arbres individuellement ou les massifs ?  
 

- Pour la zone habitée, nous avons besoin d’identifier les cases individuelles ou des groupes 

de cases ? 

 

La Figure 28 nous montre  sur photo un front de colonisation au sud de la mangrove de Douala. 
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FIGURE  28. APERÇU DU FRONT DE COLONISATION DE LA MANGROVE  
AU SUD DE L’AEROPORT A DOUALA  

 

Cette réflexion a des influences sur l’échelle de sortie du document cartographique. C’est le facteur 

d’homothétie entre la taille sur le terrain des entités et la taille de leur représentation sur la carte.  

 
 

3. DETERMINATION DU PERIMETRE GEOGRAPHIQUE A CARTOGRAPHIER  
 

Pour déterminer utilement la zone d’intérêt, il faut pensez le périmètre tel qu’il soit bien largement 

bien inclusif de tous les groupements thématiques des objets qu’on veut bien cartographier car à tout 

moment on aura besoin à la fois d’une vue de détail (bâtiment, arbre) et d’une vue globale (la zone 

habitée, la zone de mangrove, les plan d’eau). 

 
 

4. LE CHOIX DES DONNEES A UTILISER . 
 

Le choix des données à acquérir doit être adapté au projet cartographique. La récupération des 

données anciennes est une source à ne pas négliger. Compte tenu de l’accessibilité difficile des zones 

de mangrove, les données aériennes et spatiales doivent être privilégiées. Il s’agit principalement des 

photographies aériennes et des images satellitaires. Les évolutions récentes dans le domaine de 

l’ingénierie de l’observation de la terre  ont permis ont eu pour effet de mettre à la disposition des 

utilisateurs une très grandes diversité de données. L’effort à fournir reste à faire le choix des données 

au projet à réaliser. Ces données spatiales doivent être complétées par des investigations de terrain. 

L’outil GPS joue un  rôle de premier plan en aidant à tracer les itinéraires à localiser les objets 

rencontrés sur le terrain. 

 

Dans cette zone mangrove, les GPS (Figure 29) les plus adaptés doivent avoir les propriétés 

suivante : 

 



 

 319

- L’étanchéité : elle doit être assurée car à tout moment le GPS peut être au contact avec 

l’eau. L’eau salée est encore plus dangereuses pour les composant métalliques et 

électroniques 

- La capacité de capter le signal sous ombrage : travaillant sous les palétuviers, le GPS doit 

pouvoir permettre de se localiser même sous ombrage. C’est pour cette raison que certains 

modèles sont dotés d’antenne comme celui-ci-dessous. 

 

 

FIGURE 29. EXEMPLE DE GPS ADAPTE A LA CARTOGRAPHIE  
DES ZONES DE MANGROVE, LA SERIE GPSMAP 62 

 

 

5. L’ INTEGRATION ET LE TRAITEMENT DES DONNEES  
 

Rarement une seule source suffit pour réaliser une carte. C’est toujours une compilation de données 

d’origines ou d’échelles variées. L’exercice à faire est celui de les intégrer par des techniques de géo 

référencement et de fusion des classes thématiques. Certaines données nécessitent des traitements 

simples tandis que d’autres vont nécessiter des opérations complexes. Le travail du cartographe 

consiste tout d’abord à élaborer un schéma détaillé du processus de traitement depuis leur préparation 

jusqu’à leur intégration dans la base de données. 

 
 

6. LA REDACTION DE LA CARTE  
 

La rédaction de la carte est la phase consacrée à la mise en forme de l’ensemble des objets à afficher 

sur la carte finale. Elle se fait en utilisant les symboles cartographiques usuels : figurés ponctuels, 

figurés linéaires et figurés de surface. La taille des symboles doit se faire conformément à l’échelle 

de sortie de la carte. 
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MODULE 6 

Formation des pépiniéristes, 

installation et gestion d’une 

pépinière 
 
 
 
 

 
 
 
 

  



 

 321

 
 
 
 

Contenu du module 
 
6.1. Production du matériel végétale 
6.2. La pépinière 
6.3. Zone d’intervention 
6.4. Intervenants 
6.5. Différents types de pépinières 
6.6. Sélection des semenciers 
6.7. Observations phénologiques 
6.8. Récolte 
6.9. Préparation des graines 
6.10. Emplacement d’une pépinière 
6.11. Devis estimatif d’établissement d’une   pépinière  
6.12. Gestion d’une pépinière 
6.12.1. Cas d’Avicennia 
6.12.2. Cas  de Rhizophora 
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6.1.PRODUCTION DU MATERIEL VEGETAL  
 
La confiance et l'appui des bénéficiaires doivent être et rester acquis. La demande doit être réelle. 

 
 
6.2.LA PEPINIERE  

 

Définir :  
• Les besoins après enquêtes,  
• Les objectifs de production, 
• Les espèces à produire, 
• L'emplacement des pépinières, 
• Le type de pépinières le mieux adapté, 
• Le ou les producteurs de plants et l'encadrement nécessaire,  
• L'impact du projet et le degré de réussite. 

 

6.3. ZONE D’ INTERVENTION  
 

• choix politiques et administratifs 

• suivant les données socio-économiques (enquêtes, diagnostic) 

• suivant les résultats des recherches agricoles, forestières, pédologiques, sociales, 

économiques 

• suivant les données sur l'écologie de la région et les possibilités agro forestières 

• disponibilités de semences de qualité 

• la technicité du personnel 

• la disponibilité des bénéficiaires qui dépend du calendrier des travaux agricoles 

(hommes et femmes) 
 
 
6.4. LES INTERVENANTS 

 
 

- Privés 
- Groupes 
- Scolaires 
- Projets 
- Collectivités territoriales 
 

6.5.DIFFERENTS TYPES DE PEPINIERES 
 
 

• pépinières centralisées avec peu d'espèces pour une action de foresterie localisée ; 

• pépinières centralisées avec plus de 10 espèces pour une action de réhabilitation ; 

• grandes pépinières (plantules) liées ; 

• pépinières petites et dispersées pour une action de lutte anti-érosive. 
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6.6. SELECTION DES SEMENCIERS  

 
 

Les semenciers doivent être des arbres vivaces qui présentent un développement normal et située 

dans une zone écologiquement favorable à l’espèce. Il est préférable de choisir les individus qui 

portent un bon nombre de diaspores. 

 

 
6.7.OBSERVATIONS PHENOLOGIQUES  
 
 

Suivre le cycle de production des diaspores des espèces considérées, déterminer la période de 

maturité des semences qui est aussi la période de récolte des semences en vue de la mise en 

pépinière. 
 

6.8.RECOLTE  
 

 

La récolte des graines se fait par simple ramassages des graines mûres et en bon état sur le sol ou 

flottant sur l’eau. Il est aussi possible de récolter les graines sur l’arbre, mais le risque est celui de 

récolte des graines immatures.  

 

6.9.PREPARATION DES GRAINES  

 
- nettoyage 
- tri 
- traitements appropriés 

  

6.10. EMPLACEMENT D ’UNE PEPINIERE 
 

L’emplacement de la pépinière doit se faire en fonction du rythme de la marée. En effet les jeunes 

plants en pépinière ont besoin de la fréquentation des eaux de marée comme c’est le cas dans leur 

milieu naturel. la pépinière doit donc être implantée sur un site de développement de l’espèce en 

question.  

niè5 5 m 32 planches de 2mx1m, 1 an, 1/3 fumier, 1/3 sable 
6.11. DEVIS APPROXIMATIF D ’ETABLISSEMENT D ’UNE PEPINIERE DE  15M X 15M .  

 
 

Le devis approximatif pour l’établissement d’une pépinière de 15m x 15m est représenté au tableau 
36 ci-dessous. 

 

 
 
 



 

 324

 
TABLEAU 36. DEVIS APPROXIMATIF D ’ETABLISSEMENT D ’UNE PEPINIERE DE  15M X 15M  
 

Désignation Quantités 
Prix unitaire 

(Fcfa) 
Montant total 

(Fcfa) 

Clôture  Forfait 
 

400 000 

Buses 3 200 000 600 000 

Sachets plastiques 10 000 50 500 000 

Ombrage 10 paquets 25 000 250 000 

Graines Forfait 
 

300 000 

Main d'œuvre pour construire le puits 1 30 000 30 000 

Main d'œuvre pour le remplissage des pots 10 10 000 100 000 

Main d'œuvre pour l'arrosage et l'entretien 12 mois 50 000 600 000 

Arrosoirs 2 20 000 40 000 

Pèles bèches 2 5 000 10 000 

Seaux 2 5 000 10 000 

Total     2 840 000 
 

 

6.12. GESTION D’UNE PEPINIERE 
 

6.12.1. Cas d’Avicennia 
 

6.12.1.1. La mise en place de la pépinière 

 

Le choix du site d’implantation de la pépinière est capital pour arriver à produire des plants de bonne 

qualité. En effet, les graines d’Avicennia ne sont pas arrosées avec de l’eau douce mais sont arrosées 

par  le  régime  naturel  des  marées.  Il  importe  dont  de  situer  les  planches  de  gaines  dans  la  

zone intertidale, ni trop haut ni trop bas, sous peine de voir soit les plants noyés, soit se dessécher. Il 

fait tenir  compte  des  périodes  de  petites  marées  pour  s’assurer  que  les  plants  seront  tout  de  

même régulièrement inondés. 
 

L’utilisation d’une pépinière ombragée (Photo 1.) de production est recommandée dans la mesure où 

elle favorise la croissance des plants tout en protégeant les jeunes pousses ; cependant, il faut penser à 

les exposer  progressivement à la lumière afin de ne pas produire des plants trop fragiles qui risquent 

de connaître de fort taux de mortalité lorsqu’ils seront mis en pleine terre. Le plus facile pour pouvoir 

entretenir la pépinière est de créer une ombrière surélevée d’au moins 1 mètre 50 afin d’y travailler 

confortablement (désherbage, démarrage, regarnissage…). Des crin-ting ou  de  la  paille  sont  posés  

sur  une  armature  de  bois.  La  paille  permet  d’alléger   régressivement  la couverture et 

d’ensoleiller les plants peu à peu. Nous avons constaté dans notre zone une forte dégradation des 

jeunes feuilles des plants d’Avicennia par les poissons et les crabes. Nous recommandons donc 

d’entourer l’ensemble de la pépinière d’un filet à petites mailles afin de limiter ces dégâts (un filet du 

type « pêche à la crevette » convient). 



 

 

                                              PHOTO 

 

6.12.1.2. La collecte des semences

 

Les graines mûres, de couleur jaune moutarde (photo 

sur l’arbre  

 

 

 

 

 

 

 

Il faut signaler que les graines ramassées donnent beaucoup plus de satisfaction, si elles n’hébergent 

pas de chenilles. Nos observations montrent que le taux de germination est plus élevé si la taille des 

graines est plus grande, mieux vaux donc prélever autant que possible les graines les plus grosses. Il  

est  également  recommandé  de  trier  les  graines  et 

chenilles et de vers. 

 

 

6.12.1.3. Le pré traitement de graines

 

Le pré traitement vise à débarrasser la graine de sa cuticule tout en favorisant la levée de la dormance 

(pré germination) et en la débarrassant 

un mélange d’eau douce et d’eau salée (moitié

dans  de  l’eau  de  mer  donne  également  de  bons  résultats  de germination.
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 1 : OMBRIERE DE PAILLE AU DESSUS DES GAINES

La collecte des semences 

Les graines mûres, de couleur jaune moutarde (photo 2), sont ramassées ou récoltées directement 

PHOTO 2 : GRAINE MURE 

Il faut signaler que les graines ramassées donnent beaucoup plus de satisfaction, si elles n’hébergent 

chenilles. Nos observations montrent que le taux de germination est plus élevé si la taille des 

graines est plus grande, mieux vaux donc prélever autant que possible les graines les plus grosses. Il  

est  également  recommandé  de  trier  les  graines  et  éliminer  celles  qui  ont  subi  des  attaques  de 

Le pré traitement de graines 

Le pré traitement vise à débarrasser la graine de sa cuticule tout en favorisant la levée de la dormance 

(pré germination) et en la débarrassant d’éventuels parasites. Il se fait par trempage des graines dans 

un mélange d’eau douce et d’eau salée (moitié-moitié) pendant deux  à  trois  jours.  Le  trempage  

dans  de  l’eau  de  mer  donne  également  de  bons  résultats  de germination.

 

ES 

), sont ramassées ou récoltées directement 

Il faut signaler que les graines ramassées donnent beaucoup plus de satisfaction, si elles n’hébergent 

chenilles. Nos observations montrent que le taux de germination est plus élevé si la taille des 

graines est plus grande, mieux vaux donc prélever autant que possible les graines les plus grosses. Il  

éliminer  celles  qui  ont  subi  des  attaques  de 

Le pré traitement vise à débarrasser la graine de sa cuticule tout en favorisant la levée de la dormance 

d’éventuels parasites. Il se fait par trempage des graines dans 

moitié) pendant deux  à  trois  jours.  Le  trempage  

dans  de  l’eau  de  mer  donne  également  de  bons  résultats  de germination. 
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i) Les Semis 

 

-  Le semi-direct 

Les graines sont semées dans des poquets, en quinconce, sur des lignes de semis, à l’écartement 

voulu. Les écartements varient de  2 x 2 mètres à 1X1. La partie convexe qui est la zone d’élongation 

de l’hypocotyle et le futur système racinaire est orientée vers le bas. 

 

                                                  JEUNE PLANT D’A VICENNIA APRES QUELQUES SEMAINES 

 

Les résultats des taux de reprise lors de  semis directs ont été très mauvais et nous ne recommandons 

pas cette technique pour les reboisements assistés d’Avicennia. 

 

- Le semi en gaines (pots) 

Le rempotage : remplir les gaines de substrat du milieu sans mélange. Le substrat peut-être 

légèrement sableux, mais sans excès sinon le risque de desséchement des plantules augmente. 

 

• L’arrimage : dans des casiers en plastiques ou à la corde dans des planches en crevasses. Les 

gaines plastiques sont placées dans la zone intertidale, c’est-à-dire la zone de battement des 

marées. Elles doivent être inondées journalièrement, l’idéal étant de placer ces gaines dans la 

zone moyenne, de façon à ce que la hauteur et le temps de submersion ne soient pas trop 

importants, ni trop faibles. Ne pas arroser les plants à l’eau douce, leurs chances ultérieures 

d’adaptation lors de la plantation en milieu salé seraient compromises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRIMAGE DES GAINES DANS DES CASIERS PLASTIQUES 
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• Le semis : ouvrir d’abord les trous de semis à l’aide d’un bâton, ensuite effectuer le semis en 

respectant la profondeur de semis (1/2 à 2/3 selon la taille de la graine) 

 

 

 

 

 

 

 

 

GERMINATION DES GRAINES APRES 3 A 4 SEMAINES 
 

Les plants de 3 à 5 mois peuvent ensuite être mis en place, si possible dans des zones où quelques 

pieds d’Avicennia subsistent encore. Mieux vaut planter sur une série de sites différents afin de voir 

quelle station convient le mieux. La production d’Avicennia est une tâche assez complexe et difficile 

et les plants doivent être utilisés avec parcimonie et maximisant les chances de restauration des zones 

d’Avicennia. Il est également possible de reboiser en arrière zone d’une reboisement réussi de 

Rhizophora, entre la zone de terre ferme et la zone de Rhizophora. 

 

6.12.1.4. Techniques de plantation 

 

La plantation d’Avicennia se fait sur simple trouaison, de préférence pendant l’hivernage. Il est 

important de ne pas trop remuer  le  sol  durant  la  plantation  à  marée basse sinon la marée risque de 

déchausser les plants qui seront emportés. La plantation peut se faire selon des écartements variant de 

1X1 m (10 000 plants/ha) à 1X2 m (5000 plants/ha) ou 2X2 m (2500 plants/ha), selon les 

caractéristiques écologiques du milieu. Mieux vaut dans un premier temps planter les Avicennia en 

plantation linéaire, en bordure de la zone du  rivage,  et  dans  des  sites  où  se  trouvaient  déjà  des  

Avicennia  par  le  passé  (voir  les  anciens  du village). 

 

Pour la plantation de Rhizophora, l’établissement de plantules est à préférer au semis direct des 

propagules. On met généralement en place la pépinière en décembre et janvier. Il est très important de 

choisir les espèces adaptées au microsite lorsqu’on établit des plantations de mangrove et on devra 

déterminer à l’avance le nombre de plantules à planter. Il ne faudra utiliser que les plants vigoureux et 

en bon état après triage dans la pépinière. Il est recommandé de transporter les plants par bateau 

pour éviter qu’ils quittent leur environnement côtier et salin. On utilise en général des plants de 60 

cm bien que des plants de plus grande taille conviennent pour les zones où l’inondation est plus 

importante mais on évitera de dépasser 1,5 m de hauteur. On plantera en général au début de la saison 



 

 

des pluies. En outre, il faudra 

devra se faire pendant une semai

Malaisie et en Indonésie on ten
 

Le succès de la plantation dépen

l’entretien et du choix des espèce

compte sont les suivantes : i) inondatio

du reflux, iv) salinité des eaux

eaux de la marée, vii) texture

température de l’eau de mer. Les expériences de terrain n’offrent aucune solution de rechange à ces 

conditions.  
 

Le boisement des mangroves

plantation et le remplacemen

flétris ou morts devra s’accompagne

les broussailles pour combattre l’érosion.

 

6.12.2. Cas de Rhizophora 
 

6.12.2.1. La mise en place de la pépinière
 

Le choix du site d’implantation de la pépinière est capital pour arriver à produire des plants de bonne 

qualité. En effet, les propagules sont arrosées par  le  régime  naturel  des  marées.  Il  importe  dont  

de  situer  les  planches  dans  la  zone intertidale, ni trop haut ni trop bas, sous peine de voir soit les 

plants noyés, soit se dessécher. Il faut tenir  compte  des  pé

que  les  plants  seront  tout  de  même régulièrement inondés. Ici l’on n’a pas besoin d’ombrière, il 

faut juste s’assurer que les sachets contenant le sol vaseux dans lequel on implantera la propagule 

sera inondée à chaque flot. Il est tout de même recommandé de créer la pépinière de Rhizophora sur 

un site où l’on trouve déjà des plants matures de Rhizophora, donc dans son milieu naturel.
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 tenir compte du cycle lunaire pour établir le momen

semaine entre le cinquième et le dix-neuvièm

tend à planter des propagules. 

dépend étroitement de l’intensité des opération

espèces pour un site donné. Les caractéristique

inondation par la marée, ii) hauteur de l’inondation

eaux de la marée, v) apport d’eau douce, vi) présence

e du sol, viii) exposition matérielle aux mouvement

température de l’eau de mer. Les expériences de terrain n’offrent aucune solution de rechange à ces 

s exige environ 75 jours d’entretien intensi

remplacement des plants emportés par l’eau, érodés, endommagé

s’accompagner de mesures visant à faciliter le drainage

les broussailles pour combattre l’érosion. 

La mise en place de la pépinière 

Le choix du site d’implantation de la pépinière est capital pour arriver à produire des plants de bonne 

propagules sont arrosées par  le  régime  naturel  des  marées.  Il  importe  dont  

de  situer  les  planches  dans  la  zone intertidale, ni trop haut ni trop bas, sous peine de voir soit les 

plants noyés, soit se dessécher. Il faut tenir  compte  des  périodes  de  petites  marées  pour  s’assurer  

que  les  plants  seront  tout  de  même régulièrement inondés. Ici l’on n’a pas besoin d’ombrière, il 

faut juste s’assurer que les sachets contenant le sol vaseux dans lequel on implantera la propagule 

ondée à chaque flot. Il est tout de même recommandé de créer la pépinière de Rhizophora sur 

un site où l’on trouve déjà des plants matures de Rhizophora, donc dans son milieu naturel.

ISE EN PLACE D’UNE PEPINIERE DE RHIZOPHORA

moment de la plantation qui 

neuvième jour de ce cycle. En 

opérations de préparation, de 

caractéristiques du site dont il faut tenir 

l’inondation, iii) vitesse du flux et 

présence de sédiments dans les 

mouvements de la marée et 9) 

température de l’eau de mer. Les expériences de terrain n’offrent aucune solution de rechange à ces 

intensif à partir de la date de la 

endommagés par les crabes, 

drainage, éliminer les déchets et 

Le choix du site d’implantation de la pépinière est capital pour arriver à produire des plants de bonne 

propagules sont arrosées par  le  régime  naturel  des  marées.  Il  importe  dont  

de  situer  les  planches  dans  la  zone intertidale, ni trop haut ni trop bas, sous peine de voir soit les 

riodes  de  petites  marées  pour  s’assurer  

que  les  plants  seront  tout  de  même régulièrement inondés. Ici l’on n’a pas besoin d’ombrière, il 

faut juste s’assurer que les sachets contenant le sol vaseux dans lequel on implantera la propagule 

ondée à chaque flot. Il est tout de même recommandé de créer la pépinière de Rhizophora sur 

un site où l’on trouve déjà des plants matures de Rhizophora, donc dans son milieu naturel. 

HIZOPHORA 
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Le plus facile pour pouvoir entretenir la pépinière est de créer une barrière faite de branchages tout au 

tour de la pépinière, la hauteur de la barrière doit être supérieure à celle du niveau du flot le plus 

élevé. Cette barrière a pour rôle de protéger les jeunes pousses de l’envahissement des débris 

transportés par les courants de marée. L’entretien de la pépinière consiste à enlever les débris et 

autres éléments encombrant dans l’aire de la pépinière. Déraciner certaines espèces qui s’installent 

telles que Pandanus ou Accrostichum afin d’éliminer la concurrence. En plus de la barrière qui retient 

les débris, il convient d’entourer (à l’intérieur du périmètre de la barrière) la pépinière d’un filet aux 

mailles resserrées afin de protéger les jeunes pousses de faune qui parfois les détruisent (crabes et 

poissons).  
 

6.12.2.2. La collecte des semences 

Les propagules matures sont ramassées ou récoltées directement sur l’arbre.  Il faut signaler que 

les propagules ramassées donnent beaucoup plus de satisfaction, si elles n’hébergent pas de 

chenilles. Nos observations montrent que le taux de germination est plus élevé si la taille des 

propagules est plus grande, mieux vaut donc prélever autant que possible les diaspores les plus 

grosses et les plus allongées. Il  est  également  recommandé  de  trier  les  propagules  et  éliminer  

celles  qui  ont  subi  des  attaques  de chenilles et de vers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Propagules matures de Rhizophora             Récolte de propagules 

 

6.12.2.3. Le pré traitement des propagules 
 

Rhizophora se reproduisant par viviparité, les propagules germent sur l’arbre et développent leur 

longue racine qui n’attend que d’être implantée dans un substrat approprié pour que la croissance 

continu. Donc la propagule est une plante vivante déjà avant sa récolte. Ici un prétraitement spécial 

pour faciliter la germination n’est donc pas nécessaire. L’on se limite à débarrasser les plantules 

d’éventuels parasites. 
 



 

 

6.12.2.4. Les Semis 

-  Le semi-direct

Les propagules sont plantés très simplement

enfonce la propagule jusqu’au tiers inférieur. Lorsque la vase est très molle, l’on enfouit directement 

la base de la propagule dans le sol vase sans avoir besoin d’effectuer une trouaison préalable. Le semi 

peut se faire en quinconce, sur des lignes de semi, à l’écartement voulu. Les écartements varient de  2 

x 2 mètres à 1x1.  

       SEMI DIRECT DE PROPAG

- Le semi en gaines (pots)

Le rempotage : remplir les gaines de substrat du milieu sans mélange.

contenant de la matière organique en décomposition.

 

Le semis : Introduire la base de la propagule dans le substrat jusqu’au tiers inférieur. Les plants de 2 

à 4 mois peuvent ensuite être mis en place, si possible dans des 

active et où quelques pieds de Rhizophora  subsistent encore. Mieux vaut planter sur une série de 

sites différents afin de voir quelle station convient le mieux. 

 

6.12.2.5. Techniques de plantation

 

Pour la plantation de Rhizophora, l’établissement de plantules est à préférer au semis direct des 

propagules. On met généralement en place la pépinière en décembre et janvier. Il est très important de 

choisir les espèces adaptées au 

déterminer à l’avance le nombre

en bon état après triage dans 

pour éviter qu’ils quittent leur 

cm bien que des plants de plus 

importante mais on évitera de dépasser
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direct 

Les propagules sont plantés très simplement : au moyen d’un bâton, l’on fait

enfonce la propagule jusqu’au tiers inférieur. Lorsque la vase est très molle, l’on enfouit directement 

la base de la propagule dans le sol vase sans avoir besoin d’effectuer une trouaison préalable. Le semi 

conce, sur des lignes de semi, à l’écartement voulu. Les écartements varient de  2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EMI DIRECT DE PROPAGULES DE RHIZOPHORA 

Le semi en gaines (pots) 

Le rempotage : remplir les gaines de substrat du milieu sans mélange. Le substrat doit être vaseux et 

contenant de la matière organique en décomposition. 

Le semis : Introduire la base de la propagule dans le substrat jusqu’au tiers inférieur. Les plants de 2 

à 4 mois peuvent ensuite être mis en place, si possible dans des zones où la sédimentation est encore 

active et où quelques pieds de Rhizophora  subsistent encore. Mieux vaut planter sur une série de 

sites différents afin de voir quelle station convient le mieux.  

Techniques de plantation 

Pour la plantation de Rhizophora, l’établissement de plantules est à préférer au semis direct des 

propagules. On met généralement en place la pépinière en décembre et janvier. Il est très important de 

choisir les espèces adaptées au microsite lorsqu’on établit des plantations

nombre de plantules à planter. Il ne faudra utiliser 

 la pépinière. Il est recommandé de transporte

leur environnement côtier et salin. On utilise en général des plants de 60 

cm bien que des plants de plus grande taille conviennent pour les zone

dépasser 1,5 m de hauteur.  

: au moyen d’un bâton, l’on fait un trou dans la vase et y 

enfonce la propagule jusqu’au tiers inférieur. Lorsque la vase est très molle, l’on enfouit directement 

la base de la propagule dans le sol vase sans avoir besoin d’effectuer une trouaison préalable. Le semi 

conce, sur des lignes de semi, à l’écartement voulu. Les écartements varient de  2 

Le substrat doit être vaseux et 

Le semis : Introduire la base de la propagule dans le substrat jusqu’au tiers inférieur. Les plants de 2 

zones où la sédimentation est encore 

active et où quelques pieds de Rhizophora  subsistent encore. Mieux vaut planter sur une série de 

Pour la plantation de Rhizophora, l’établissement de plantules est à préférer au semis direct des 

propagules. On met généralement en place la pépinière en décembre et janvier. Il est très important de 

s de mangrove et on devra 

 que les plants vigoureux et 

transporter les plants par bateau 

environnement côtier et salin. On utilise en général des plants de 60 

zones où l’inondation est plus 
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PLANTATION DE JEUNES PLANTS DE RHIZOPHORA 

 

On plantera en général au début de la saison des pluies. En outre, il faudra tenir compte du cycle 

lunaire pour établir le moment de la plantation qui devra se faire pendant une semaine entre le 

cinquième et le dix-neuvième jour de ce cycle. 

 

Le succès de la plantation dépend étroitement de l’intensité des opérations de préparation, de 

l’entretien et du choix des espèces pour un site donné. Les caractéristiques du site dont il faut tenir 

compte sont les suivantes : i) inondation par la marée, ii) hauteur de l’inondation, iii) vitesse du flux et 

du reflux, iv) salinité des eaux de la marée, v) apport d’eau douce, vi) présence de sédiments dans les 

eaux de la marée, vii) texture du sol, viii) exposition matérielle aux mouvements de la marée et 9) 

température de l’eau de mer. Les expériences de terrain n’offrent aucune solution de rechange à ces 

conditions.  
 

Le boisement des mangroves exige environ 75 jours d’entretien intensif à partir de la date de la 

plantation et le remplacement des plants emportés par l’eau, érodés, endommagés par les crabes, 

flétris ou morts devra s’accompagner de mesures visant à faciliter le drainage, éliminer les déchets et 

les broussailles pour combattre l’érosion. 
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ANNEXE I  

 TERMES DE REFERENCE 
 
 
Pour la préparation des outils de formation et de sensibilisation sur la problématique des changements climatiques et les 
méthodes d’adaptation et, sur les techniques de régénération et de gestion durable des écosystèmes de mangroves 
 
1. Contexte et justification 
 
Le réchauffement de la planète est une réalité selon le Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat 
(GIEC). Les données actuelles démontrent un accroissement de la température moyenne de l’atmosphère et de l’océan. 
Cette modification radicale du climat est due en majeur partie aux activités anthropiques non durables telles que 
l’utilisation des énergies fossiles, agriculture, déforestation, etc. Les changements observés se traduisent par la fonte des 
glaciers, l’élévation du niveau de la mer, la multiplication des phénomènes météorologiques extrêmes tels que les 
inondations et les sécheresses. Cette situation est à l’origine de nombreux impacts négatifs sur les secteurs de 
développement notamment l’élevage, la santé, la biodiversité et surtout l’agriculture qui dépend à plus de 90% des 
précipitations en Afrique subsaharienne. Les modèles courants de changements climatiques (CC) envisagent une baisse 
de rendement agricole jusqu’à 20%, or cette agriculture joue un rôle indéniable dans l’économie de développement en 
Afrique. 
 
L’Afrique est l’un des continents extrêmement vulnérables aux changements climatiques. Le Cameroun n’est pas en 
marge du phénomène. Comme les autres pays, et compte tenu de sa situation géographique caractérisée par une grande 
diversité, il subit les effets adverses desdits changements climatiques. Dans ce contexte, le Cameroun a pris part à la 
Conférence des Ministres Africains en charge des Finances. Au cours de cette rencontre ces Ministres se sont engagés en 
2008 à faciliter la prise en compte des changements climatiques de manière effective dans les politiques/stratégies de 
développement, en mettant l’accent sur les stratégies d’adaptation et d’atténuation aux niveaux national et régional.  
 
A cet effet, plusieurs pays africains sont en train de développer leur stratégie nationale d’adaptation en considérant les 
aspects suivants : 
 
- la protection des ressources en eau et de l’écosystème côtier, 
- l’amélioration de la politique fiscale et réglementaire en matière d’environnement, 
- la mise en place de mesures incitatives pour l’adaptation, 
- l’établissement de normes de performances standard afin que les investissements privés et publics présentent 

suffisamment de résilience en terme d’adaptation aux changements climatiques. 
 
Le Cameroun comme certains pays en africain a reçu un don du Gouvernement Japonaise pour mettre en œuvre le 
Programme d’Appui à l’Adaptation aux changements Climatiques. Ce programme objet du don japonais est en cours 
d’exécution. Aussi les termes de référence pour le développement du Plan d’Action National d’Adaptation aux CC 
(PANA) ont été élaborés. Ce PANA est actuellement en attente de financement pour son développement. 
 
Il serait également important de relever qu’une campagne de sensibilisation sur les CC sous forme de pièces théâtrale a 
été organisée au courant de l’année 2010 dans l’ensemble des dix régions du pays par les britanniques. 
 
Par ailleurs, les mangroves qui constituent un écosystème particulier d’importance 
internationale sont non seulement affectées par ces changements climatiques mais aussi sont exploitées de manière non 
durable par les Hommes. Ces deux facteurs combinés accentuent la dégradation de cet écosystème.  
 
Le Ministère de l’Environnement et la Protection de la Nature (MINEP) conscient des enjeux environnementaux des 
mangroves et des problèmes auxquels elles font face a entrepris depuis 2009 les activités de régénération des palétuviers 
dans le département de l’Océan. Ces actions seront complétés par ces d’autre projet de gestion des mangroves de plus 
grande envergure soumis au financement du FEM dans les années à venir. 
 
C’est dans l’optique de palier aux impacts néfastes des changements climatiques que le MINEP envisage l’exécution de 
la tâche N°1.3.2.2 intitulée Mise en oeuvre du programme, inscrite dans le PTA 2011 du Fonds Commun Services 
Centraux du Programme Sectoriel Programme Environnement (PSFE). 
 
Cette tâche sera réalisée en deux phases dont la phase de production et de validation des outils de sensibilisation en 2011 
et la phase de reprographie et de diffusion desdits outils et, d’organisation des ateliers de formation et des campagnes de 
sensibilisation dans les dix régions du pays en 2012. 
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2. Niveau d’avancement actuel de la tâche : La fiche relative à cette tâche a déjà été produite ainsi que les TdR. 
3. Objectifs de la tâche 
 
3.1 Objectif principal 
 
Le présent travail vise principalement à promouvoir l’adoption des attitudes d’adaptation des populations aux CC et la 
gestion durable des écosystèmes de mangrove et partant contribuer à la protection de l’environnement mondial. 
 
3.2 Objectifs spécifiques 
 
Plus spécifiquement, la présente tâche a pour objectifs de : 
 
- produire les modules de formation sur l’adaptation aux CC ; 
- élaborer les modules de formation sur les techniques de régénération et de gestion  durable des écosystèmes des 
mangroves; 
- produire les outils de sensibilisation des populations sur l’adaptation aux CC ; 
- développer les outils de sensibilisation sur les techniques de régénération et de   gestion durable des écosystèmes des 
mangroves; 
- concevoir les maquettes des tee-shirts, casquettes et autres outils de   sensibilisation ; 
- faire des bandes dessinées et des dépliants destinés à la sensibilisation du public. 
 
4.  Résultats attendus : 
 
- Des modules de formation et des outils de  sensibilisation sur l’adaptation aux CC sont   élaborés et validés 
- Des modules de formation et des outils de sensibilisation sur les techniques de régénération  et de gestion durable des 
écosystèmes des mangroves sont élaborés et validés 
- Bandes dessinées validées 
- Dépliants validés 
 
Les outils devront être produits par lot réparti de la manière suivante: 
 
- Modules de formation sur la régénération des palétuviers: 50 
- Modules de formation adaptation aux changements climatiques (CC) : 50 
- Outils/Affiches de sensibilisation sur l’adaptation au CC : 50 
- Outils/affiches de sensibilisation sur la régénération des palétuviers: 50 
- Reproduction des casquettes sur les ccs et la régénération des palétuviers : 50 
- Reproduction des teeshirts sur les ccs et la régénération des palétuviers : 50 
- Reproduction des dépliants sur la régénération des palétuviers : 100 
- Reproduction des dépliants sur les CC : 100 
- Reproduction bandes dessinées sur les CC et la régénération des palétuviers: 100 
 
5 .  Caractéristiques des outils à produire : 
 
Que ce soit pour l’adaptation aux CC que pour la régénération et la gestion durable des mangroves, deux types de 
modules de formation et de sensibilisation devront être produits par le consultant en fonction de la population cible : 
 
- Le premier sera destiné aux formateurs qui sont les agents du MINEP 
- Le second sera destiné à un public plus large comprenant toutes les couches sociales et tranches d’âge et devra à cet 
effet être adapté aux différentes catégories de personnes 
 
Ces modules devront être très bien illustrés par des images et des dessins en couleur. Certains pourraient être sous forme 
de bandes dessinées en couleur, de dépliants en couleur et d’autres sous forme de documentaire à projeter en fonction de 
la cible visée. Les différents modules seront enfin résumés sur un dépliant en couleur qui pourra être distribué aux 
populations pendant les campagnes de sensibilisation. 
Les messages à porter sur les maquettes des tee-shirts, casquettes et autres outils de sensibilisation devront être simples, 
concis et compréhensibles par un large public. 
 
6.  Indicateurs activités : 
 
- Modules de formation et de sensibilisation et documentaire prêts à être utilisés lors de l’atelier de formation validés et 
disponibles 
- Maquettes des tee-shirts, casquettes et autres outils de sensibilisation 
- Bandes dessinées validées et disponibles 
- Dépliants validés et disponibles 
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7.  Travaux à réaliser : 

 
i)  Recrutement d’un Cabinet de consultants de Cat. 1 pour l’élaboration et la reprographie des modules de formation aux 
méthodes d’adaptation aux changements climatiques et sur les techniques de régénération et de gestion durable des 
écosystèmes des mangroves 
 
ii) Mise en place de l’équipe technique 
 
iii) Production et reprographie des bandes dessinées et des dépliants par le Cabinet de Consultants 
 
iv) Recrutements d’un logisticien pour fournir le nécessaire pendant l’atelier de validation des outils de travail produits 
par les consultants et pendant les 
 
v) Organisation de la réunion d’approbation du plan de travail et des rapports des consultants 
 
vi) Organisation de la réunion de pré validation des outils de travail produits par les consultants et des rapports produits 
par le Cabinet 
 
vii) Organisation d’un atelier national de validation des outils de travail produits par les consultants. 
 
viii) Suivi des travaux du consultant 
 
8. APPROCHE METHODOLOGIQUE ET SEQUENCES DE TRAVAIL 
 
La méthode de travail adoptée suivra les étapes suivantes en fonction des intervenants : 
 
La DSCPR : 
 
- assurera la soumission des termes de référence au chef de composante 1 MINEP ; 
- participera à la sélection du Cabinet de consultants ; 
- identifiera les participants à l’atelier national de validation des outils préparés par  les consultants et préparera des 
invitations ; 
- fera le suivi de la mobilisation des fonds nécessaires. 
 
Le logisticien devra : 
 
- fournir les structures d’accueil de l’atelier (salle de conférence, chaises, couverts, laptops, vidéoprojecteurs, etc.) ; 
- assurer l’organisation de l’atelier (indemnité repas du soir, logements des  participants, sonorisation de la salle, etc.). 
 
Le Cabinet de consultants devra : 
 
- préparer et faire la reprographie des modules ou thèmes et les exposés à présenter au cours de l’atelier 
- produire et faire la reprographie des bandes dessinées et dépliants 
 
Le modérateur assurera : 
 
- la coordination des activités durant l’atelier ; 
- l’introduction et la présentation des participants ; 
- la rédaction et l’édition du rapport de l’atelier. 
Le Cabinet pourra proposer d’autres éléments méthodologiques pouvant l’aider à mieux exécuter ses travaux. 
 
9 Compétences requises 
 
Pour le Cabinet de Consultants: 
 
Le Consultant recherché sera un Cabinet qui devra fournir une équipe d’experts pluridisciplinaires ayant des compétences 
sur les changements climatiques, la gestion des zones côtières, les techniques de communication. A cet effet, le 
Consultant principal devra avoir un niveau d’au moins BAC+5 dans le domaine de la gestion durable des ressources 
naturelles en général. Il doit en outre posséder une expérience professionnelle d’au moins dix (10) ans dans la gestion de 
l’environnement, et ayant obligatoirement des références dans les domaines liés aux changements climatiques. 
 
Outre le consultant principal, l’équipe du Cabinet sera constituée de : 
 
- 02 Experts nationaux en gestion de l’environnement 
- 01 Expert de Cat 2 en gestion des mangroves 
- 01 Expert de Cat 2 national en communication et en andragogie 



 

 339

- 01 Expert en dessin 
 
Le Cabinet devra fournir les CV des experts ainsi que les attestations de disponibilité dûment signées par les concernés. 
Tous ces experts devront être capables de travailler dans l’une des langues officielles du Cameroun (Français ou Anglais). 
Des connaissances en anglais sont un grand atout. 
 
Pour le modérateur des rencontres: 
 
- Baccalauréat + 4 au moins ; 
- avoir une bonne expérience dans l’animation des séminaires ; 
- être apte à la synthèse et avoir un esprit de travail en équipe ; 
- avoir un bon esprit de synthèse. 
 
Pour le logisticien : 
 
- avoir une expérience d’au moins quatre ans dans l’organisation des cérémonies et  séminaires ; 
- avoir une bonne assise financière. 
 
10.  RESPONSABLE AU NIVEAU DU MINEP 
 
Toutes les opérations relatives à cette tâche seront supervisées au niveau central par le chef de la composante 1 MINEP. 
L’Ingénieur de marché est le DSCPR. Il sera assisté par le rédacteur des présents termes de référence. 
 
11. DUREE, PERIODE ET LOCALISATION DE LA TACHE : 
 
L’élaboration des modules de formation et la formation sur l’adaptation aux CC et sur les techniques de régénération et 
de gestion durable des écosystèmes des mangroves seront élaborés au bout de 64 jours. Le Cabinet aura besoin de 23 
jours de déplacement sur le terrain en vue de collecter les éléments nécessaires à l’élaboration des modules. La validation 
de ces outils de formation et de sensibilisation sera faite au même moment que la validation du rapport d’études et 
l’évaluation chiffrée de la mangrove littorale ainsi que le documentaire sur la dégradation de cet écosystème. La durée 
totale de la tâche est estimée à quatre mois. 
 
12. ASSISTANCE FOURNIE PAR LE MINEP 
 
La DSCPR mettra 03 cadres (notamment un cadre de la Sous Direction de la Conservation et de la Protection de la 
Biodiversité, la personne ressource ayant Rédigé les présents TDR et le DD Wouri) pour accompagner le Cabinet dans 
ses missions et assurer le suivi des travaux. Ceci permettra d’assurer un transfert de compétences aux cadres du MINEP 
pour la réalisation en régie des activités similaires dans l’avenir. L’équipe technique chargée de l’évaluation et de la 
validation du plan de travail et de la méthodologie et, des différents rapports intermédiaires produits par le Cabinet sera 
constituée principalement du DSCPR, PF-CCNUCC, DD Wouri, le rédacteur de ces TDR et six autres personnes ayant 
contribué à l’élaboration des présents TdR. Les participants à l’atelier de validation seront les cadres du MINEP, des 
ministères sectoriels, des Universitaires, des médias et des Organisations de la société civile impliqués dans la recherche 
des solutions aux CC et dans la gestion des zones côtières. Tous ces participants seront pris en charge par le budget de la 
prestation. Il en sera de même pour la couverture médiatique. 
 
13. SYSTEME ET FREQUENCE DES RAPPORTS, RESTITUTION ET VALIDATION : 
 
Après la signature du contrat, le Cabinet produira : 
 
- Un plan de travail avec une méthodologie cinq jours ouvrés après la signature du contrat; ce plan sera validé par   
l’équipe technique ci-dessus qui sera mise en  place par le MINEP; 
- Des rapports d’étape cinq jours ouvrés suivant la fin de chaque opération ; 
- Un rapport provisoire contenant les modules de formation et de sensibilisation; 
- Un rapport provisoire sur l’étude chiffrée de la dégradation d’une partie de la mangrove du littoral et la réalisation du 
documentaire y afférent 
- Un rapport pour l’atelier de validation de ces outils 
- Un rapport final produit par le consultant 
 
Ces différents rapports seront évalués et pré validés par l’équipe technique ci-dessus. Les versions finales des différents 
outils et rapports prenant en compte les amendements issus des réunions de validation devront être produits en six (06) 
exemplaires originaux et six copies sur DVD ou CD-ROM et déposées au plus tard cinq (05) jours après la réception 
desdits amendements. Les couvertures devront être faites en carton sur papier glacé. Les autres pages seront faites en 
papier offset 80gr et l’ensemble relié à l’imprimerie par chauffage à blanc. 
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ANNEXE II   

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE DEMARRAGE 

Université de Douala, 27 avril 2012 
 

L’an deux mille douze et le vingt sept du mois d’avril, s’est tenue à Douala, au Sein de l’Université, la réunion des 
lancement du projet « Préparation des outils de formation et de sensibilisation sur la problématique des changements 
climatiques et les méthodes d’adaptation, les techniques de régénération et de gestion durable des écosystèmes de 
mangrove ».  
 
Etaient présents : liste en annexe  
 
Absents : Dr Djimili Alexandre en mission à Accra et Mr Ngongang Ebenezer en mission au Nord Cameroun 
 
La réunion commence à 9h 15 avec la présentation des participants suivie de la présentation de l’ordre du Jour qui 
comporte 08 points. 
 

- Briefing avec les experts 
- Analyse pratique des principaux points de la méthodologie d’intervention et clarification des rôles de chaque 

expert 
- Arrêter le chronogramme d’intervention 
- Examiner le contenu des différents modules et recueillir l’avis du maître d’ouvrage 
- Brainstorming sur les outils de sensibilisation : type de gadgets, messages sur les gadgets, dépliants, bandes 

dessinées 
- Planifier et déterminer le contenu de la mission de terrain 
- Lister les données ou documents à fournir par le maître d’ouvrage 
- Autre business 

Avant le briefing effectué par le président de ENVI-REP, le représentant du maître d’ouvrage a demandé que les experts 
soient disponibles et prêts à travailler, il demande au consultant de produire les attestations de disponibilité pour les 
experts.  
 
Dans le cadre du briefing, Dr Folack présente le projet et apporte des explications et des éclaircissements pour une 
meilleure compréhension de tous les membres de l’équipe.  A cet effet est remis à chaque participant une fiche 
descriptive de la méthodologie et le plan de travail proposé pour l’accomplissement de la mission. De même un calendrier 
du personnel spécialisé est fourni. 
 
 
La méthodologie préconisée subdivise le travail en cinq phases : 
 

1- Réunion de briefing avec le maître d’ouvrage et des experts 
2- Travaux de documentation et réactualisation des données et informations existantes sur la sensibilisation à 

l’adaptation aux changements climatiques et aux problèmes de régénération des mangroves 
3- Collecte des éléments sur le terrain pour l’élaboration des modules de formation et des outils de sensibilisation 
4- Analyse et traitement des données 
5- Elaboration des modules/outils 

Le chronogramme arrêté dégage les échéances suivantes : 
 

- Documentation : 4 jours par expert 
- Rapport de démarrage : 02 mai 2012 (du moins la copie électronique) et le 05 mai la copie dure 
- Remise du rapport d’étape comprenant la synthèse documentaire et la description des modules, suivi d’une 

réunion d’évaluation de l’état d’avancement des travaux : 15 mai 
- Remise de rapports intermédiaires complets de chaque expert : 26 mai 
- Remise du rapport provisoire : 28 mai 
- Remise du rapport final : 02 juin  

De façon consensuelle, les participants trouvent important d’illustrer le plus possible les modules de formation par les 
photos, les schémas, les graphiques et autres figures susceptibles de clarifier la compréhension du public cible.   
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Il est prévu que les dépliants soient au format A4 ; aussi bien ceux réservés aux adaptations aux changements climatiques 
que ceux réservés à la régénération des mangroves. 
 
 Les affiches quant à elles seront présentées au format A1 ou A2 ; elles contiendront les informations illustrées sur les 
adaptations aux changements climatiques et sur la régénération des mangroves.  
Les gadgets retenus sont : les tee-shirts et les casquettes. 
 
Pour les outils de sensibilisation aux changements climatiques, les tee-shirts porteront le message « Les changements 
climatiques font rage. Sauvons la planète », les casquettes auront le message « Changements climatiques pas une 
fatalité ». 
 
Pour la régénération des mangroves, les tee-shirts porteront le message « Régénérons notre mangrove », les casquettes 
quant à elles auront pour message « Matanda, source de vie des côtiers ».  
 
Le montage du scénario de la bande dessinée doit traiter en premier lieu des changements climatiques, puis présenter les 
adaptations à ces changements climatiques avant de déboucher sur les techniques de régénération des mangroves. Tous 
ces aspects seront développés dans une seule bande dessinée avec une transition montrant qu’il s’agit bien de deux sujets 
distincts. 
 
Pour avoir une vue globale des effets de changements climatiques, les descentes sur le terrain s’effectueront dans la zone 
Douala pour toute l’équipe. Des descentes spécifiques se feront à Kribi, et sur le massif des Bamboutos à l’ouest du 
Cameroun. Les sorties sur le terrain dans la partie septentrionale du pays n’ont pas été possibles à cause de l’enveloppe 
financière insuffisante pour des investigations lointaines a déclaré le maître d’ouvrage 
 
Les documents à fournir par le maître d’ouvrage sont : les rapports des travaux déjà réalisés sur la sensibilisation aux 
changements climatiques, sur les mangroves, et sur les adaptations aux changements climatiques. Tous les rapports et 
documents sur les changements climatiques. Le nouveau logo du MINEPDED. 
 
Après 5h et 40min, la réunion prend fin à 15h 54min.                                                   Le rapporteur 

Dzalla Charly Ngangué 
 

 
La réunion du 27 a été suivie par une sortie de terrain les 28 et 29 avril 2012 pour la collecte des informations 
notamment des images et des orientations de terrain pouvant aider à illustrer les affiches, les scénarii des bandes 
dessinées. Les mangroves des quartiers situés derrière l’aéroport international et la zone de Youpwe ont été visités. 
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RAPPORT DE  LA DEUXIEME REUNION DE SUIVI 
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INTRODUCTION  
 

L’an deux mille douze et le seize du mois de juin, s’est tenue à Douala au quartier Logpom, la 

deuxième réunion de suivi/restitution du rapport d’étape du projet « Préparation des outils de 

formation et de sensibilisation sur la problématique des changements climatiques et les méthodes 

d’adaptation, les techniques de régénération et de gestion durable des écosystèmes de mangrove ».  

 

Etaient présents : 
 

Mr Beyiye Gérard, représentant services centraux MINEPDED, Yaoundé 

Mr Nguedjo Paul, représentant Délégué régional MINEPDED littoral 

Mr Robert Achu, représentant Délégué Départemental MINEPDED Wouri 

Dr Folack Jean, Président ENVI-REP Cameroon 

Mr Dzalla Ngangue Charly expert mangrove ENVI-REP 

Mr Mbassi Bella Landry Cyrille, expert arts plastiques, ENVI-REP 

 

DEROULEMENT DE LA REUNION  
 

La réunion commence à 9h 00 avec le mot de bienvenue du Président de ENVI-REP Dr Jean Folack 

qui a d’abord souhaité la bienvenue à tous les participants et remercié Mr Dzalla d’avoir trouvé un 

lieu d’accueil pour cette réunion. L’objet de la réunion est de présenter le rapport d’étape de l’étude 

ci-dessus mentionnée afin de recueillir les observations du client/maître d’ouvrage qui est le 

Ministère de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du Développement Durable 

(MINEPDED). Cet exercice a donc pour but essentiel  porter un regard critique sur le rapport 

présenté dans l’optique de l’amender.  

 

Après ce mot de bienvenue, il a été demandé aux participants de se présenter. 

 

Ensuite Dr Folack a présenté le rapport provisoire dont la structure comprenait les points suivants ou 

chapitres : 

 

Chapitre I Introduction et contexte 

Chapitre II Méthodologie d’intervention 

Chapitre III. Analyse documentaire et enquête sur la perception des populations sur les problèmes de 

changement climatique au Cameroun 

Chapitre IV. Elaboration des modules de formation sur les changements climatiques 

- Chapitre V. Elaboration des modules de formation sur les techniques de régénération des mangroves  
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Avant de passer à la présentation proprement dite, l’orateur a donné les objectifs du projet et les 

résultats attendus dont : 

 

 

Les Objectifs spécifiques: 
 

- Produire les modules de formation sur l’adaptation aux changements climatiques 

- Produire des modules de formation sur les techniques de régénération des mangroves 

- Elaborer des outils de sensibilisation (affiches, tee-shirts, casquettes) sur l’adaptation aux 

changements climatiques 

- Elaborer les outils de sensibilisation (affiches, tee-shirts, casquettes) sur les techniques de 

régénération des mangroves 

- Faire une bande dessinée sur l’adaptation aux changements climatiques 

- Faire une bande dessinée sur les techniques de régénération des mangroves 

- Faire un dépliant sur l’adaptation aux changements climatiques 

- Faire un dépliant sur les techniques de régénération des mangroves 

 

Les résultats attendus : 

 

- Les modules de formation sur l’adaptation aux changements climatiques sont élaborés et 

validés 
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- Les modules de formation sur les techniques de régénération des mangroves sont élaborés et 

validés 

- Les outils de sensibilisation sur l’adaptation aux changements climatiques et sur les 

techniques de régénération sont élaborés et validés 

- La bande dessinée sur l’adaptation aux changements climatiques est réalisée et validée 

- La bande dessinée sur les techniques de régénération des mangroves est réalisée et validée 

- Le dépliant sur l’adaptation aux changements climatiques est élaboré et validé 

- Le dépliant sur les techniques de régénération des mangroves est élaboré et validé 

 

A la suite de la présentation du rapport, les participants ont posé des questions et effectué certaines 

remarques dans le but de mieux comprendre certains développements ou d’apporter des informations 

complémentaires en vue d’une meilleure compréhension. Les remarques et les questions ont été bien 

accueillies et de façon unanime, les participants ont été d’accord sur les amendements à apporter au 

rapport. Douze principaux points ont retenu l’attention : 

 

1- La première préoccupation du Maître d’ouvrage est celle de savoir pourquoi dans 

l’élaboration des modules de formation, il n’a pas été réservé un module entier qui montre les 

opportunités qu’offre le changement climatique au Cameroun. Le prestataire a expliqué que 

cet aspect a été pris en compte dans la plus part des modules et surtout celui qui traite de 

l’intégration des changements climatiques dans les politiques et les projets de 

développement ; néanmoins un module sera entièrement consacré à ce thème mais tout en 

infirmant qu’on ne peut pas développer un module sur les opportunités seulement il faut que 

ces opportunités soient liés à quelque chose.  

 

2- En deuxième lieu, il a été noté que la chronologie des modules n’est pas tout à fait respectée 

car c’est par exemple au module 8 que l’on retrouve la définition de certains concepts clés. 

Sur les changements climatiques. La réponse à cette remarque est que les modules élaborés ne 

sont pas liés et ne constituent pas une séquence de formation ; les modules sont indépendants, 

mais lors d’un atelier de formation, le formateur devrait commencer par les modules qui 

définissent les concepts sur les changements climatiques ; mais le prestataire va essayer de 

réarranger l’ordre des modules en commençant par celui qui définit les concepts principaux 

sur les changements climatiques pour faciliter la lecture. Mais la classification de l’ordre de 

présentation de modules reste la principale préoccupation du formateur lors des ateliers de 

formation 
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3- Une question pertinente a été posée ; celle de savoir pourquoi l’opération de régénération de 

la mangrove par la pépinière a porté seulement sur la famille des Avicenniaceae. L’expert des 

mangroves a signalé qu’en fait la régénération par pépinière n’a été portée que sur les 

Avicennia parce que l’autre espèce (Rhizophora) n’a pas besoin de pépinière dans une 

opération d’afforestation. Il suffit de récolter les propagules et de les enfoncer directement 

dans la vase sans passer par la pépinière, alors que  Avicennia demande de soins particuliers et 

l’éducation de jeunes plans en pépinière. 

 

4- Une remarque non moins pertinente a été  portée à l’attention de l’assistance. Deux des 

modules dans le rapport sont rédigés en langue anglaise et le Maître d’ouvrage pose la 

question de savoir pourquoi ce choix a été fait.  La remarque a été prise en compte et il a été 

convenu que le rapport entier doit être rédigé en langue française. 

 

5- La cinquième remarque concerne la maquette de tee-shirt qui a été présentée, les messages 

écrits sur ce support de sensibilisation sont très peu visibles. Il a donc été suggéré de choisir 

une police d’écriture grasse et pleine pour rendre le message plus perceptible. 

 

6- Il a été demande d’utiliser le nouveau logo amélioré du MINEP. Ce logo sera fourni par le 

Maître d’ouvrage. 

 

7- Une remarque sur la forme a été faite : sur la page de garde, il faut changer l’emplacement des 

logos. Le logo du MINEPDED à gauche et celui de ENVI-REP à droite. 

 

8- Poser les logos du MINEPDED et de ENVIREP sur les gadgets de sensibilisation (tee-shirt, 

casquettes). Il a été conclu que ces logos soient portés sur les manches des tee-shirts et sur les 

côtés des chapeaux 

 

9- Revoir la photo de la page de garde du dépliant sur les changements climatiques. Le maître 

d’ouvrage a souhaité que ça soit une photo relative à l’inondation 

 

10- Enrichir le dépliant sur la régénération de la mangrove en réduisant le texte et en insérant des 

photos et images. 

 
11- Le prestataire a annoncé qu’un outil de sensibilisation additionnel sur l’élaboration d’un guide 

de  bonnes pratiques environnementales liées aux changements climatiques est en cours 

d’élaboration ; Le maître d’ouvrage salué cette initiative et a souhaité voir aussi un guide de 
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bonnes pratiques sur les problèmes de régénération et la conservation des écosystèmes de 

mangrove ; le prestataire a dit que ça sera trop demandé car un guide sur la régénération et la 

gestion durable est plus complexe et doit faire l’objet d’un projet entier car il doit intégrer 

tous les facteurs depuis la description des mangroves jusqu’à leur régénération en passant par 

l’utilisation et les causes de  dégradation. 

 
12- Enfin le problème d’un documentaire à la fin du projet a été posé par le maître d’ouvrage, 

mais que ce documentaire soit réalisé comme un bonus dans la mesure du possible des 

disponibilités du prestataire 

 

A la suite des remarques faites sur le rapport présenté, la bande dessinée qui est l’un des outils de 

sensibilisation a été présentée. Elle est encore inachevée, elle a retenu l’attention des participants 

par le sérieux des messages et la qualité de l’œuvre d’art. Quelques remarques néanmoins ont été 

faites. 

 

1- La bande dessinée s’est attardée sur le manque d’eau comme thème central et manifestation 

des changements climatiques alors qu’il y a aussi des inondations. L’expert en art plastique a 

expliqué que la bande dessinée fait une entrée par le manque d’eau, mais l’histoire ne se 

termine pas dans les zones où se pose le problème de sècheresse, l’histoire arrive sur la côte 

où d’autres manifestations du changement climatique autres que la sècheresse vont être 

soulevées. L’explication aussi est que l’eau ici n’est pas vue en termes de quantité mais en 

termes de qualité et de disponibilité et de variation temporelle ; même au sud on a connu des 

périodes de sécheresse qui ont affecté les rendements agricoles dans cette partie du pays ; il 

manque l’eau au nord Cameroun mais les problèmes d’eau potable se posent également dans 

le sud où les changements climatiques assèchent les nappes phréatiques et les problèmes 

d’eau potable se posent aussi dans les région du sud 

 

2- Il faut faire un avant-propos signé par le ministre au début du document de la bande dessinée. 

L’expert en art plastique a accepté de rédiger cet avant propos 

 

3- Il faut insérer les logos du MINEPDED et de ENVI-REP sur la page de garde de la bande 

dessinée. 

 

4- Il faut mentionner sur la page de couverture de la bande dessinée que  le projet est financé par 

le PSFE (Programme Sectoriel Forêt Environnement). 
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Dans l’ensemble, les participants ont été satisfaits non seulement de la convivialité avec laquelle 

la réunion s’est déroulée, mais surtout de la qualité du travail effectué. La réunion a pris fin à 

15h30mn avec les remerciements et le mot de clôture du Président de ENVIREP. 

 

Liste des participants 
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ANNEXE IV 

QUESTIONNAIRE SUR LA PERCEPTION SUR LES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES AU CAMEROUN 
 

Questions Réponses 
1. Etes vous inquiets quant à la possibilité de 
changements climatiques mondiaux 

- Non  concerné____________________ 
-  légèrement concerné_______________ 
-  Concerné  _______________________               
-  Très préoccupé ___________________      
 

2 – Quand on parle de changement climatique, de 
quel  genre de changement pensez vous qu’on parle ? 

 

     3 – Enumérer toutes les choses qui peuvent selon 
vous, causer les changements climatiques ? 

 

4- Etes - vous conscient de toute preuve du 
changement climatique mondial ? 

Oui _______________________ 
Non_______________________   
Peut-être____________________              
 

5- Si vous avez répondu oui ci-dessus, donnez – nous 
la preuve et la source (où l’avez-vous apprise) 

 

6- citez les 5 principales sources (Pays, groupes, 
entreprises, personnes, etc.) qui pourraient contribuer 
au changement climatique mondial ? 

 

7-Qui devrait assumer la charge de la prévention des 
changements climatiques mondiaux ? 

 

8-Votre ville montre –t- elle des signes du 
changement climatique ? 

Oui ____________________ 
Non____________________ 

9- Si oui à 8 ci-dessus, donner 2 exemples.  

10-Y – a – il quelque chose que les autorités de la 
ville peuvent faire pour prévenir le changement 
climatique ? 

 

11- Si vous avez répondu oui à la question  
précédente, quelles sont les actions les plus efficaces 
que votre conseil  pourrait prendre ? 

 

12 – Quelles sont les sources principales par ordre de 
priorité  vous recevez  la plupart de vos informations 
sur l’environnement Choisissez seulement  les 3 plus 
importants : 
-Réunions d’information communautaire 
-Conversation avec  des amis 
-Les groupes environnementaux  
-Presse écrite, journaux ou magazines 
-Médias de masse : radio ou télévision  
-L’internet /World wide Web 
-Conversations avec des membres de la famille  
-Revues techniques ou des publications scientifiques 
-Ecole 
-Autre 

1.____________ 
2.____________ 
3.____________ 

13-Classez les personnes suivantes en rang comme 
celles en qui vous avez le plus confiance pour vous 
donner des informations correctes sur le changement  
climatique (1) ceux à qui vous avez le moins 
confiance (10) .Vous êtes priés de tout classer  ( par 
ordre d’importance  de 1 à 10). 
Enseignants 
Les scientifiques 
Presse écrite, journaux ou magazines 
Médias de masse : radio ou télévision  
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Questions Réponses 
L’internet /World Wide Web 
Membres de la famille  
Des représentants du gouvernement 
Les groupes gouvernementaux 
Amis 
Ambassades au Cameroun 
14- Selon vous, quelles sont les chances que les 
actions humaines ont déjà modifié le climat 
mondial ? 
 

0%   _____________ 
1-20%____________    
21- 40 % _________    
41- 60 %     ________ 
 61 – 80 %    ________ 
 81- 99 %   _________    
 100%_____________ 
 

15- Selon vous  , quelles sont les chances que les 
actions humaines causeront les changements 
climatiques mondiaux dans le futur ? 

0%  
1-20% 
21- 40 %    
41- 60 %      
61 – 80 %   
81- 99 %    
100%  
 

16- Comment, le cas échéant, pensez vous que les 
actions humaines   ont modifié la température 
moyenne jusqu’à maintenant ? Cocher une case, et si 
vous pensez qu’il y a eu un changement, indiquez la 
température. 

Pas de changement__________ 
Augmenté en moyenne de _____°_C 
Diminué en moyenne de _______° C 
 

17- De combien un changement de la température 
moyenne pensez vous que les actions humaines ont 
entrainé dans les 10 prochaines années ? 

Pas de changement__________ 
Augmenté en moyenne de _____°_C 
Diminué en moyenne de _______° C 
 

18- De combien un changement de la température 
moyenne pensez vous que les actions humaines ont 
entrainé dans les 50 prochaines années ? 

Pas de changement__________ 
Augmenté en moyenne de _____°_C 
Diminué en moyenne de _______° C 
 

19 – si le climat mondial change, aura-t-il une 
influence directe  sur votre vie ? 

Oui ________ 
Non ________ 

20- Si vous avez répondu « Oui » à la question ci –
dessus, citez les façons dont votre vie sera influencée. 

 

21- Pour chacune des affirmations suivantes, 
remplissez la réponse qui représente le mieux votre 
compréhension .Ecrivez 1 pour vrai,  2 pour  sans 
doute 3 pour faux.  
 
 

Climatique signifie conditions météorologiques moyennes 
Météo signifie climat moyen   
Le climat change d’une année à une autre  
La météo change souvent d’une année à une autre 
Le climat, c’est la même chose que la météo 
Le climat de la terre a été la même pendant des millions d’années 

22- Complétez les phrases suivantes et évaluez-les 
sur la même échelle que précédemment. 

La température de la terre est affectée par_________ 
Une des causes principales du changement climatique mondial 
est_______________________________ 
Le changement du climat de la planète  __________ 

23 - Faut-il prendre des mesures de précaution pour 
prévenir le changement climatique mondial provoqué 
par les actions humaines ? 

Oui _________________ 
Non _________________ 

24- Puisqu’il existe une incertitude sur le changement 
climatique, quelle doit être la certitude des experts 
sur des changements climatiques mondiaux avant que 
vous n’envisagiez de prendre des mesures ? 
 

0%  
1-20% 
21- 40 %    
41- 60 %      
61 – 80 %   
81- 99 %    
100%  
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Questions Réponses 
25- Y a-t-il quelque chose que vous faites 
personnellement dans votre vie qui pourrait 
contribuer au changement climatique mondial, 

Oui   __________________ 
 Non   ________________           
 Je ne sais pas ______________ 
 

26- Si vous avez répondu  « Oui » à la question 
précédente, citez les choses que vous faites  

 

27- Connaissez- vous tous les groupes ou 
organisations qui sont actives sur les questions 
environnementales dans votre région ? 
 

Oui _________ 
Non ________ 

28- Prière de les énumérer   

29- Etes vous impliqué dans l’une des organisations ? 
 

Oui _________ 
Non ________ 

30- Classez  les problèmes suivants en fonction de 
vos préoccupations quant aux risques qu’ils 
représentent pour vous, la plus risquée de l’activité(1) 
au moins risqués (14).Marquez toutes les 
propositions. 
 
 

Le réchauffement climatique 
Appauvrissement de l’ozone 
Déforestation 
Perte d’espèces 
Pollution 
Surpopulation 
Catastrophes naturelles: la foudre, les inondations, la sècheresse, les 
ouragans, raz de marée, et tornade 
Maladie 
L’énergie nucléaire  
Fumeurs 
Les animaux sauvages 
Les médicaments et vaccins 
Activités récréatives 

31-Les scientifiques nous ont donné cette liste 
d’effets possibles si le réchauffement se produit 
classez –les par ordre de leur préoccupation pour 
vous .1= plus d’inquiétude ,2= prochaine 
préoccupation plus grande ……,6= moins 
préoccupantes .Marquez toutes les propositions  

La montée du niveau de la mer 
Changements dans les méthodes météorologiques. 
Augmentation des tempêtes 
Les migrations des populations touchées  
Les changements climatiques 
Perte d’espèces 

32- Lequel de ces pays industrialisés  sont les plus 
actifs dans la lutte contre le changement climatique 
au Cameroun ? 

Chine___________________________ 
 Etats- Unis ______________________      
 France __________________________                           
  Grande Bretagne _________________               
  Allemagne ______________________    
 

33- Qu’a fait le pays que vous avez choisi (32) pour 
lutter contre le changement climatique ? 

 

34- Quels pays industrialisés sont les moins actifs 
dans la lutte contre le changement climatique ? 

 

35- Quels pays voulez vous voir davantage impliquer 
dans la lutte contre le changement climatique ? 
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ANNEXE V 

QUESTIONNAIRE   SUR LA SENSIBILISATION AU  

CHANGEMENT CLIMATIQUE AU CAMEROUN 

                                      
Question Réponse 

1-Etes vous inquiets quant à la possibilité du 
changement climatique global ? 

Pas concerné___________________  
 Peu concerné__________________           
Préoccupé ____________________          
Très préoccupé_________________ 

2-   Quand on parle de changement climatique , de 
quel  genre de changement pensez vous qu’on parle ? 

 

3- Faites une liste des choses qui pourraient causer le 
changement climatique 

 

4-Donner 2 exemples qui montrent que votre ville 
connaît des changements climatiques 

 

5- que conseillez-vous à l’autorité locale pour prévenir 
le changement climatique 

 

6-Si le climat mondial change , aura –t-il  une 
influence directe sur votre vie ? 

Oui  _________________________ 
Non___________________________ 

7- Si vous avez répondu  « oui » à la question ci-
dessus ,citez quelques façons dont votre vie sera 
influencée 

 

8-Faites vous personnellement quelque chose dans 
votre vie qui pourrait contribuer au changement 
climatique  

Oui_______________________ 
Non_______________________ 

9- Si vous avez répondu  « oui » à la question ci-
dessus, citez des activités  

 

10-Citez les groupes ou des organisations  qui sont 
actifs sur les questions environnementales dans votre 
région ? 

 

11-Quels sont les pays industrialisés  qui sont les plus 
actifs dans la lutte contre le changement climatique ?  
(Soulignez 2 au maximum 

France ______________________                 
 Allemagne___________________             
 Etats – unis__________________           
Chine _______________________                      
Grande Bretagne_______________  

12- Quels pays voulez vous voir plus impliqués dans 
la lutte contre le changement climatique ? 

 

 
 
   
 
 


